
Chambre des Représentants. 

SÉ.ANCE DU 11 Ju ILLET 1899. 

Projet de loi sur l'exercice de l'art de guérir. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous soumettre un projet de loi sur l'exercice de l'art de 
guérir, tel qu'il a été arrêté par la Commission chargée de préparer la revi 
sion des dispositions législatives et réglementaires concernant l'art de guérir 
et. l'exercice des professions médicales. 

Le rapport de Ja Commission ci-annexé développe Jes motifs à l'appui du 
projet auquel je crois pouvoir me rallier. 

le Ministre de l' ./lgriculture et des Travaux publics, 

LÉON DE BRUYN. 

------·- 
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PROJET DE LOI. 

Léopold 11, 
HOI DES DE.LGES, 

A tous présents t't ù »enir, Solu! : 

Sur la proposition de Notre Ministre 
de l' Ag, icultui c cl tirs Travaux publics : 

Nous A\'ONS AlllltTÉ ET AHll(TONS : 

Notre Ministre de l'Agriculture et des 
Travaux publics est chargé de présenter, 
en Notre nom. aux Chambres législa 
tives, Ic projet de loi dont la teneur 
suit: 

CHAPJTRE PHEMŒR. 
DISPOSITIONS GÈNÉIIALES. 

AnTICLE l'IIEMJJm. 

Nul ne peut exercer une branche quel 
conque de l'art de guérir s'il n'a obtenu, 
en Belgique, le diplôme légal correspon 
dant et s'i I n'a fait viser ce diplôme par 
la Commission médicale du ressort de sa 
résidence. 

Awr. 2. 

Le Gouvernement peul dispenser du 
diplôme légal correspondant obtenu en 
Belgique les porteurs d'un diplôme ou 
titre étranger, en suivant les règles ci 
après indiquées. 

a) Lorsque la dispense est demandée 
pour l'exercice de la médecine ou de la 
pharmacie, il est fait application de l'ar 
ticle tiü de la loi du 10 avril 1800, mo 
difiée par celle du 3 juillet 1891. 

ó) Si la dispense vise l'exercice de la 

WETSONTWERP. 

Leopold Il, 
R4tNING JH;:R BELGEN, 

1Ja11 allen. tegc11woo1·di9en en toe 
komenden, Ileil : 

Op voordracht van Onzen Minister van 
Landbouw en Openbare werken: 

WIJ Hf.BBF.N BESLOTF.N EN WIJ BESLUITEN 

Onze Mini~ter van Landbouw en 
\ 

Openbare werken is gelast, in Onzen 
naam, de Wetgevende Kamers volgend 
wetsontwerp ter overweging aan re bie 
den. 

EERSTE HOOFDSTUK. 
ALGIHlllENlè llEPALII\GF.N, 

E1,I1STE AU1'1KEL 

Niemand mag welken tak der genees 
kunde ook uitoefenen, zoo hij niet, in 
België, het weltel ijk over censtemmend 
diploma bekomen heeft, en zoo hij niet 
dit diploma door de geneeskundige Com 
missie van het gebied zijner huisvesting, 
heeft doen viseeren. 

Anr. 2. 

De Ilegcering mag, van het wettelijk 
overeenstemmend diploma, in België be 
komen, degenen ontslagen die drager 
zijn van een diploma of van een vreemden 
titel, mils de hierna vermelde regels na 
te komen. 

a) Als de vrijstelling gevraagd nord 1 
\'OOI' het uitoefenen der grnee11kunde of 
der apothekerij, wordt artikel 50 toege 
past, der wet van 10° April 18UO, gewij 
zigd doordie van 3" Juli 1801. 

b) Als Je vrijstelling het uitoefenen 
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profession de médecin vétérinaire ou de 
sage-femme, elle doit être subordonnée à 
l'avis favorable de jurys nommés par le 
Gouvernement. 

c) Aucune dispense ne peut être accor 
dée à une personne de nationalité étran 
gère, si l'avis du jury ne constate chez 
l'intéressé des conditions scientifiques 
exceptionnelles. 

AltT. 3. 

Le Gouvernement peut, sur l'avis con 
forme de jurys institués par lui, accorder 
des dispenses spéciales pour l'exercice de 
certains actes ou pratiques rentrant dans 
l'art de guérir. 

AnT. 4. 

Tout arrêté de dispense doit, au même 
titre que le diplôme dont il tient lieu, 
porter le visa prévu par l'article 1er. 

ART. 5. 

Les médecins, médecins vétérinaires 
et sages-femmes, établis dans les com 
munes limitrophes de la Belgique, sont 
autorisés à pratiquer leur art dans les 
communes-frontières belges à charge de 
réciprocité et aux conditions déterminées 
par convention diplomatique. 

AnT, 6. 

Sauf les exceptions prévues par la pré 
sente loi, la pharmacie el la médecine 
vétérinaire ne peuvent être exercées 
cumulativement entre elles ni avec une 
autre branche de l'art de guérir. 

ABT. 7. 

Nul ne peut, dans l'exercice de sa pro 
fession, prendre des grades ou titres 
médicaux autres que ceux que lui con 
fèrent ses diplômes légaux. 

betreft van het beroep van vee- en paar 
denarts, of van vroedvrouw, is zij onder 
worpen aan het gunstig advies der jurys, 
door de Regeering benoemd. 

c) Geene vrijstelling mag toegestaan 
worden aan een persoon van vreemde 
nationaliteit, zoo de jury niet oordeelt 
dat de belanghebbende buitengewone 
wetenschappelijke voorwaarden veree 
nigt. 

ART. 3. 

De Begecring mag, op het eensluidend 
advies van door haar ingestelde jurys, 
bijzondere vrijstellingen toestaan voor het 
uitoefenen van zekere daden of praktijken 
die tot de geneeskunde hehooren. 

AnT. 4. 

Alle besluit tot vrijstelling moel, ten 
zelfden titel als het diploma, welke het 
vervangt, het in artikel 1 voorziene visa 
dragen. 

Awr. 5. 

De geneesheeren, vee- en paardenartsen 
en vroedvrouwen, gevestigd in de ge 
meenten in de nabijheid der Belgische 
grens gelegen, zijn gemachtigd hunne 
kunst uit le oefenen in de Belgische 
gre11sgemeenten, met last van wederkee 
righeid en onder de voorwaarden bij 
diplomatische overeenkomst bepaald. 

Anr. 6. 

Behalve de uitzonderingen door deze 
wet voorzien mogen de apothekerij en 
de veeartsenijkunde niet terzelfder tijd 
uitgeoefend worden, noch le gelijk met 
een anderen tak der geneeskunde. 

AIIT. 'f. 

Niemand mag, in liet uitoefenen van 
zijn beroep, andere geneeskundige gra 
den of titels voeren, dan die welke 
hem door de wettelijke diplomas zijn 
toegekend. 
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ART. 8. 

Il est interdit à tonic personne <le l'art 
de prêter, d'une manière quelconque, son 
concours i'i des tiers à l'effet de leur per 
mettre ile pratiquer une branche de l'art 
de guérir dont l'exercice leur est défendu. 

AnT. 9. 

Sont interdites et nulles comme con 
traires à l'ordre public : 

1 ° Toute convention entre no pharma 
cien et une autre personne de l'art, com 
portant engagement direct ou indirect de 
la part du pharmacien de fournir aux 
clients de cette personne ou à certains 
d'entre eux des médicaments ou objets 
de pharmacie à iles prix ou à des condi 
tions autres c111e ceux de ses fournitures 
habituelles, on bien assurant à l'une des 
parties ù charge de l'autre, à l'occasion 
du débit de médicaments ou d'objets de 
pharmacie, un gain, un profit ou un avan 
tage quelconque; 

2' Toute convention par laquelle un 
pharmacien 011 un praticien autorisé à 
tenir un dépôt de médicaments s'engage 
à fournir des médicaments ou objets de 
pharmacie, pour un prix fixé à forfait par 
fourniture ou pour l'ensemble des four 
nitures. 

AnT. 10. 

Les députations permanentes des Con 
seils provinciaux ont le droit de fixer, 
d'office ou sur la réclamation des inté 
ressés, après avoir pris l'avis de la Com 
mission médicale du ressort, cl sauf 
recours au Roi, le montant de la rémuné 
ration du service médical el obstétrical 
organisé par les établissements publics 
hospitaliers ou de bienfaisance dépen 
dant <les communes, dans fous les cas où 
celte rémunération serait reconnue insuf 
Ilsante , 

Un arrêté royal déterminera les con- 

AnT. 8. 

Hel is aan alle artsen verboden, op 
welke wijze het ook zij, hunne hulp te 
verleenen aan derden om deze toe te laten 
een hun verboden lak dei· geneeskunde 
uit te oefenen. 

AllT. 9. 

Zijn verboden en nietig, als in strijd 
met de openbare orde: 

1° Alle overeenkomst tusschen een 
apotheker en een anderen arts, waarbij 
de apotheker zich rechtstreeks of op 
bedekte wijze verbindt aan de klanten 
van dezen persoon of aan eenigen onder 
hen, medecijnen of apotheeksvoorwerpen 
le leveren, legen andere prijzen of onder 
andere voorwaarden dan d ic zijner ge 
wone leveringen, of waai-bij aan de eene 
partij, ten laste der andere, ter gelegen 
heid van de bestelling van medecijnen of 
apotheeksvoorwerpen, eene winst, een 
profij l of een welkdanig voordeel ver 
zekerd wordt. 

2·• Alle overeenkomst, waarbij een 
apotheker of een arts, die gemachtigd is 
een depot van medecijnen le houden, zich 
verbindt mcdecijncn of apotheeksvoor 
werpen Ic leveren, tegen een vasten 
prijs per levering of voor het geheel der 
leveringen 

ART, ·IO. 

De bestendige deputaties der Provin 
cieraden hebben het recht, van ambts 
wege, of op aanklacht der belangheb 
benden, na daartoe het advies genomen 
le hebben der geneeskundige Commissie 
Yan het gebied, en behoudens beroep bij 
den Koning, het bedrag vast te stellen 
der ,·ergoeding van den genees-en verlos 
kundigen dienst, ingericht door de open 
bare hospitalen of weldadigheidsgestich 
ten, afhangende van de gemeenten, tel 
kens dat deze vergoeding onvoldoende 
zou erkend zijn. 

Een koninklijk besluit zal de voor- 
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ditions el les délais de l'appel à la Dépu 
tation permanente et du recours au Roi. 

Ain. H. 

Le Gouvernement est autorisé à arrêter. 
après avoir pris l'avis des Commissions 
médicales, des tarifa au-dessous desquels 
les pharmaciens ou médecins autorisés ne 
peuvent fournir des médicaments ou 
autres objets de pharmacie aux établisse 
ments publics hospitaliers ou de bienfai 
sance, dépôts <le mendicité, maisons de 
refuge, écoles <le bienfaisance, colonies 
et établissements publics d'aliénés. 

A11T. 12. 

Il y a <les médecins cl des pharmaciens 
agréés du Gouvernement. 

Le Ministre règle les conditions <le 
l'agrëation ; il arrête notamment des 
tarifs dont les prix ne peuvent être dépas 
sés par les pharmaciens agréés dans la 
fourniture des médicaments et autres 
objets de pharmacie, destinés soit aux 
établissements visés à l'article précédent, 
soit aux ouvriers affiliés à des sociétés 
mutualistes ou à des caisses <le secours 
en cas de maladie 

( VI ) 

waarden en het tijdsverloop voor het 
beroep bij de bestendige Deputatie en 
hel verhaal bij den Koning vaststellen. 

ART. 13. 

Le Gouvernement est autorisé à arrêter 
les instructions spéciales complémen 
taires obligatoires, dans l'exercice de leur 
profession, pour toutes les personnes qui 
pratiquent l'art de guérir. 

AnT. 14. 

Le paragraphe 1 cr de l'article 2272 du 
Code civil est modifié comme il suit: 

,. L'acl ion de Ioule J)ersonne de l'art 
" pour opérations chirurgicales, visites 
" médicales, soins apportés aux malades, 
" fournitures d'appareils.do médicaments 
, et autres objets de pharmacie, se pres• 
• crit par deux ans à partir du i" jan- 

ART. H. 

De Ilegeering is gemachtigd, na hel 
advies der geneeskundige Commissiën te 
hebben ingewonnen, tarieven rast te 
stellen beneden welke de apothekers of 
de gemachtigde geneesheeren, geen mede. 
cijnen of andere apotheeksvoorwerpen 
mogen leveren aan de openbare hospi 
talen of weldadigheidsgestichten, bede 
laarswerkhuizen, toevluchtshuizen, wel 
dadigheidsscholen, coloniën of openbare 
gestichten voor zinneloozen. 

AIIT. 12. 

Er zijn door de Re3eering aangenomen 
gencesheeren en apothekers. 

De Minister regelt de voorwaarden tot 
aanneming; hij stelt namelijk de tarieven 
vast waarvan de prijzen niet mogen over 
troffen worden door de aangenomen 
apothekers, voor het leveren der mede 
cijnen en andere apotheeksvoorwerpen, 
bestemd 't zi] lol de in vorig artikel ver 
melde geslichlen, 'l zij voor werklieden 
aangesloten bij maatschappijen van onder 
lingen bijstand, 't zij voor onderstand 
kassen in geval van ziekte. 

A11T. 13. 

De Ilegeering is gemachtigd de bijzon 
dere aanvullende verplichtende onder 
richtingen vast te stellen, tot- vervulling 
van hun beroep, voor al de personen die 
de geneeskunde uitoefenen. 

ÄHT. -14. 

Paragraaf 1 van het artikel 27 ,2 van het 
Burgerlijk Wetboek wordt gewijzigd als 
volgt: 

, De rechtsvordering van allen persoon, 
" die de geneeskunde uil oef ent, voor heel 
" kundige verrichtingen, geneeskundige 
" bezoeken, bezorging van zieken, leve 
" ring van toestellen, medecijnen en 
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» vier qui suit la date des services rendus 
• ou des fournitures faites. " 

ART. 15. 
Le texte du n° 3 de l'article i9 de la 

loi du -J6 décembre 18öl 1_
1), est rem 

plaeé par la disposition suivante : 
" 3,, Les honoraires des diverses per 

" sonnes de l'art, les frais de leurs four 
,, nitures, les salaires des garde-malades 
>) et garde-couches et, génét-alerncnt, tous 
" les frais de maladie dont est redevable 
" le débiteur, pendant deux: ans. • 

AnT. 16. 
Le texte du n° 7 de l'article 99 de la 

loi du 18juin 1869(t', sur l'organisation 
judiciaire,. est modifié comme il suit : 

" Les médecins et pharmaciens exer 
" çant leur profession. " 

ART. 17. 
Le service de santé de l'armée fait 

l'objet de dispositions spéciales. 
Les pharmacies militaires sont réser 

vées à l'usage exclusif des services de 
l'armée. 

Les médecins et les vétérinaires mili 
taires, qui exercent leur art au civil, 
sont soumis aux obligations imposées 
aux praticiens civils en vertu <le la pré 
sente loi. 

CHAPJTRK Il. 
DISl'OSITIONS J\ELA'flVES A LA l'RÉPAHATIO:-i 

ET A LA vssrs DES MÉDICAi\lENTS ET DES 

SUBSTANCES TOJilQUES, 

AIIT, 18. 
La préparation, l'exposition en vente 

(1) Le premier alinéa de cel article dil: 
"Les créances privilégiées sur la généralité 
des meubles sont celles ci-après expri 
mées ..... • 

(Il) Le premier alinéa de cet article est 
ainsi conçu : • Ne sont pas portés ou cessent 
d'être portés sur la liste des jurés. " 
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" andere apotheeksvoorwerpen, is ver 
,. [aard na twee jaar te rekenen van 
,, 1 ° januari na den dag cler bewezene 
» diensten of der gedane leveringen. e 

AnT, m. 
De tekst van n' 5 van artikel 19 der 

wet van 1611 december 1851 \1), wordt 
vervangen door de navolgende bepaling, 

" 3• De honoraria der verchillendeart 
" sen, de kosten hunner leveringen, het 
" loon der ziekenoppassers en der hakers 
,, en in t'algemeen aide ziektekosten door 
• den schuldenaar verschuldigd, gedu 
" rende twee jaar. " 

ART. 16. 
De tekst van n' 7 van artikel 99 der 

wet van 18" Juni i869 l2J op de rechter 
lijke inrichting is gewijzigd als volgt: 

" De geneesheeren eu apothekers die 
" hun beroep uitoefenen. • 

AnT. 17. 
De gezondheidsdienst van het leger- is 

het voorwl'rp vau bijzondere schikkingen. 
De militaire apotheken zijn uitsluitend 

voorbehouden voor de diensten van het 
leger. 

De militaire geneesheeren en paarden 
artsen, als burgerlijk arts werkzaam, 
zijn onderworpen aan de verplichtin 
gen der burgerlijke artsen, krachtens 
deze wet opgelegd. 

HOOFDSTUK II. 
SCHIKKINGEN BR'fllEFFRNDr-: DE B~:IIEIDJNGEN 

EN DEN VERKOOP DEIi MRDECJINE~ EN 

GIF'fJGE Zl~LFSTANDIGIIRDEN, 

ART, 18. 
liet bereiden, het te koopstellen en 

(1) In de eerste alinea van dit artikel 
wordt gezegd : « De bevoorrechte schuld 
brieven op de algemeenheid der meubels 
zijn Je hierna aangeduid r ..... " 

(i) Eerste alinea van dit artikel luidt als 
volgt· • Worden op de lijsl der gezworenen 
niet ingeschreven of houden op erin inge 
schreven le zijn. 
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et la vente au détail des médicaments 
constituent la profession de pharmacien. 

Le Gouvernement pourra dresser la 
liste des produits simples ou préparés et 
des eaux minérales qui doivent être consi 
dérés comme médicaments. Cette liste 
sera annexée à la pharmacopée. 

ART. Hl. 

Le Gouvernement pent, sur l'avis favo 
rable et motivé de la Commission médi 
cale, la Députation permanente du Consei 1 
provincial entendue, autoriser tout mé 
decin à tenir un dépôt de médicaments 
non ouvert au public. 

L'arrêté accordant l'autorisation déter 
mine les conditions auxquelles elle est 
subordonnée et spécialement la circon 
scription dans laquelle il peut en être 
fait usage ou l'établissement industriel 
ou d'enseignement auquel le dépôt est 
affecté. 

Les autorisations sont accordées pour 
un terme de cinq années. Elles sont re 
nouvelées de plein droit pour des périodes 
successives de mème durée. Toutefois, 
lorsqu'un pharmacien est établi depuis 
au moins six mois dans la circonscription 
ou dans la commune, siège de l'établis 
sement, une autorisation doit être solli 
citée pour chaque période quinquennale 
nouvelle. 

Le Gouvernement détermine les con 
dilions et la procédure à observer dans 
l'application de ces dispositions. 

ART. 20. 

Tout médecin vétérinaire a le drolt de 
délivrer des médicaments pour les ani 
maux auxquels il donne des soins, excepté 
dans les communes de 3,000 habitants el 
plus 011 un pharmacien est établi. 

Celui qui use de ce droit est tenu J'en 
informel' immédiatement la Commission 
médicale el l'inspecteur des pharmacies. 

het verkoopen in 't klein maken het be 
roep uit van apotheker. 

De Regeering mag de lijst vaststellen 
der enkelvoudige of bereide voortbreng 
selen, en der mineraalwaters die als 
rnedecijn moeten aanzien worden. Deze 
lijst zal bij de pharmacopea gevoegd 
worden. 

AIIT.19. 

De Hegeering mag, mits gunstig en 
gemotiveerd advies der geneeskundige 
Commissie, de bestendige Deputatie des 
Provincieraads gehoord, eiken geneesheer 
machtigen een VOOI' het publiek gesloten 
depot van medecijnen te houden. 

Het besluit, waarbij de toelating ver 
leend wordt, bepaalt de voorwaarden 
waaraan zij onderworpen is, en in 't bij 
zonder de omschrijving waarbinnen ervan 
mag gebruik gemaakt worden, het nij 
verheids- of onderwijsgesticht, waarvoor 
het depot dienen moet. 

De machtigingen zijn toegestaan voor 
een termijn van vijf jaar. Zij worden van 
rechtswege voor opeenvolgende tijdstip 
JJen van denzelfdcn duur hernieuwd. 
Noclitans, wanneer een apotheker sedert 
ten minste zes maanden gevestigd is in 
de omschrijving of in de gemeente, zetel 
van het gesticht, moet de machtiging 
\'OOI' ieder nieuw vij fjaarlijksch tijdperk 
gevraagd worden. 

De llegeering bepaalt de voorwaarden 
en de proceduur welke, bij het toepassen 
dezer schikkingen moeten gevolgd wor 
den. 

AnT. 20. 

leder veearts heeft het recht mede 
cijncn Ic leveren voor de door hem 
verzorgde dieren, uitgezonderd in de 
gcnwentcnvan3,000 xielen en meer.waar 
een a photheker gevestigd is. 

Wie van dit recht gebruik maakt, is 
gehouden onmiddellijk de geneeskundige 
commissie en den toezichter der apo 
theken ervan te verwittigen. 
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ART, 21. 

Le Gouvernement détermine les médi 
caments que les médecins et les médecins 
vétérinaires tenant un dépôt sont obligés 
de se procurer chez un pharmacien ayant 
officine ouverte. 

Cette prescription n'est pas applicable 
au cas du deuxième alinéa de l'article 34, 
lorsque Ic dépôt dépend d'une officine 
établie en vertu du premier alinéa du 
même article cl qu'il est alimenté par 
celle officine. 

ART. 22. 

Les médicaments que les médecins 
et les médecins vétérinaires ne tenant pas 
dépôt, ainsi que les sages-femmes sont 
obligés <l'administrer ou <l'appliquer eux 
mêmes, en cas d'urgence, doivent être 
achetés chez un pharmacien ayant offi 
cine ouverte. 

AnT. 23. 

La rédaction et la publication de la 
pharmacopée olTicîelle, ainsi que les mo 
dificalions à y apporter, sont réglées 11ar 
Ic Gouvernement. 

AnT. 24. 

Tous ceux qui sont autorisés à délivrer 
des médicaments doivent être pourvus de 
l'édition la plus récente ùe la pharmaco 
pée officielle, de ses compléments et de 
ses annexes. 

Ils sont tenus d'avoir, en tont temps et 
en quantités requises, dans leur officine 
ou dans leur dépôt, les médicaments, 
réactifs, instruments, poids et mesures 
spécifiés dans des listes qui sont arrêtées 
par Ic Gouvernement sur l'avis de la Com 
mission chargée de la révision de la 
pharmacopée ou de la rédaction de ses 
compléments. 

Ces listes seront annexées à la pharma 
copée. 

ART, 21. 

De Begeering bepaalt de medecijnen 
welke de geneesheeren en veeartsen, die 
een depot houden, verplicht zijn zich aan 
te schaffen bij een apotheker, die een 
op~n winkel houdt. 

Dit voorschrift is niet .van toepassing 
op het geval van het tweede lid van arti 
kel 54-, als het depot afhangt van eene 
apotheek, geopend krachtens het eerste 
lid van het zelf de artikel, en dat het 
door dezen winkel bevoorraad wordt. 

ART. 22. 

De medecijnen welke de geneeshecren 
en de veeartsen, die geen depot houden, 
alsook de vroedvrouwen, verplicht zijn 
zelve toe te dienen,of in dringende geval 
len aan le wenden, moeten gekocht wor 
den bij een apotheker die een open win 
kel houdt. 

ART.23. 

Het'opstellen en uitgeven der officieele 
pharrnacopœa alsook de eraan toe te 
brengen wijzigingen worden door de 
Hcgeering geregeld. 

Anr. 24. 

Al wie gemachtigd is medecij neo af te 
leveren moet voorzien zijn van de jongste 
uitgave der officieele phar-nacopœa, van 
hare aanvullingen en aanhangsels. 

Hij is gehouden, te allen tijde en met 
de vereischte hoeveelheden, in zijnen 
winkel of in zijn depot, de medecijnen, 
reactieven, instrumenten, gewichten en 
malen te hebben, vermeld in de lijsten 
door de Regeering vastgesteld, op advies 
der Commissie belast met <le herziening 
der pharmacopœa of met het opstel dezer 
bijlagen. 

Deze lijsten worden bij de pharmaco 
pœa gevoegd. 
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ART. 25. 

Tous médicaments vendus, délivrés ou 
détenus en vue de la vente ou de la déli 
vrance doivent toujours être de bonne 
qualité. Ceux Cf11i sont compris dans la 
pharmacopée doivent être préparés et con 
servés conformément aux prescriptions 
de celle-ci et présenter les caractères 
qu'elle exige. 
Le Gouvernement prescrit les mesures 

utiles pour assurer la bonne 'l ualilé des 
médicaments el prévenir leur falsification. 

ART. 26. 

Tout pharmacien, avant d'ouvrir une 
officine nouvelle, de prendre possession 
d'une officine déjà établie ou de la quitter, 
doit en faire la déclaration à la Commis 
sion médicale et à l'inspecteur des phar 
macies. 

En cas d'abandon d'une officine par 
suite de décès ou d'autres causes, l'in 
specteur dl'S pharmacies prend les mesu 
res provisoires qu'il juge nécessaires pour 
assurer l'observation <les prescriptions de 
la loi. Il peut notamment, sur la demande 
des intéressés, autoriser pour six mois an 
plus un autre pharmacien établi à gérer 
l'officine vacante. 

AnT. 27. 

Les pharmaciens sont responsables de 
tout médicament vendu, délivré ou exposé 
en vente dans leur officine. 

Ils exécutent eux-mêmes 011 font exé 
cuter sous leur surveillance les prépara 
i ions magistrales. 

Les ordonnances doivent être rédigées 
de façon à pouvoir être exécutées dans 
toutes les officines. 

Aur. 28. 

Les médicaments non pn1pnrés pour 

AI\T. !5. 

Al de medeeijnen welke verkocht, 
afgeleverd of voor den verkoop of de le 
vering bewaard worden, moeten van 
goede hoedanigheid zijn. De medecijnen, 
in de pharmacopœa vermeld, moeten 
toebereid of bewaard worden, ingevolge 
dezer voorschriften en de kenteekens 
bezitten welke zij vereischt. 

De Itegeering schrijft de nuttige maat 
regels voor om de goede hoedanigheid 
der nÎeclecijnen te verzekeren en hare 
vervalsching te voorkomen. 

ART. 26. 

Vooraleer een nieuwen artsenijwinkel 
le openen, bezit te nemen van een reeds 
bestaanden winkel, of hem te verlaten, 
moel alle apotheker ervan de verklaring 
doen bij de geneeskundige Commissie en 
bij den toezichter der apotheken. 

ln geval van sluiting eener apotheek 
ten gevolge van overlijden of om andere 
redenen, neemt de toezichter d, .•. apothe 
ken de voorloopige maatregelen welke hij 
noodzakelijk eordeelt om de naleving dei· 
voorschriften c!CJ· wet te verzekeren. 
Hij mag namelijk, op aanvraag der be 
langhebbenden, en voor Len hoogste zes 
maanden een ander, reeds geplaatsten, 
apotheker machtigen de opengevallen 
apotheek te beheeren. 

ART. 27. 

De apothekers zijn verantwoordelijk 
voor alle meclecijn welke verkocht, afgc 
leverrl of in hun winkel le koop gesteld 
wordt. 

Zij bereiden zelf of onder hun toezicht 
rle naar- 't recept voorgeschreven artse 
TIJJen. 

De recepten moelen derwijze opge 
s! cld zijn, dat zij iï1 al <le apotheken kun 
nen bereid worden. 

Anr. 28. 

Ile geneesmiddelen, die niet voor een 
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un cas particulier, en vertn d'une ordon 
nance ou sur la demande de l'acheteur, 
ne peuvent être exposés en vente, vendus 
ou délivrés que s'ils portent une étiquette 
mentionnant, en caractères très lisibles, 
leur composition qualitative ou le passage 
de la pharmacopée dont la formule a été 
empruntée. 

Si ces médicaments contiennent une 
substance toxique, la quantité de celle-ci 
devra également être indiquée sur l'éti 
queue. 

Les avis, brochures et prospectus 
quelconques par lesquels i Is sont recom 
mandés ou signalés au public ne peuvent 
y être joints, s'ils ne portent les mêmes 
indications. 

AnT. 29. 

Les pharmaciens ne peuvent délivrer 
de substances toxiques que sur la pro 
duction soit d'une ordonnance, soit d'une 
demande datée, signée par une personne 
connue et portant l'indication de l'emploi 
qui doit en être fait. 

AnT. 50. 

Le Gouvernement dressera, pour être 
annexée à la pharmacopée, une liste des 
substances toxiques particulièrement dan 
gereuses qui 11e peuvent être délivrées 
pour l'usage médical, sous forme de pré· 
parationssimplcs ou composées, que sur la 
production d'une ordonnance. Celte or 
donnance sera spéciale pour chaque four· 
niture, à moins que son auteur n'ait 
indiqué le nombre de fois qu'elle peut 
être réitérée. 

Anr. 31. 

Les pharmaciens conservent, pendant 
dix années consécutives, enliassées con 
venablement par ordre de date, toutes les 
ordonnances qu'i Is ont préparées, a msi 
que les demandes <le substances to~ i~ 
ques, 

bijzonde» geval bereid zijn, ingevolge 
een recept of op aanvraag des koopers, 
mogen niet te koop gesteld, verkocht of 
afgeleverd worden zoo zij geen plakbriefje 
dragen, waarop in leesbare letters hunne 
qualitatieve samenstelling vermeld is, of 
het deel der pharmacopœa waarvan de 
formule ontleend werd. 

Zoo die geneesmiddelen eene giftige 
zelfstandigheid bevatten moet dezer hoe 
veelheid insgelijks op het plakbriefje 
aangeduid zijn. 

De berichten, vlugschriften en alle 
hoegenaamde prospectussen waarbij zij 
aan het publiek aanbevolen of bekend 
gemaakt worden, mogen er enkel bijge 
voegd worden mor zoo veel zij deze If de 
aanduidingen bevatten. 

AnT. 29. 

De apothekers mogen geene g:ftige 
zelfstandigheden afleveren dan tegen een 
recept of tegen eene gedagteekende vraag, 
door een gekend persoon onderteekend 
en vermeldende waartoe die artsenij 
dienen moet. 

ART. 50. 

De Begeering zal, om ze bij de phar 
macopœa te voegen, eene lijst opmaken 
der meest gevaarlijke giftige zelfstandig 
heden, <lie voor het geneeskundig gebruik 
onder de gedaante van enkelvoudige of 
samengestelde bereidingen enkel op het 
vertoon van een recept mogen afgeleverd 
worden. Dit recept zal enkel voor eene 
levering kunnen dienen, ten ware, wie ze 
voorschreef, aanduidde hoeveel maal het 
mag herhaald worden. 

AnT. 31. 

De apothekers bewaren gedurende 
tien opeenvolgende jaren, behoorlijk per 
dagteekening samengebonden, al de door 
hen bereide recepten, alsook de vragen 
om giftige zelfstandigheden. 
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lis les transcrivent journellement, par 
ordre <le date, dans un registre à ce des 
tiné. 

AnT. 52. 

lis ne peuvent communiquer ni les 
ordonnances, ni le registre prescrit par 
l'article 51, ni les documents de l'officine 
qui renseignent les noms des clients avec 
la nature des médicaments délivrés, 
qu'aux autorités judiciaires el à leurs 
délégués, aux membres de la Commission 
médicale et à l'inspecteur des pharma 
cies. 

Les praticiens dont les ordonnances 
émanent et les clients pour lesquels elles 
ont été exécutées, peuvent néanmoins en 
reclamer une copie. 

ART, 53. 

Le pharmacien ne peut gérer plus d'une 
officine, sauf les dérogations autorisées 
par les articles 26, 2•alinéa, et 54, t•rali 
néa; il ne peut y exercer ou laisser exercer 
une autre profession. 

Il doit habiter la localité où son offi 
cine est établie. 

S'il n'habite pas la maison même de 
l'officine, il devra en aviser la Commis 
sion médicale et l'inspecteur des phar 
macies. 

Son nom doit être inscrit, en carac 
tères facilement lisibles et à un endroit 
apparent, sm la façade de son officine. 
1l doit l'être également, avec son adresse, 
sm· ses factures, sur les étiquettes et sur 
les enveloppes extérieures des fournitures 
sortant de l'officine. 

ART. 34. 

Tout pharmacien est autorisé à gérer 
une officine dépendant d'une prison ou 
d'un des établissements énumérés à l'ar 
ticle 11, sous la condition qu'elle ne soit 
pas ouverte au public. 

A défaut de pharmacie, le médecin de 

Zij schrijven ze dagelijks in, bi_j vol 
gorde van dagteekening, in een daartoe 
bestemd register. 

ART. 32. 

Zij mogen noch de recepten mededee 
len, noch het register door artikel 51 
voorgeschreven, noch de stukken der 
apotheek welke de namen der cliën 
ten vermelden met den aard der afgele 
verde geneesmiddelen, tenzij aan de rech 
terlijke overheden en aan hunne gemach 
tigden, aan de leden der geneeskundige 
Commissie en aan den toezichter der 
apotheken. 

Doch de artsen die de recepten voor 
schreven hebben en de cliënten voor 
wien zij uitgevoerd werden mogen er van 
een afschrift vragen. 

ART. 35. 

Een apotheker mag niet meer dan eene 
apotheek beheeren, behalve de afwijkin 
gen toegestaan door artikels 26, 2e ali 
nea en 54, 1°alinea; hij mager geen ander 
beroep uitoefenen of laten uitoefenen. 

Hij moet in de gemeente wonen waar 
zijne apotheek gevestigd is. 

Zoo hij niet het huis zelf der apotheek 
bewoont, moet hij de geneeskundige 
Commissie en den toezichter der apothe 
ken ervan verwittigen. 

Zijn naam moet in goed leesbare letters 
en op eene zichtbare plaats van den voor 
gevel van zijn winkel te lezen staan. Zijn 
naam en adres moeten insgelijks op zijne 
facturen, plakbriefjes, en uiterlijke om 
slagen der leveringen, uit zijnen winkel 
komende, gedrukt zijn. 

ART. 34. 

A lie apotheker is gemachtigd eene 
apotheek te besturen afhangende van 
eene gevangenis, of een der in artikel f t 
aangehaalde gestichten, mits zij niet voor 
het publiek open zij. 

Dij gebreke aan apotheek mag de 
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l'établissement peut être admis par Ie 
Ministre, après avis de la Commission mé 
dicale, à y tenir un dépôt de médicaments. 

AhT. 55. 

Le Gouvernement est autorisé à régie" 
mentor, en tout ce qui n'est pas prévu par 
la presente loi : 

1° La vente et la conservation en gros 
des substances médicamenteuses. A l'é 
gard des substances qui sont susceptibles 
d'être employées également dans un but 
autre que l'usage médical, il a le droit de 
fixer les quantités au dessous desquelles 
la vente ne peut en être faite qu'aux phar 
maciens et aux autres personnes ayant 
qualité pour délivrer des médicaments. 
Il peut en outre exiger, par vole régle 
mentaire, qu1., la fabrication en gros soit 
faite avec le concours et sous la respon 
sabilité d'un pharmacien. 

2° La vente et la conservation en gros 
et en détail des toxiques et des produits 
contenant pareilles substances. 

AnT. 36. 

Aucune vente publique, comprenant 
des médicaments simples ou composés 
ou des substances toxiques quelconques, 
ne peut avoir lieu sans une autorisation 
du Collège des bourgmestre et échevins. 

Celui-ci prendra au préalable l'avis dela 
Commission médicale du ressort et subor 
donnera son autorisation à l'observation 
des conditions indiquées dans cet avis. 

AnT. 57. 

Les dispositions <le la loi du 1" octobre 
18öö, sur le système décimal métrique 
des poids et mesures) sont applicables à 

geneesheer van het gesticht, door den 
Minister, na advies der geneeskundige 
Commissie, gemachtigd worden aldaar 
een depot van geneesmiddelen te houden. 

AnT. 55. 

De Regeering is gemachtigd te regelen 
voor al wat in deze wet niet voorzien is : 

1 ° Den verkoop en de bewaring int' groot 
der artsenijkundige zelfstandigheden. 
Voor die welke insgelijks tot een ander 
dan het geneeskundig gebruik, kunnen 
benuttigd worden, heeft zij het recht de 
hoeveelheid te bepalen waaronder de 
verkoop ervan enkel mag gedaan worden 
aan de apothekers en aan de andere perso 
nen die gemachtigd zijn medecijnen af le 
leveren. fZij, mag daarenboven, door 
middel van reglementen, vereisschen dat 
de fabricatie in 1t groot gedaan worde 
met behulp en onder de verantwoorde 
lijkheid van eenen apotheker. 
2o Den verkoop en de bewaring in 

't groot en in 't klein der giftstoffen en 
der voortbrengselen, die soortelijke zelf 
standigheden bevatten. 

AnT. 56. 

Geene openbare verkooping waar enkel 
voudige of samengestelde geneesmidde 
len, of om het even welke giftige 
zelfstandigheden zouden le koop gesteld 
worden, mag plaats hebben zonder eene 
machtiging van het College van burge 
meester en schepenen. 

Dit college zal daartoe het voorafgaan 
delijk advies inwinnen der geneeskundige 
Commissie van het gebied, en zijne mach 
tiging doen afhangen van de naleving der 
voorwaarden, in dît advies vermeld. 

ART, 57. 

De bepalingen der wet van 1" october 
18öö, op het tiendeelig metriekstelsel 
der maten en gewichten, zijn toepasselijk 
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la prescription et au débit des medica 
ments, à l'exception des pénalités. 

Toutefois, le poinçonnage, la vérifica 
tion et la surveillance des poids et instru 
ments de pesage et de mesurage sont rëgle 
mentes par le Gouvernement. 

CHAPl1'RE lll. 

D1,t10SITIOi'iS SPtCIALRS AUX SAGES·FEMMES. 

AIIT. 58. 

La délivrance <les diplômes de sage 
femme est faite par des jurys nommés, 
chaque année, par le Gouvernement. 

Celui-ci règle les lieux cl les époques 
des sessions, la durée des épreuves, les 
conditions et les frais d'examen et, en 
général, tout ce qui est nécessaire pou1· 
le fonctionnement des jurys. 

Art1. 39. 

Le Gouvernement arrête le programme 
de l'examen qui doit comprendre tout au 
moins les matières suivantes : 

1° Anatomie du corps humain; 
2° Physiologie ; 
5° Tocologie; 
4• Cathétérisme ; injections et lave 

ments ; applications de ventouses et de 
sangsues ; usage des objets et des appa 
reils dont la sage-femme doit ou peut 
faire emploi ; 

n• Hygiène, spécialement. les notions 
sur l'antiseptie ; 

6° Déontologie. 

A!,T. 40. 

Chaque province est tenue d'avoir an 
moins une école d'enseignement pour les 
élèves sages-femmes, 

op het voorschrijven en rerkoopen der 
geneesmiddelen, de straffen uitgezon 
derd. 

Doch het ijken, keuren en nazien der 
maten en der weeg- en meettuigen, zijn 
door de regeering geregeld. 

HOOFDSTUl{ 1H. 

8JJZONDERR SCHlKKI~GEN VOOU DE 

\'ROEDVROUWRN. 

Al\T. 38. 

De aflevering der diplômas van vroed 
vrouw wordt gedaan door jurys, ieder 
jaar, door de Regeering benoemd. 

Deze regelt de plaatsen en de tijdstip 
pen der zittijden, den duur der proefne 
mingen, de voorwaarden en de kosten 
van examen, en in 't algemeen al wat 
nooùig is voor de werkzaamheden der 
jury's 

ART. 39. 

De Regeering stelt het programma vast 
van het examen dat ten minste de vol 
gende stoffen moet bevatten : 

1o Ontleedkunde van 's menschen 
lichaam; 
2° Levensleer (Physiologie). 
3° Verloskunde (Tocologie,; 
4° Blaaspelling (Cathétérisme); inspui 

tingen en wasschingen : toepassing van 
laatkoppen en bloedzuigers; behandeling 
der vo01werpen en toestellen welke de 
vroedvrouw moet of mag bezigen ; 

!Jo Gezondheidsleer, in 't bijzonder 
begrippen van bederfwering ; 

6° Plichtenleer (Deontologie). 

AnT. 40. 

Iedere provincie is gehouden ten m ins le 
eene school te hebben voor de leerlingen 
vroedvrouwen. 
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Toutefois, le Gouvernement peut dis 
penser de celte obligation la province qui 
est dépourvue d'éléments cliniques suffi 
sants. 

Le programme des matières enseignées 
dans ces écoles est arrêté par le Gouver 
nement, la députation permanente du 
Conseil provincial entendue. 

ART. 41. 

Le diplôme de sage-femme donne le 
droit de procurer à la femme parturiente 
ainsi qu'à l'enfant tous les soins que com 
porte un accouchement naturel ou opéré 
avec la main. 

Il ne confère pas Ic droit d'employer 
un instrument pour bâter ou terminer 
l'accouchement. 

Atn. 42. 

Dès que l'accouchement s'annonce com 
mcdevant, par q uelque cause que ce soit, 
devenir difficile ou dangereux, on dès 
qu'unavortement parait imminent, la sage 
femme est tenue de faire appeler, sans 
aucun retard, unmédccinà.sonaide. 

A11T. 45. 

Le Gouvernement détermine les instru 
ments, les antisepriques et autres agents 
médicamenteux auxquels la sage-femme 
peut avoir recours, ceux Jont elle doit 
être munie, ainsi que les conditions dans 
lesquelles ils doivent être utilisés par 
elle. 

ART. 44. 

Le l\linistre organise, partout où il le 
juge nécessaire, après avoir pris l'avis <le 
la députation permanente du Conseil pro 
vincial, des conférences auxquelles sont 
convoquées les sages-femmes de la région 
et qui sont destinées â entretenir ou â 
complèter leur instruction. 

Doch, de Regeering mag, van deze ver 
plichting, de provincie ontslagen welke 
niet voorzien is van voldoende clinische 
elementen. 

Het programma der in deze scholen 
aan te leeren stoffen is vastgesteld door 
<le Regeering, de bestendige deputatie 
des Provincieraads gehoord. 

AnT. 4i. 

Het diploma van vroedvrouw geeft het 
recht aan lie barende vrouw, alsook aan 
het kind, al de zorgen toe te dienen 
welke noodzakelijk zijn in eene natuur 
lijke of eene met de hand gedane ver 
lossing. 

Het geeft het recht niet een instru 
ment te gebruiken om de verlossing te 
bespoedig~n of te voltooien. 

ART.42. 

Zoodra de verlossing, om welke reden 
het ook weze, er moeilijk of gevaarlijk 
uitziet, or zood ra eene ontijdige geboorte 
nakende is, moet de vroedvrouw zonder 
vertraging een geneesheer le harer hulp 
ontbieden. 

ART. 43. 

De Regeering bepaalt de instrumenten, 
de bederfwerende stoffen (antiseptieken) 
en andere geneeskundige middelen, welk.e 
de vroedvrouw mag benuuigen, deze 
waan-an zij moet voorzien zijn, alsook de 
gevallen waarin zij door haar moeten 
benuttigd worden. 

ART. 44. 

Na hiertoe het advies van de bestendige 
deputatie des Provi ncieraads tr .iebben 
ingewonnen, doet de Miuisler, oreral 
waar bij het noodzakelijk oordeelt, voor 
drachten geven, waarop de vroedvrouwen 
der streek uitgenondigd worden, en die 
bestemd zijn om hun onderwijs op de 
hoogte te houden of aan te. vullen. 
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Les frais de ces conférences sont, par 
moitié, à la charge de l'Etat et de la pro 
vince. 

CHAPITRE IV. 

Sunn:tLI.ANCE ET 01sc1PLINF. 

ART. ,if>. 

n est créé, dans chaque province, 
une ou plusieurs Commissions médi 
cales chargées, chacune dans son res 
sort, indépendamment des attributions 
qui lui sont dévolues par d'autres dispo 
sitions légales : 

1 ° De surveiller l'observation des lois 
et dispositions réglementaires sur l'art 
de guérir; 

2° De maintenir les règles de l'honneur, 
de la délicatesse et de la dignité dans 
l'exercice des professions médicales avec 
le droit d'infliger, le cas échéant, l'aver 
tissement, la réprimande ou la censure; 

3° De donner aux tribunaux, à la 
demande de ceux-ci, leur avis sur les con 
testations d'honoraires ou sur toutes 
autres questions d'ordre professionnel 
dans lesquelles sont en cause des per 
sonnes appartenant à l'art de guérir ; 

4° De donner à ces personnes, et à 
leur demande, des avis dans des questions 
d'ordre professionnel ; 

Ö0 De régler, par voie <l'arbitrage, à la 
demande des parties, les différends pro 
fessionnels survenus entre personnes ap 
partenant à l'art de guérir ou entre celles 
ci et <les particuliers ou des administra 
tions publiques. 

ART. 46. 

Chaque Commission médicale est com 
posée de médecins, <le pharmaciens el <le 
médecins vétérinaires, résidant <lans son 
ressort, belges ou nés en Belgique, ins 
crits depuis au moins cinq ans sur les 
listes officielles des personnes autorisées 
à pratiquer dans le royaume et respecti- 

De kosten dezer voordrachten zijn, bij 
de helft, ten laste van den Staal en van 
de provincie. 

HOOFDSTUK IV. 

RF.WAKING EN TUCHT. 

ART. 45. 

Er worden, in iedere provincie, eenc 
of meer geneeskun11igeCommissiën inge 
richt, belast, elk binnen haar gebied, 
onverminderd de verplichtingen welke 
haar door wettelijke bepalingen opgelegd 
zijn: 

i O De naleving le bewaken der wetten 
en reglement~bepalingen op de genees 
kunde; 

2° De regels le handhaven der eer, 
der inschikkelijkheid en der waardigheid, 
in het uitoefenen der geneeskundige be 
roepen, met het recht, zoo noodig, de 
vermaning, de berisping of de censuur 
toe te passen ; 

5° Aan de rechtbanken, op dezer aan 
vraag, hare meerring te doen kennen over 
de betwistingen in zake van honoraria of 
van alle andere zaken betreffende het 
beroep, waarin personen, tot de genees 
kunde hehoorende, betrokken zijn ; 
4CJ Aan deze personen, en op hunne 

aanvraag, raad te geven nopens de be 
roepszaken. 
5° Op aanvraag der partijen, als 

scheidsrechters, de beroepsgeschillen te 
regelen, welke zouden ontslaan tussehen 
personen tot de geneeskunde behoorende, 
of tusschen deze laatsten en bijzondcren 
of openbare besturen. 

A11T. 46. 

Iedere geneeskundige Commissie is 
samengesteld uit geneeshceren, apothe 
kers en veeartsen, binnen het gebied 
verblijvende, belg zijnde, of geboren in 
België, sedert Len minste vijf jaar inge 
schreven op de officicele lijsten der per 
sonen die gemachtigd zijn hun beroep 



( XVII ) [ t\O 240, J 
tivement élus pour un terme de six ans 
pa1· les médecins, les pharmaciens et les 
médecins vétérinaires du ressort inscrits 
sm· la dernière liste officielle. Elle nomme 
dans son sein le président et le secrétaire. 

La commune, siège d'une Commission 
médicale, lui fournit gratuitement un 
local meublé pour ses réunions et pour 
le dépôt de ses archives. 

All1'. 47. 

Le Gouvernement détermine : 
10 Le nombre, le siège et le ressort 

des Commissions médicales, ainsi que lé 
nombre de leurs membres; 

2° Le mode et les conditions des élec 
t ions, les formes et délais des recours 
contre la validité de l'élection, ainsi que 
l'autorité chargée de statuer sm· ces 
recours; 

3° Les droits et les devoirs des mem 
bres, les attributions spéciales des prési 
dents el des secrétaires, ainsi · que les 
conditions nécessaires à la validité des 
délibérations ; 

4° La composition des sections, ainsi 
que la répartition entre elles des attri 
butions de la Commission ; 

~0 Le montant et le mode de recou 
vrement des frais qui seront mis éven 
tuellement à la charge des intéressés dans 
les cas d'application des dispositions fai 
sant l'objet des 3°, ,1.o et fhlc l'article 1-t:>; 

6° Et, en général, tout ce qui est 
nécessaire pour l'organisai ion et le fonc 
tionnement de l'institution. 

AnT. 1-8. 

Chaque fois qu'elles sont appelées à 
donner leur avis sur la requête d'un 
médecin demandant l'autorisation de tenir 
un dépôt <le mé dicam euts, les Commis 
sions médicales sont composées d'un 
nombre égal de médecius el de phanua- 

binnen het Ilijk uit te oefenen, en ver 
kozen voor eenen termijn van 6 jaar 
door de geneesheeren, de apothekers en 
de veeartsen van het gebied, op de laatste 
officieele lijst ingeschreven. Zij benoemt 
in haar midden den voorzitter en den· 
secretaris. 

De gemeente waar de geneeskundige 
Commissie zitting houdt, stelt te harer 
beschikking een gemeubeld lokaal voor 
hare vergaderingen en het bewaren harer 
archieven. 

Awr. 47. 

De Regeering stelt vast : 
,1 ° Hel getal, de vergaderingsplaats en 

het gebied der geneeskundige Commis 
sies, alsook het getal haret· leden ; 

2° De wijze en de voorwaarden der 
kiezingen, de vormen en het tijdsverloop 
der verhalen tegen de geldigheid der 
, erkiezing, alsook de overheid belast met 
over deze verhalen uitspraak te doen ; 

5° De rechten en verplichtingen der 
leden, de bijzondere toekenningen der 
voorzitters en der secretarissen, alsook 
de vereischte voorwaarden Lot geldigheid 
der beraadslagingen ; 

4° De samenstelling der afdeelingen, 
alsook de verdeeling onder haar van de 
werkzaamheden dei· Commissie ; 

5° Het beloop en de wijze van inning 
der kosten, welke ten laste zouden gelegd 
worden der belanghebbenden, ingeval van 
toepassing der bepalingen, het voorwerp 
uitmakende van 3°, ,jo en fhanartikel 45; 

6° ln 't algemeen, al wat noodzakelijk 
is tot de inrichting en den gang der in 
stelling. 

AnT. 48. 

Telkens zij geroepen zijn haar ad 
vies te geven over het verzoekschrift van 
een geneesheer, de machtiging vragende 
om een depot van geneesmiddelen te 
houden, zijn de geneeskundige Commis 
siën samengesteld uit Pen gelijk gelal ge- 
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ciens et présidées, avec voix délibérative, 
par le commissaire d'arrondissement qui 
a dans son ressort la commune où le 
dépôt sollicité doit être établi. 

ART. 49. 

Le Gouvernement désigne parmi les 
membres des Comroissions médicales 
ceux qui ont le droit de visite des phar 
macies et des dépôts de médicaments et 
ceux qui peuvent constater, par des procès 
verbaux faisant foi jusqu'à preuve con 
f raire, les infractions en matière d'exer 
cice de l'art de guérir. 

ART. 50. 

Des inspecteurs ou délégués du Gouver 
nement sont chargés de la visite des 
pharmacies, des dépôts de médicaments, 
des fabriques de substances médicamen 
teuses ainsi que des établissements affectés 
aux commerces prévus par l'article 35. 

_Jls surveillent l'exécution des disposi 
tions légales et réglementaires concer 
nant la préparation et la vente des médi 
caments et des substances toxiques. 

lis constatent les infractions par des 
procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve 
contraire. Ils ont le droit, dans les con 
<litions à déterminer par arrêté royal, de 
saisir tontes pièces à conviction, notam 
ment les substances falsifiées, gâtées, 
corrompues ou de mauvaise qualité ainsi 
que les médicaments inscrits dans la 
pharmacopée non préparés suivant ses 
indications ou ceux non conformes aux 
ordonnances. 

neesheeren en apothekers, en voorgezeten 
met beraadslagende stem, door den 
arrondissements-commissaris, die in zijn 
gebied de gemeente telt waar het depot 
moet geopend worden. 

AnT. 49. 

De Regeering duidt, onder de leden 
der geneeskundige Corn missiën, degenen 
aan die het recht hebben de apotheken 
en de depots van medecijnen te bezoeken, 
en degenen die de overtredingen in zake 
van nitoefeni ng der geneeskunde mogen 
vaststellen, bij middel van processen 
verbaal, welke tot tegenstrijdig bewijs 

· voor echt en waar moeten aanzien 
worden. 

AnT. 50. 

Toezichters of gemachtigden der Re 
gearing zijn belast met het br zoek der 
apotheken, der depots van geneesmid 
delen, der fabrieken van geneeskun 
dige zelfstandigheden, alsook der ge 
stichten dienende tot de verschillende 
handelsbetrekkingen in artikel 5ö voor 
zien. 

Zij bewaken de uitvoering der wette 
lijke en reglementaire bepalingen betref 
fende de bereiding en den verkoop der 
geneesmiddelen en der giftige zelfstan 
digheden. 

Door middel van processen-verbaal 
welke voor echt en waar tot tegenstrijdig 
bewijs, moeten aanzien worden, stellen 
zij de overlred in gen vast. Zij hebben het 
recht, binnen de voorwaarden, door 
koninklijk besluit le bepalen, alle bewijs 
stukken in beslag te nemen, namelijk <le 
vervalschte of bedorvene zelfstandig 
heden, die welke van slechte hoedanig 
heid zijn, alsook de geneesmiddelen, in 
de pharmacopœa opgenomen, en die niet 
volgens de aanduidingen bereid zijn of 
met de recepten niet overeenstemmen. 
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AnT. 51. 

Une copie des procès-verbaux, dressés 
en vertu des deux articles qui précèdent, 
devra être remise aux contrevenants ou leur 
être expédiée par lettre recommandée à 
la poste, dans les quarante-huit heures de 
la constatation de l'infraction. 

AnT. 52. 

Toute infraction aux articles t, 4 et 8 
est punie d'une amende de 50 à ·1 ,000 
francs. 

La même peine est appliquée à celui 
qui exercerait l'art de guérir pendant 
la durée de la peine d'interdiction qui lui 
aurait été infligée en vertu de l'article n6 
de la présente loi. 

En cas de récidive dans les deux années 
de la dernière condamnation du chef de 
l'une des infractions prévues par le pré 
sent article, il peut ètre prononcé, en 
outre, une peine d'emprisonnement de 
huit jours à trois mois. 

ART, 55. 

Toute infraction à l'une des disposi 
tions des articles 6, 7 ,9, 20, alinéa 2, 21, 
22, 24, ~5, alinéa i er, 26, alinéa 1 ", 27, 
alinéas 2 et 5, 28 à 34, 36, 37, alinéa 
1er, et 42 ou à l'une des mesures pres 
crites en vertu des articles 11, 12, 
alinéa 2, 15, 25, alinéa 2, öö, 57, alinéa 2, 
et 45 est punie d'une amende de 26 à 
öOO francs. 

En cas de récidive dans les deux 
années de la dernière condamnation du 
chef d'un fait identique, le juge peut 
élever l'amende jusqu'à 1,000 francs et 
prononcer, en outre, un emprisonnement 
de huif jours à deux mois. 

AnT. 54. 

Les peines de l'article précédent sont 
applicables à ceux qui se sont refusés ou 

ART-. öt. 

Een afschrift der processen-verbaal 
opgemaakt krachtens de twee vorige arti 
kelen.zal den overtreders moeten overge 
maakt, of hun toegezonden worden, bij 
een ter post aangeteekenden brief, en dit 
binnen de acht-en-veertig uren van de 
vaststelling der overtreding. 

ART. ö2. 

Alle overtredingvan artikelen 1, 4 en S 
wordt gestraft met eene geldboet van ö() 
tot 1,000 frank. 

Die zelfde straf wordt toegepast O? wie 
de geneeskunde zou uitoefenen gedurende 
den termijn der straf van verbod, welke 
hem krachtens artikel 56 dezer wet zou 
opgelegd zijn. 

Bij bervalling binnen ~de twee jaar na 
de laatste veroordeeling uit hoofde van 
eene der overtredingen in dit artikel 
voorzien, kan daarenboven eene straf van 
acht dagen tot drie maanden gevangenis 
uitgesproken worden. 

ART. ö5. 

A lie overtreding van eene der bepalin 
gen van artikelen 6, 7, 9, 20, alinéas 2, 
21, 22, 24, 25, alinéa 1, i6 alinéa 1 , 27 
alineas 2 en 5, 28 tot 34, 36, 37, 
alinea 1, en 42, of van een der maatregels 
voorgeschreven krachtens artikels ·11, 
12, alinea 2, 15, 2n, alinea 2, 3D, 57 
alinea 2, en 45, wordt gestraft met eene 
geldboet van 26 tot ö00 frank. 

Bij hervalling binnen de twee jaar der 
laatste veroordeeling uit hoofde van een 
zelf de feit, mag de rechter de boet tot op 
1,000 frank brengen, en daarenboven 
eene gevangenzetling van acht dagen tot 
twee maanden uitspreken. 

Anr. ö4. 

De straff en in vorig artikel vermeld 
zijn toepasselijk op degenen die zouden 
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opposés aux visites, aux inspections, à la 
prise d'échantillons ou aux saisies dont 
sont chargés les inspecteurs ou les délé 
gués du Gouvernement, en vertu des arti 
cles .19 et 50 de la présente loi. 

AnT. :,5. 

Les dispositions des articles ~00, 501, 
502, alinéa 1", et 561t ~0, du Code pénal 
sont applicables à la falsification des mé 
dicaments ainsi que des substances des 
tinées à entrer dans leur composition. 

AnT. 56. 

Le juge de l'infraction peut interdire 
l'exercice de l'art de guérir, temporaire 
ment ou définitivement, à toute personne 
de l'art qu'il condamne soit à une 
peine criminelle, soit à une peine cor 
rectionnelle du chef <l'un crime correc 
tionnalisé ou du chef de vol, d'escro 
querie, d'abus de confiance, d'attentat à 
Ja pudeur, d'attentat aux mœurs prévu 
par l'article 579 du Code pénal, d'avor 
tement ou de tentative d'avortement ou 
du chef d'un délit prévu par l'un des arti 
cles 8, 54 ou 55 de la présente loi. 

Awr. 57. 

L'article 85 du Code pénal est appi. 
qué en cas de circonstances atténuantes 
pour les délits prévus aux articles 52 à 
~m. 

Le cumul des peines, en cas de con 
cours de délits prévus à l'article 53, est 
facultatif. 

geweigerd hebben te laten overgaan tot 
het bezoek, het toezicht, de staalneming 
or de inbeslagneming, waarmede de toe 
zichters of gemachtigden der Regeering, 
krachtens artikel 49 en 50 dezer wet, 
belast zijn, of zich ertegen zouden verzet 
hebben. 

AnT. 55. 

De bepalingen van artikel 500, 50f, 
~02, alinea 1, en 561, 5'>, van het straf 
wetboek, zijn toepasselijk op de verval 
sching der artsenijen, alsook der zelf 
standigheden bestemd om ze samen te 
stellen. 

AnT. n6. 

De rechter, die de overtreding beoor 
deelt, mag tijdelijk of bepaald de uitoe 
fening der geneeskunde verbieden aan 
a tien arts dien hij veroordeelt 't zij 
tol eene lijfstraf, 't zij tot eene boetstraf 
uit hoofclcvan een gecon-ectionnaliseerde 
misdaad, of uit hoofde van een diefstal, 
aftroggelarij, misbruik van vertrouwen, 
aanslag op de eerbaarheid, aanslag op tie 
goede zeden, voorzien bij artikel 579 van 
het Strafwetboek, van afdrijving of poging 
tot afdrijving, of uit hoofde van een mis 
drijf voorzien door een der artikels 8, 54 
of nö van deze wet. 

Ain. 57. 

Artikel 85 van hetStrafwetbock wordt 
toegepast ingeval van verzachtende om 
standigheden voor de misdrijven voor 
zien in artikelen 52 tot ö5. 

Het samenvoegen van straffen in geval 
van medehulp Lot misdrijven in artikel ö3 
voorzien, is facultatief. 
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CIIAPITRE V. 

DISPOSITIONS 'l'HANSl'f0IRES. 

OJSl'OSITIONS Fl:'iALES. 

AnT. 58. 

Tout médecin qui, avant le 8 décem 
bre 1898, avait un dépôt de médicaments, 
peut continuer à fournir des médicaments 
à ses malades, tant qu'il réside dans la 
même localité. 

Anr , 59. 

En attendant qu'il soit pourrn à rap 
plication des articles 4ö à 47 ci-dessus, 
et pendant une année au plus à partir du 
joui· de la publication de la présente loi, 
les dispositions anciennes, qui régissaient 
la délivrance des médicaments par les 
médecins, restent transitoirement en vi 
gueur. 

ART. 60. 

Les médecins vétérinaires qui ont un 
dépôt de médicaments, au moment de la 
publication de la présente loi, conservent 
les droits qu'ils tiennent de la législation 
antérieure quant à Ia fourniture des médi 
caments. 

AHT. 61. 

Le diplôme de dentiste est aboli. 
Toutefois, les candidats dentistes ins 

crits en stage en vertu <le l'arrêté royal 
du 30 décembre 1884, peuvent, jusqu'au 
1 °' janvier 1902, obtenir le diplôme de 
den Lisle dans les conditions de cet arrêté, 
devant un jury nommé à cet effet par le 
Gouvernement. 

HOOli'DSTUK V. 

ÛVF.IIGANGSBRPAI.JNGEN. 

SLOTBIWAl,INGEN. 

AnT. 58. 

Alle geneesheer die vóor den 8" De 
cember 1898, een depot van geneesmid 
delen had, mag blijven mcdecijnen leve 
ren aan zijne zieken, zoolang hij in 
deze If tie gemeente verblijft. 

Anr. 59. 

ln afwachting dat cr voorzien worde in 
de toepassing van voormelde artikelen 45 
tot 4 7, en gedurende ten hoogste één 
jaar, te rekenen van den dag der afkondi 
ging dezer wet, blijven de oude schik 
kingen, welke het afleveren van genees 
middelen door de geneesheeren beheer 
den, bij overgangsmiddel van kracht. 

ART. 60. 

De veeartsen die een depot houden 
van geneesmiddelen, op den dag der 
afkondiging dezer wel, blijven in bezit 
del' rechten welke zij houden van de 
vorige wetgeving, in zake van levering 
der geneesmiddelen. 

ART. 61. 

Het diploma van tandmeester is afge 
schaft. 

Doch, de candidaten - tandmeesters, 
ten proeftijd ingeschreven krachtens 
het koninklijk besluit van 30" Decem 
ber 1884, kunnen tot 1" Januari !902 
hun diploma van tandmeester bekomen, 
ingevolge de voorwaarden door dit besluit 
vastgesteld, en vóor eene jury daartoe 
door <le llegeering beuoeunl , 
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AnT. 62. 

Les dentistes qui ont été diplômés 
sous l'empire rie la législation antérieure 
ou en vertu de l'article 61 de la présente 
loi ont le droit de traiter les affections de 
l'appareil dentaire et rie faire sur celui-ci 
les opérations chirurgicales nécessaires 
ponr le traitement. 

Toutefois, si la cause de l'affection ne 
siège pas dans l'appareil dentaire et de 
même si le traitement ou l'opération 
comporte l'anesthésie générale ou est de 
nature à entrainer des conséquences, soit 
sur l'état général, soit sur toute partie du 
corps autre que l'appareil dentaire, le 
dentiste, non diplômé docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, ne peut 
agir qu'avec Ic concours et sous la res 
ponsa bi lité d'un médecin. 

A11T. 65 

Les dispositions des articles f, 7, ~. 9, 
alinéa 1"', 13 à 15, 22, 32, alinéa 2, 
37, 4ö, ö1 à 53, 56 et 57 de la pré 
sente loi sont applicables aux dentistes 
visés à l'article 62. 

La sage-femme, diplômée ou dispensée 
de l'obtention du diplôme antérieurement 
à l'application de l'article 8 de l'arrêté 
royal du 30 décembre 1884, peut être 
autorisée par arrêté ministériel à exercer 
sa profession sur tout le territoire du 
royaume. 

ART. 6ö. 

Les maréchaux vétérinaires, diplômés 
conformément à l'article .18 de la loi du 
11 juin 1860, sont assimilés aux médecins 
vétérinaires, à condition de faire viser 
leur titre par la Commission médicale de 
lem· ressort. 

Toutefois, ils ne peuvent, sans être 
assistés par un mcdeci n vétérinaire, ni 
traiter les animaux atteints de maladies 

AnT. 62. 

De tandmeesters welke gediplomeerd 
werden onder het beheer der vorige wet 
geving, of krachtens artikel 61 dezer wet, 
hebben het recht de ziekten van het gebit 
te behandelen en de daartoe noodige 
heelkundige verrichtingen te doen. 

Doch, zoo de oorzaak der kwaal niet 
in 't gebit ligt, or zoo de behandeling, een 
algeheel gevoelsgebrek (anesthésie) be 
draagt, of van aard is gevolgen mede te 
brengen, 't zij voor den algemeenen ge 
zondheidstoestand, 't zij voor alle ander 
lichaamsgedeelte dan het gebit, mag 
de tandmeester, die het di pl oma van 
genees- heel- en vroedkunde niet bezit, 
den zieke niet behandelen zonder behulp 
en de verantwoordelijkheid van een 
geneesheer. 

ART. 67', 

De bepalingenvan artikel en 1, 7, 8, 9, 
alinéa 1, 13 tot 15, 22, 32, alinea 2, '37, 
45, bi tot 53, tW en ö7 dezer wet zijn 
toepasselijk op de tandmeesters i II artikel 
62 bedoeld. 

Anr. fH. 

De vroedvrouw, gediplomeerd of vrij 
gesteld van het diploma vöor de toepas 
sing van artikel 8 van het koninklijk 
besluit van 30 December 1884, kan door 
ministerieel besluit gemachtigd worden 
haar beroep binnen gansch het Hijk uil te 
oefenen. 

,\UT, 65. 

De hoefsmeden- veeartsen, gediplo 
meerd ingevolge artikel 48 der wet van 
11° Juni 18ö0, worden gelijkgesteld met 
de veeartsen, op voorwaarde dat zij hun 
nen titel doen viseeren door de genees .• 
kundige Commissie van hun gebied. 
Zij mogen nochtans niet, zonder behulp 

van een veearts, de dieren verzorgen van 
besmettende of epizootische ziekten aan- 
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contagieuses ou épizootiques, ni pratiquer 
aucune des opérations chirurgicales dont 
la liste est dressée par Ic Couvemement. 

Ils ne sont admis ni aux fonctions exi 
geant le grade de médecin vétérinaire, ni à 
l'élection, ni à l'éligibilité pour la com 
position des Commissions médicales. 

A11T. 66. 

Le diplôme de droguiste est aboli. 
Les droguistes actuellement diplômés 

conservent les droits qu'ils tiennent de la 
législation antérieure quant au débit en 
détail des drogues simples nature ties. 

AnT. 67. 

Les dispositions des articles 1, 7, 8, 
13, 24 à ~6, 29 à 32, '37, ,15, 50 à 57 de 
la présente loi sont applicables aLIX dro 
guistes actuellement di plómés. 

AnT. 68. 

Les Commissions médicales provi n 
ciales actuellement existantes garderont 
leurs anciennes attributions jusqu'aux: 
dates qui seront fixées par arrêté royal. 

ART. 69. 

Sont abrogés les dispositions encore 
en vigueur des lois du 12 mars 1818 sur 
l'art de guérir, des 12 juillet 1821 
et 9 juillet 1858 sur la pharmacopée, la 
loi interprétative du 27 mars 1853 sur 
l'art de guérir, les articles 26 à ö2 <le 
la loi du 4 avril 1890 sur l'exercice de la 
médecine vétérinaire, l'article fH de la 
loi du 10 avril 1890 sur la collation des 
graJcs académiques et le progl'amme des 
examens universitaires, les dispositions 
de la loi du 4 août 1890 re lal ive ù la 
falsification <les denrées alimentaires, qui 

getast, noch eenige der heelkundige be 
handelingen verrichten waarvan de lijst 
door de Ilegeering is opgemaakt. 

Zij worden niet aangenomen tot de 
bedieningen waarvoor de graad van veearts 
vereischt wordt, noch tot de verkiezing, 
noch tot de verkiesbaarheid voor het 
samenstellen der geneeskundige Corn. 
missiën. 

Anr. 66. 

Het diploma van drogist is afgeschaft. 
De thans gediplomeerde drogisten 

handhaven de rechten welke zij houden 
van de vorige wetgeving, betreffende den 
verkoop in 't klein van enkelvoudige 
natuurlijke drogerijen. 

ART, 67. 

De bepalingen van artikelen 1, 7, 8, 
13, 24 lot 26, 29 tot 32, 37, 45, 50 tot 
57 dezer wet zijn toepasselijk op de thans 
gediplomeerde drogisten. 

AnT, 68. 

De thans bestaande provinciale genees 
kundige Cornmissiëu behouden hare 
vorige bevoegdheid tot den dag bij konink 
lijk besluit te bepalen. 

A11·r. 69. 

Zijn af geschaft de thans nog van kracht 
zijn.le schikkingen der wetten van ·J2n 
Maart 1818 op de geneesxande, van 
12" juli ·1821 et 9" juli 1858 op de phar 
macopœa, de wet van 27 1\laart 1853 tot 
verklaring dei· wet op de geneeskunde, 
artikels 26 tot ;52 dei· wel van ,1. April 
1890 op het uitoefenen der veeartsenij 
kunde, artikel 51 der wet van 10 April 
1890 op de begeving der academische 
graden en het programma der universi 
teitsexamens, de schikkingen tier wet van 
4" Augustu» 1890, betrekkelijk de ver- 
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concernent les médicaments et substances 
médicamenteuses, notamment l'article 4, 
ainsi flue toute autre disposition légale 
ou réglementaire contraire à la présente 
loi. 

Donné à Laeken, Je 8 juillet 1899. 

valsching der eetwaren, voor zooveel zij 
de geneesmiddelen en de geneeskundige 
zelfstandigheden betreffen, namelijk arti 
kel 4, alsook alle andere wettelijke of 
reglementaire bepaling in strijd met deze 
wet. 

Gegeven te Laken den 9° Juli 1899. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le Ministre de l' Agriculture et des 

1'ravaux publics, 

VAN 's KoNINGSWEGE: 

De Minister· van l.andóouw en 
Openbare werken, 

UON DE BRUYN, 



RAPPORT 
DE LA 

Commission chargée de préparer Ia revision des dispositions législatives 
et réglementaires concernant l'art de guérir et l'exercice des professions 
médicales (1). 

Nous avons l'honneur cle rendre compte an Gouvernement des travaux. 
de la Commission chargée de préparer la révision des dispositions législa 
tives el réglementaires concernant l'art de gnérir et l'exercice des profes- 

( 1) Sont membres de cette Commission : 
~IM. Beco (E.), secrétaire général du ~linist~rc de l'A~riculturc et des Travaux publics, 

chargé de l'administration du service de santé, de l'hrniènc cl de la voirie communnlc; 
De Busschere IA,), conseiller ,i la Cour d'appel de Bruxelles, membre de la Société de 

médecine légale ile Belgique ; 
Le Dr De Jace (L.), ancien président de la Société médico-chirurgicale de Liége, 

membre <le ln Commission médicale provinciale de Liége ; 
Depaire ( J .-B.), pharmacien, membre de l'Académie royale de médecine et vice-prési 

dent du Conseil supérieur d'hygiène publique; 
Le Dr Devaux (A.), inspecteur général du service de santé civil et de l'hygiène; 
Le Dr Gallez(L.), membre de l'Académie royale de médecine, président de la Commis- 

sion médicale provinciale de Charleroi ; 
Gilliaux (E.), pharmacien, membre de la Chambre des Ilcpréscntants ; 
Le Dr Heynen (W.), membre de la Chambre des Ileprésentnnts : 
Le Dr Merveille (L.), à Chènëc , 
Nélis (H.), inspccreur des pharmacies; 
Le Dr Quintin, à Leuze, président de la Fédération médienle belge; 
Ranwez (F.), pharmacien, docteur en sciences; 
Sohet tE.), pharmacien, ancien secrétaire de l'Association générale phnrmaceutique ; 
Van Bastelaer (D. ), pharmacien, membre de I' Académie royale de médecine; 
Le Dr Van Dam, vice-président de ln Fédération médicale belge; 
Le Dr van den Corput (E.), sénateur, membre de l'Académie royale de médecine, pré 

sirlent honoraire de la Comrnission médicale provinciale du Brabant; 
Le Dr Van Ermengem (E.), membre eorrespnndrmt de l' A endémie royale de méde 

cine, membre du Conseil supérieur d'hygiène publique; 
Velghe (O.), docteur en droit, directeur au Ministère de l'Agricull111·c el des Travaux 

pu 1,1 ics ; 
Verhassel (H.), pharmacien, président <l'honneur de ln Société de pharmacie d'Anvers. 

Les fonctions de président étaient remplies por M. F., nero, prénommé; celles de secrétaire 
par M. h· D• Voituron , attaché à l'Administraticn cl11 service de santé et de l'hygiène. 

Trois membres sont décédés: MM. les docteurs De Windt et Martin et i\l. le professeur Gille, 
1 
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sions médicales et de lui présenter un avant-projet de loi ainsi qne divers 
projets d'arrêtés royaux destinés à remplacer la loi et les règlements actuel 
lement en vigueur. 

Cc rapport est divisé en deux parties : la première contient l'exposé des 
considérations générales qui ont inspiré les résolutions de la Commission cl 
en déterminent la portée; la seconde renferme le commentaire détaillé, article 
par article, des dispositions de l'avant-projet de loi. 

I. 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

INTRODUCTION. 

Dans un discours de rentrée à la Cour d'appel de Bruxelles, un ancien 
magistrat, éminent jnrisecnsultc, disait : cc Le temps seul peut faire appré 
cier la valeur relative des lois; le temps sen! avertit. des vices qu'elles ren 
ferment, des lacunes qu'on doit leur reprocher, du m ornent précis où des 
corrections sont devenues urgentes: du moment où elles ne sont plus en 
harmonie avec les faits nouveaux qui se sont produits. - C'est par l'expé 
rience qu'est démontrée la nécessité d'abroger les lois ou de leur apporter 
des changements partiels. » 

Reproduisant ces paroles, l'auteur d'une remarquable étude intitulée 
<( De la confection vicieuse des lois en Belgique et ries moyens d'y remédier» 
ajoutait que " cette question d'opportunité occupe le premier rnng parmi 
tout ce que doit considérer) avant de provoquer une réforme, un li~i~lalenr 
vraiment digne de ce nom, obéissant non pas à une manie, mais à la vue 
pratique des choses et à l'utilité du peuple dont il a pour mission de favoriser 
l'évolution naturelle ». 

Ces vérités ne seront pas méconnues dans la revision de notre législation 
médicale. 

Nous osons croire que peu.de réformes législatives auront été préparées 
d'aussi longue date et ayec une aussi parfaite maturité. 

L'Académie royale de médecine a fait rie cette révision l'objet de ses d"li 
bérations les plus approfondies et. à diverses époques, elle a présenté, au 
Gouvernement, des propositions formulées en textes de loi. 

Par leurs rapports annuels. les Commissions médicales provinciales et le 
Conseil supérieur d'hygiène n'ont jamais manqué d'exposer, dans des vues 
~énéralement concordantes, les réformes dont l'expérience leur a révélé Ja 
nécessité 

Enfin, depuis de longues années, des congrès, de nombreuses sociétés 
médicales ou pharmaceutiques, ainsi que les journaux professionnels et la 
presse politique elle-même discutent, en d'ardentes polémiques, ce qui 
devrait être changé ou substitué à la loi du 12 mars !8i8, qui régit l'art de 
guérir, et sollicitent les pouvoirs publics de consacrer par une loi nouvelle 
les vœux qu'ils ont exprimés, 



( 3 ) 

De son côté, Ic Gou veruement n'a pas assisté, indifférent, à ces doléances 
prolongées. Déjà, en 183~, il confiait à une Commission, composée de pra 
ticiens distingués, la mission d'étudier les éléments d'une législation qui fût 
en rapport avec les besoins constatés à ce moment. Celte Commission for 
mula u11 projet de loi resté sans suite. 

Ce fut à la demande du Ministre de l'Intérieur qu'en i841 l'Académie de 
médecine, qui venait d'être fondée, aborda l'étude de la même question. 
En mars 1842, elle concluait, par l'organe de son président (( qu'il y avait 
nécessité absolue de modifier à la fois la loi du 12 mars i8f8 et celle du 
27 septembre i83n (sur l'enseignement supérieur) 1>. 

Consultée à plusieurs reprises encore dans la suite, elle renouvela chaque 
fois ses vœux antérieurs, tandis que des pétitions de médecins el de 
pharmaciens se multipliaient, en vue d'obtenir la création d'une juridic 
tion disciplinaire et la nomination des Commissions médicales par voie 
d'élection. 
Enfin, le ie,· mars 18ä9, un projet de loi sur l'art de guérir fut présenté à 

la Législature; il fit même l'objet d'un rapport détaillé de la section centrale 
de la Chambre. 

cc La révision de la législation sur la pratique de l'art de guérir, disait 
l'Exposé <les motifs de cc projet, cc est instamment sollicitée par un grand 
nombre de praticiens et d'associations médicales et pharmaceutiques . 
Que les dispositions restées en vigueur de la loi du 12 mars -1818 présentent 
des imperfections et des lacunes, c'est un fait qu'on ne saurait contester, en 
présence des avis unanimes de tous les corps compétents qui ont eu à se 
prononcer sur ce point. » 

Cette tentative de réforme échoua, bien qu'elle partit du Gouvernement 
lui-mème. Le projet de loi, présenté à la Chambre le i er mars 1888, pour 
régler spécialement la question dite du cumul de la médecine et de la phar 
macie, ou, pour parler plus exactement, de la vente des médicaments par 
les médecins à leurs malades, eut le même sort ; il ne fut jamais discuté. 

Loin d'enrayer le mouvement dirigé contre la loi <lu 12 mars ,t818, l'échec 
infligé à ces essais successifs <le révision ne fit que l'accentuer et nous assis 
tons, depuis quelques années, à un redoublement d'appels au Gouvernement 
pom· qu'il change enfin l'état actuel des choses. 

Telles sont les circonstances dans lesquelles notre Commission a été chargée 
de préparer une législation nouvelle. 

{( La loi surannée de 1818 ne peut plus suffire », nous a déclaré M. le Mi 
nistre, le jour de l'installation de la Commission, « elle ne répond plus 
aux mœurs et aux besoins de notre époque. Le Gouvernement a cependant 
tiré de la loi de l818, par voie de réglementation, tout cc qu'elle pouvait 
donner; de très nombreux arrêtés ont été pris; mais ces arrêtés, souvent 
et à diverses époques remaniés. constituent nue législation très compliquée, 
disparate et qu'il importe <le modifier le plus tôt possible d'une manière 
rationnelle. )) 
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Pour le Gouvernement, l'heure est donc venue de doter le pays d'une 
législation médicale nouvelle. 

La Commission entière partage le même sentiment; dans tout le cours de 
ses travaux, elle s'est de plus en plus persuadée que, grâce à ce caractère 
incontestable <l'opportunité, l'ensemble de ses propositions recevrait u11 
accueil favorable. 

Sa tâche n'a pas été facile. 
Elle avait le devoir de prendre connaissance <l'une réglementation épar 

pillée dans de très nombreux textes et d'une quantité incalculable de 
documents que la jurisprudence et les commentateurs out accumulés en 
cette matière spéciale. 

Se gardant de céder à certaine manie qui tend à implanter chez nous des 
textes de lois étrangères, pris en bloc ; voulant une réforme qui fût réelle 
ment en harmonie avec nos mœurs et notre esprit national, elle devait 
néanmoins se rendre compte de l'état des législations étrangères: travail de 
comparaison souvent très ardu. 

Composée en majeure partie de membres appartenant aux diverses pro 
fessions médicales, elle avait à prendre position au milieu des revendica 
tions les plus contradictoires et à concilier des intérêts professionnels à 
tendances diverses et, en apparence, absolument opposés. 

Savoir se borner, résister à la tentation de s'occuper de certaines ques 
tions, du plus haut intérêt pour l'aveuir des professions médicales, mais 
étrangères au cadre qui lui avait été tracé, n'a pas été une des moindres 
dillicultés de sa tâche. 

Mais si lourde que f(it celle-ci, elle a été facilitée par le désir sincère et 
profond qu'avait chaque membre de la Commission d'aboutir à des résul 
tats pratiques, par les avis précieux. et autorisés consignés dans les dossiers 
mis à sa disposition, par les concessions que les représentants du corps 
médical cl ceux du, orps pharmaceutique ont su se faire au sujet de certains 
points qui louchent de près aux rivalités professionnelles, enfin, par la 
pensée dominante cl commune à tous que la loi doit avant tout sauvegarder 
l'intérêt public, qui se confond avec les intérêts mêmes des professions 
médicales. 

L'exercice des professions médicales n'est pas libre en Belgique. 
Celui qui veut pratiquer une branche de l'art de guérir doit : { 0 se munir 

du diplôme correspondant à cette branche; 2° se soumettre à la réglementa 
tion et à la surveillance que la loi a organisées concernant l'exercice des 
professions médicales. 

La législation aujourd'hui en vigueur se divise, sur· cette base, en deux. 
parties bien distinctes. 

La première partie comprend: 1° les lois des 10 avril 1890 et5 juillet 1891 
qui tracent les programmes de l'enseignement à suivre et des examens à 
subir pour l'obtention Jes diplômes de docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements, et <le pharmacien; 
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i· L~5 titre s 1, li et Ill ile la loi du 4 avril 1890 relative à l'enseignement 

et à l'exercice de la médecine vétérinaire ; 
5° Les dispositions de h loi du f 2 mars !818 qui s'appliquent à la déli 

vrance des diplômes de dentiste. tic droguiste et de sage-femme; 
,t.u L'ensemble des arrêtés el des instructions qui règlent l'application des 

dispositions légales citées aux 11°1 qui précèdent. 
Revoir toute l'organisation universitaire, examiner si les programmes de 

l'enseignement supérieur médical et vétérinaire ne sont pas susceptibles 
de certaines réformes. serait une vaste entreprise, offrant certes le plus 
haut intérêt; mais la Commission n'avait pas la mission de s'en occu(>er. 
Nous ne parlerons donc pas de cette première partie de la législation. 

Si nous sommes sortis en apparence du cadre de nos travaux. en faisant 
des propositions pour la réforme de l'enseignement de l'art dentaire et 
des études de sage-femme, eest que la délivrance des diplômes de dentiste 
et de sage-femme était restée dans les attributions des Commissions médi 
cales régies par la loi du 12 mars 1818, <lont la revision entière nous a été 
confiée. 

La réglementation et la surveillance de l'exercice même des professions 
médicales, tel était donc l'objet spécial de nos travaux. 

Le premier soin de la Commission a été de dresser Ic relevé des lois et des 
règlements dont elle avait à s'occuper. 
Pour ne pas encombrer notre rapport, nous croyons utile de le joindre 

en annexe. ll présente l'exposé sommaire et l'historique en quelque sorte de 
la législation destinée à disparaitre. 

On peut juger, par un simple coup d'œil jeté sur cc relevé, de l'étendue des 
recherches auxquelles la Commission a dû se livrer. 

La coordination de toutes ces lois, de tons ces arrêtés qui n'ont jamais 
été codifiés, serait déjà par elle-même une œuvrc d'une réelle utilité. 

.Mais la Commission a fait beaucoup plus et, sans sortir du programme 
que Ic Gouvernement lui avait assigné, elle propose une série de réformes 
importantes, <lont l'adoption lui semble de nature à exercer une heureuse 
influence sur l'état <le la santé publique et à contribuer au relèvement des 
professions médicales. 

Les parties essentielles de l'avant-projet de loi comprennent les objets 
suivants : 

1° Réforme des Commissions médicales; organisation d'une surveillance 
plus efficace , pouvoir discip liuairc , répression de l'exercice illégal; système 
électif; service de l'hygiène confié à des organismes nouveaux; 

'2° Solution <le la question du cumul d<! la médecine humaine et vétéri 
nairc avec la pharmacie ; 

5° R.rglementation plus rationnelle de la profession de pharmacien; sup 
pression du diplôme de droguiste; agl'éalion de pharmaciens pat· le Gou 
vernement; suppression des prête-noms; 
4° Hcnforcemcnt <les éludes pout· les professions de dentiste et de sage 

fcm me , réglementation de l' exercice de la profession de sage femme; 
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ä0 Refonte <les dispositions qui règlent l'exercice de la médecine vété 
rinaire; 

6° Participation des personnes de l'art de guérir ULIX services de l'assis- 
tance publiq ne. 

Avant d'entreprendre Ic commentaire détaillé de chaque article du projet 
de loi, nous croyons utile de présenter ici l'exposé général du système dont 
nous venons d'indiquer les grandes lignes. 

COMlIISSIONS t\lÉDICALES. 

Que sont les commissions médicales provinciales sous l'empire de la loi 
du U mars 1818? 

Que seront-elles sous le nouveau régime ? 
Nous allons loucher: par ces questions, au fondement même de toute la 

législation médicale et sanitaire. 
Les Commissions médicales ont été jusqu'aujourd'hui l'unique organisme 

social chargé de veiller, au nom de l'État, aux intérêts de la santé publique 
et au respect <les lois qui règlent l'exercice des diversesprofessions médicales. 

A l'exception de quelques articles relatifs à des mesures de police médi 
cale et des dispositions, en partie abrogées. concernant la délivrance des 
diplômes de l'art de .guérir, la loi de 1818 porte tout entière sur l'organisa 
tion <les Commissions médicales. 

Leurs attributions essentielles étaient, à l'origine, divisées de la manière 
suivante: 

-1° délivrer les diplômes de chirurgien de ville, de campagne on de vais 
seau, d'accoucheur, de sage-femme, de pharmacien: d'oculiste: ile dentiste, 
de droguiste ou d'herboriste ; 
2° surveiller la pratique des diverses branches <le l'art de guérir; 
5° veiller à l'état de ia santé publique dans leur ressort, spécialement en 

temps d'épidémie. 

La délivrance de diplômes, attribuée aux Commissions médicales, fut 
considérablement réduite pu les lois du 27 septembre ·183;$ et du 1~ juil 
Ict -1849 relatives à l'organisatiou de l'enseignement supérieur et à la collation 
des grades accadémiques. 

Les diplômes <le chirurgien de ville, de campagne ou de vaisseau et 
d'accoucheur furent supprimés par la première de ces lois et celui <l'oculiste 
par la seconde. En outre, celle dernière accorda aux. jurys universitaires 
seuls le droit de délivrer le grade de pharmacien, comme celui <le docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements, devenu indivisible. 

Les Commissions médicales ne conservèrent donc, à côté de leur mission 
en matière de police médicale et d'hygiène publique, qllc la délivrance des 
diplômes de sage-femme, tie dentiste, de droguiste ou d'herboriste. 

L'exercice <le celte triple mission etait intimement lié aux. progrès de la 
science et de la salubrité publique. Aussi se demande-t-on comment elle a 
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pu s'accomplir pendant près d'un siècle sans nouvelle intervention du 
législateur. 
ta réponse à cette question se trouve dans l'article 5 rle la loi de t818 

chargeant le Gouvernement de régler le nombre et l'organisation des Com 
missions provinciales, le mode d'après lequel elles exercent leurs attribu 
tions, leurs rapports tant avec l'administration générale qu'avec les adminis 
trations provinciales et communales. la manière de couvrir leurs frais et 
avances et 1 généralement, tout cc qui est relatif à cet objet. 

Le Gouvernement avait donc le pouvoir de régler. par les voies adminis 
tratives, le service de ces collèges. De là. toute cette série d'arrêtés, de règle 
ments et, de circulaires fJUÏ introduisirent dans leur organisation et leur 
fonctionnement les plus utiles transformations et dont les principaux, après 
l'arrêté organique primitif du 5f mai 18181 portent Jes dates du 5f mai 1880 
et du 28 février 189?>. 

L'arrêté de 1880, fout en maintenant les bases de l'organisation première 
des Commissions médicales, s'attacha à développer leur mission de surveil 
lance sur tout ce qui intéresse la santé publique et à renforcer leur inter 
vcntion dans les mesures à prendre en temps d' ;pidémie. Comme elles ne 
comprenaient que des médecins et <les pharmaciens, de nouveaux éléments 
de compétence leur furent attribués. par l'adjonction à chaque Commission 
d'un ingénieur, d'un architecte el d'un vétérinaire. Des membres correspon 
dants furent désignés sur tous les points du pays; les Commissions médi 
cales locales furent réorganisées dans les villes et un nombre considérable 
de Comités de salubrité puhlique furent établis dans les autres communes. 
Les secrétaires des Commissions furent chargés, à titre d'agents de l'Admi 
nistration grnéra1r. d'attributions plus effectives. La rédaction d'un rapport 
général annuel sur l'état <le Ja santé publique dans Je pays fut rendue obli 
gatoire. Les commissaires d'arrondissement forent invités à participer aux 
travaux des Commissions. c( Ces fonctionnaires. disait le rapport au Roi sur 
l'arrêté de 1880, grâce à leurs relations constantes avec les communes de 
leur ressort, sont spécialement à même de connaître la situation et les besoins 
de celles-ci. Ils pourront donc apporter aux Commissions médicales de nom 
breux renseignements sur les conditions hygiéniques dans lesquelles telle 
on telle localité se trouve placée. tandis que, de leur côté, ils puiseront 
dans les délibérations de ces collèges, sur des questions de salubrité publique, 
des indications utiles au point de vue de leur propre pratique administrative.>> 

Cette réforme eut d'heureux résultats. Ne disposant que de minces res 
sources budgétaires, n'ayant aucune autorité efficace sur les administrations 
locales, les Commissions médicales rendirent néanmoins à la chose publique 
les plus constants services, à force de persuasion, de bonne volonté et de 
zèle désintéressé. 

Le recueil de leurs rapports annuels renferme à cet égard des constata 
tions d'un vif intérêt. 

Mais une innovation d'un caractère véritablement hardi fut réalisée par 
l'arrêté royal du 28 février 189t>. Voici dans quelles circonstances : 

Depuis de longues années, des groupes nombreux de médecins avaient 
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demandé que les me-nbres des Commissions médicales, au lieu d'être nom 
més par le Gouvernement, sur la présentation des Députations permanentes 
et des Commissions elles-mêmes, fussent choisis directement par voie 
d'élection. 

A leurs yenx, ceux qui sont chargés de veiller à l'observation des lois et 
des règlements concernant la pratique des professions médicales et qui 
devraient, par là-même, exercer aussi la discipline professionnelle, auraient 
pins d'autorité réelle, s'ils tenaient de leurs pairs la mission délicate qui leur 
est confiée. 

Cette idée, lo nguemcnt mûrie, souriait au Gouvernement. Le principe de 
l'élr-ction directe avait été inscrit déjà dans le projet de loi sur la police et 
Ja discipline médicales qui fot soumis à Ja Législature en !8~9. 

En 189~. notre Commission venait d'être instituée. Saisis de la question. 
nons n'hésitâmes µás à recommander au Gouvernement d'entreprendre la 
réforme tant préconisée et. bientôt parut. l'arrêté royal qui la consacrait, 
prrc~M d'un rapport an Roi où se lisent les paroles suivantes : 

cc Votr·e Majesté a institué une Commission chargée de préparer la révision 
nes dispositions IP~islatives et réglementaires concernant l'art de guérir et 
l'exercice des professions médicales. 

» La réorganisation consacrée par Ic projet d'arrêté a été soumise à cette 
Commission. 

» Les modifications proposées constitueront un essai. dans Jes limites 
autorisées pnr la loi nu 1':2 mars 1818 . 

» Les nouvelles dispositions amélioreront re qui existe <'I permettront 
d'attendre le vote d'une loi nouvelle, dont. Ic texte pourra s'inspirer ainsi 
ne l'cx pér ience acquise. » 

On ne pouvait. sernhle-t-il, entrer plus prudemment dans ln mie <ln 
recrutement ries Commissions médicales par l'éleot ion. C'était un essai tenté 
pnr ln rézlcmentntion adrninistrntive . en cas de difficultés 011 d'insuccès. il . , ' 

était aisé de l'nbandonner. Le projet. de révision de la législation sur l'art 
de guérir se trouvait donc être préparé, en un point essentiel, de la facon la 
plus sage. 

Nous sommes heureux de constater fJUf' cette réforme, autrefois si discutée. 
si longuement désirée , s'est accomplie <lans des rondit ions excellentes et que. 
le système de l'élection directe des membres <les Commissions médicales pat· 
l'assernulée des praticiens s'impose aujourd'hui comme un progrès ayant sa 
place mnrquée dans ln nouvelle 11\gislation médicale. 

L'arrêté royal du ~8 février i~9;5 n'était pas limité à cet objet; il porte le 
nombre des Commissions médicales provinciales de neuf à dix-sept, afin <ic 
rendre pins facile la surveillance <le ces collèges <lans les affaires d'hygiène 
et de les mettre en relations plus intimes avec les localités de leur ressort, 
Telles sont les Commissions médicales actuelles. D'un côté, on e11 a doublé 

le nombre pour rendre plus actif leur rôle <l'inspection dr la salubrité publi 
qne, rôle essentiellement administratif cl officiel ~ d'un autre côté, comme 
pour en faire une sorte d'emhryon de pouvoir disciplinaire, on a appelé 
tous les prat iciens du pays, médecins et pharmaciens, à l'élection d'une 
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partie de leurs membres et on les a rendues ainsi à peu près indépendantes 
de l'autorité publique, au nom de laquelle elles ont pourtant à exercer la 
police de l'hygiène. 

Mais l'évolution <les Commissions médicales, dontl'arrêté du 28 février i 89?> 
marquait ainsi une phase nouvelle, n'était pas complète. Les Commissions 
n'étaient pas investies d'une j uridiction disciplinaire organisée. 

C'était une lacune, difficile à combler aussi longtemps que les Commis 
sioris médicales compteraient dans leur sein certains membres - le prési 
dent et le secrétaire - 11011 élus par leurs pairs. 

D'un autre côté, l'importance tics attributions de ces Commissions en 
matière d'hygiène et la nécessité de confier, dans la limite du possible, à des 
spécialistes, tant la direction du service que l'initiative des mesures à 
prendre en temps d'épidémie, faisaient obstacle à cc que le Gouvernement 
pût songer à abandonner à l'élection le choix du président et du secrétaire 
de ces collèges. 

Le caractère boiteux de ce régime provisoire s'aperçoit aisément. 
Le projet de ioi présenté par le Gouvernement en i8ö9 ne donnait pas 

prise à la même critique. Il instituait des Conseils <le discipline absolument 
distincts et séparés des Commissions médicales. Ces Conseils, organisés 
jusque dans leurs détails, par Ic projet de loi même, étaient élus directe 
ment par l'assemblée gé11érale des praticiens de chaq ue ressort et ils 
désignaient eux-mêmes leur président et leur secrétaire. 

Les Commissions médicales restaient chargées de veiller, sous la direction 
du Gouvernement, à l'observation des lois, règlements et arrêtés qui con 
cernent la police médicale et la santé publique et seul, Ic Gouvernement 
procédait à la désignation de leurs membres sur deux listes doubles pré 
sentées par les Députations permanentes et par les Commissions médicales 
elles-mêmes. 

La Fédération médicale belge et l'Association générale pharmaceutique 
n'eurent pas de peine à faire ressortir les complications que présentait Ic 
projet <lu Gouvernement et les conflits qui étaient à redouter entre deux 
autorités si différentes d'origine et <l'organisation, ayant pourtant un champ 
commun d'influence et d'action. 

Le contre-projet élaboré par ces associations offrait lui-même un défaut 
des plus sérieux. Il proposait, en effet, de confier toutes les attributions des 
deux autorités visées dans le projet de loi à un organisme unique dont les 
membres seraient, tians chaque province, choisis pa1· le Gouvernement sur 
une liste double de caudidnts élus par tous les praticiens ÛLJ ressort. 

Ce système électif, subordonné à l'intervention du Gouvernement, ne 
suffisait évidemment pas pou1· donner aux Commissions médicales l'autorité 
cl l'indépendance uécessaircs à l'exercice du pouvoir disciplinaire, 

La réorganisation des Commissions médicales que nous proposons 
2 



aujourd'hui corrige et complète l'arrêté royal de !89~, sans donner prise 
á l'une ou à l'antre des critiques auxquelles s'étaient exposés le projet du 
Gouvernement de 18~9 et celui des deux associations professionnelles. 

Nous allons exposer- sommairement le plan de cette réforme .; les déve 
loppements en seront présentés dans le commentaire de'> articles 4r.> à 49 
du projet de loi. 
l. Les Commissions médicales seront composées de médecins, de phar 

maciens et de médecins vétérinaires, élus respectivement par les médecins, 
les pharmaciens et les médecins vétérinaires résidant dans la circonscription 
de chacune d'elles. Elles seront divisées en sections, entre lesquelles les 
attributions des Commissions seront réparties suivant les intérêts profes 
sionnels qui seront en cause. 

Il y aura une ou plusieurs Commissions par province. Ce point sera réglé 
par le Gouvernement, de même que tout cc qui est relatif au fonctionne 
ment des Commissions. 

Chacune d' clics choisi ra son président et son secrétaire. 
ll. Elles n'auroutplus la surveillance administrative de l'état de la santé 

publique. Cc service sera confié à des inspecteurs de l'hygiène et à des 
Comités consultatifs régionaux de salubrité publique. 

III. Elles n'auront plus à s'occuper de la délivrance des diplômes de 
dentiste, de sage-femme et de droguiste. 

Le diplôme de dentiste sera supprimé et l'art dentaire ne pourra plus 
être pratiqué que par les médecins. 

Le diplôme de sage-femme sera délivré par des jurys composés de spé 
cialistes, nommés chaque année pa1· le Gouvernement qui les choisira 
principalement parmi les professeurs des écoles de maternité. 

Le diplôme de droguiste sera aboli. 
IV. Leur mission principale consistera à surveiller l'exécution de la loi 

et des règlements sur l'art de guérir cl à exercer la discipline profession 
nelle. 

Ainsi, elles auront à maintenir les règles <le l'honneur, de la délicatesse et 
de 1a dignit~ dans l'exercice des professions médicales, avec le droit d'infli 
ger, le cas ~--:11éa11t1 l'avertissement, la réprimande ou la censure. 

Elles donneront aux tribunaux, à la demande de ceux-ci, leur avis sur 
les contestations d'honoraires ou sur toutes autres questions d'ordre profes 
sionnel dans lesquelles sont en cause des personnes de l'art de guérir; elles 
donneront à ces personnes, et à leur demande, des avis dans des questions 
d'ordre professionnel. 

Elles règleront, par voie d'arbitrage, à la demande des parties, les diffé 
rends professionnels survenus entre personnes appartenant à l'art de guérir 
ou entre celles-ci et des particuliers ou des administrations publiques. 

Elles assisteront et éclaireront le Gouvernement dans les mesures qu'il 
devra prendre pour assurer l'exécution de la loi nouvelle. 

Enfin, la réforme introduite [)ar la loi du 4 août f 890 sut· la falsification 
<les denrées alimentaires et tics substances médicamenteuses se trouvera 
délinitivcmcut confirmée, eu ce qui concerne la visite des pharmacies et des 
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dépôts de médicaments. Autrefois, les Commissions médicales inspectaient 
la tenue des pharmacies, même au point clc vue de la recherche <les falsifi- 
< at ions. 1 a loi du 4 août -f f190 ayant institué- µn personnel spécial chargé de 
surveiller la fabrication et. le commerce des denrées alimentaires, le Gou 
vernement avait désigné, sous le nom d'inspecteurs des pharmacies, 
des fonctionnaires appelés i1 s'occuper spécialement du commerce des 
substances médicamenteuses, cc qui. en fait avait dispensé les Commissions 
médicales de s'intéresser encore à cette surveillance. Ces Commissions fai 
saient d'ailleurs cette inspection sans être pourvues des moyens nécessaires de 
contrôle et sans avoir le droit de constater, par des procès-verbaux faisant. 
foi, les infractions aux prescriptions réglementaires. 

'Ln police médicale, les Commissions pourront désormais l'exercer d'une 
manière autorisée et efficace : le projet de loi leur en donne les moyens. 

Ouelle est, à cet égard. la situation actuelle? ~ . . 

Les Commissions font des rapports, des enquêtes, des constatations, des 
dénonciations. 

Peine trop souvent perdue ! 
Leur intervention reste sans effet, Auprès des tribunaux, leurs plaintes 

valent ce ,,uc mut la plainte de tout citoyen; elles ont la portée d'un simple 
renseignement. 

Trop souvent leurs louables efforts viennent échouer devant l'insuffisance 
et l'obscurité d'une législation surannée. 

Quelle sera la situation nouvelle? 
Les membres des C cmmissions médicales pourront, dans les limites tracées 

par l'article .-f-9 du projet de loi, constater, par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu'à preuve contraire, les infractions à une réglementation toute moderne, 
claire et précise. 

Tous n'auront pas à la fois cc droit de police judiciaire, ce qui serait 
aussi exagéré qu'inutilc, mais tous seront habiles à en être investis par le 
Gouverncrr ent , en tel nombre et aussi longtemps qu'il !e jugera utile. 

Et qu'on n'objecte pas que le droit de police' judiciaire. rentrant dans les 
prérogatives des pouvoirs publics, ne peut logiquement être confié à des 
prrsonnes qui tiennent leur mandat de la libre élection. L'objection serait 
non fondée : cc ne sera pas Ic fait de l'élection qui emportera le droit de 
police judiciaire. Ce droit, Ic Gouvernement conservera, seul, qualité pour 
Ic conférer à celui on à ceux qu'il estimera convenir à cet effet. De même 
que parmi les conseillers communaux librement élus par le corps électoral 
politique, Ic Roi choisit .. en vertu de l'article 2 de la loi curnmunale, Ic 
hnnrgmest ro investi du droit de police judiciaire aux termes de l'article 9 du 
Code d'instruction erirninelle; dr rnèrne, parmi les membres des Commissions 
médicalrs élus par leurs pairs, le Hoi'. sous la lrgislation nouvelle, choisira 
ceux qu'il croira pouvoir investir <l'un droit de police analogue. 

Que comportera d'ailleurs Ic droit de police dont il s'agit? Drgagé de l'ins 
pcction habituelle des officines de pharmacie et. des dépôts de médicaments, 
il se réduira ü s'assurer r1uc toute personne, exerçant une branche de l'art 
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de guérir, possède Ic diplôme légal voulu, qu'elle ne franchit pas Ic cercle 
de ses attributions et qu'elle se conforme aux prescriptions des lois et des 
règlements relatifs à sa profession. 
Pour le reste, la Commission médicale, émanation directe des praticiens 

de son ressort: n'en aura que pins de crédit et de prestige dans ses avis et 
ses rapports adressés au Gouvernement. 

D'après les propositions que nous avons l'honneur de soumettre au Gou 
vernement, les Commissions médicales nouvelles ne jouiront pas seulement 
d'un pouvoir de police sur l'exercice ,leg diverses professions se rapportant 
à l'art de guérir; clics possèderont aussi une autorité disciplinaire limitée. 
Fallait-il accorder aux professions médicales de véritables conseils de dis 

cipline, comme l'ont demandé de nombreuses requêtes adressées au Gou 
, ernement? La Commission a pensé <1uc cette institution n'offrirait rien <fUC 
de bien justifié. Elle estime que la société est grandement intéressée à voir 
ces professions exercées avec honneur, dignité, humanité. Elle ne voit pas 
<Je raison de refuser à ces professions fermées cc qui est aceordé à presque 
toutes les autres : une juridiction familiale. 

Mais les conseils de discipline ne se comprennent d'habit ude qu'avec des 
pouvoirs très étendus, allant jusqu'au droit d'interdire, à temps ou à vie, 
la pratique de la profession à ceux qu'ils en jugent indignes. Compris de celte 
façon, ils ont soulevé des critiques fondées. On a protesté contre cette auto 
rité nouvelle, qui pourrait aller jusqu'à enlever le gagne-pain à des hommes 
incapables de se tourner vers nne autre carrière. On a craint qu'elle ne 
pùt abuser de son pouvoir pour frapper, d'une manière irrémédiable, des 
foutes ne comportant pas pareille sévérité. 

La Commission a reconnu le bien-fondé de ces objections et a rejeté l'ins 
titution de conseils de discipline autonomes ayant des pouvoirs aussi étendus. 
Mais il lui a paru naturel d'accorder une r-ertnine autorité disciplinaire aux 
Commissions médicales émanant du suffrage des membres <les professions 
appartenant à l'art de guérir. 

Ces Commissions possèderont, c11 effet, un pouvoir de police sur l'exer 
cice des diverses professions médicales; elles pourront dresser des procès 
verbaux contre les personnes coupables d'infraction aux luis spéciales et les 
amener devant la justice. N'est-il pas rationnel de les charger de mettre un 
terme à des fautes plus légères, blessant la dignité et l'honneur profession 
nels? N'est-il pas naturel de leur pcrrnctl re, au besoin, rie blâmer. de cen 
surer ceux qui s'obstineraient dans ces foutes? N'est-il pas juste de leur 
donner le droit de chercher à apaiser ou dissiper les conflits entre praticiens, 
conflits qui, si anodine qu'en soit la cause originelle. nuisent toujours à la 
considération de professions éminemment utiles? 

Les Commissions médicales, ne comptant dans leur sein que des membres 
choisis Iibrerncnt pa1· leurs pairs, sont naturellement indiquées pour remplir 
celle mission à la' fois de paix et de répression ne dépassant pas les limites 
d'une peine purement morale. 
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C'est au mème ti trc q u' clics seront appelées à donner leurs avis aux 
tribunaux saisis de contestations d'honoraires et a trancher, par voie d'arbi 
trage, toutes sortes de différends professionnels. 
li est bien entendu que jamais leur intervention ne pourra s'étendre aux 

questions purement scientifiques ni à toutes celles qui sont de la compétence 
de la justice ou des pouvoirs administratifs. 

Ainsi comprise, l'attribution d'un pouvoir disciplinaire aux Commissions 
médicales est à peine une innovation. Il est bien intéressant, en effet, de 
remarquer qu'en définitive le projet <le la Commission restaure un régime 
qui a ses racines dans l'histoire de nos institutions nationales. 

Avant leur incorporation à la France, nos anciennes communes avaient 
délégué à des collèges médicaux, composés exclusivement de praticiens, la 
mission de veiller non seulement à l'exécution des lois et des règlements 
sur l'art de guérir, mais encore au maintien de la dignité professionnelle. 

« Les Collèges médicaux, disaient Jes statuts <le l'époque, surveillent la 
pratique des professions médicales, tant au point de vue de la dignité de 
l'art qu'à celui de l'humanité; ils s'attachent à prévenir, autant que possible, 
les abus ou en provoquent la répression. » 

Sous Ic régime français, et c'est encore aujourd'hui en France le même 
régime, la surveillance médicale passa des Collèges, supprimés par les lois 
républicaines, à des agents de l'autorité administrative; l'exercice dr. la 
médecine était surveillé par <les fonctionnaires que déléguait l'autorité 
municipale et qu'ensuite la loi de germinal an XI fit dépendre du pouvoir 
central. 

Ce sont ces anciens Collèges que le législateur des Pays-Bas rétablit 
sous le nom de Commissions médicnlcs1 en mettant leur organisation en har 
monic avec les principes du droit public nouveau el en leur attribuant un 
caractère gouvern('menta 1. 

Ce sont ces Collèges-là qui étaient alors des Conseils de discipline et que 
nous restaurons aujourd'hui. 

La loi du 12 mars f 818 chargeait les Commissions médicales « de 
veiller, dans leur ressort, à cc que la pratique des arts médicaux y fût 
exercée d'une manière convenable et régulière par les personnes déjà 
établies ,, . 

L'article 50 du règlement du 31 mai 1818, faisant l'application de cc 
principe, disait, en termes formels, que les Commissions médicales ont Ic 
drnit , si quelque faute grave commise dans l'exercice d'une des hrauches de 
l'art de guérir parvient à leur connaissance, de citer l'individu qui en est 
prévenu devant elles, d' examiner le cas et, après un examen impartial, de 
réprimander Ic coupable. 

Mais cc droit de réprimande, les Conunissions médicales ne l'ont jamais 
exercé sérieusement cl l'anêlé royal du 3t mai 1880, substitué à celui du 
51 mai 1818, ne l'a p_as maintenu dans ses dispositions pa1· la raison qu'il 
n'avait pas son origine dans Ic système électif, comme il l'aura désormais 
suivant Ic projet de la Commission et comme il l'a dans les aul res juri- 
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dictions professionnelles, telles que le Conseil de discipline de l'Ordre des 
avocats. 

L'a vertissement, la réprimande, ln censure seront donc les seuls moyens 
de répression mis à la disposition des Commissions médicales fonctionnant 
comme juridictions disciplinaires. 

Il est incontestable, cependant: que certaines fautes graves, des délits ou 
fles crimes, dont peuvent être convaincues les personnes appartenant à l'art 
de guérir, empruntent un caractère de gravité spéciale à la position de leurs 
auteurs et peuvent les rendre tout à fait indignes d' exercer leur profession. 

JI i rnporte à ce propos de signaler une disposition nouvelle insérée dans 
notre projet, an chapitre des pénalités (art. ~6). Elle permet aux tribunaux, 
jugeant une infraction, d'interdire l'exercice de l'art de guérir temporaire 
ment ou définitivement à tonte personne de l'art qu'ils condamnent soit à 
une peine criminelle, soit à une peine correctionnelle du chef d'un crime 
correctionnalisé ou du chef de vol: d'escroquerie, d'attentat aux mœurs, 
<l'n\'ortrment ou de tentative d'avortement, de falsification de médicaments, 
de violation de la défense de prêter son concours à des tiers pour pratiquer 
une branche de l'art dont l'exercice leur est défendu. 

11 sera bien rare qu'une faute assez grave: aux yeux du Conseil de disci 
pline, pour mériter la déchéance du droit de pratiquer, mire même l'inter 
diction temporaire, ne tombe pas aussi sous le coup de cette disposition 
pénale. 

Il nous reste à donner les raisons pour lesquelles les Commissions médi 
cales réorganisées n'auront plus dans leurs attributions le service de l'hygiène 
publique. 

Tout ce que nous avons dit du mode de nomination des membres qui 
les composeront pourrait nous dispenser de justifier cette proposition. 

L'État ne peut confier un mandat essentiellement administratif et gouver 
nemental à des délégués qu'il 11c choisit pas lui-même, qui ne sont pas 
désignés sous sa responsabilité. 

Mais des raisons décisives, d'un autre ordre, imposent aujourd'hui cette 
réforme. 

Ces raisons, les Commissions médicales elles-mêmes, le Conseil supérieur 
d'hygiènC', l'Académie royale de médecine, les ont proclamées à maintes 
reprises. 

L'hygiène publique a cessé d'être considérée comme un service purement 
local abandonné aux soins des administrations communales. 

Elle est devenue une des plus importantes branches de l'administration 
génfrale du pays et c'est. presqu'une dérision, nous n'hésitons pas à le dire 
bien haut, de livrer un tel service aux mains de Commissions purement 
consultatives. privées de toute autorité effective, agissant par voie de per 
suasion, de circulaires. de rapports, assislant , impuissantes et désarmées, 
au développement de situations qui, à tout instant, mettent en péril Ja santé 
publique. 

Que peul 1 en temps d'épidémie meurtrière, une Commission dont les 
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membres, absorbés par leurs devoirs professionnels, sont éparp itlés dans la 
province cl il qui toute autorité locale a toujours le droit de dire: Je suis 
maitresse chez moi , je n'ai que Iaire de vos recommandations ! 

N'oas ne nions pas que fie nombreuses administrations locales acceptent 
avec reconnaissance et empressement les bous avis qui leur sont adressés 
par les Commissions médicales; celles-ci font des prodiges <le dévouement 
et de désintéressement pour donner à leur intervention le plus d'efficacité 
possible. Mais on ne peut baser sur ces éléments de pure bonne-volonté l'or 
ganisatiou d'un service appelé à exercer une surveillance active, permanente, 
continue, telle que doit l'être la surveillance de la santé publique. 

Écoutons cc que disait à ce sujet le Conseil supérieur d'hygiène publique, 
dans l'un de ses derniers rapports sur les travaux des Commissions médi 
cales: 

« Le Conseil se doit à lui-même et à la haute mission dont il est investi, 
de ne pas reculer devant la constatation de faits, quelque décourageante 
qu'elle puisse paraître. Il ne peut hésiter à se faire l'écho retentissant des 
vœux répétés des Commissions médicales provinciales en faveur de leur 
redressement. Une réforme sérieuse <le notre organisation sanitaire est deve 
nue inévitable. 

» Les hygiénistes de notre pays sont las d'attendre que le progrès de l'ins 
truction et l'influence heureuse des notions <le plus en plus répandues de 
justice et de devoir aient fini par imposer partout les prescriptions de l'hy 
giènc. 

» Ils ne comptent plus sur la persuasion pour les généraliser dans l'esprit 
public. 

,, L'exemple des pays les plus respectueux de la liberté individuelle et 
des prérogatives locales, leur paraît convaincant : pour faire progrcsse1· 
l'hygiène publique, on ne doit pas craindre de recourir à la loi et de punir 
les récalcitrants. 

» L'ère <les talonnements doit donc être close dans notre pays, comme 
elle l'est depuis longtemps dans d'autres, puisque la démonstration de l'ina 
nité des mesures purement administratives est aussi complète ici qu'ailleurs. 
Il faut que Ia salubrité publique devienne enfin une réalité en Belgique et 
soit sanctionnée par la loi. >l 

Dans son rapport <le l'année suivante, le Conseil ajoutait: 
« L'objection de l'autonomie communale est un leurre en face de la soli 

darité sanitaire qu'ont créée les conquêtes de la science. Le droit de n'être 
pas contarniué par s011 voisin est plus respectable que la liberté de lui com- 
muniquer les gel'mes d'une maladie mortelle . 

>) On doit remédier plus profondément aux lacunes du l'égime actuel cl, 
sans déraciner cc régime qui repose sur l'activité et l'énergie locale des com 
munes, il est Indispensable de greffer l'action du pouvoir central sur les 
institutions communales. Il faut des róglcmenls généraux suppléant à l'iu 
suffisance oui, l'inapplication des règlements communaux en matière d'hy 
giène, il faut. un personnel indépendant exerçant, <l'une manière efficace cl 
continue, sa surveillance sur tous les services d'hygiène, tenant la main à 
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l'exécution des mesures sanitaires qui intéressent la généralité des citoyens 
et que souvent l'inertie ou l'incapacité des autorités locales rendent 
inutiles.· » 

La révision lie la loi sur l'art de guérir entraîne donc la réforme de 
notre organisation sanitaire. Nous ne pensons pas c111e l'on puisse mieux 
remplacer les Commissions médicales que par des inspecteurs d'hygiène, 
désignés par Ic Gouvernement, indépendants des coteries et des préjugés 
locaux. libres de toute clientèle et consacrant tont leur temps à la chose 
p11L..liq111•. 

A maintes reprises, Ic Conseil supérieur d'hygiène, éclairé par les tom 
missions médicales elles-mêmes, a foit ressortir, d'une manière évidente, 
les avantages et la nécessité de cette institution. Que l'invasion du fonction 
narisme ne soit pas redoutée! Il n'est pas question de répandre dans Ic pays 
une légion d'inspecteurs gouvernementaux de la salubrité. Les administra 
tions communales garderont leur autorité et leur responsabilité : elles auront 
encore leurs propres règlements et Jeurs agents spéciaux. 

Les règlements généraux et les délégués de l'Ét:it, chargés d'en assurer 
l'exécution, auront une action plutôt supplétive, <tui se fera sentir là où, soit 
par inertie et incapacité: soit. par incurie, les services locaux seront 
iusuflisauts. 

Les Commissions médicales anciennes ont, comme nous l'avons dit, rendu 
des services incontestés pour réprimer et éteindre les foyers épidémiques 
dont l'existence leur était. signalée. Ces mêmes services, les inspecteurs 
d'hygiène pourront les rendre d'une façon plus rapide et, partant, plus 
efficace. 

Mais ils auront une action prophylactique bien supérieure. Hors des temps 
d'épidémie, ils pourront visiter les diverses localités de leur ressort, étudier 
leurs conditions hygiéniques de concert avec les administrations commu 
nales, éclairer celles-ci de leurs conseils et les mettre il mème de faire 
dispnrnitre toutes les causes d'insalubrité. C'est lil la véritable hygiène 
publique; capable de préserver efficacement la santé et la vie des populations. 

L'expérience de cc régime a été concluante dans d'autres branches de 
l'administration publique. On ne conteste plus aujourd'hui l'utilité de la 
règlementation et de la surveillance dont l'État s'est chargé, concurremment 
avec les administrations locales, en vue d'assurer la salubrité des denrées 
alimentaires, la sécurité du travail industriel, l'exploitation, dans des condi 
tions qui ne nuisent pas à la santé publique, des établissements dits insalu 
hres ou incommodes, la police sanitaire des animaux domestiques dans 
les campagnes, etc. 

Les inspecteurs d'hygiène seront secondés et éclairés par des Comités 
consultatifs régionaux de salubrité publique et, au besoin, pat· des méde 
cins agréés, de telle sorte que l'organisation actuelle ne sera pas abandon née 
dans cc qu'elle avait de réellement utile et bon. Ces Comités seront, pour 
l'inspecteur, cc que Ic Conseil supérieur d'hygiène est pour l'administra 
lion centrale du service de santé. 
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Ils seront composés <le personnes particulièrement compétentes dans les 
diverses sciences auxquelles l'hygiéniste peut réclamer des lumières. 1.t:t s'il 
arrive que par suite de nombreux foyers épidémiques existants, Ic service 
de l'inspection se trouve momentanément.encombré, l'inspecteur sera sup 
pléé par d'antres personnes qui seront naturellement choisies parmi les mem 
bres du Comité de salubrité 011 parmi les médecins agréés du Gouvernement. 

Dans cc système, les correspondants des Commissions médicales, existant 
sous Ic régime de la loi de f818, viendraient à disparaître comme tels. Cette 
institution n'a d'ailleurs pas produit les bons effets qu'on en attendait; et 
cela pour des raisons absolument plausibles qui ont été exposées n plusieurs 
reprises dans les observations parvenues au Gouvernement sur la marche 
des services sanitaires. 

Un rapport particulièrement. sévère, fait récemment sur cet objet à l' Aca 
démie, propose le maintien des correspondants, mais dans des conditions 
nouvelles. 

Son savant auteur voudrait qu'indépendamment des anciennes Commis 
sions médicales qui seraient maintenues et de l'adjonction à chacune d'elles 
d'un médecin-fonctionnaire bien rétribué, les mille corespondants devinssent 
aussi des agents recevant une rétribution équitable, à raison tout au moins 
de leur rapport annuel. 

Il n'est certes pas exagéré d'estimer à 200 francs les services d'un corres 
pondant et la valeur de ses rapports polll' une année. Il résulterait de là 
une dépense annuelle de 200,000 francs pour les rapports des correspon 
dants des Commissions médicales. 

Nous pensons quel' Administration du service de santé trouvera à mieux 
utiliser un pareil revenu, si elle a un jour à sa disposition des ressources 
annuelles de cette importance, rien que pour la rémunération des rapports 
du personnel secondaire des services sanitaires ! 

Nous verrons plus loin que le projet de loi autorise le Gouvernement à 
agréer des médecins et des pharmaciens ; nous exposerons le but et les 
avantages de ce principe de l'agréalion basée sur la volonté librement mani 
lestée par l'intéressé. L'un de ces avantages consistera précisément dans le 
maintien, sous cette forme nouvelle, de l'institution des correspondants 
d'aujourd'hui, en tout cc qu'elle offre d'utile, réserve faite de la question 
d'une rémunération à charge du Trésor public pour un travail ou des ser 
vices déterminés. 

La Commission s'est constamment préoccupée, dans le cours de ses 
travaux, de ne pas laisser au hasard de l'inconnu les conséquences, même 
indirectes, des réformes qu'elle propose. A cc point de vue, elle a été pnr 
ticulièrement heureuse d~ prendre connaissance des projets de révision de 
notre législation de l'hygiène publique, tels que l'Admi11istratio11 centrale du 
service de santé les comprend et nous croyons ne pas sortir de notre com 
pétence en les exposant ici et en ajoutant qu'ils ont reçu de la Commission 
l'accueil le plus favorable. 

Voici <l'abord le canevas d'un projet de loi à présenter à la Législature 
3 
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comme la suite et le complément du projet de loi sur l'exercice de l'art de 
guérir. 

ART. f. - Le Gouvernement est autorisé à prescrire par- voie réglemen 
taire, sur l'avis des autorités sanitaires compétentes, les mesures d'assaiuis 
sèment, de désinfection el d'isolement jugées nécessaires pour prévenir ou 
arrêter les maladies transmissibles ou pouvant devenir épidémiques. 

ART. 2. Dans les communes qui n'auront pas adopté de règlement sur la 
salubrité de la voirie, des logements et des constructions, le Gouvernement 
est autorisé à rendre obligatoires, en tout ou en partie, les règlements 
généraux qui auront été arrêtés par lui concernant les mêmes objets, sur 
l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique. 

ART. 3. Le Gouvernement pourra confier à des délégués, désignés par lui 
sous le nom d'inspecteurs de l'hygiène, la mission de l'éclairer sur l'état de 
la santé publique dans leur ressort et de constater à titre d'officiers de police 
judiciaire, pa1· des procès-verbaux faisant. foi jusqu'à preuve contraire, les 
infractions aux lois et aux. règlements généraux ou locaux concernant 
l'hygiène et la salubrité publiques. 

Leurs attributions seront réglées par arrêté royal. 
Le Gouvernement est autorisé, en outre, à instituer des comités consul 

tatifs régionaux de salubrité publique dont il déterminera les attributions 
et le fonctionnement. 

ART. 4. Tout cas de maladie infectieuse, susceptible de se propager sous 
la forme épidémique, dans la localité, doit être immédiatement signalé à 
l'autorité communale par le médecin et par le chef de famille ou par le priu - 
ci pal occupant de la maion où se trouve le malade. 

L'autorité communale devra aussitôt eu donner avis à l'inspecteur de 
l'hygiène. 

Le Gouvernement déterminera les maladies sujettes à déclaration obliga 
toire. 

ART. ä. Le Gouvernement est autorisé à décréter, moyennant l'avis con 
forme de l'Académie royale de médecine et du Conseil supérieur d'hygiène, 
la vaccination et la revacciuation obligatoires et à régler,sur l'avis des mêmes 
autorités, les conditions de l'application de ces mesures de prophylaxie de 
la variole. 

Anr. 6. Les communes sont tenues d'instituer un service de la vérification 
médicale <les décès et de leurs causes. Les règles générales à suivre pour 
l'organisation <le ce service sont déterminées par Ic Gouvcmcment. 

A1lT, 7. Les infractions aux règlements portés en vertu <le la présente loi 
seront punies de ..... 
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Ces quelques dispositions, nous le répétons, ne sont qu'un canevas, un 
thème préparé pour servir à l'élaboration d'un projet <l'organisation sanitaire 
nouvelle. Le Conseil supérieur <l'hygiène publique, que le Gouvernement a 
l'intention de charger de ce travail, lui donnera la forme et l'étendue qui lui 
conviennent. 

Nous le publions ici, à la seule fin de montrer que l'abrogation de la loi 
du f 2 mars l8f 8 est une œuvre de démolition que nous ne voulons pas 
accomplir sans un plan de reconstruction tout prêt à être exécuté dans ses 
grandes lignes. 

L'article jer investit le Gouvernement du pouvoir de faire des règle 
ments ayant pour objet de prescrire toutes les mesures de prophylaxie et 
d'assainissement jugées nécessaires pour prévenir l'apparition des épidémies 
<'t en arrêter la propagation. La loi du 18 juillet !851 confère déjà littérale 
ment les mêmes pouvoirs au Gouvernement, en le chargeant de prescrire, 
sur les frontières de terre ou de mei· ou dans l'intérieur du pays, toutes les 
mesures que l'invasion ou la crainte, soit du choléra, soit de la peste, ren 
drait nécessaires. 

C'est ainsi qu'à l'occasion des cas de choléra qui ont éclaté en 1895, des 
arrêtés royaux du 50 juillet de cette année ont pu rendre obligatoire pour Ic 
médecin et le chef de la famille la déclaration de tout. cas de choléra; qu'ils 
ont interdit aux chiffonniers, fripiers et, en général, à toute personne 
d'acheter , de vendre, de donner ou d'abandonner des linges, tapis, vête 
ments, etc. ayant servi à des personnes atteintes de choléra, à moins qu'ils 
n'aient été préalablement désinfectés à l'intervention d'un médecin ou d'un 
agent de l'autorité. 

Ces prescriptions, que nous ne rappelons que très partiellement, ont 
donné les meilleurs résultats; elles n'ont pas provoqué de réclamations. 
Pourquoi cr qui est jugé légitime au sujet d'une seule épidémie, dont 

l'apparition est du reste très rare, ne le serait-il pas contre des épidémies 
telles que le typhus, la variole, la diphtérie. la scarlatine, qui sévissent pour 
ainsi dire en permanence et occasionnent, chaque année, des ravages 
autrement redoutables et cependant plus facilement évitables l 

Les mesures à édicter dans les règlements généraux d'hygiène s'adressent 
principalement aux administrations communales; elles seront indiquées par 
Jes autorités sanitaires; la prophylaxie des maladies contagieuses est une 
science positive, pratique ; l'isolement et la désinfection en sont les éléments 
fondamentaux et, pour être réellement efficaces, elles ne peuvent être cir 
conscrites dans les limites d'une localité ni abandonnées à la bonne volonté 
<le la police locale. 

L'article 2 donne, d'une manière générale. au Gouvernement, le droit 
de réglementer la salubrité de la voirie, des logements et <les constructions. 
Limité comme il l'est dans son application aux communes qui s'abstien 
draient de faire la réglementation la plus indispensable ou qui n'adopte 
raient que des règlements insuffisants, il ne saurait effaroucher les parti 
sans les plus fidèles de l'autonomie communale. Le Conseil supérieur 
d'hygiène arrêtera un ensemble de dispositions réglementaires-types dont 
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les unes. d'un caractère essentiel, seront obligatoires partout et se confon 
dront: en fait, avec celles des règlements locaux et <lont les autres ne seront 
formulées qu'à titre de recommandations s'adressant à la vigilance des 
autorités locales. 

Autrefois~ Ic Conseil avait rédigé un modèle de règlement. 
Un certain nombre de communes, plus zélées que la masse, ont fait un 

règlement conforme au type (fUÎ leur a été recommandé, en l'adaptant aux 
exigences locales; mais la plupart. n'en ont rien fait ou, si elles ont fait quel 
que chose, elles ne veillent pas à l'exécution de leurs prescriptions. 

Les communes doivent être obligées à avoir un règlement sur la police 
de la voirie et des constructions et Ic Conseil supérieur d'hygiène doit, par 
la voix du Gouvernement, leur dicter les dispositions principales qu'elles ne 
peuvent se_ dispenser de prendre. 

Le règlement général devra donc être conçu en termes assez larges pour 
être pratiquement exécutoire partout et se combiner avec les règlements 
locaux et particuliers que les communes croiraient utile d'adopter supplé 
mentairement. 

On sera assuré ainsi de trouver, dans chaque commune, un ensemble de 
prescriptions hygiéniques dont l'application pourra être exigée, soit qu'elles 
fassent directement l'objet du règlement général, soit qu'elles aient été 
reprises et clévcloppées dans le règlement local. 

Les Comités de patronage des habitations ouvrières ne seront pas, certes, 
les derniers à ~c louer· de cetteinnovation. 

L'article 5 institue Ic personnel administratif qui aura la mission <le veiller, 
concurremment. avec les agents des communes, à l'observation des règle 
ments généraux et locaux qui tonchcntà l'hygiène et à Ia salubrité publiques. 

Les autorités sanitaires dépendant de l'État seront. en dehors de l'Aca 
démie royale de médecine, le Conseil supérieur d'hygiène, l'Inspection 
centrale du service de santé et de l'hygiène, les Inspecteurs provinciaux 
d'hygiène, les Comités régionaux de salubrité publique. les Commissions 
sanitaires des ports, enfin, tout médecin, ou même tout pharmacien, agréé 
du Gouvernement, chargé de telle ou telle participation au service public de 
l'hygiène, à déterminer dans l'organisation de celte institution nouvelle. 

Les Inspecteurs éclaireront le Gouvernement aussi bien qne les autorités 
provinciales et communales sur l'état de la santé publique , ils assureront 
spécialement l'exécution des règlements portés en vertu des articles fer et 2; 
ils tiendront la main à ce qu'en temps d'épidémie surtout, les règles de 
l'isolement et de la désinfection soient, appliquées; ils visiteront, au besoin, 
les hôpitaux, les écoles, les laboratoires, les établissements industriels; ils 
feront surveiller les voitures d'ambulants, le transport des contagieux par 
Ie chemin de fer et pat· les voitures publiques; ils surveilleront l'état des 
pompes, des fontaines et des puits publics, l'état des distributions d'eau et 
des canalisations d'égouts publics, etc. 

La déclaration obligatoire de certaines maladies contagieuses dont. le 
principe est énoncé dans l'article 4 et Ja vérification médicale des décès et 
de leurs causes, dont l'organisation incombera aux communes, en vertu de 
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I' article 6, de même que la vaccination obligatoire, que l'article ~ autorise le 
Gouvernement à décréter, ont leur place nécessaire dans une législation 
sanitaire moderne. 
Tous les raisonnements qui sont savamment développés au nom du secret 

professionnel, au nom de l'indépendance médicale, ne sauraient prévaloir 
contre cette vérité élémentaire ~ proclamée par les conférences sanitaires 
internationales, que la déclaration d'un cas de maladie contagieuse ou bien 
la constatation <l'une cause de décès est le point initial des rnesu res de pré 
servation, dont l'autorité publique a l'impérieux de-voir de décréter l'appli- 
cation sous la menace d'une épidémie. · 

Quant à la vaccination obligatoire, elle ne pourrait être décrétée que 
moyennant l'avis conforme de l'Académie royale de médecine et du Conseil 
supérieur d'hygiène publique. On soit que toutes les autorités sanitaires 
compétentes du pays réclament unanimement cette mesure et que IP Gou 
vernement en a préparé de longue main l'application, en instituant un Office 
vaccinogène qui distribue annuellement, à titre gratuit, une moyenne de 
600,000 doses de vaccin animal d'une efficacité absolument incontestée et 
dont tous les frais, en personnel et eu matériel, n'ont µas dépassé, en t898, 
-13,000 francs. · 

Limitée à ces propositions, la réforme sanitaire ne sera pas complète. 
Ainsi, rien n'y est prévu au sujet de l'hygiène des écoles. Il y a unani 

mité pourtant dans le corps médical pour réclamer l'organisation du service 
de l'hygiène scolaire. C'est l'école qui est, comme le répètent chaque année 
les Commissions médicales, Ic grand foyer de la contagion pour les enfants. 

Il n'est pas rare, lisions-nous récemment dans un rapport de Commission 
médicale, de rencontrer dans les écoles des enfants arrivés 11 ln période de 
desquamation d'affections éruptives, rougeole cl scarlatine, par exemple, qui 
n'ont pas cessé un jour de fréquenter la classe et qui sèment ia contagion 
parmi leurs condisciples. 

L'auteur de ce rapport ajoutait que la transmission de la tuberculose dans 
les écoles est plus fréquente qu'on ne se l'imagine. u Nous pourrions citer 
telle école d'une commune rurale, disait-il, où récemment encore nous avons 
enregistré cc fait : un cnfanl devient phtisique à la suite d'une rougeole : il 
continue à fréquenter la classe cl: en six mois de temps, nous constations si" 
cas de tuberculose pulmonaire chez des enfants fréquentant la même classe 
et qui jouissaient auparavant d'une santé parfaite». 
Rien non plus n'est prévu dans ce projet, ni quant au service des eaux 

<lans les communes, 11i quant à la pollution de plus en plus g-rnve des tours 
d'eau par les établissements industriels et les égoûls des villes, ni quant à ln 
vérification des naissances, ni quant ü la police mortuaire, ni quant au ser 
vice médico-rural des iudigents, ui quant au concours précieux que peuvent 
prêter au Gouvernement les mutualités el les administrations de bienfaisance 
dans la lutte coutre les épidémies, ni quant à la surveillance des établisse. 
mcnts hospitaliers au point de vue de l'hygiène, ni quant à certaines lacunes 
qu'offre la réglementation du travail industriel au point de vue de la salu 
brité. 

Point d'organisation de statistique sanitaire générale; point de mesures 
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légales assurant plus énergiquement Ja lutte contre les deux grands fléaux 
qui empoisonnent la race : l'alcool et la syphilis. 
Il n'est· pas dans notre rôle de nous arrêter à ces lacunes; nous reconnais 

sons d'ailleurs, qu'en voulant tout faire à la fois, on courrait le risque 
d'étouffer des initiatives fécondes. 

Et puis, l'on devine le côté délicat d'une tentative de réforme sanitaire 
qui embrasserait des objets répartis entre plusieurs administrations dis 
tinctes. jalouses de leurs attributions respectives. 

La Commission ne pent résister cependant au désir de consigner ici: avant 
de quitter ce sujet: un double vœn qnc lui a suggéré l'étude du régime des 
institutions sanitaires destinées à remplacer les Commissions médicales. 

Son premier vœu serait de voir organiser à bref délai, <lans les universités, 
un enseignement pratique <le l'hygiène capable d'assurer le recrutement du 
personnel sanitaire de l'avenir. 

Ainsi que l'a écrit récemment une plume autorisée, l'hygiène doit devenir 
une carrière, une profession. A l'approche d'une épidémie, un hygiéniste 
serait plus utilement consulté par une administration publique qu'un 
médecin ordinaire, · 

Pour préparer l'accès à cette carrière nouvelle, les travaux de labora 
toire ne suffisent même plus. Le médecin-hygiéniste ne peut ignorer l'outil 
lage sanitaire que l'industrie moderne met à sa disposition; il faut qu'il 
reçoive, dans ses études. par des excursions et des démonstrations sur 
place, les notions techniques qui sont Ic complément indispensable des 
cours théoriques. 

Not.re second vœu est C'JUC la loi sanitaire nouvelle, ou bien une loi spéciale, 
autoi-ise deux on plusieurs communes i1 s'associer en vue d'institutions ou 
d'œuvres <l'utilité intercommunale ayant un but soit d'hygiène et de salu 
hrité, soit de bienfaisance publique. 

La commune est certes Ic fondement de notre organisation nationale, mais 
la division du pays en communes est purement arbitraire. 

Il est évident que bien des objets qui contribuent essentiellement au bien 
être Of'S communes, une distribution d'eau , un abattoir, 11n clos d'équarris 
sagP, un service de désinfection, un service d'incendie, des asiles spéciaux 
pour ouvriers tîgés, pour convalescents, pour alcoolisés, ne sauraient être 
satisfaits par les soins de nombreuses Administrations communales, livrées 
à leurs seules forces et. à leurs ressources presque nulles. 

Pour assurer aux petites communes les avantages que la société doit à tous 
ses membres. on se trouve donc dans cette alternative : ou de laisser l'Élal et 
les provinces se substituer à elles, pour faire ce qu'elles sont incapables de 
réaliser par elles-mêmes, ou de permettre à ces petites communes de recourir 1 
comme les particuliers, à la force tonte-puissante de l'association. 
Plutôt que l'État absorbant toutes les initiatives, toutes les responsabilités, 

nous préférons mille fois les associations librement organisées sous l'égide 
de la loi. 

Déjà, d'ailleurs.Ie Gouvernement est entré dans eelt e voie. Une loi récente 
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permet à plusieurs communes de s'entendre pour confier à une Commission 
mixte le soin d'administrer un hôpital commun. 

Mais ce n'est là qu'un premier pas, une mesure anodine et provisoire. La 
Commission intercommunale reste complètement dépendante des diverses 
communes intéressées; on a simplement adopté, pou1· la gestion d'un éta 
blissement hospitalier, institué à l'usage de plusieurs communes, un mode de 
fonctionnement administratif de commission plus rationnel et plus régulier. 
Il est à uotr·c connaissance que Ja Commission de Ja bienfaisance publique 

étudie en cc moment 1111 système consistant à permettre .aux communes 
limitrophes de s'organiser en unions intercommunales <l'assistance publique. 

Ces nuions, approuvées par le Iloi, auraient la personnification civile et 
constitueraient des établissements publics distincts, placés sous Le contrôle 
des administrations_ communales et de l'autorité supérieure et administrés 
par des Commissions composées de délégués de chaque commune, tenant 
en mains tout le service de l'assistance publique des communes associées, 
administrations des hospices et bureaux. de bienfaisance confondus. 

Nous émettons le vœu que le jour où le législateur sera appelé à 
examiner une réforme conçue dans cet esprit, le cadre de la Législation 
nouvelle soit assez large pour comprendre à la fois les œuvres d'assistance 
et d'hygiène publique. 

Une loi sur les associations intercommunales doit embrasser tout ce qui 
est susceptible d'être utilement placé sous ce régime nouveau pour le plus 
grand bien des citoyens. 

Celui qui écrit ces lignes a eu l'honneur de soumettre à ia Commission de 
la bienfaisance, au début de ses travaux, un avant-projet de loi relatif 
aux: syndicats des communes, imité de la loi française et s'appliquant aussi 
bien aux institutions sanitaires qu'aux œuvres d'assistance publique qui, 
suivant la marche du progrès, seront un jour inséparablement liées. 

Ajoutons qu'une législation réglant, d'une manière générale, les associa 
tions entre communes pour certains objets déterminés, aurait des racines 
dans les lois organiques de notre régime politique. 

L'article f52 de la loi communale dispose que si plusieurs communes sont 
intéressées à une dépense obligatoire, elles y concourront toutes, propo1· 
tionnellement à l'intérêt qu'elles peuvent y avoir. En cas de refus ou de 
désaccord sur la proportion <le cet intérêt et des charges à supporter, il y 
est statué par la Députation permanente du Conseil provincial, sauf recours 
au Roi, et si l'objet se rapporte à des province? différentes, il y est statué 
par le Roi. 

Ce principe contient en germe l'association <les communes quant aux 
objets d'intérêt communal qui comportent une charge ooligatoire pour la 
commune et il a reçu déjà plusieurs cornrneueerneuts d'application, notam 
ment. par la loi du JO avril 1841 relative à la voirie vicinale. 

Les dépenses <le Ja voirie sont, aux termes <le l'article i 3 l de la loi com 
munale, obligatoires pour les communes. 

Or, l'article 24 de la loi de !84l dit que lorsqu'un chemin vicinal 
intéresse plusieurs communes, la Députation permanente peut, après avoir 
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pris l'avis des Conseils communaux, le déclarer chemin vicinal de grande 
communication. Tandis que. pour les affaires communales ordinaires, c'est 
au Collège échevinal qu'incombe la direction des travaux communaux, ici, le 
droit dl' rP-glcr le mode d'exécution et <le surveillance a pparticnt à la Dépu 
tation permanente. Celle-ci a même le droit de prescrire la réunion en un 
funds commun des ressources créées dans les différentes communes et de 
confier à des Commissions administratives la direction et la surveillance des 
opérations raites dans l'intérêt commun. 

On sait que les dépenses relatives à la police de salubrité, les charges <le 
l'assistance et de l'instruction publiques sont également, aux termes de la 
loi communale, des dépenses obligatoires à porter annuellement au budget. 
Il résulte de là que nos lois actuelles ont déjà ouvert la voie aux réformes 
qnc nous précomsons et qu'il n'y a rien de neuf ici, ou plutôt que des choses 
neuves qui n'étaient pas mûres hier, le sont aujourd'hui. 

LE CUMUL. 

De tous les problèmes que soulève la révision de notre législation-sur l'art 
de guérir, il n'en est pas de pins discuté que la question dite du cumul de 
la médecine et de la pharmacie. 

Celle question divise profondément le corps médical et pharmaceutique et 
elle ne cesse de donner lieu: depuis de longues années, aux solutions les 
plus disparates et Jes plus contradictoires. · 

La Commission l'a soumise à une étude approfondie et, d'un accord pres 
que unanime, elle propose de la tranchet· dans des termes qui, nous l'espé 
rons, obtiendront l'approbation du Gouvernement et de Ja Législature, parce 
que, tout en sauvegardant l'intérêt primordial de la santé publique, ils con 
cilient, dans une juste mesure, celui des pharmaciens et des médecins. 

Trois remarques essentielles et en quelque sorte préliminaires s'imposent 
au début de cet exposé : 

f O La médecine et la pharmacie sont deux professions distinctes et sépa 
rées. Le diplôme de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements 
ne confère pas Ic droit d'exercer la profession de pharmacien, pas plus que 
Ic diplôme de pharmacien ne donne à celui qui en est porteur le droit de pra 
tiquer la médecine, la chirurgie ou les accouchements. 

Les programmes universitaires établis par les lois sur l'enseignement 
supérieur sont, exclusivement relatifs, les uns aux connaissances et à l'art. 
q ue doit posséder le médecin; les antres aux connaissances et à l'art que doit 
acquérir le pharmacien. 
li n'est pas question de toucher il cette organisai ion des hautes études; la 

Commission n'y était pas autorisée: notre point de départ est donc forcément 
la séparation des deux professions. 

2° Quand on parle d'autoriser le cumul de la médecine et de la pharmacie, 
personne ne propose qu'il soit permis au même praticien d'exercer simul- 
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tanément les deux professions, c'est-à-dire d'être médecin et de tenir une 
officine ouverte. 

On est absolument d'accord pour prohiber cc cumul, même en cas de 
possession des deux diplômes. Le cumul dont il est question ici est la faculté 
donnée,à titre exceptionnel.au médecin.rle tenir chez lui pour· ses malades, 
un dépùt tie médicaments nou ouvert au public. 

5° li ne s'agit pas dans la réglementation nouvelle, de toucher aux situa 
tions acquises, de donner à la loi future un effet rétroactif quelconque. Nous 
légiférons pour I' avenir ; nous préparons Ic Code des prescriptions qui <levron t 
être observées désormais dans l'exercice des professions médicales, sans rien 
enlever des droits et des tolérances dont jouissaient, sous l'empire de la loi 
de 18·18, les médecins délivrant eux-mêmes les médicaments i1 leurs malades. 

Ainsi, séparation des deux professions; prohibition du cumul dans 
l'avenir comme dans le passé; respect <les situations acquises sous le régime 
de la loi de 18·18. 

Quelle est donc, ainsi dégagée et dans ses vrais termes, cette question du 
cumul médico-pharmaceutique, prélendûmcnt si ardue et si complexe ? 

Prenons une agglomération, une localité, un groupe d'habitants parmi 
lesquels se trouvent établis u11 ou plusieurs médecins et un ou plusieurs 
pharmaciens. La présence de ces hommes de l'art, leur coexistence pourvoit 
aux besoins de la population en cas de maladie ou d'accident; chacun exerce 
sa profession; Ic médecin donne <les consultations, fait des visites, pratique 
des opérations , le pharmacien prépare les ordonnances du médecin, ou il 
débite au client. les substances médicamenteuses qui lui sont demandées. 

Évidemment, 011 ne concevrait pas que, dans ce cas, le médecin délivrât 
lui-même les remèdes qu'il prescrit; il n'est pas pharmacien et, à côté de 
lui, d'autres sont établis qui ont, en vertu de lc111· diplôme, le droit exclusif 
de foire la préparation et. la vente des médicaments. Chacun d'eux peut et 
doit vivre de sa profession. 

Cette situation se présente dans un certain nombre de localités du pays. 
La plus récente statistique renseigne qu'il existe en Belgique 5,5{8 méde 

eins et -J 1930 pharmaciens, cc qui donne un médecin pom· J '.98o habitants 
ou une proportion de ~.05 par 10,000 habitants et un pharmacien pour 
5Al2 habitants ou une proportion de 2.93 par 10,000 habitants. 

Le nombre des villes et des communes où l'on constate actuellement la 
coexistence du médecin et du pharmacien est de 428 sur 2,608 communes. 

Cc nombre serait bien plus considérable, si Ia répartition du personnel 
médical et pharmaceutique était faite dans les diverses parties du pays d'une 
fac;on égale et. telle que les proportions indiquées plus haut de f.>.05 méde 
cins et 2.93 pharmaciens fussent reproduites pom· chaque groupe de 
·101000 habitants. 

On sait qu'il n'en est nullement ainsi, les médecins et les pharmaciens 
affluant le plus possible vers les villes. Les pharmaciens s011t1 plus encore <JUC 
les médecins, portés à délaisser les eouununes rurales, soit parce qu'ils n'y 
trouveraient pas des ressources suffisantes pour leur existence, soit parce 

4 



r N°240.] ( 20 ) 

que les médecins usent <le la faculté de délivrer eux-mêmes des médicaments 
à leurs malades. il raison du régime légal en vigueur. 

Prenons une antre n:,r~lomératïon, nnc localité ou un ~ronpe plus ou 
moins étendu d'habitants. Aucun pharmacien n'y tient officine. Pour se 
procurer des médicaments chez un pharmacien, les familles doivent aller au 
loin, dans la ville la pins voisine. Par contre, il s'y trouve un ou pent-être 
même deux médecins établis, ou bien le médecin pourrait aisément et rapi 
dement y venir de la localité voisine où il a sa résidence. 

Les habitants sont donc assurés de recevoir les soins du médecin, mais, 
pour se procurer les médicaments. ils doivent attendre ou se déplacer et 
perdre un temps le pins souvent très précieux. 

N'est-il pas, dans cc cas, juste. utile, conforme à l'intérêt public, indis 
pensable môme, que le médecin puisse lui-même fournir les médicaments à 
ses malades? 

Sans <fonte, Ic médecin n'est pas spécialement apte à s'occuper, en per 
sonne, des préparations pharmaceutiques; si: dans Ic cours de ses éludes 
universitaires, il a dü, pour subir l'une des trois épreuves du doctorat en 
médecine, se mettre au courant des éléments dr. la pharmacologie et de la 
pharmacodynamique et suivre des cours de thérapeutique générale et. spé 
ciale, il n'a passé aucune des trois épreuves qui sont exigées pour le grade 
de pharmacien, et pendant que l'élève phar macicn consacrait cinq années 
d'études universitaires et de stage officinal à l'obtention de son diplôme, lui, 
élève médecin, suivait 'des cours tont différents et fréquentait Jes diverses 
cliniques préalables à l'obtention du diplôme de docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. 

Mais que faire? les malades sont éloignés d'une pharmacie; ils demandent 
au médecin les remèdes qui doivent les soulager. 
Il n'y a pas place dans la localité pour un médecin et un pharmacien et, 

peut-être même si un pharmacien voulait s'y installer, faudrait-il laisser au 
médecin Ia faculté de s'assurer, par la fourniture des médicaments, le com 
plément de ressources qui lui sont nécessaires pour sa subsistance. 

Tl n'est. en effet, contesté par personne qu'il faut avant tout. assurer aux 
populations les soins du médecin. 11 serait contraire à l'intérêt général de 
s'exposer à priver une région de son assistance, en ne lui permettant pas de 
délivrer <les remèdes a ses malades, par le seul et unique motif qu'un phar 
macien est venu s'installer à ses côtés. 
Pourquoi, en ces cas de nécessité, Ic médecin ne serait-il pas autorisé à 

procurer à ses clients les médicaments? 
Le dépôt de médicaments qu'il tiendra à cette fin sera soumis à la surveil 

lance des inspecteurs de pharmacies. 
11 ne fera, la plupart du temps: que peser, mesurer, diviser ou mélanger 

les ingrédients; il aura d'ailleurs dù acheter chez un pharmacien tenant 
officine les médicaments renseignés dans les listes arrêtées par le Gouverne 
ment. 

En outre, s'il n'a pas appris spécialement à identifier les médicaments, il 
connait leur action physiulogiquc, lr.111· action thérapeutique, leur action 
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toxique; il sait it quelles doses et par quels symptômes ces actions se 
manifestent. Il apportera donc une grande prudence dans la manipulation et 
la dispensation des médicaments et il n'est pas à craindre ,,ue la santé 
publique soit compromise par son ignorance ou son impéritie. 

Voilà la question du cumul dans toute la simplicité des faits! Mais com 
ment faut-il la régler par des textes de lois? 

Si, au fond, elle n'est qu'une question d'application, de circonstances, de 
nécessité, il n'en résulte pas qu'il suffirait de dire dans une loi : Le médecin 
ne peut exercer la profession de pharmacien; néanmoins, là où il n'y aura 
pas de pharmacien, là. où l'intérêt public l'exigera, il est autorisé à déroger 
au principe de la séparation de la médecine et de la pharmacie. 

Qui constatera cette nécessité? Qui appréciera le degré d'éloignement ou 
de proximité d'uue officine? Qui décidera <[UC le pharmacien, l'aide, 
l'exécuteur des prescriptions du médecin, doit céder le pas devant celui-ci 
lorsque les circonstances seront telles que, eu égard au nombre, à l'agglomé 
ration et aux ressources générales de la population, leur coexistence ne 
semble pas possible? 

Cette constatation, celte appréciation ne peut évidemment dépendre de la 
seule volonté du médecin. 

Autre chose est la fourniture exceptionnelle, urgente, d'un médicament; 
le médecin porte et administre lui-même de l'ergotine, de la morphine; il 
fait une injection hypodermique , il inocule un sérum, ou il remet. un médi 
cament pour une maladie secrète , ce sont là des cas dans lesquels le méde 
cin est, par Ja force même des choses, Ic seul appréciateur de la nécessité à 
laquelle il obéit; il u dû d'ailleurs se procurer le médicament chez un phar 
macien. 

Autre chose, la tenue régulière et con tinne d'un dépôt, sorte de pharmacie 
fermée appartenant à un médecin qui ferait profession de procurer aux 
malades qu'il traite tous les médicaments dont ils ont besoin. 

Dans la première hypothèse, aucune contestation ne s'élève contre la 
légitimité d'une pareille intervention du médecin; la loi ne s'en occupe même 
pas pour l'autoriser, tellement le l'ait est; en lui-rnèrne, légitime et naturel. 

Dans la seconde hypothèse, la situation se présente sous un aspect tout 
différent. 

Laisser au médecin le pouvoir d'apprécier s'il est utile ou nécessaire qu'il 
se fasse le [ournùseur de remèdes de ses malades, parce que ceux-ci seraient. 
privés de pharmacie dans leur localité ou parce que lui-même estimerait 
qu'il n'y a pas place dans cette localité pour un médecin et un pharmacien 
vivant côte à côtc.. serait manifestement inadrnissible , autant vaudrait 
décréter la suppression de la profession de pharmacien. 

Il faut ou bien que la loi précise elle-même les conditions, les circonstances 
d'où résulte cette nécessité et, pat· suite, Ic droit, pour le médecin, de sup 
pléer à l'absence ou à l'éloignement d'un pharmacien, ou bien qu'à défaut de 
formule légale, contenant des règles Iixos , susceptibles d'une application 
judicieuse aux situations très variées qui se produisent, une autorité compé- 
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tente soit investie du pouvoir d'apprécier ces situations et d'attribuer. le 
cas échéant, au médecin le droit de délivrer des médicaments à ses malades. 

Amenée à poser en ces termes la question du cumul médieo-pharrnaceu 
tique, la Commission n'avait plus à discuter les raisons diverses qui sont 
données, quant au fond, pour ou contre le cumul. 

Si l'on entend les médecins, Ia pharmacie s'est simplifiée par les progrès 
de la préparation en grand et de la division du travail. La médecine est 
entrée dans une période d'évolution dont le pharmacien doit subir les con 
séquences. Le médicament est, clans la main du médecin, ce qu'est l'instru 
ment opératoire pour le chirurgien. 

Son honneur et son intérêt bien entendu l'obligent à procurer à son· 
malade Ic remède le plus efficace. li lui est facile de s'initier à la préparation 
intelligente des médicaments, tandis que le pharmacien est inapte à prescrire 
un traitement rationnel des maladies comme à procurer les soins chirurgicaux 
on obstétricaux. 

Si l'on écoute les pharmaciens, le diplôme de docteur n'est pas la consta 
tation de connaissances pharmaceutiques; la pharmacie est un art que le 
médecin ne possède pas. 

Cousacraut la plus grande partie de son temps à visiter ses malades, Ic 
médecin ne peut donner à son dépôt de médicaments les soins voulus de sur 
veillance. D'un autre côté, il ne peuf'préparer les remèdes qu'il trouve néces 
saire <l'administrer qu'après l'achèvement <le ses visites. li ne sait pas 11011 plus 
à l'avance ce que les circonstances l'amèneront à prescrire et il est impossible 
qu'il emporte avec lui tous les moyens curatifs dont la nécessité peut lui être 
démontrée par l'examen de ses malades. Comment donc pourrait-il assurer 
à ceux-ci les prompts secours dont la nécessité est pourtant évidente? 

Avec le cumul, disent-ils, la garantie du contrôle mutuel que Je médecin 
cl le pharmacien peuvent exercer l'un sur· l'autre, fait défaut. 

Le médecin est placé entre son intérêt et sa conscience. Il a intérêt à 
vendre aux malades des médicaments dont ceux-ci n'ont pas besoin. 

Le médecin est loin, disent-ils encore.de posséder, dans son approvisiou 
nerneut.Ics produits pharmaceutiques que le pharmacien est apte à préparer 
et à dispenser sur-le-champ. 
Il hésitera à conserver des médicaments d'un prix élevé, sujets à prompte 

détériora lion. 
Et pourquoi les lois défendraient-elles rigoureusement, comme contraire 

à l'ordre public, tout arrangement entre un médecin et un pharmacien it 
l'occasion du débit de médicaments, s'il était vrai que la délivrance des 
médicaments par le praticien même qui les a prescrits n'offre pas d'incon 
vénient! 

Toutes ces considérations, la Commission n'a donc pas cru utile de les 
reprendre ni de chercher à les trancher, la question du cumul n'étant, ù ses 
ycux1 qu'une question de fait, de nécessité, de dérogation à des principes et 
i• une organisation pou1· le maintien desquels on est unanimement d'accord. 
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Les questions de fait appellent des solutions de fait. Les dissertauons ne 
les résolvent pas. 

La solution idéale serait une formule de loi assez complète pour renfermer 
la nécessité du cumul dans de justes limites sans q n'il puisse dépendre d'une 
autorité quelconque d'en changer l'application. 

Chacun doit connaître exactement ses devoirs, ses droits, dit-on ; il n'est 
pas admissible qu'il les tienne de l'nrhitrair-e d'une administration; la loi 
elle-même. la loi seule peut les définir. 

C'est ainsi que la loi du i 2 mars t8i8 a catégoriquement précisé les 
cas et les limites clans lesquels le médecin peut délivrer des médica 
ments ù ses malades, cc JI sera permis aux docteurs en médecine, dit Par 
ticlc ! t de cette loi, de fournir des médicaments à leurs malades au plat- 
.pays et dans les villes qui y sont assimilées~» c'est-à-dire .. ainsi qu'il résulte 
de l'article 6 de la même loi, dans les villes qui n'ont point le personnel 
médical suffisant pour former une Commission médicale locale. 

Le plat-pays, selon la doctri ne et ln jurisprudence, ce sont toutes les com 
munes du pays, excepté les 86 villes. Donc, tout médecin établi dans uu e 
commune qui n'est pas une ville a Ic droit de fournir des médicaments à ses 
malades. Cc droit, il Ic tient directement de la loi. Certes, cette distinction 
entre Ic plat-pays et les villes, entre les communes rurales et les cités 
urbaines, n'est plus justifiée aujourd'hui comme elle l'était en 1818; il est 
une foule de communes qui sont plus importantes que des villes et où sont 
établies des pharmacies; il est, par contre, des villes où pourrait ne pas 
exister de pharmacie. 

Que cette distinction soit modifiée, ajoute-t-ou, qu'elle soit mise en rap 
port avec l'état actuel des choses, nous le compre11011s, mais qu'en tout cas, 
on puisse savoir à quoi s'en tenir à cet égard a la faveur de dispositions 
légales et précises. Que l'on envisage le nombre eL les ressources de la popu 
lation dans chaque localité, que l'on décide, pat· exemple, que dans toutes les 
localités. villes ou communes rurales, cum plant moins de 2,000 ou de 51000 
ou de 4,000 habitants, les médecins auront la faculté de tenir un dépôt de 
médicaments à l'usage de leurs malades. Ainsi, se trouvera corrigée cette 
distinction évidemment surannée entre les villes et les campagnes, qui n'a 
plus aujourd'hui de raison d'être. Dans les petites communes, à faible agglo 
mération, il sera présumé qu'un pharmacien ne saurait vivre à côté du 
médecin et le médecin y pratiquera le cumul ; dans les communes plus 
importantes, au contraire, ce cumul lui sera interdit. Et pourquoi lui 
serait-il permis? Des pharmaciens y tiendront officine , ils pourront s'y établit· 
avec; la garanlie de pouvoir y vivre de leur profession, taudis que les méde 
cins seront assurés dy exercer lucrati vcment leur art, sans être obligés de 
chcrchur u11 supplément de profits <lans Ic débit des médicaments. 

A première vue, ce système semble rationnel , ou l'a représenté comme le 



[ N• 240. ] ( 30) 

seul 'lui assure les conditions voulues de stabilité. Soumis à la moindre dis 
cussion approfondie, il apparaît, au eoutraire, comme heurtant de front 
l'équité et la logique ! 

C'est dans l'application qnc les inconséquences et les impossibilités du 
système basé sur 1111 chiffre de population inscrit clans la loi deviennent 
manifestes. 

Les médecins seraient autorisés par la loi à cumuler dans les localités 
dont la population oc dépasse pas soit 2,000, soit 5.000, soit 41000 habitants. 
Mais qu'cntend-t-on par localité:' Est-cc le territoire d'une seule et même 
commune? Est-ce une agglomération de 5,000 ou de 4-1000 habitants consti 
t_uant soit une partie de commune, soit plusieurs communes réunies? 

Dans cc second cas, <tui fixera les limites de l'agglomération et ne faudra 
t-il pas l'intervention d'une autorité traçant le champ d'action du praticien 
cumulant? 

Il est très rare que Ic médecin de campagne traite seulement les malades 
de son village; son action s'étend aux villages voisins. Comme on l'a dit très 
justement à l'Académie de médecine; on ne doit pas s'arrêter à la population 
,,1 à l'importance de chaque commune prise isolément, mais bien à l'impor 
tance des agglomérations, c'est-à-dire des groupes de communes adjacentes, 
formés d'une commune centrale et des communes contigües. 

Nous pourrions citer Lou .nombre de communes de moins de 5,000 haLi 
tunts, même de 2,000 habitants qui ont les ressources el l'agglomération 
nécessaires pour permettre à plusieurs médecins et pharmaciens de s'y 
établir avantageusement, pnrcl' qu'elles forment Ic centre de plusieurs autres 
communes; ces situations-là varient. il l'infini, à raison de la configuration 
géographique des localités et de la disposition des voies de communications 
de toutes sortes f)UÎ les séparent ou les rapprochent. Pourquoi la loi ferme 
rait-elle absolument et á priori l'accès de ces communes à un pharmacien, 
en permettant aux médecins qui s'y trouvent établis, de fournir eux-mêmes 
les médicaments aux malades! 

Par contre, on prut voir quantité de communes ayant une assez forte 
population disséminée ou mèrnc plus ou moins agglomé1·ée cl dans lesquelles 
un pharmacien ne songerait pas à s'établir, parce qu'il n'y trouverait pas les 
moyens de vivre. Cc sont des communes pauvres, agricoles, isolées. Pour 
quoi y prohiber le cumul quand même? 

La vérité est r1u'il est impossible d'adopter en celle matière des règles 
inflexibles et uniformes. Y eut-on quclq ues chiffres qui la fassent sauter aux 
yeux? 

Nous avons dit plus haut que sur les 21608 communes du pays, il n'en est 
que 428 possédant il la fois des médecins et des pharmaciens. Ce chiffre est 
déjà significatif. M,1is co voici d'autres : ·l,4,7J communes sont dépourvues 
de médecins el de pharmaciens; ces communes sont desservies par des 
médecins qui n'y ont pas leur résidcuce , c'est doue l'agglomérat.ion et non 
lu commune qu'il faut considérer pour juger si le cumul peut être toléré. 

Il existe dans le pays 78 communes où sont établies des officines de phar 
mncien cl où ne réside aucun médecin. Or, toutes ces communes, sauf deux, 
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ont une populatinn inférieure à 5~000 habitants. Pour cette unique raison 
d'un chiffre de population, soumis à revision tous les dix ans seulement 
d'après la loi, serait-il logique de proclamer à priori Ic droit ponr tout médecin 
qui viendrait s'installer dans ces communes de fournir des médicaments à 
ses malades? Serait-il juste et équitable, en agissant tie la sorte, de ne pas se 
soucier des situations acquises. parfois au prix tie grands sacrifices, par les 
pharmaciens. de les ruiner sans aucune espèce de nécessité sociale ou de les 
cont raindre á l'exode? On ne conçoit pas une loi qui aboutirait: de parti-pris, 
à pareil résultat. 

D'ailleurs, la tradition. les moeurs locales ont consacré de si profondes 
différences entre les diverses provinces du pays: qu'une loi fixant invariable 
ment les bases de la répartition du personnel des médecins et des pharma 
ciens soulèverait de vives critiques et lèserait des intérêts légitimes. Ainsi, 
dans les deux provinces de la Flandre occidentale et de la Flandre orientale, 
il n'est pas, à quelques très rares exceptions près, un médecin de commune 
rurale qui He cumule, et les 52! communes rurales de ces provinces sont 
presque totalement désertées par les pharmaciens: il y en a 13 dans Ja Flandre 
occidentale et 1?) dans la Flandre orientale. 

Une loi assez souple pour s'adapter nnx différents cas qui se présentent et 
assurer la transition vers un état de choses plus normal et plus uniforme est 
manifestement nécessaire. 

Vaincus par ces considérations péremptoires.les partisans du système qui 
ne laisse rien à l'appréciation des autorités ont répondu : Nous ne tenons pas 
à telle ou telle formule législative; 11011s reconnaissons cc qu'il y a de trop 
absolu dans le chiffre de population par commune isolée; dites qu'on envi 
sagera également les ressources et l'importance de l'agglomération. L'essen 
tiel est que cela soit dans la loi. 

Mais qu<> vaudrait une loi ainsi conçue : Dans les communes n'ayant pas 
un nombre d'habitants assez élevé, ne faisant pas partie d'une agglomération 
assez dense, ne possédant pas des ressources suffisantes pour que, d'après 
les présomptions, le pharmacien puisse y trouver le moyen de vivre, en 
même temps <1uc le médecin, ce dernier aura le droit de fournir lui-même 
les médicaments à ses malades? Qui constatera le degré de suffisance ou 
d'insuffisance de ces ressources et de cette agglomération? 

On a beau chercher et discuter les textes, on est fatalement amené à faire 
intervenir une autorité dans chaque cas d'autorisation. 

C'est la conclusion à laquelle Ia Commission a abouti, c'est la solution 
qu'ont proposée tous ceux qui se sont occupés, depuis plus d'un demi-siècle, 
de vouloir réformer sur cc point la loi du 12 mars 1818. 

JI suffit, poul' s'en couvaincre, de passer en revue les principaux projets qui 
ont été successivement mis en avant. 

J. -A vant-projet du Gouvernement formulé en 1848, mis au jour en 18~3 
el abandonné devant l'opposition des pharmaciens : « L'exercice de la 
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médecine, de la chirurgie ou de l'art des accouchements ne peut être 
cumulé avec celui de la pharmacie . 

>> Néanmoins, dans les localités où il n'existe pas de pharmacien, le Gouver 
nement, après avoir pris l'avis de la Députation permanente et du Conseil 
médical de la province, peut autoriser, aux conditions qu'il jugera néces 
saires, les médecins à fournir eux-mêmes à leurs malades les médicaments 
. qu'ils prescrivent. » 

Il. - Projet déposé par le Gouvernement le 1.,r mars 18ä9 et reproduit en 
1864: (< Aucune branche de l'art de guéril' ne sera exercée cumulativement 
avec la pharmacie. 'foule-fois, dans les localités où il n'existe pas de pharma 
cien et dans celles où il n'en existe qu'un, la Députation permanente peut, 
sur l'avis de la Commission médicale, permettre aux médecins et aux chirur 
g.iens de fournir des médicaments à leurs malades. 

>) Toul médecin ou chirurgien quia obtenu ou qui obtiendra cette permis 
sion, continuera d'en jouir à titre personnel aussi longtemps que son dépôt 
de médicaments remplira les conditions prescrites pat· les règlements. 

>J Les médicaments devront être pris chez un pharmacien tenant officine 
ouverte. » 

111. - Texte proposé par la section centrale chargée d'examiner le projet 
de loi déposé en 18!>9 : 

c< Aucune branche del'art de guérir ne sera exercée cumulativement avec 
la pharmacie. 

>) Toutefois, la Députation permanente prut, sur l'avis de la Commission 
médicale, pcrmeltrc aux médecins et aux. chirurgiens de fournir des médi 
caments aux malades qu'ils traitent dans les localités où il n'existe pas de 
pharmacien ou dans celles où il n'en existe qu'un. 

>) La Députation permanente indiquera dans chaque arrêté les localités 
dans lesquelles il pourra en être fait usage. 

>> Tout médecin ou chirurgien qui possède actuellement le droit de fournir 
des médicaments ou qui en obtiendra la permission continuera d'en jouir: à 
titre personnel, aussi longtemps que son dépôt remplira les conditions 
prescrites par les règlements. 

)> Les médicaments devront être pris chez un pharmacien tenant officine 
ouverte. >J 

IV. - Texte adopte pa1· l'Association générale pharmaceutique avant le 
dépôt de l'ancien projet de loi de i8~9 renouvelé le i7 novembre i864: 

cc Aucune branche de l'art de guérir ne sera exercée cumulativement avec 
la pharmacie. 

1> Les pharmaciens ont seuls le droit de préparer et de vendre des médi 
caments. 

,1 Dans les communes où il n'y a pas de pharmacien établi, les Commissions 
médicales composées d'un nombre égal de médecins et de pharmaciens, 
pourront autoriser temporairement le médecin à fournir des médicaments 
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aux malades qu'il traite, pourvu toutefois que ceux-ci ne demeurent pas dans 
une commune où Ie cumul n'est pas toléré. 

» Celte autorisation leur sera retirée du moment qu'un pharmacien viendra 
s'établir <lans leur commune ou à une distance de 2 kilomètres au plus. 

>1 Lrs médicaments devront être pris chez un pharmacien tenant officine 
ouverte. » 

V. - Texte adopté prir les médecins réunis en Congrès à la suite des pro 
positions de l'Association générale pharmaceutique et admis par la Fédération 
médicale dès sa fondation, le 27 janvier i864 : 

cc Aucune branche de l'art de guérir ne sera exercée cumulativement avec 
la pharmacie. 

1, Toutefois, dans les localités où le nombrc.I'egglornération et les ressources 
grnérnles de la population ne permettent pas la coexistence du médecin et 
du pharmacien, la Députation permanente peut, sur l'avis conforme de la 
Commission médicale, autoriser les médecins et chirurgiens à fournir des 
médicaments à leurs malades. 

» Le Gouvernement, sur l'avis des Commissions médicales, publiera une 
liste, soumise à révision tous les trois ans, des localités où cette autorisation 
cessera d'être accordée, dès qu'un pharmacien s'y sera établi. 

,, Tout médecin ou chirurgien qui a obtenu ou obtiendra cette permission, 
continuera d'en jouir aussi longtemps crue son dépôt de médicaments rem 
plira les conditions prescrites par le règlement. » 

VJ. -- Texte adopté sous le nom de Compromis médico-pharrnaceutique 
par une assemblée génémle , tenue en -1868, à la suite de négociations entre 
la Fédération médicale et l'Association générale pharmaceutique : 

c< Aucune branche de l'art de guél'ir ne sera exercée cumulativement avec 
la pharmacie. 

)) Toutef ois, dans les localités où le nom brr. I' agglomératîon et les ressources 
généralrs de la population ne permettent pas la coexistence du médecin et 
du pharmacien. la Députation permanente peut, sur l'avis conforme de la 
Commission rnédicule , autoriser les médecins et ehirurgiens à fournir des 
médicaments à leurs malades. 

>> LcGouvemement1 sur l'avis des Commissions susdites, publiera une liste, 
soumise à revision tous les trois ans, des localités où cette autorisation cessera 
d'être accordée dès qu'un pharmacien y sera établi. 

)) Tout médecin ou chi ru l'gien qui profitera de cette disposition au moment 
de ln promulgation de la présente loi, continuera d'en jouir aussi longtemps 
qu'il résidera dans la même localité ou dans une commune où Ic cumul est 
permis. » 

n Les médicaments devront être pris chez un pharmacien tenant officine 
ouverte.)> 

V1I. - Texte voté par l'Académie de médecine une première fois en !8(i8, 
une seconde fois en 1883: 
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u Aucune Lranche de l'art de guérir ne peut être exercée cumulativement 
avec la pharmacie. 
»Toutefois.dans les localités où le chiffre, l'agglomération et les ressources 

générales de la population ne permettent pas la coexistence du médecin et 
du pharmacien, la Députation permanente peut, sur l'avis conforme de la 
Commission médicale provinciale, autoriser les médecins et les chirurgiens à 
fournir des médicaments à leurs malades. 

)) Le Gouvernement, sur l'avis des Commissions susdites, publiera une 
liste, soumise à revision tous les trois ans, <les localités où cette autorisation 
cessera d'être accordée dès qu'un pharmacien y sera établi. 

n Tout médecin ou chirurgien qui profitera de cette disposition au moment 
de la promulgation de la présente loi, continuera d'en jouir aussi longtemps 
qu'il résidera dans la même localité ou dans une commune rurale où le 
cumul est permis. 

)) Les médicaments devront être pris chez un pharmacien tenant officine 
ouverte et porter l'étiquette et le cachet du pharmacien qui les aura 
fournis. » 

VIII. - Texte du projet de loi présenté à la Chambre pat' le Gouverne 
ment, le ! er mars 1888 ( art. f à ;'i) : 

(( ARTICLE PI\EMIER. 

» La pharmacie ne peut être exercée cumulativement avec la médecine, la 
chirurgie et les accouchements. 

>) Toutefois, la Députation permanente du Conseil provincial peut, sur l'avis 
favorable· de la Commission médicale provinciale, autoriser les médecins qui 
en font la demande à fournir des médicaments aux malades qu'ils traitent 
dans les localités où il n'existe pas de pharmacie. 

>> Les conditions générales auxquelles ces autorisations sont subordonnées 
seront déterminées par arrêté royal. 

)> L'arrêté d'autorisation déterminera, en outre, s'il y a lieu, des conditions 
spéciales. 

» Anr , 2. 

» La décision de la Députation permanente sera notifiée an médecin inté 
ressé; clic sera également notifiée, en cas d'autorisation: aux pharmaciens 
établis dans les communes limitrophes de celle où réside le médecin 
intéressé. 

>> Anr, 5. 

,, Les médecins et pharmaciens désignés en l'article précédent pourront 
recourir an Roi contre les arrêtés de la Députation permanente statuant sur 
la demande d'autorisation. 

)) Le recours sera formé par requête adressée au Roi dans le délai de trente 
jours à dater de la notification de l'arrêté. 

,, Le recours au Roi sera suspensif. 
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» ART. 4. 

» Les autorisations aecordées par la Députation permanente, en vertu de 
l'article {er, ou pnr le Roi: statuant sur recours en vertu de l'article 5 de la 
présente loi, produiront leurs effets pour nn terme de cinq ans. 

>) Elles pourront être renouvelées pour des termes successifs de même 
durée et, a11 besoin, subordonnées à des conditions nouvelles. 

,, Les demandes en renouvellement d'autorisation seront instruites confor 
mément aux dispositions qui précèdent. 

)J ART. ?5. 

,> Les médecins qui, à l'époque de la publication de la présente loi, seront 
inscrits depuis trois ans au moins sur les listes dressées par les Commissions 
médicales provinciales, en exécution de l'arrêté royal du 31 mai !880, 
comme fournissant des médicaments à leurs malades, conserveront, pendant 
quinze ans, la jouissance de cette faculté pour autant qu'ils continuent à 
résider dans la commune où est établi leur dépôt de médicaments. 

» Toutefois, ce délai ne sera que de cinq années pour ceux d'entre eux qui 
résident dans une ville où il existe un nombre suffisant de médecins pour 
former une Commission médicale locale. » 

Nous pourrions citer bien d'autres formules encore, se rapprochant plus 
ou moins etc ces textes qui, soit au sein de l'Académie, soit dans les Associa 
tions ou dans la presse ont été successivement préconisées et abandonnées. 
Toutes font dépendre le cumul de la décision d'une autorité. 
Le projet de 181>5 chargeait le Gouvernement de statuer après avoir pris 

l'avis de la Députation permanente et de la Commission médicale. 
Dans les projets du Gouvernement et de la section centrale de i8D9, la 

décision devait appartenir aux Députations permanentes, sur le simple avis 
de la Commission médicale 

Le projet de l'Association générale pharmaceutique faisait accorder les 
autorisations directement par les Commissions médicales composées d'un 
nombre égal de pharmaciens et de médecins. 

Celui du Congrès des médecins de -1864, du Compromis rnédico-pharma 
ccutique de ·1868 et de l'Académie de médecine de 1868, renouvelé en t885, 
chargeait les Députations permanentes de stal ncr dans chaque cas, en se 
conformant à l'avis des Commissions médicales, mais Ic Gouvernement 
devait publier, tous les trois ans, une liste des localités où l'autorisation ces 
serait d'être accordée si un pharmacien s'y établissait. 

Dans Ic système proposé par Ic Gouvernement en 1888, les autorisations 
<le cumuler devaient émaner des Députations permanentes, après avis favo 
rable de la Commission médicale, sauf recours au Hoi de la part du médecin 
mtéressé ou des pharmaciens établis dans les communes limitrophes. 

Quant aux conditions réglant l'usage de cc pouvoir d'autorisation, elles 
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variaient d'après les projets, comme on peul le voir par la lecture compara 
tive des formules que nous venons de reproduire. 
Tantôt, il est parlé de localités ; tantôt cc sont les communes, cc qui est 

différent, si l'on admet <fllC Ic mot localités peut comprendre une partie de 
commune ou plu.rieurs communes. 

C'c . .;t la localité où réside Ic médecin qui est envisagée, ou bien c'est la 
localité qu'habitent lès malades. Ainsi, dans Ic projet déposé· par le Gou 
vernement en ·18~9, Ic médecin peul être autorisé à cumuler ou ne pas 
l'être'. selon qu'il réside dans une localité pourvue ou non pourvue de phar 
macien. Mais, dans Ic système de la section centrale qui a examiné ce pro 
jet, comme dam le projet proposé par Ic Gouvernement en 1888, l'autori 
sation accordée au médecin vise les malades qu'il traite dans les localités où 
n'existe pas de pharmacien cl l'arrêté portant l'autorisation spécifie les loca 
lités dans lesquelles il peut en être fait usage. 

Les divers systèmes subordonnent en général l'autorisation à la constata 
tion de la non existence soit d'un, soit d'au moins deux pharmaciens dans la 
localité. 

Mais pour la durée de l'autorisation, Ic régime devient de nouveau très 
variable. Suivant Ic projet de !8;55, Ic cumul devait cesser dès qu'un phar 
macien vient. s'établir dans la localité, et, d'après l'ancien projet de l'Associa 
tion générale pharmaceutique, l'arrivée du pharmacien clans la commune 
ou à une distance de 2 kilomètres au plus, entraînait le retrait de l'autorisa 
tion. 

Dans Ic système proposé par Ic Gonvcrnement en f 8~9 el 1861- et dans 
celui de la section centrale, Ic médecin, une fois autorisé, gardait, à titre 
personnel, celle autorisation aussi longtemps que Ic dépôt de ses médica 
ments remplissait les conditions prescrites par les règlements; il pouvait, 
dès lors, en changeant de résidence, conserver son dépôt. même là où il 
existait plusieurs pharmaciens. 

Les projets adoptés sous Ic nom de Compromis médieo-pharmaccutiquo et 
votés par l'Académie de médecine en !868 et 1883 contiennent à cet égard 
une innovation. L'autorisation est, dans chaque cas, accordée par la Dépu 
tation. permanente, mais Ie Gouvernement doit publier une liste, soumise à 
revision tous les trois ans: des localités où les autorisations , icnnent à cesser 
dès qu'un pharmacien s'y est. établi. 

Le texte de ces projets ne disait pas que la condition indispensable de 
l'autorisation était l'absence de pharmacien. Seulement, il incombait au 
Gouvernement de dresser une liste générale des localités où le fait de 
l'arrivée d'un pharmacien, qu'il y c11 eût ou qu'il u'y en cùt pas déjà dans la 
localité, entraînerait Ic retrait <les autorisations. On conçoit tout cc que 
celle tâche présenterait <le délicat pour le Gouvernement qui aurait à con 
sulter les Commissions médicales mais ne serail pas lié par leur avis. A priori 
cl sans enquête portant sur chaque cas envisagé isolément, sans pouvoir 
entendre les intéressés, médecins et pharmaciens, le Gouvernement aurait ù 
dresser et à publier périodiquement un tableau général divisant Ic pays en 
deux catégories de communes : les unes où il y a place, à ses yeux, pour un 
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médecin cl un pharmacien; les autres, dans lesquelles il estime qu'un méde 
cin ne saurai! plus trouver les ressources nécessaires à sa subsistance, si un 
pharmacien venait à s'y établir. 

Le Gouvernement dirait. donc ainsi officiellement an public : <c Ici, dans 
telle localité, un pharmacien est établi, qu'il y reste; s'il n'y en a ,,as, qu'un 
pharmacien vienne s'y installer: il fera bien ses affaires; le médecin qui 
cumulait en sera désormais empêché sans qu'il y ait danger, pour cela, qu'il 
s'en aille ou qu'il se ruine », ou bien : « Lö.1 dans telles et telles localités, 
qu'un pharmacien se garde bien de s'établir; nous le prévenons officiellement 
qu'il n'y ferait pas ses affaires et, qu'en tout cas, nous laisserons Ic médecin 
délivrer des remèdes à ses malades; que Je pharmacien attende trois ans; 
nous verrons alors comment les affaires marchent. et s'il n'y aurait pas moyen 
de s'entendre ! » 

Dans Ic projet de loi présenté eu 1888, les autorisations sont accordées 
pour un terme de cinq ans et renouvelables aux anciennes conditions ou 
moyennant des conditions nouvelles; la situation est réglée, 11011 pas à 
l'avance ni d'une manière générale, mais par une décision isolée et suivant 
les circonstances. 

Ces divergences nombreuses prouvent la difficulté presqnc inexl rieable 
des solutions ayant un caractère de généralité ou d'uniformité. 

La Commission, après les avoir relevées, n'a pas la prétention d'apporter 
un système à l'abri de toute objection. Quel est Ic système parfait ! 

Ayant soigneusement examiné toutes les propositions, clic s'est finalement 
arrêtée à une solution d'un caractère transactiounel qui peut être acceptée 
avec une égale coufiaucc par ie corps médical et le corps pharmaceu tique. 

Voici en quels termes cette solution est formulée : 
« Le Gouvememcnt peut, sur l'avis favorable et motivé de la Commission 

médicale, la Députation permanente du Conseil provincial entendue, auto 
riser tont médecin à tenir un dépôt de médicaments non ouvert au public. 

» L'arrêté accordant l'autorisation détermine les conditions auxquelles 
elle est. subordonnée et spécialement la circonscription dans laquelle il peut 
en être fait usage ou l'établissement industriel ou d'enseignement auquel le 
dépôt est affecté. 

,i Les autorisations sont accordées pour un terme de cinq années. Elles sont 
renouvelées de plein droit pour des périodes successives de même durée. 

>) Toutefois, lorsqu'un pharmacien est établi depuis au moins six mois dans 
la circonscription ou dans la commuue, siège de l'établissement, une auto 
risatiou doit être sollicitée pou1· chaque période quinquennale nouvelle. 

>> Le Gouvernement ,détermi11c les conditions et la procédure à observer 
dans l'application de ces dispositions. • 

» Le Gouvernement détermine les médicaments que les médecins tenant un 
dépôt sont obligés de se procul'er· chez un pharmuci-n ayant officine ouverte. 

>) Chaque fois qu'elles sont appelées à donner lem· avis sur la requête d'un 
médecin demandant l'autorisation de tenir· un dépôt de médicaments, les 
Conunissions médicales sont composées d'un nombre égal de médecins cl de 
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pharmaciens et présidées, avec voix délibérative, par le Commissaire d'ar 
rondissement qui a dans son ressort la commnne où le dépôt sollicité doit 
être établi. 

» En attendant qu'il soit pourvu à l'application des dispositions organisant 
les nouvelles Commissions médicales, les médecins conserveront provisoire 
ment: en ce qui concerne la délivrance de médicaments à leurs malades: Jes 
droits qu'ils tiennent de la législation antérieure. 

" Tout médecin qui avant Ic 8 décembre 1898, avait un dépôt de médica 
ments, peut continuer :1 fournir des médicaments à ses malades. tant qu'il 
réside dans la même localité. >> 

Cc qui frappe à la lecture de eet ensemble de dispositions, c'est la grande 
latitude laissée aux autorités appelées à statuer. La demande de tout méde 
cin quelle que soit sa résidence, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de pharmacie 
dans la région où il pratique son art. est recevable en principe et, lorsqu'elle 
est accueillie, ces autorités désignent les localités où Ic cumul sera exercé et. 
les conditions auxquelles devra se conformer le praticien autorisé. 

Le principe que la Commission a posé à la base de la question du cumul 
justifie cc très large pouvoir d'appréciation. C'est, comme nous l'avons dit, 
une question de fait, de nécessité, de circonstances locales. Point de limites 
tracées à l'avance en des termes généraux. 

Une seule restriction s'impose à l'actinn des autorités et clic a précisé 
ment sa raison d'être dans la nature et le but de l'autorisation. 

Les autorisations sont temporaires. Si1 dans la circonscription où le médecin 
n été autorisé à cumuler. un pharmacien se trouvait déjà établi ou est venu 
s'établir au cours de la période quinquennale, six mois au moins avant l'expi 
ration de celle-ci, le Gouvernement devra apprécier et décider, suivant l'avis 
de la Commission médicale, si le cumul peut être prolongé pour une nouvelle 
période de cinq années. 

Si cette éventualité ne se produit pas, si dans le groupe de localités où Ic 
médecin a ses clients, il n'existe pas <le pharmacie, l'autorisation se renou 
vellera de plein droit. 

On voit toutes les facilités de ce système. C'est la eirconsct-iption, c'est 
à-dire un groupement de localités qne l'autorisation embrasse. Nous avons 
démontré les inconvénients pratiques auxquels donne lien le -curnul limité à 
une commune déterminée. 

Dans notre projet, la Commission médicale pourra faire remanier ou 
restreindre la circonscription, si un pharmacien est venu y établir une olli 
cinc, sans qu'il en résulte Ic retrait de l'autorisation. 

Le seul fait de l'existence d'une pharmacie dans une localité ne suffira pas, 
comme .on l'a proposé autrefois. à rendre impossible tout cumul. On tiend ra 
compte de l'emplacement de l'officine, de lu disposition topographique <les 
localités, voire même des coutumes du pays; c'est l'intérêt public, l'intérêt 
des malades qui dictera la décision à prendre. 

Par coutre, l'absence de pharmacie clans une ou même plusieurs localités 
ne comportera pas nécessairement la justification d'une autorisation. 
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Une officine pourrait se trouver aux limites d'une commune voisine, dans 

un emplacement et avec des facilités d'accès tels que le cumul serait sans 
excuse. 

Le système d(' la Commission permettra, plus aisément qne tont autre 
projet, de tenir compte des usages invétérés duns plusieurs provinces où le 
malade, par l'effet d'un fâcheux préjugé, ne distingue pas entre les soins 
médicaux et la remise d'un médicament et. les confond au point que, dans 
son esprit, c'est la fourniture du remède qui seule mérite salaire. Il faudra, 
de cc côté, se montrer plus large, ménager la I ransition vers des pratiques 
plus saines et plus éclairées. 

L'exercice du pouvoir confié an Gouvernement sera entouré de toutes les 
garanties désirables. 

Sans l'avis favorable, c'est-à-dire sans l'assentiment de la Commission 
médicale, le Gouvernement sera incapable d'agir·. 

L'avis de la Commissionrlevra être motivé. 
Si Ic Gouvernement est appelé à prendre lui-même la décision, la Députa 

tion permanente, que les projets antérieurs chargeaient de statuer, <lev ra être 
entendue, cc Collège connaissant les habitudes, les mœurs, les ressources 
et les besoins <les populations de son ressort. 

Des listes officielles détermineront les médicaments que le médecin devra 
acheter chez un pharmacien tenant officine ouverte. Celui-ci gardera la res 
ponsabilité de leur bonne qualité. 

Les Commissions médicales seront, poUJ· donner leur avis, composées d'un 
nombre égal de médecins et de pharmaciens élus directement par les méde 
cins et les pharmaciens du ressort. 

Il fallait, pour les présider, quelqu'un ayant de l'autorité dans la région. 
qui ne soit pas intéressé à. l'exercice de l'uneou de l'autre des deux profes 
sions; nous avons proposé de confier cette présidence au Commissaire d'ar 
rondissement qui, déjà aujourd'hui, participe aux travaux des Commissions 
médicales pour l'examen des questions d'hygiène et de salubrité. 

Enfin, les conditions générales et la procédure à suivre dans l'application 
du système seront tracées à l'avance par des règlements d'administration 
publique. 

On a insisté pour que, dans le texte même de la loi, il soit parlé des loca 
lités où le nombre, l'agglomération et les ressources générales de la popula 
tion ne permettent pas la coexistence du médecin et du pharmacien. 

La Commission n'a pas repoussé. absolument cette proposition. Il est cer 
tain f)Ue le Gouvernement et les Commissions médicales tiendront compte de 
ces éléments essentiels d'appréciation. Mais, elle a pensé que la recomman 
dation est à faire dans un Exposé des motifs plutôt que dans une loi, et qu'il 
serait mème dangereux de formuler, en un texte de loi, des indications aussi 
peu précises et nécessairement incomplètes. 

Le nombre, l'agglomération et les ressources générales de la population 
permettant ou ne permettant: pas la coexistence du médecin et du pharma 
cien! 
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Qu'est-ce à dire? 
La réunion de ces trois éléments sera-t-elle indispensable pom· former 

une décision? 
:N1y a-t-il pas d'autres circonstances à considérer, par exemple les dis 

tances, l'étendue à parcourir, les moyens de communication, les difficultés 
locales de la pratique, la proportion et le nombre' des indigents assistés? 
Au surplns , c111c ces mots soient dans la loi, ils ne lieront pas l'autorité, 

puisqu'ils ne soul pas bien définis et qu'ils sont pat· eux-mêmes sujets à con 
troverse. 

Dans le projet de ln Commission, l'établissement industriel ou d'enseigne 
ment qui voudra posséder un dépôt de médicaments pourra en obtenir 
l'autorisation. 

Le médecin de l'établissement appelé i, la gérance de re dépôt devra intro 
duire lui-même la demande d'autorisation. 

Les rèales dont nous venons de parler lui seront appliquées. Ce point est 
intéressant à noter, parce cp1'il comble une lacune dans la réglementation 
actuelle et dans les divers projets qui ont vu Ir jour au sujet du cumul. 

On ne doit. pas confondre le dépôt de médiea ments avec la sim pic << boîte 
de- secours ,, que tont le monde peut avoir sans autor·isation. 
Le dépôt de médicaments gfré par le médecin d'un établissement indus 

triel on d'enseignement sera soumis à l'inspection officielle et aux diverses 
prescriptions que renferme Ic projet de loi quant à la tenue et à Ja composi 
tion ries dépôts de médicaments. 

D'une part., le service pharmaceutique des grands établissements indus 
triols 011 d'enseignement qui seraient éloignés de tonte pharmacie se trou 
vera ainsi facilité et régularisé; d'autre part, les abus ne seront pas à 
cramdre , au point de vue d'une concurrence qui serait faite illégitimement 
aux pharmaciens. 

En terminant cet exposé de la question du cumul, nous aurons peu à dire 
des mesures transitoires proposées à l'égard des médecins qui exercent 
actuellement le cnmul. Nous y reviendrons d'ailleurs plus loin dans le com 
mentaire des articles. 

La Commission a résolu de se montrer très large et de reconnaître comme 
dûment autorisés, jusqu'à extinction, les dépôts de médicaments tenus actuel 
lement par les médecins, 

Les dépôts existants dans les communes rurales sont permis par la loi du 
12 mars 1818. 

Mettre leur existence en cause serait toucher à <les droits acquis. Quant 
aux dépôts tenus par les médecins dans certaines villes du pays, la loi de 
1818 les interdit incontestablement, mais on les avait toujours tolérés jus 
qu'a présent; avant l'arrèt de la Cour d'appel de Gand du 20 avril 1898 
(Pasicrisie., ·1898,111 p. 299) qui les proclame illégaux. ils n'avaient guère été 
inquiétés, ni judiciairement ni administrativement. Les Commissions médi 
cales et les inspecteurs des pharmacies les inspectaient. 

Les médecins pouvaient.jusqu'à un certain point, se croire en droit de les 
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tenir. Nous proposons, en conséquence, d'en autoriser Ic maintien. au moins 
de ceux qui existaient antérieurement à l'arrêt de la Cour d'appel de Gand, y 
compris ceux qui sont l'objet de cet arrêt. 

Si les auteurs des anciens projets de loi avaient mieux compris les raisons 
d'équité et d'opportunité qui justifient la façon large dont les dispositions 
t ransitoires de cette nature doivent être conçues. il y a longtemps que la 
question du cumul aurait cessé d'être le cauchemar de l'Administration du 
service de santé et le champ d'escrime des associations professionnelles ou 
académiques de médecins et de pharmaciens. 

tes quelques chiffres statistiques qm• nous allons citer montrent d'ailleurs 
l"Jllf'. si Ir nombre fles cas oc> cumuJ.. loin de diminuer. n augmenté progrès 
sivernent 1 la situation ne présente rien de vraiment exagéré. 

... 
Les 3,;if8 médecins h<'l~E's se répartissent ainsi entre les villes et les cam 

pagnes: i ,444 médecins dans les 86 villes, 1.874 médecins dans les autres 
communes. 

Sm· les 1,871 médecins. qui tiennent dr la loi de l8i8 le droit de cumuler 
dans les ca mpagnes, il rn est 865 q11 i usent de ce droit et , sm· ces 865 rnéde 
ci ns, ils s'en trouve mm qui cumulent dans des communes dépourvues de 
pharmaciens. Ces communes sont n11 nombre de 45a. 

Le nombre des médecins, qui exercent le cnmnl dans des communes antres 
que des villes, où se trouvent néanmoins installés des pharmaciens, est de 
2t5 et ces communes sont. au nombre de 99. 

Le Corps pharmaceutique comprend { ,950 pharmaciens dont 9ö0 dans les 
villes et. 980 dans les antres communes. De ce nombre, 149 pharmaciens sont 
établis dans les 99 communes rurales du pays où les 2~5 médecins pratiquent 
Ic cumul à côté d'eux. 

78 résident dans 78 communes dépourvues de médecins et 7~5 dans 
345 communes ayant des médecins ne cumulant pas. 

Voici quelques chiffres pour les villes. · 
Sur les 1.444 médecins exerçant dans les villes. il en est 86 qui cumulent 

dans 24 villes des deux Flandres et du Luxembourg; en -1892: il y en avait 80. 
Le nombre de pharmaciens établis dans les villes où les médecins cumu 

lent est de 47; il était de 59 en 1892 et, parmi les 86 médecins, il en est 
46 qui ont reçu leur diplôme antérieurement à l'année 1880. 

Les tableaux qui sont joints à cc rapport contiennent <les chiffres plus 
détaillés qui seront consultés ave« intérêt. 

Nous reconnaissons que ces chiffres n'ont qu'une valeur probante toute 
relative; cette répartition absolument arbitraire et bizarre des pharmaciens 
et des médecins. IPs uns cumulant; les autres ne cumulant pas, est la consé 
q ucncc <l'une législation surannée cl profondément défectueuse. Les pharma 
ciens ne manqueront pas de dire que, s'ils ne se sont pas établis dans telle 
et, !die lo<·alité, où cependant leur présence cut été toute naturelle, c'est 
que les médecins y pratiquent le cumul sans nécessité, sans excuse et par une 

6 
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sorte d'usurpation qu'une injuste loi avait tolérée . .Nous n'avions pas à 
discuter ces raisons. Nous sommes en présence de faits accomplis et la loi 
nouvelle est faite pour l'avenir. 

Nous nous résumons. La loi du 12 mars ~8!8 est unanimement con 
damnée; personne ne soutient plus que la distinction entre les 86 communes 
dénommées villes par un arrêté du Roi Guillaume de 1825 et les ~.t>22aulres 
communes soit aujourd'hui une hase sérieuse de solution de la question du 
cumul. 

L'on ne conçoit pas non plus que. dans une commune de 20,000, de 
50.000, voire de 40,000 habitants où les pharmaciens abondent, les méde 
cins soient autorisés par la loi à vendre des médicaments à leurs malades 
et en soient empêchés dans une commune beaucoup moins peuplée. même 
si a ucnne pharmacie n'y est installée, parce que cette commune s'appelle ville. 

Dominés pnr la vive préooeupation de trouver une formule de loi qui remédie 
à cette situation sans donner prise n l'arbritaire. nous avons fié fatalement 
obligés d'abandonner à l'autorité administrati,·e le soin de régler désormais 
les antmisntions de cumul. en entourant cette délégation de toutes les 
garanties possibles. A plusieurs reprises. l'Académie royale de médecine, 
poursuivant Ic même but, a clos d'interminables discussions par une con 
clusion analogue. 

Que ceux qui croient être en possession d'une meilleure solution, la pro 
duisent et nous nous empresserons de l'examiner! 
Pour nous, à moins de décréter <]UC la pharmacie ne répond à aucun 

besoin social et n'est pins scientifiquement basée sur les exigences de la santé 
publique, à moins de supprimer le diplôme <le pharmacien pour l'avenir et 
d'exproprier de ce diplôme ceux qui Ic possèdent, l'exercice de la pharma 
cie par Ic médecin, qui n'est pas pharmacien, n'est et ne peut être qu'une 
exception, une dérogation dont la justification doit reposer sur des faits, sur 
des circonstances et des nécessités locales et, par conséquent, sur une situa 
tion à apprécier dans chaque cas. 

On demandera comment les choses se passent à l'étranger. Nous répon 
drons qu'on s'y trouve en face du même problème, des mêmes difficultés et 
qu'on n'y a pas inventé de meilleure solution que la nôtre. 

En Allemagne, les pharmaciens ont seuls le droit. de préparer et de four 
nir des médicaments. 
Toutefois les médecins, établis dans <les localités à proximité desquelles 

n'existe aucune pharmacie, peuvent être autorisés par l'autorité provinciale 
à fournir des médicaments à leurs malades. Celle permission est révocable 
dès qu'une pharmacie a été établie dans la localité ou dans sou voisinage. 

L'autorisation mentionne les substances que le médecin peut débiter, en 
tenant surtout compte de celles dont il pourrait avoir besoin en cas d'ur 
gence. Il doit tenir un journal dans lequel est inscrit tout ce qu'il débile. li 
est obligé de se procurer les remèdes chez un pharmacien légalement établi 
et de les vendre au prix de la taxe. 
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La législation allemande consacre une autre exception au profit des méde 
cins homéopathes, 

Ceux-ci peuvent, moyennant une permission du Gouvernement donnée à 
la suite d'un examen spécial, vendre leurs remèdes même là où résident des 
pharmaciens qui les préparent. 

Mais ils sont astreints à tenir un journal dans lequel il doivent inscrire 
les noms des malades auxquels ils ont délivré des remèdes, la date de la 
prescription et la nature de celle-ci. 

On sait qu'en Allemagne le nombre des pharmacies est limité par la loi. 

En Autriche-Hongrie, la profession de pharmacien est protégée par des 
dispositions légales analogues. 

En Roumanie, le médecin ne peut être autorisé à délivrer des médica 
ments a ses malades que s'il n'y a pas de pharmacie dans 1111 rayon de ö kilo 
mètres du lieu où l'ordonnance est remise. 

En Serbie, Ic médecin n'est autorisé à fournir lui-même des médicaments 
que là où il n'existe pas de pharmacie. 

Dans ces deux pays, de même qu'en Russie, en Suède et Norwège, en 
Grèce et au Danemark, le nombre des pharmacies est limité et il faut une 
concession spéciale des autorités pour en ouvrir une. 

En Italie, les préfets peuvent accorder, après avoir pris l'avis du Conseil 
provincial sanitaire, à un médecin établi dans une commune où il n'y a pas 
de pharmacien et pom· laquelle les pharmacies des communes limitrophes 
sont très éloignées ou d'accès difficile, l'autorisation de tenir chez lui une 
armoire de pharmacie. 

Et encore, suivant l'avis de notre collègue M. de Busschere, cette disposi 
tion exceptionnelle ne paraît s'appliquer qu'au service des indigents. 

D'après la loi hollandaise du 1er juin f.86~, dans les localités où aucun 
pharmacien n'est établi, les médecins peuvent délivrer <les médicaments à 
leurs malades aussi longtemps qu'ils restent fixés dans cette localité. Cette 
faculté s'étend aux autres localités dépourvues de pharmacie. 

Et, dans les localités où un seul pharmacien existe, les États députés de la 
province peuvent, la Commission médicale entendue, autoriser les médecins 
à délivrer des médicaments. 

Cc qui s'est passé en France à propos de la même question est particulière 
ment édifiant à signaler. 

On sait que la faculté reconnue aux médecins de fournie, à titre excep 
tionnel, des médicaments à leurs malades est réglée comme suit par l'arti 
cle 27 de la loi du 2f germinal an XI : 

c< Les officiers de santé établis dans les bourgs, villages ou communes où 
il n'y aurait pas de pharmaciens ayant officine ouverte, pourront, nonobstant 
les deux articles précédents, fournir des médicaments, simples ou composés, 
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aux personnes près desquelles ils seront appelés, mais sans avoir le droit de 
tenir une officine ouverte. >) 

Lorsqu'on élabora la nouvelle législation médicale (loi du 50 novem 
bre !892) et qu'on résolut de régler par une loi spéciale l'exercice de la 
pharmacie, il n'y avait qu'une voix pour réclamer la revision de cette dis 
position de la loi de germinal an XI. 

On avait accumulé contre elle tous les griefs et toutes les protestations et 
on se mit à l'œuvre pour la réformer. 

Toutes les autorités avaient été consultées; les corporations des médecins 
et des pharmaciens avaient fait connaître leur manière de voir par les mille 
voix de la presse et des associations professionnelles. 

Un projet de loi fut discuté par la Chambre des Députés et soumis au 
Sénat, renvoyé après adoption par le Sénat à Ja Chambre et représenté de 
nouveau au Sénat, qui le discuta à fond à la suite de longs et nombreux rap 
ports. 

On avait résolu de faire une loi qui n'offrit aucune prise à l'arbitraire; on 
ne voulait point laisser quoique cc soit à l'appréciation des autorités admi 
uistratives. 

Les rapports avaient inscrit le principe suivant en tête des délibérations : 
<c La médecine doit être exercée par les médecins ; la pharmacie par les 
pharmaciens. 

» A chacun sa tâche, pour que leurs fonctions soient remplies avec toutes 
les garanties de science: d'honnêteté: de délicatesse désirables. 

>J Que Ic pharmacien n'érige pas son officine ou son arrière-boutique en 
cabinet de consultations médicales et que le médecin, de son côté, ne cherche 
pas à vendre des remèdes au préjudice des pharmaciens. )) 

De cette proclamation de principes, on était parti pour discuter diverses 
Iorrnules en apparence plus ingénieuses les unes que les autres et on avait 
finalement abouti à la rédaction suivante qui semblait rallier tous les suffrages: 

« L'exercice simultané de la profession de médecin, <le chirurgien-dentiste 
ou de sage-femme, avec celle de pharmacien ou d'herboriste, est interdit, 
même en cas de possession, par le même titulaire, des diplômes conférant 
le droit d'cx ercer ces professions. Cette disposition n'est pas applicable à 
ceux qui exercent aujourd'hui simultanément ces deux professions. 

>> Toutefois, Ic médecin établi dans une commune où il n'y a pas de phar 
macien peut fournir <les médicaments aux malades auprès desquels il est 
appelé et qui résident dans des communes distantes de six kilomètres an 
moins d'une pharmacie. Il ne prul délivrer de médicaments aux malades 
qni viennent le consulter dans son cabinet que s'ils résident eux- mêmes 
dans une commune éloignée de six kilomètres au moins d'une pharmacie. 

)) Les médecins bénéficiant de cette exception ne peuvent avoir officine 
ouverte; ils soul soumis à toutes les obligations résultant, pour les pharma 
ciens, des lois cl règlements en vigueur, à l'exception de la patente. 

>> Pour satisfaire aux cas d'urgence, les médecins, même alors qu'une ou 
plusieurs pharmacies existent dans la localité qu'ils habitent, sont autorisés 
à avoir chez eux certains remèdes, dont la liste sera dressée par un règle- 
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ment. d'administration publique, qu'ils pourront administrer directement et 
gratuitement à leurs malades . 

>> Les vétérinaires diplômés ne peuvent tenir officine ouverte : ils sont 
autorisés seulement à préparer et délivrer les médicaments destinés aux 
animaux. confiés à leurs soins, tout en se conformant aux. lois et règlements 
relatifs aux substances toxiques. » 

Cette disposition avait été adoptée par la Chambre des Députés et par le 
Sénat. 

On était ar-rivé au Sénat à l'examiner en seconde et dernière délibération; 
c'était à la séance du t8 décembre i894-, un orateur se leva et tint le langage 
suivant : 

u Et maintenant, j'arrive à ce paragraphe de l'article ·I '2 qui a ponr objet 
» d'imposer au médecin de ne pas délivrer de remèdes soit en visite, soit en 
,. consultation, j'entends les remèdes non urgents qui doivent être spécifiés, 
,, si le malade ou Ic médecin ne se trouve à 6 kilométres au moins de toute 
» pharmacie. Là, nous tombons dans le domaine des choses véritablement 
., impraticables. 

» Je comprends ce qui se passe au point de vue des relations judiciaires. 
n Les distances ont été calculées de la manière la plus simple, la plus com- 
1) préhensible , du chef-lieu de chaque commune. Alors vous êtes en présence 
» d'un fait qui frappe immédiatement l'esprit.sur lequel vous pouvez assecir 
" une décision prompte. Vous savez de suite quelle distance sépare tel chef 
'' lieu de canton de tel bourg, et cette distance est employée pour toutes les 
» distances plus grandes ou plus petites; c'est, en quelque sorte, une 
» moyenne. 

» Mais ici, messieurs, vous vous trouvez en présence d'un obstacle insur 
» montable. Où sont les cartes, même celles de l'état-major, relatant ces 
» milliers de maisons isolées, groupées en hameaux ou villages, qui sont en 
» deça ou au delà de ce rayon fatidique que vous avez porté à 6 kilomètres 
» au minimum? Comment voulez-vous que le médecin, que le client viendra 
" visiter chez lui, puisse déterminer immédiatement, avec la promptitude 
,, nécessaire et sans une perte énorme de temps, en maniant un corn pas, 
» un double décimètre, etc., la distance de lelie ou telle cabane, de tel ou 
» tel hameau, d<' tel village à la pharmacie la plus rapprochée? Quand on a 
» introduit une disposition pareille <lans Ic projet qui vous est soumis, on a 
,> voulu l'impraticabilité de la loi qui doit en sortir. On a voulu que les 
,, médecins, qui ont déjà tant de peine à venir résider dans nos campagnes, 
» puree qu'il y a là de nombreux sacrifices à la hauteur desquels leur abné 
" galion s'élève souvent, mais qui, cependant, excèdent quelquefois leurs 
>> forces, voient ces sacrifices s'aggraver tellement, qu'ils n'aient plus d'autre 
>> perspective qu'un douloureux exode, par suite de cette impossibilité où 
n ils seraient. de poursuivre leut· utile mission devant cette menace de délit 
» correctionnel pour s'être trompés sur la distance de lelie ou telle maison 
" à une pharmacie •1uc rien 11'i11di11uc: et être passibles, pour cette erreur, 
>J de la police correctionnelle. Ne voyez-vous pas que, partni les populations 
» que vous voulez assister de tous les secours possibles, à la portée desquelles 



[ ~~ 240.] ( 46) 

), \ ous voulez placer médecins et pharmaciens, vous allez créer un véritable 
>> désert d'où tout secours sera banni, une sorte de Sahara dans lequel le 
>' dépeuplement cl la misère s'accroitront de plus en pins, cl que telle cir 
» constance à laquelle vous avez voulu porter remède, c'est-à-dire ccU.c 
,, dépopulation des campagnes~ aura trouvé, dans la mesure mèmc <1ue \'OUS 
» aurez prise, un principe d'irrésistible développement ê Vous ne pouvez 
,> pas nier qu'il y a dans cc fait, de l'appréciation des distances d'un nombre 
» infini d<' foyers, de feux, de maisons et de hameaux, une cause d'impra- 
1, ticabilité pour votre loi. Cela est évident comme le jour. 

n M. le Rapporteur, MM. les .McmlJrcs de la Commission, pas pins que 
n M. Ic Commissaire du Gouvernement, n'ont pensé, sans doute, à cc cas 
" d'une pauvre mère qui arrive haletante chez le médecin, après avoir par 
» couru une distance qu'elle ignore: qu'elle apprécie peut-être de cinq, peul 
>> être de six kilomètres. Après avoir reçu sa consultation, elle demande au 
)) médecin les remèdes nécessaires, elle les attend de lui : c'est la condition 
>> même du traitement prescrit. Le médecin, très désireux de lui fournir ers 
,> remèdes, parce qu'il croit la situation urgente et qu'il voudrait suivre 
» l'impulsion de son dévouement professionnel, est arrêté tout d'un coup 
1, par la nécessité de constater la distance qui sépare la demeure de cette 
" pauHc femme de la pharmacie. li observe une carte, y cherche longtemps 
,, Ic point présumé ; e11fi11 il Ic trouve ou croit le trou ver, cl constatant (JUC 
>, la distance à la pharmacie dépasse de quelques mètres les 6 kilomètres 
" au moins fixés par la loi, il est obligé de rcnrnycr celte pauvre lemme, en 
» lui disant : u Je ne puis rien pour mus : la loi m'oblige à vous refuser 
>> les remèdes qu'un second cl plus fatigant voyage á la pharmacie la plus 
» , oisine peut vous procurer. » On ne peut Ic nier, Messieurs, c'est là une 
» situation qui se présentera des milliers de fois et qui paralysera tellement 
i, la bonne volonté des médecins, qu'ils seront dans la nécessité de se sous 
» traire à des peines correctionnelles pour de simples erreurs de distance qui 
» sont inévitables par elles-mêmes. Messieurs, il y aurait là un fait qui doit 
>> nous frapper : c'est que cc sont les plus pauvres qui auront à subir la 
)) privation finale de tout secours. conséquence forcée de notre loi. 

» Je vous en conjure donc; ne votez pas cet article. li produirait, par 
» l'adoption surtout de _son deuxième paragraphe: une situation tellement 
» inextricable, nne telle confusion de prjncipes, un gâchis médical et phar 
>1 maceutique si prononcé que 13 thériaque célèbre de Venise serait, en coin 
i> paraison, de l'eau de roche transparente comme le cristal. 

» Si vous adoptez mon amendement, les pharmaciens auront, au con 
)> l raire. pour leurs intérêts toute la satisfaction qu'on pent leur accorde!'. 
i> pat· ce fait que l'article 27 de la loi de germinal an XI sera maintenu. 

>) Je ne demande pas autre chose ; je ne pl'Oposc pas une innovation ; là, 
i> tout est clair , il n'est plus besoin i1 chaque instant. de mesurer au compas 
>> ou autrement telle ou telle distance dont on ne retrouvera pas les points 
" de repère, JHlrce qu'il n'existe pas de carte qui les ail donnés et qu'il n'y 
» en aura pas; mais vous trouverez une délimitation extrêmement simple 
» et précise, déterminant, sans erreur possible, la sphère d'action des 
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» médecins et des pharmaciens. Elle n'est antre c1ue la délimitation des 
>> communes. 

" L'article 27 de la loi de germinal an XI disait quc1 dans toute commune 
,1 où exisf ait un pharmacien, Ic médecin n'exerçait pas la pharmacle, mais 
» qu'au contraire, lorsqu'il n'y existait pas de pharmacien, en vertu de cc 
>> principe que la nécessité fait loi, le médecin pouvait alors distribuer et 
» vendre comme lui des médicaments. 

)} Voilà la solution à laquelle nous entraîne la réalité des choses; elle n'est 
>> autre que Ic régime actuel, car mon amendement est la reproduction tex 
•> tuelle de l'article 27 de la loi de gcl'lninnl an XL 

>> Je prie le Sénat de vouloir uien l'adopter et de ne pas substituer à ses 
>> dispositions parfaitement claires et justifiées pal' la pratique, l'ensemble 
n de tracasseries et de vexations dont on veut faire la loi <le demain. " 

Cc discours fit sensation; les répliques qui Ic suivirent furent Iaihles d 
timides et Ic Sénat français, dans sa séance du 20 décembre suivant, vota 
purement et simplement un article reproduisant la disposition de la loi du 
2i germinal an XI avec les changements suivants: 

Les mots: (< établis dans les bourgs, villages ou communes ,i furent rem 
placés par ceux-ci : (< exerçant dans une commune». 

Ainsi se terminèrent les délibérations qui avaient duré plusieurs années; 
la question en resta là et la loi nouvelle sur l'exercice de la pharmacie est 
encore à l'état de projet. 

En Angleterre et aux Étals-Unis, 1a législation est conçue dans un esprit 
tout différent de celles des pays dont nous venons de parler. 

En Angleterre, le principe de la liberté des professions domine tous les 
règlements. Tout le monde, diplômé ou 11011 diplômé, a Ic droit de pratiquer 
la médecine cl la pharmacie. 

~lais la loi médicale du 2 août 181>8 réserve certains privilèges à ceux 
qui ont obtenu l'enregistrement de leur diplôme par le Conseil médical 
général. 

Ce Conseil est composé de délégués de toutes les écoles et universités du 
Royaume-Uni, ainsi que de six ·délégués de la Heine. Il Ionctiouue comme 
une sorte de Commission d'entérinement, en inscrivant les personnes diplô 
mées sur le régistre médical. 

Les praticiens qui ne sont pas inscrits sur ce registre, ne peuvent pas 
poursuivre le paiement de leurs honoraires eu justice, ni être dispensés de 
faire partie du jury, ni délivrer des attestations ou certificats valables, 111 

obtenir aucune charge médicale publique. 
Quant à la pharmacie, l'article ,{el' du Pharmacq Act du ;)f juillet 18ü8 

porte que cc Nul ne pourra s'intituler chimiste et droguiste, ou chimiste ou 
droguiste, ou pharrnucieu , ou chimiste détaillant dans aucune partie de lu 
Grande-Bretagne, sans que ces personnes ne soie ut dûment reconnues comme 
pharmacien-chimiste ou chimiste cl droguiste, d'après les règles établies par 
le présent Act, )) 

Uue seule société, la Société de pharmacie de la Grande-Bretagne, a 



r ~o 2.\0. 1 ( 48 ) 

qualité pour conférer ces titres, et pour les obtenir, il faut subir un examen. 
C'est donc le titre seulement qui n'est pas libre, la pratique même de la 
pharmacie est permise aux non-diplômés. Des gens, sans diplôme, sans 
autorisation quelconque vendent librement des médicaments simples ou corn 
posés, 

1I fortiori) les médecins ont-ils la faculté de cumuler l'exercice de la 
médecine et d<' la pharmacie. 

Aux Étals-Unis d'Amérique, il n'existe pas de loi fédérale réglant les 
questions relatives à la pratique des diverses branches de l'art de guérir. 
Chaque état de l'Union a sa législation spéciale. 

Ainsi, dans l'État d'Ohio, les médecins et les pharmaciens doivent être 
munis d'un diplôme enregistré pour pouvoir pratiquer leur art. 

Seuls, les pharmaciens inscrits peuvent délivrer des drogues simples et 
des médicaments composés. Mais exception est faite pour les médecins qui 
peuvent délivrer à leurs malades tris remèdes 'lui [eur semblent utiles. 

Quelques autres exceptions existent quant au débit de certaines subst ances 
déterminées et même de certaines pilules et préparat ions, qui peuvent être 
vendues par toute personne, pourvu que les boites portent Ic nom <ln phar 
macien qui les a préparées, l'indication du contenu et la manière de prendre 
les médicaments. 

Dans le district de Colombie (Washington) des examens sont exigés éga 
lcmcnt pour l'exercice des deux professions, mais aucune disposition ]égale 
n'interdit le cumul. 

On peut dire, d'une manière gé11érale, qu'aux États-Unis d'ámérique, les 
médecins établis dans les campagnes ont 1111 dépôt de médicaments pour 
l'usage de leurs clients, mais qu'il n'en est pas de même dans les gra11des 
villes. Là, les deux professions sont ordinairement distinctes. 

Les partisans du système qui laisse aux médecins la faculté de délivr er rles 
médicaments ont voulu tirer argument de ces législations anglaise et amé 
ricaine pour combattre la séparation nette et franche des deux professions. 

Vous faites état, ont-ils dit, 011 r~gime créé par les lois de quelques pays 
d'Europe, la France: l'Allemagnr, l'Italie, l'Autriche, la Roumanie, la Serbie, 
la Hollande. Mais ce n'est là qu'une faible partie du monde. Voyrz ce qui 
se passe dans tout l'Empire britannique, aux Étals-Unis et dans tout Ic 
continent américain. au Transvaal, dans toute l'Afrique, dans toute l'Asie, 
la Chine, Ic Japon, etc. où le médecin pent agir comme pharmacien. 

Eh hicn , il faut en rabattre beaucoup de cette allégation. 
C'est ce qu'une cnquète toute récente est venue dèmontrer , on peut 

même dire que la comparaison se retourne contre ceux qui Pinvoquent, 
Aux Indes britanniques, les médecins ne fournissent généralement pas 

eux-mêmes les médicaments ; il y existe de nombreuses pharmacies. 
Aux Indes orientales néerlandaises, ce n'est qu'à l'intérieur de Java lJUe 

les médecins fournissent des médicaments, parce que les pharmacies font 
défaut. 
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En Turquie d'Asie~ en Égypte, au ~aroc, en Tunisie, les médicaments ne 

sont pas fournis par les médecins. 
Il en est de même au Guatemala, au Brésil, dans la Guyane hollandaise, 

au Haïti, clans la République Argentine, dans la République Dominicaine, 
en Tasmanie, dans la Nouvelle Zélande, dans l'Australie du Sud et de 
l'Ouest, au Queensland, dans l'État de Victoria, etc. 

En résumé, on peut dire que, partout où la coexistence du médecin et du 
pharmacien est possible, Ic médecin ne délivre pas, en général, les médica 
ments lui-même. 
En An~leterrc1 comme nous l'avons dit pins haut, règne le principe de la 

liberté <les professions. C'est là certes un principe d'un haut attrait; peut 
être est-il celui de l'avenir , on serait même tenté parfois d'en souhaiter le 
prompt avènement, tant le régime des professions monopolisées comporte 
de restrictions minutieuses et de garanties complexes, difficiles à formuler 
dans une juste et conciliante mesure. Mais il n'y faut point songer; les 
esprits ne sont pas préparés à une aussi brusque évolution. Ceux qui, dans 
des dissertations plus théoriques que pratiques, opposent aux pharmaciens 
l'exemple de l'Angleterre, seraient les premières victimes de cette réforme. 
Les médecins y gagneraient moins encore que les pharmaciens et le profit 
en irait surtout aux charlatans et aux empiriques pour le plus grand préju 
dice de la masse du public. 

Le régime des États-Unis tl' Amérique est encore moins enviable pour nous 
que celui de l'Angleterre. 

Nous avons dit que les médecins établis dans les campagnes y sont libres 
de fournir eux-mêmes les remèdes qu'ils prescrivent, mais cette tolérance 
n'est pas une marque d'ordre et de progrès. 

Les professions médicales sont dépourvues d'organisation scientifique et 
légale sérieuse. 

La pharmacie n'est le plus souvent qu'une exploitation purement cornrner 
cialc. Si les médicaments qu'on y débite sont de mauvaise qualité, tant pis 
pour celui qui les achète et qui n'a <l'autre protection contre les fraudeurs 
que la sienne. 

La délivrance des médicaments par le médecin lui-même à ses malades 
est la conséquence de cet état <le choses. Les mœurs médicales aux États 
Unis sont d'ailleurs totalement différentes des nôtres et ceux qui ont la mis 
sion tie proposer des améliorations à la législation belge sur l'art de guérir 
ne trouveront certes rien de bon a leur emprunter. 
Que dire de l'exercice de la médecine et de la pharmacie en Chine, 

en Afrique, en Océanie, contrées auxquelles, dans un accès de zèle en faveur 
du cumul, on a voulu faire allusion! 

Cette évocation de régimes encore livrés à la barbarie ou dont un abîme 
nous sépare, au point de vue des mœurs politiques et sociales, amène une 
réflexion que, plus <l'une fois, nous aurons l'occasion de formuler au cours de 
ce travail. Il faut faire les lois suivant s011 pays, ses traditions, les adapter 
aux mœurs, leur donner un caractère transactionnel lorsqu'elles règlent 

7 



r Nt> 2-10. J ( 50) 

des intérêts de concurrence profession nelle et, surtout, les formuler de telle 
sorte qu' elles s'harmonisent le plus possible avec les autres lois nationales et 
n'entravent le développement d'aucun progrès. 

PJIAlnIA.CIENS. 

Après Ic problème du cumul médleo-pharmaceutique, c'est la question du 
meilleur régime légalement applicable à l'exercice de la profession de phar 
macien cl spécialement aux rapports réciproques de la médecine et de la 
pharmacie qui a le plus longuement occupé les travaux de la Commission; 
c'est, d'ailleurs, la plus complexe des questions professionnelles et la plus 
sujette á réglementation administrative. Le médecin est l'homme de science, 
exerçant son art comme il l'entend, indépendant de toute surveillance offi 
cielle dans ses rapports avec le public, chargé d'une mission sociale d'hu 
manité, donl l'accomplissement ne doit rien à Ja protection de l'autorité, 
tandis que le pharmacien, homme de science également, pratique un com 
merce d'un genre spécial, monopolisé en ses mains, soumis au contrôle per 
manenl d'une inspection oflicicllc et à toutes les exigences d'une étroite et 
sévère réglementation. 

Les propositions que nous avons à présenter peuvent être envisagées 
sous un double aspect, au point de vue professionnel et au point <le vue 
économique. 

1. - Sur Ic terrain scientifique et professionnel proprement dit, une pre~ 
rnière observation essentielle s'offre à l'esprit. L'art pharmaceutique ne 
ressemble plus aujourd'hui à ce qu'il était en i8!8. La profession de phar 
macien s'est profondément transformée. Les progrès de l'art médical, les 
découvertes de la science thérapeutique, les nouvelles méthodes de traite 
ment physiques et diététiques, la vulgarisation de l'hygiène, l'esprit de con 
currence économique qui pousse tout le monde à s'assurer, par les voies de 
la coopération ou autrement, le plus bas prix. dans l'achat des objets de 
consommation, la fabrication en grand, par l'industrie, de nombreux pro 
duits médicamenteux, qu'autrefois les pharmaciens seuls pouvaient pré 
pare,·: telles sont les causes de celte transformation. 
S'ensuit-il que la profession de pharmacien n'ait plus de raison d'être, 

comme profession distincte réservée ù ceux qui s'y sont préparés par des 
études spéciales? 
Évidemment non. La médecine et la chirurgie ne cesseront pas non plus 

d'appartenir aux médecins et aux chirurgiens parce que ces professions 
scientifiques sont entrées dans des voies nouvelles. 
Personne n'a demandé la disparition de la pharmacie, mais une opinion 

presque aussi radicale s'est manifestée au sujet du rôle qui devrait désor 
mais lui être assigné et, bien que celte opinion ait eu peu de crédit au sein 
<le la Commission, nous croyons utile d'en dire un mot avant d'exposer les 
propositions auxquelles celle-ci s'est pour ainsi dire unanimement arrêtée. 

L'art de guérir appartient au médecin seul, a-t-on dit, et l'art de guérir 
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c'est l'établissement du diagnostic d'abord, l'indication et l'application du 
remède ensuite ; c'est la thérapeutique, c'est Ic médicament à la disposition 
du médecin: comme le bistouri dans les mains du chirurgien. Si la prépa 
ration, le contrôle. ln conservation des médicaments ne peuvent être aban 
donnés au commerce ordinaire, s'il importe de les réserver d'une manière 
~énfrale au pharmacien, la délivrance même des médicaments devrait 
devenir l'attribut commun du médecin et du pharmacien. C'est, en un mot, 
le cumul de droit, dans le chef de tout médecin, de la médecine et de l'art 
pharmaceutique, et non plus ce cumul toléré à titre d'exception, de déroga 
tion: dans les limites et pour les raisons qnc nous avons indiquées tout à 
l'heure, autorisé là où le pharmacien fait défaut et parce qu'il n'y a point 
place pour qu'un médecin et un pharmacien puissent y vivre côte à côte. 

Dans ce système, ce qu'on appelle Ic cumul formerait la règle, la base en 
quelque sorte de l'organisation nouvelle des cieux professions. 

Le pharmacien continuerait à tenir une officine ouverte au public; 
il préparerait et vendrait les médicaments sur ordonnance du médecin, 
quand celui-ci n'aurait pas .iugé utile de les fournir lui-même à ses malades; 
il serait l'auxiliaire du médecin; il ferait librement le commerce des drogues 
usuelles et des préparations médicamenteuses dont la fourniture ne serait 
pas subordonnée à l'intervention médicale. Le pharmacien aurait de la sorte 
une double clientèle: celle du médecin qui achète des médicaments pour en 
faire lui-même la délivrance à ses malades, en les tenant en dépôt chez lui; 
et celle du malade à qui le médecin a laissé la liberté de se procure1· chez 
un pharmacien <le son choix Ie médicament prescrit. Il conserverait aussi, 
d'une manière générale, la clientèle du public qui, se passant de l'assistance 
des médecins, achète les produits dont il croit avoir besoin pour sa santé, 
pourvu que l'acquisition n'en soit pas subordonnée à la production d'une 
ordonnance médicale, tels, par exemple, certains médicaments toxiques, 

A côté du pharmacien, marchand de drogues, exécuteur des prescriptions 
médicales, le médecin, homme de l'art, garderait la pleine liberté de déli 
vrer lui-même à ses malades les remèdes qu'il a ordonnés; il en userait dans 
les cas d'urgence ou bien il en userait habituellement, ayant chez lui un 
dépôt de médicaments, alimenté en partie par Ic pharmacien, en partie par 
Ic fabricant en gros; il se règlerait à cet égard selon les circonstances, scion 
Ic temps dont il disposerait pour faire honneur à cette double besogne tenant 
11 la fois de la médecine et tic la pharmacie. 

En quoi, se sont demandés les prôneurs de re régime nouveau, l'intérêt 
public, l'intérêt du malade, le seul qu'en définitive la société doive protéger, 
car le médecin et le pharmacien n'existent que pour le malade, en quoi 
serail-il compromis ou contrarié par une plus grande liberté donnée à la 
fois au médecin et au malade de ne pas recourir à une tierce personne, ven 
deur de substances médicamenteuses) si l'un cl l'autre sont d'accord pour 
écarter cet intermédiaire? 

Aujourd'hui déjà, achète qui veut chez Ic pharmacien, Celte latitude serait 
respectée; mais Ic malade aurait le droit de recevoir ses médicaments des 
mains du médecin qui les a prescrits.qui a le plus grand intérêt à les fournir 
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de bonne qualité. La pharmacie s'est simplifiée; les médicaments actifs, les 
alcaloïdes sont préparés industriellement en dehors des officines. 

L'opothérapie, la sérothérapie mettent à la disposition du médecin des 
moyens curatifs que le pharmacien ne saurait préparer ni même contrôler. 

La pharmacie continuerait, dans ce régime, à être réglementée au point 
de vue des garanties qui doivent entourer le débit des substances toxiques 
et la préparation de médicaments de bonne qualité. Le pharmacien serait 
tenu d'avoir toujours en quantités requises dans son officine les médicaments 
désignés dans les lisles officielles et de faire ses préparations conformément 
aux indications de la pharmacopée. 

Le médecin se chargerait de les délivrcr , il ne pourrait plus être inquiété 
pour avoir procuré lui-même à ses malades une substance médicamenteuse 
ou un objet de pharmacie ; les règlements, loin d'empêcher cette pratique, 
auraient pour objet de la favoriser puisque, dans un pareil système, le 
pharmacien n'aurait pas pour son commerce de représentant plus sûr, plus 
autorisé ni surtout plus intéressé que le médecin lui-même. 

Voilà un aperçu aussi fidèle que possible du régime que certains publi 
cistes voudraient voir inaugurer. 

Tandis que le corps pharmaceutique tout entier combat ces idées avec 
l'énergie que l'on apporte à protéger son existence, nombre de médecins, 
dont la plupart pratiquent aujourd'hui le cumul, voudraient Jes voir triom 
pher et ont émis des vœux en cc sens. 

Nous ne leur dirons pas comme dans l'Amour médecin de ~tolièrc: c< Tous 
ces conseils sont admirables assurément; mais je les tiens un peu intéressés 
et trouve que vous me conseillez fort bien pour vous. » 

La Commission dont nous sommes l'organe s'est placée au point de vue 
plus élevé de l'intérêt public qu'elle a concilié dans une limite raisonnable 
avec l'intérêt respectif des médecins et des pharmaciens, en se gardant de 
tomber dans l'exagération et dans l'utopie. 
Si la délivrance des médicaments aux malades par les médecins eux 

mêmes ne devait plus être considérée comme une exception, Ia profession 
de pharmacien n'aurait bientôt plus de raison d'être comme profession 
distincte. 

Réduit aux proportions d'un négoce <le drogues et de substances toxiques, 
l'art pharmaceutique ne nécessiterait plus les longues et fortes études qu'il 
comporte aujourd'hui. 

Aucun homme sérieux ne se soucierait d'ouvrir, dans des conditions abso 
lument précaires, une officine qui serait livrée à la merci du médecin Ic 
chargeant de préparer ses prescriptions aujourd'hui, les préparant lui-même 
le lendemain, selon son gré et son intérêt. On aurait beau répondre, pour 
garder au pharmacien un air scientifique, qu'il lui restera Ja mission bien 
utile de faire des analyses '!t des expériences de laboratoire et qu'il pourra 
se réserver aussi la fabrication en grand des produits pharmaceutiques ; cc 
ne serait plus là une carrière, une profession. 
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Mais nous l'avons déjà dit, une question préalable se dresse devant les 
part isans de cette innovation radicale et celle question, lo Commission 
n'avait pas mission de l'aborder et encore moins de la résoudre : c'est tout le 
régime de l'enseignement supérieur des sciences médicales qui devrait d'abord 
être transformé. 

Quoiqu'on en pense d'ailleurs, au fond de ces prétentions respectives du 
corps médical cl du corps pharmaceutique, on· trouve d'autres in térêts à sau - 
Hgarder que l'intérêt professionnel et d'autres arguments à rencontrer que 
celui de l'inopportunité d'un changement à apporter préalablement à l'orga 
nisation des études universitaires. 

Des considérations d'ordre public, de moralité et de dignité profession 
nelle sont en jeu. 

Il importe, d'une manière générale, que le médecin ne s'occupe que de son 
arl; en fournissant à ses malades les remèdes dont il s'est fait un approvi 
sionuement chez lui, il s'exposera trop souvent à la suspicion d'obéir, dans 
ses prescriptions, à l'intérêt d'un mare hand qui tire Ic meilleur profit possible 
des produits achetés pout· être revendus, Ses études, ses travaux, ses dépla 
cements ne peuvent lui laisser le temps indispensable pour conserver ses 
médicaments dans les conditions réglementaires et les dispenser lui-même 
à ses clients. L'intervention d'une tierce personne composant et débitant les 
remèdes qu'il a prescrits est une garantie, un contrôle, une seconde respon 
sabilité dont la réalité est manifeste. La division des professions, la spéciali 
sation du travail sont en harmonie avec les progrès de la civilisation. An 
surplus, l'histoire de la médecine depuis les temps les plus reculés enseigne 
que l'art pharmaceutique a toujours été distinct de l'art médical. 

On tombe dans une gr~ve erreur lorsqu'on s'imagine que la séparation 
de la médecine et de la pharmacie est l'œuvre de la loi française de l'an XI 
et que la loi du 12 mars -t8t8, en autorisant le cumul, aurait à cet égard 
rétabli les vrais principes qui doivent présider à Ia répartition des préroga 
tivcs attachées à l'exercice des diverses branches de l'art de guérir. 

La loi de germinal an XI a été une loi d'ordre et de progrès succédant 
à un régime de bouleversements et de décadence. La loi du 12 mars 18f 8, 
sans lui être inférieure en mérite, avait un caractère d'opportunité et d'uti 
lité pratique sur lequel on aurait tort de se méprendre pour n'y voir qu'une 
réaction de principe contre le régime Irancais. 

Les auteurs de celte loi ont estimé que, dans les contrées dépourvues de 
pharmaciens, et ces contrées s'appelaient alors le plat pays, il faut tolérer 
la délivrance des médicaments par les médecins, mais que.dans les agglomé 
rations urbaines où sont établis des pharmaciens, ceux-ci doivent avoir le 
monopole du débit des médicaments. 

Partout où le cumul est pratiqué à l'étranger, il l'est pour cf es raisons dont 
ne pourraient s'emparer les partisans de l'application plus étendue de 
ce régime à notre pays; il l'est parce qu'il y a défaut de pharmaciens ou 
parce que l'état de la législation correspond à un degré peu avancé de 
civilisatiou. 

Comme nous l'avons fait remarquer en comparant tout à l'heure les lois 
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étrangères sur Ic cumul avec la nôtre, l'exemple de cc qui se passe aux 
États-Unis est particulièrement digne d'attention. Les médecins y four 
nissent des médicaments à leurs malades parce que la pharmacie y est très 
mal organisée et protégée , les pharmaciens sont des marchands d'une mul 
titude de choses étrangères à l'art pharmaceutique et cette promiscuité 
détruit la confiance du praticien dans Ic bon état de conservation et la bonne 
qualité des médicaments. La tendance en ce pays est. au contraire, en faveur 
de la séparation plus nette des deux professions et, dans l'État de New-York, 
où l'on a fait sur Ic terrain des lois le plus de progrès, il est interdit au mé 
decin <le délivrer des médicaments à ses malades. 

Crux qui poussent à I'accaparemcnt des prérogatives du pharmacien par 
le médecin n'ont pas assez réfléchi aux conséquences qu'entraînerait leur 
conquête. Le public qui sera admis, au nom de son intérêt et de sa plus 
grande liberté, â recevoir, à la fois du médecin, des conseils et des médica 
ments, se demandera pourquoi il n'aurait pas le droit aussi de recevoir du 
pharmacien des prescriptions et des conseils en même temps qnc des 
médicaments. 

C'est, d'ailleurs, ce qu'ont compris plus de mille médecins belges qui, ayant 
le droit de vendre des médicaments à leurs malades, ne croient pas pouvoir 
foire usage de cette faculté. 

Dans l'élaboration des lois, on ne doit pas sortir du domaine cles choses 
pratiques pour défendre des solutions idéales. En présentant des proposi 
tions d'une exagération manifeste, sans égard ponr les faits acquis, pour 
l'état des esprits et des mœurs, on se voue aux œuvres stériles. La Commis 
sion n'avait pas à s'ériger en Congrès lançant des aphorismes ou des 
prédictions sur le sort réservé aux professions médicales ; elle avnit pour 
unique táche d'améliorer une législation devenue caduque ou insuffisante 
en certains points. 

11. Après avoir envisagé la pharmacie comme profession séparée et dis 
tincte de la médecine, nous devons la considérer au point de vue commercial. 

La conception de l'officine pharmaceutique prospérant grâcf- au talent 
personnel el à la science de son gérant tend à s'affaiblir pour faire une place 
plus grande à l'élément commercial, à l'esprit de concurrence mercantile 
produisant les médicaments au meilleur marché possible. 

Nombre de médicaments sont préparés industriellement, en grand, dans 
des conditions d'économie que le pharmacien, isolé dans son laboratoire, est 
incapable de réaliser. 

Les vaccins, les scrums et d'autres produits d'origine animale, destinés à 
jouer désormais 1111 rôle important dans la thérapeuthique, sont fabriqués en 
dehors des officines. 

La médecine actuelle a de moins en moins recours aux formules compli 
quées de médicaments. 

Cc sont là des faits indéniables qui ont leur influence propre et dont on 
est obligé de tenir compte dans la revision de la législation médicale. 

Dans quelle mesure convient-il de les prendre en considération et de 
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les consacrer par des textes de lois comme s'ils étaient définitivement 
acquis, alors que des esprits très-éclairés, scrutant la nature de cette évolu 
tion, posent aujourd'hui encore de nombreux points d'interrogation sur les 
conséq ueuees à eu t ircr? 

C'est cc que nous allons examiner, en précisant les points suivants : 
!0 Qu'entend-t-on par la gérance en pharmacief'Est-il vrai qu'elle consti 

tue un gra\'C abus qu'i! faut prévenir cl réprimer par des dispositions 
légales? La pharmacie est-elle susceptible d'être exploitée par une société 
commerciale, par exemple pa1· une société coopérative? Que doit-on penser 
d'une disposition de loi qui exigerait du gérant d'une pharmacie qu'il 
en soit Ic seul et réel propriétaire, sous peine d'exercice illégal de l'art de 
suérir r ., 

2° Les sociétés mutualistes ayant pour objet l'assurance contre les mala- 
dies et les accidents ont un puissant intérêt à disposer d'un service phar 
maccutique ga1·antissant la distribution de médicaments de bonne qualité 
clans des conditions économiqucs , mais, de par la loi et par leur essence 
même 1 elles sont empêchées de faire le commerce; elles ne sont pas des 
sociétés commerciales et, d'ailleurs, les subsides des pouvoirs publics qui 
sont.aux temps actuels, un des facteurs de leur développement, ne peuvent 
être affectés à des exploitations commerciales. La protection si légitimement 
duc aux sociétés mutualistes néeessite-t-clle un r~girnc d'exception parmi 
les dispositions relatives à la profession pharmaceutique P 

5° Le débit de médicaments dits: spécialités pharmaceutiques, doit-il être 
r objet de dispositions spéciales ? 

Premier point. La gérance d'une pharmacie constitue essentiellement 
l'exercice de la profession; le gérant est celui qui est à la tète d'une officine , 
qui fait profession de préparer et de débiter des médicaments au détail, 
dans uuc oflicine ouverte au public, qui habite la maison où l'officine est 
établie, qui est responsable de cc qui se passe chez lui, sous sa direction. 
sous son 110m, sous sa surveillance, qui est gérant de pharmacie parce qu'il 
a Ic diplôme de pharmacien; qui a la responsabilité <le ses actes, non seule 
ment vis-à-vis de ses clients et du public, mais vis-à-vis de l'autorité; sur 
qui pèsent les devoirs professionnels du pharmacien leis qu'ils sont tracés 
par les règlements et par les principes de la déontologie, et qu11 en cas 
d'infraction aux prescriptions légales ou en cas d'accident, tombe sous le 
coup <le la répression pénale. En un mot, le gérant d'une pharmacie est 
celui qui est titulaire effectif d'une pharmacie ouverte au public. 

Ces notions étant nettement établies, il est évident que si une pharmacie 
est gérée par un non-pharmacien, si elle est dans les mains d'une personne 
non diplômée qui eu fait le service, sous le couvert d'un pharmacien diplômé, 
lequel ne s'en occupe pas lui-même et se borne ù prêter s011 nom, cel le phar 
macie est gérée illégalement alors même qu'elle appartient à un pharmacien. 
Aucun doute n'est possible à ce sujet et si, dans Ic passé, des situations aussi 
gravement abusives se sont produites grâce à l'iusuflisunce de la loi et de 
l'inspection, les dispositions proposées par la Conuuissiou les reudrout désor- 
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mais impossibles. L'article 8 du projet de loi interdit formellement à toute 
personne de l'art de prêter, d'une manière quelconque, son concours à des 
tiers à l'effet de leur permettre de pratiquer une branche de l'art de guérir 
dont l'exercice leur est défendu. Nous verrons, dans la suite de ce travail, 
que d'antres dispositions du projet ont pour objet de rendre efficace celle 
prohibition. 

Mais il est une seconde espèce de gérance dont les pharmaciens réclament 
également l'interdiction : c'est. la gérance d'une pharmacie pour le compte 
d'autrui. 

Celui qui tient une officine dont il n'est pas le propriétaire n'offre pas, 
dit-on, les garanties d'indépendance et de responsabilité que le public est 
en droit d'exiger de lui; il est placé, vis-à-vis des tiers qui sont proprié 
taires de sa pharmacie, dans des liens lie subordination tels que le 
secret professionnel, auquel il est personnellement tenu, ne saurait être 
sérieusement gardé. Il exerce la profession pharmaceutique dans des 
conditions suspectes: précaires et répréhensibles. 

Nous connaissons un certain nombre d'officines qui, malheureusement, 
ne justifient que trop ces appréciations sévères. Les médicaments qu'on y 
débite sont médiocres. Les propriétaires, incapables de contrôler par eux 
mêmes la bonne qualité <les produits alimentant l'officine, ne voient que les 
profits que l'exploitation leur procure. Le gérant a mission de se préoccuper 
avant tout du résultat de l'exploitation commerciale cl n'a, dès lors, pas 
intérêt à se soucier de la valeur médicamenteuse des substances qu'il mani 
pule et qu'il débite. Insuffisamment rémunéré, n'ayant pas de ressources 
personnelles qui assurent sa ·responsabilité <l'une manière effective; n'ayant 
aucune stabilité dans sa position précaire, il ne remplit pas sérieusement ses 
devoirs professionnels. 

Est-il vrai que le seul moyen efficace de mettre un terme à ces abus 
graves et flagrants soit l'obligation légale~ j)Our le pharmacien 1 d'être 
propriétaire de son officine? 

En France, celte opinion a prévalu; l'article 7 du projet de loi sur l'exer 
cice de la pharmacie dispose que, sauf certaines exceptions, l'oflicine doit 
appartenir au pharmacien qui l'exploite. En Allemagne, en Autriche, en 
Suède et Norwège , au Danemark, <'n Roumanie, en Grèce, en Russie, en 
Serbie: c'est également la règle; on y a nième limité officiellement Ir 
nombre des officines et fixé, par des tarifs légaux, le prix des médi 
caments. 

En i893, notre Académie de médecine a transmis au Gouvernement 
le vœu de voir cc reviser les lois pour arriver à ce que Ic pharmacien soit 
réellement propriétaire de son officine 1> ; elle a, en même temps, formulé 
l'avis cc que la limitation du nombre des pharmaciens serait utile >). 

Il est incontestable que Ic fait norrnal , habituel, c'est la pharmacie 
au pharmacien ; il n'est pas présomptueux: d'afli rmer que les auteurs des 
lois qui régissent chez nous l'art. de guéi-it· n'ont pas imaginé qu'il pût en 
être autrement. 

Sous l'influence de ces idées et des exemples donnés par l'étranger, la 
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Commission avait cru pouvoir, au début de ses travaux, adopter pour thème 
de ses discussions un ensemble de dispositions basées sur Ic principe de la 
propriété obligatoire de la pharmacie. 

Ces dispositions avaient été ainsi formulées : 

(< Anr. 1. - Tout pharmacien doit être propriétaire de l'officine qu'il 
exploite, sauf les exceptions prévues aux articles 2., 5, 4 et f>. 

n AnT. 2. - La pharmacie peut être la propriété des membres de la 
famille du pharmacien. 

Sont seuls considérés comme membres de la famille, dans le sens du 
présent article, le conjoint et les parents on alliés en ligne directe, ainsi que 
les frères, sœurs, beaux-frères et bclles-sœurs, mineurs ou habitant sous le 
même toit que Ic pharmacien. 

» AnT. 5. - Pendant une année au plus à dater du jour du décès d'un 
phurrnacien , celui de ses héritiers à qui la propriété de la pharmacie est 
échue, a Ic droit de conserver celle-ci, en la faisant gérer par un pharmacien. 

Si, lors du décès, l'un des parents ou alliés en lign~ directe descendante 
du défunt est étudiant soit en pharmacie, soit en sciences naturelles, le délai 
prévu au paragraphe précédent est porté dans le premier cas à trois ans et, 
dans Ic second, à cinq ans. 

n Anr. 4. - Une pharmacie peut appartenir à une société en nom 
collectif formée exclusivement entre diplômés pharmaciens. Dans cc cas, le 
pharmacien qui la gère doit être l'un des associés. 

n AnT. ö. - Une pharmacie peut appartenir : 
>) i O Aux établissements publics hospitaliers, aux bureaux de bienfaisance, 

aux maisons, asiles et colonies d'aliénés, aux prisons. aux dépôts de mendi 
cité, maisons de rcf uge et écoles de bienfaisance, à l'usage exclusif de leur 
personnel et des personnes qu'ils secourent. 

n ~0 Aux sociétés mutualistes à l'usage exclusif de leurs membres, lors 
qu'elles ont pour but d'assurer des secours en cas de maladie, de blessure, 
d'infirmité ou d'accouchement. )) 

Par la seule lecture de ces textes imités du projet de loi Irançais, on peut 
déjà apprécier la complication d'un tel régime comportant toute une série 
d'exceptions, poussées jusqu'à la nécessité de définir léyalement comment 
doit être composée [a famille du pharmacien pour jouir de la dérogation 
an principe qu'une ollicine ne peut apparteni r qu'à son gérant. 

Aussi, après un examen approfondi des questions ainsi posées. la grande 
majorité de la Commission s'est convaincue qu'il n'est pas indispensable 
de recourir à des mesures extraordinaires el exceptionnelles pour faire 
cesser les abus de la gérance et des préte-noms et que ce but sera atteint 
si l'on organise sérieusement la police pharmaceutique, si l'on définit, avec 
clarté et précision, les obligations qui incombent à tout pharmacien et si 
l'on assure l'observation de celles-ci par une surveillance effective. 

8 
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Nous avons compris d'ailleurs que ces mesures extraordinaires et excep 
tionnelles ne frapperaient que les pharmacies populaires coopératives et que, 
contre la gérance des officines appartenant à des particuliers non pharma 
ciens, elles resteraient Ic plus souvent sans résultat par elles-mêmes. 

<< Il saute aux yeux, disait le rapporteur au Sénat de la loi du 
f9 mars i898 sm· les mutualités, que le gérant d'une officine privée pourra 
toujours prétendre qu'il est propriétaire de celle-ci, tandis que toute simu 
lation <le l'espèce sera impossible pour les pharmacies populaires, corps 
moraux n'existant qu'en vertu de la loi et devant forcément avoir recours 
aux services de gérants. >) 

On ne peut nier la pleine justesse de cette observation. 
Tandis que, pour se rendre compte de la propriété de l'officine d'une 

coopérative, il suffit de consulter les statuts et les bilans de la société, tous 
documents rendus publics, comment parviendrait-on à prouver que le phar 
macien installé dans une autre officine n'est pas propriétaire de celle-ci? 

La propriété de l'officine, telle qu'on l'entend ici, ne concerne pas l'im 
meuble; il ne s'agit que du fonds de commerce, des produits pharmaceu 
tiques, des instruments, des appareils, du matériel spécial de la pharmacie, 
du capital roulant. affecté à son exploitation. 

Les convent.ions entre un tiers et. Ic pharmacien peuvent revêtir les 
formes les plus diverses. Les conventions entre particuliers ne doivent pas 
être publiées, ni même enregistrées aussi longtemps qu'elles ne sont pas 
invoquées en justice. Ici, l'intérêt des contractants étant. de les tenir secrètes 
pour éviter la fermeture de l'officine, elles échapperaient: sauf dans des cir 
constances exceptionnelles, à toutes les investigations de l'autorité. 

Et si même le contrat assurait, au point de vue du droit, la propriété 
de l'officine au pharmacien, les stipulations de ce contrat ne peuvent-elles, 
grâce à des mesures de garantie stipulées par le co-contractant créancier, 
placer le pharmacien propriétaire dans une dépendance complète vis-à-vis 
de celui-ci? La situation du pharmacien débiteur dépendant du caprice de 
son créancier serait-elle bien meilleure qne celle du gérant dépendant du 
caprice de son maître? Et cependant, il ne peut être question de mettre Ic 
pharmacien en dehors du droit commun et de lui interdire tout emprunt; 
qu'il peut, comme tout autre citoyen, se trouver dans la nécessité de con 
tracter, soit lors de son installation, soit plus tard. 
Il en est autrement, lorsque la pharmacie est dans les mains d'un phar 

macien désigné par une société commerciale. La société a été publiquement 
organisée; il y a certitude extérieure qu'elle est propriétaire de l'officine. 

Or, on a cité les abus nombreux, avérés des gérances d'oflicincs apparte 
nant à des particulicrs , il n'a rien été démontré de grave à charge des 
vingt-deux pharmacies populaires existant aujourd'hui dans le pays. Il faut 
dire les choses telles qu'elles sont: si le mouvement d'opposition coutre ces 
pharmacies a pris une vive acuité, la cause en est beaucoup plus dans la 
concurrence qu'elles font aux pharmacies ordinaires que dans les prétendus 
abus allégués contre elles. Les pharmaciens hostiles aux pharmacies coopéra 
tives l'ont si bien compris, d'ailleurs, qu'ils offrent eu grand nombre, ù 
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l'usage des sociétés de secours mutuels, qui forment une des meilleures 
clientèl es de ers officines: <les tarifs modérés très réduits, en tenant publi 
<1ucm ent dans leurs associntions et leur presse ce langage : Vous, mutua 
listes, qui voulez à juste titre jouir d'un service médical économique, venez 
ü nous plutôt (fUC de traiter avec <les sociétés coopératives; vous aurez de 
nous des prix de faveur inférieurs même à ceux des pharmacies populaires; 
vous aurez surtout le grand avantage de trouver presque toujours à proxi 
mité de vos demeures et à votre libre choix l'une de nos officines; nous 
sommes 2,000 pharmaciens éparpillés dans tout le pays, tandis que les quel 
ques pharmacies coopératives existantes ne sont pas à la portée de la plupart 
d'entre vous; nous sommes nos maîtres; nous exerçons notre profession par 
nous-mêmes et pour notre compte; nous vous offrons ainsi le maximum de 
garanties possibles; les autres ne sont que des gérants exerçant leur art 
pour le compte d'autrui. 

La Commission n'avait pas à prendre, dans cette querelle, fait et cause 
pour les uns contre les autres; ses vues sur la préférence q ue mérite, en 
princit:«, le régime de la pharmacie appartenant au pharmacien seront plus 
d'une fois exprimées au cours de ce rapport. S'il est vrai, d'ailleurs, que sur 
Ic terrain de la concurrence commerciale le dernier mot ne doive pas appar 
tenir aux pharmacies coopératives, Ic public, le gra11d public intéressé, qui 
applique, toujours logiquement et avec plus de clairvoyance que les Com 
missions et les règlements, les lois économiques, saura Lien tôt 011 tard vider 
lui-même Ic différend. 

Sans se départir de cette réserve, la Commission a voulu cependant intro 
duire dans Ic projet de loi une disposition qui protège les pharmaciens iso 
lés dans leur lutte contre les associations coopératives. Celte disposition fait 
l'objet de l'article 12, ainsi conçu : 

(( 11 y a des médecins et des pharmaciens agréés du Gouvernement. 
,, Le Ministre règle les conditions de l'agréation , il arrête notamment des 

tarifs dont les prix ne peuvent être dépassés, par les pharmaciens agréés, 
dans la fourniture des médicaments et antres objets de pharmacie destinés, 
soit aux établissements visés à l'article précédent (établissements publics 
hospitaliers ou de bienfaisance, dépôts de mendicité. maisons de refuge, 
écoles de bienfaisance, colonies et établissements publics d'aliénés), soit a 
des mutualités ouvrières ou à des caisses de secours en cas de maladie. » 

On avait objecté aux pharmaciens que leurs offres de tarifs réduits n'au 
raient qu'une durée éphémère, qu'une fois les sociétés coopératives de phar 
macie déclarées nulles par la loi, les tarifs, momentanément réduits, 
reviendraient à l'ancien taux. 

En créant le système des pharmacies agréées, nous faisons tomber l'objec 
tion. Il y aura des pharmaciens agréés du Gouvernement comme il y a <les 
médecins vétérinaires agréés , ils seront liés par les tarifs officiels établis en 
faveur des mutualités, ries caisses de secours, des établissements hospitaliers 
ou de bienfaisance. Hien n'est plus légitime; les adrni nistrateurs et les gérants 
des pharmacies populaires que nous avons interrogés à. cc sujet ne sauraient y 
trouver à redire ; ils ne seront pas les derniers, pensons-nous, à réclamer 
le bénéfice de l'agréation. 
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On se demandera sans cloute comment les administrateurs des sociétés 
coopératives de pharmacie concilieront leur mission de direction, de 
surveillance et de contrôle, découlant de la loi du 15 mai !87'.>, avec les 
prescriptions qui doivent assurer ln pleine indépendance du gérant 
pharmacien dans I' exercice de sa profession. et comment le gérant lui- même 
remplira sa double tâche, d'une part ses devoirs professionnels, d'autre part 
ses obligations de gérant-manrlataire de la société, tenu de rendre compte 
à celle-ci de sa grstion. 
Tont pharmacien, dit l'article 26 du projet de loi, avant d'ouvrir une 

officine nouvelle, de prendre possession d'une officine déjà établie ou de la 
quitter, doit. en faire la déclaration à la Commission médicale el à l'inspec 
teur des pharmacies. 

Aux termes de l'article 55, il ne peut gérer plus d'une oflicine , il doit 
habiter ln localité où son officine est établie; s'il n'habite pas la maison même 
de l'officine, il doit en aviser la Commission médicale et l'inspecteur. 

Son nom doit être inscrit, en caractères facilement lisibles et à un endroit 
apparent, sur la laçnde de son officine. Il doit l'être également, avec son 
adresse, sur ses factures, sur Jes étiquettes et sur les enveloppes exté 
ri cures des fournitures sortant de l'officine. 
li doit conserver pendant dix ans les ordonnances qu'il a préparées ainsi 

que Jes demandes écrites de substances toxiques et, de plus, les transcrire 
journellement dans un registre (article :H). Il ne peut communiquer à per 
sonne ni les ordonnances, ni Ic registre, ni les documents de l'officine qui 
renseignent les noms des clients avec la nature des médicaments délivrés, 
si cc n'est aux autorités judiciaires, à l'inspecteur et aux délégués de la 
Commission médicale (art. 52). 
Il est personnellement responsable de tout médicament vendu, délivré ou 

exposé en vente dans l'officine; il doit exécuter lui-même ou faire exécuter 
sous sa surveillance les préprrntions magistrales (art. 27). 
Tous médicaments vendus ou détenus en vue de la vente <loi vent toujours 

être de bonne qualité (art. 2~)- 
En traçant, par les textes du projet tie loi, les multiples obligations minu 

tieusement imposées au pharmacien, dans la tenue de son officine, nous 
avons estimé que nons n'avions pas, au point de vue de la législation médi 
cale, à rechercher comment les administrateurs des sociétés intéressées 
s'arrangeront pour remplir, en ce qui concerne l'officine, la mission qu'ils 
ont acceptée vis-il-vis de leurs sociétaires, ni comment le pharmacien gérant 
s'y prendra pour l'exécution de son mandat vis-à-vis de la société man 
dante. 

Nons n'avons à donner ni consultations ni conseils sous cc rapport. Nous 
n'avons à nous occuper que de police médicale. Les règles de celte police 
sont faites pour être observées par tout pharmacien, quelles que puissent 
être les stipulations actuelles des statuts de sociétés ou celles des contrats 
d'engagement des gérants. 

Nous n'avons, d'ailleurs, rien proposé qui ne soitstricteruent conforme aux 
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exigences d'une bonne police pharmaceutique ; cc qui sera imposé à tout 
j!érant de pharmacie l'était déjà plus ou moins explicitement par les règle 
ments anciens et se trouve formulé dans les législations étrangères qui régis 
sent l'exercice de la pharmacie. 

Il est hors de toute contestation que la société, ou Ic particulier, proprié 
taire d'une pharmacie, doit laisser son gérant-pharmacien maitre absolu de 
l'oflicine quant à ia préparation et à la vente des médicaments; <1ue le 
gérant est civilement et pénalement responsable, tant vis-a-vis du public que 
des autorités et de la loi, de l'accomplissement des prescriptions relatives à 
la tenue de l'officine , <JUC s'il y a des aides ou <les assistants dans la phar 
macie. il en est seul le chef responsable et, qu'étant lcnu au secret profes 
sionnel, sous la sanction prévue par l'article 4~8 du Code pénal pour tout cc 
qui est relatif a la délivrance d•~s médicaments et objets de pharmacie, il lui 
est interdit de communiquer à un tiers, fut-il administrateur ou commissaire 
de la société, les ordonnances, les registres et n'importe quel document de 
correspondance ou de comptabilité permettant de savoir que tel médicament 
a été délivré à tel client. 

Ceux qui forment des sociétés coopératives sont censés connaître la loi ; 
c'est entre eux et les gérants qu'ils préposent à la pharmacie, affaire de con 
fiance. Quant aux autorités, elles auront à veiller à l'observation rigoureuse 
de Ja loi, et à s'assurer spécialement que l'exploitation de la pharmacie, telle 
qu'elle est organisée par les statuts, se fait réellement par la seule personne 
qualifiée à cet effet, le pharmacien. 

Cc qui a donné à la question des pharmacies coopératives dont nous 
venons de parler un grand intérêt d'actualité, cc qui lui a valu tout spécia 
lement l'attention du public en ces dernières années, ce n'est pas la concur 
rence que ces pharmacies font aux pharmacies ordinaires dans des condi 
tions que le corps pharmaceutique considère comme irrégulières, c'est le lien 
de solidarité qui s'est établi entre elles et les associations de secours mutuels. 

Les sociétés coopératives de pharmacies sont, au dire de leurs promo 
teurs, une œuvre philanthropique, essentiellement ouvrière, créée avec Ic 
concours et dans l'intérêt des mutualités ouvrières: de là leur nom habile 
ment adopté de pharmacies populaires. 

Nous devons signaler ici une confusion qui se produit trop souvent, à 
l'occasion de ces pharmacies spéciales, entre les sociétés mutualistes et les 
sociétés coopératives. 

Les mutualités, n'étant pas des sociétés commerciales, ne peuvent, comme 
telles, exploiter une pharmacie ouverte au public; il n'existe aucune officine 
gérée pour le compte d'une vraie mutualité. 
Aux termes de l'article ier de la loi du 23 juin 1.894, les sociétés mutua 

listes reconnues par Ic Gouvernement ont pour objet d'assurer aux socié 
taires et aux membres de leur famille des secours temporaires en cas de 
maladie, de blessures, d'infirmités, ou en cas de naissance d'un enfant, etc. 

Elles peuvent avoir pour objet également de faciliter aux sociétaires et 
aux membres de leur famille, mais à l'exclusion de tous autres, par l'accu- 
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mutation de leurs épargnes, l'achat d'objets usuels ou de consommation, 
d' objets destinés à pourvoir à des nécessités temporaires €l périodiques, etc. 

Ces dispositions permettent à une mutualité de posséder une pharmacie 
fermée ou un dépôt de médicaments à l'usage exclusif de ses membres; 
mais elles ne comportent évidemment pas le droit d'ouvrir une officine ven 
dant au public et de faire exploiter celte oflieinc par un gérant pharmacien 
pour leur compte. Les mols : à l'exclusion de tous autres insérés dans Ic 
texte précité sont décisifs à cel égard. 

L'ar·liclc J8 de la loi de -1894 prescrit, en outre, aux mutualités, lorsque 
leurs fonds ntteigncnt soit ti francs par membre, soit le chiffre de ! ,000 francs, 
de les déposer il la Caisse d'épargne ou de les convertir soit en fonds publics 
belges ou autres valeurs garanties par l'État; soit en obligations sur les pro 
vinces ou les communes de Belgique. 

C'est donc malgré la loi de ! 894 que des sociétés mutualistes sont 
intéressées à des pharmacies coopératives et leur confient sous le nom de 
l'un de leurs membres une partie des fonds qui leur appartiennent, elks 
n'ont pas plus Ic droit de s'intéresser à des opérations commerciales 
<111e de faire par elles-mêmes un commerce; elles Ic peuvent d'autant 
moins qu'elles reçoivent des subsides des pouvoirs publics et que l'on ne 
conçoit pas l'État donnant. des fonds à des sociétés se livrunt directement 
ou indirectement i1 des opérations de concurrence commerciale que ce soit 
de la pharmacie, rie la boulangerie ou tout autre commerce. 

Aussi, Ja loi du 19 mars 1898 a-t-elle mis un terme à cel état lie choses 
illégal en décidant que les sociétés et les fédérations mutualistes reconnues 
par Ic Gouvernement qui, au 5 f décembre -1897, possédaient des parts ou 
actions dans de- sociétés de pharmacie vendant au public, devront, dans les 
deux ans (soit. uvuntle 21 mars 1900), renoncer il la reconnaissance légale 
et, par conséqucut , à la faculté de recevoir des subsides des pouvoirs publies, 
si elles veulent. garder ces parts ou actions et ne pas modifier les dispositions 
de leurs statuts qui seraient contrnires à la loi <lu 25 juin !894. Celte loi 
ajoute, toutefois, que les sociétés, ayant. ainsi renoncé à la reconnaissante 
légale, continueront ù exister comme associations non reconnues et d'après 
les dispositions de leurs statuts, sans dissolution ni liquidation. 

Dvuœii me 1wiril. - Nous nous sommes demandé si: dans la réforme <le 
la loi sur l'exercice de la pharmacie, les sociétés mutualistes ont droit ù un 
régime spécial de faveur. Les textes de loi que nous venons de rappeler ont 
répondu d'avance à cette question. Les mutualités reconnues ne sauraient, 
à aucun litre, être autorisées à exploiter une officine vendant au public; 
elles ne peuvent davantage être intéressées dans des coopératives de phar 
macie. Mais Ic projet de loi leur offre, par l'article 121 un moyen assuré 
d'obtenir les secours phutmaccutrqucs , dont elles auraient besoin, aux prix 
les plus modérés . il leur suffira de s'adresser aux pharmaciens ag1·éés par 
Ic Gouvernement. li leur sera loisible aussi de coul inucr à s'entendre avec 
les plrnrmacies populaires, pourvu que les combinaisons qu'elles adopte 
ront à cet eflet, n'aillent pas à l'encontre des principes des lois sut· la mutua 
lité et sur Ja pharmacie. 
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Troisième point. - La question du commerce des médicaments dits 
spécialités pharmaceutiques qui est depuis si longtemps débattue et qui 
semble entourée de beaucoup de drfflcultés trouvera sa solution bien 
simple dans les propositions de la Commission; c'est la 5e question qu'il 
nous reste à exposer ici dans ses points généraux1 nous réservant de la traiter 
avec les développements nécessaires dans Ic commentaire de l'article ~8. 

Au pharmacien seul appartient le droit d'exposer en vente et de vendre 
des médicaments, Les spécialités phurmaceuüque« sont des médicaments; 
elles ne cessent évidemment pas <le l'être parce qu'elles sont préparées à 
l'avance, parce que le pharmacien qui les débite ne les a pas préparées lui 
même ou parce que, préparées à l'avance, clics ne l'ont pas été sur la pro 
duction d'une ordonnance médicale ou en vue de répondre à la demande 
d'un acheteur déterminé. 

Considérées comme tous autres médicaments, les spécialités pharmaceu 
tiques ne peuvent donc étre exposées ou détenues pour la vente ni être 
vendues ou délivrées que par les pharmaciens (article !8 du projet de loi). 

Une des dispositions importantes du projet de loi, l'article 27, énonce Ic 
principe que les pharmaciens sont responsables de tout médicament vendu, 
délivré on exposé en vente dans leur officine. sans distinction entre ceux 
qu'ils ont préparés sous leur surveillance directe cl ceux qu'ils 011t reçus du 
fabricant en gtos, préparés à l'avance. Ils sont donc responsables des spécia 
lités pharmaceutiques qu'ils débitent. 

Suivant l'article 2~ du projet de loi: tous médicaments vendus, délivrés 
ou détenus en vue de la vente, doivent toujours être de bonne qualité. 
Celte exigence s'applique évidemment aux spécialités pharmaceutiques 
comme à tons autres médicaments. Le pharmacien sait leur origine; il con 
naît ou il peut connaitre le fabricant en gros,ou le pharmacien, son confrère, 
qui les lui a livrées. Il n'est obligé de vendre aucune spécialité , s'il en vend, 
s'il en prend la responsabilité polit· la vente, c'est qu'il les garantit de bonne 
qualité, c'est qu'il les a , érifiées, contrôlées, analysées, ou qu'il est censé 
l'avoir fait; son diplôme de pharmacien, ses connaissances chimiques, son 
laboratoire, les instruments, les appareils, les réactifs obligatoires, il les 
possède pour pouvoir se livrer à cc contrôle, à ers analyses; c'est la raison 
même de son monopole. 

Si Ja spécialité pharmaceutique renferme une substance toxique, la vente 
n'en est permise au pharmacien que sur la production d'une ordonnance 
médicale ou d'une demande, signée par une personne connue; et si la sub 
stance toxique qui entre duns sa composition Jigu1·c comme purticulièrernent 
dangereuse dans la liste à dresser par le Go11vcrncmc11t: e11 vertu d1• 
l'article 30 du projet. de loi, il faudra de toute nécessité, pour t'obtenir du 
pharmacien, qu'un médecin l'ait prescrite par une ordonuuuce spéciale. 

L'article 28 du projet de loi ajoute à ces dispositions diverses, applicables 
à tous les médicaments indistinctement. une prescription particulière aux 
médicaments existant dans les officines tout préparés à l'avance. Exposés en 
vente ou vendus, ils doivent porter une étiquette mentionnant leur compo- 
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sition qualitative, c'est-à-dire indiquant les substances qui entrent dans leur 
composition; et lorsqu'ils renferment mw substance toxique, la quantité de 
celle-ci, c'est-à-dire la dose, la composition quantitative doit être renseignée 
égalcm1mt sur l'étiquette. Il résulte de là que le pharmacien vendeur ne 
saurait se tromper; cc qu'il ne prépare pas sur le champi an fur et à mesure 
des prescriptions ou des demandes, est étiqueté avec l'indication de cc qu'est 
Ic médicament quant à sa composition. 

C'est là, scion nous, le seul régime spécial auquel il convienne de sou 
mettre le déhit des médicaments dont nous parlons. 

Autrefois, on a mis en avant deux systèmes radicaux cl contradictoires. 
li faudrait, ont dit les uns, regarder les spécialités pharmaceutiques 

comme des marchandises ordinaires, susceptibles d'être vendues par un 
négociant quelconque. Non pas, 011t répondu les autres, la prohibition 
absolue de la spécialité est la seule mesure qui soit rationnelle. 

Comme Ic disait Ic l'apport au Roi à l'appui de l'arrêté du { er mars 1888, 
qui régit aujourd'hui la matière, (( ces propositions extrêmes et contradic 
toires sont inadmissiblcs ; leur simple énoncé les condamne». 

Pourquoi Ic commerce des spécialités pharmaceutiques deviendrait-il 
libre? Débitées comme substances destinées à remédier à un état de mala 
die, elles sont des médicaments. Celle liberté serait le renversement de 
toutes les notions qui servent de base à la réglementation de la profession 
pharmaceutique. 

Décréter la prohibitiou de la vente des spécialités serait plus impossible 
encore. L'idée même de celle interdiction heurte le sens commun. Il est 
quantité de spécialités pharmaceutiques bonnes, utiles, perfectionnées. 

Gardons-nous, dans l'élaboration d'un projet de loi, de nous arrêter à des 
propositions que nous savons peri inernment être irréalisables! 

Sous les mots stéréotypés de cumul, gérance, prête-nom, spécialités phar 
maccutiques, nous venons de présenter un aperçu général de quelques 
questions dont la solution est inséparable d'une réforme de la législation 
pharmaceutique. 

Ce sont les principales, les plus ardues, les plus agitées à l'heure 
actuelle. 

Elles ne sont pas les seules que nous ayons il traiter dans cc rapport. Le 
commerce en gros des medicamcnls , la publication d'une nouvelle pharma 
copée, les conditions spéciales de délivrance des médicaments toxiques, la 
nécessité d'une ordonnance médicale pour certains médicaments pnrtieuliè 
rcmcnt dang crenx , la question dite des remèdes secrets qui se confond avec 
celle nes spécialités pharmaceutiques, Ic débit des médicaments dans la 
médecine vétérinaire et. dans les pharmacies militaires, l'immixtion <les 
droguistes dans la pharmacie, les empiétements du pharmacien sur Ic 
domaine réservé aux médecins, l'organisation du service pharmaceutique 
dans les établissements hospitaliers, l'inspection <les pharmacies sont autant 
de sujets qui ont occupé les travaux de lu Commission, Tout le chapitre Il 
du projet de loi est exclusivement, consacré aux dispositions conccrumt la 
préparation et la vente des médicaments cl des substances toxiques. 
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Nous pensons que l'examen de ces questions diverses et la justification des 
solutions qui y ont été données par la Commission trouveront mieux leur 
place dans le commentaire des articles qui les concernent. 

DENTISTES. 

Aujourd'hui, le diplôme de dentiste n'est pas délivré par les Universités; 
les études préalables à l'obtention de ce diplôme n'appartiennent pas à 
l'enseignement supérieur; il n'existe même aucun établissement d'ensei 
gnement régulièrement organisé pour l'instruction professionnelle des élèves 
dentistes. Les Commissions médicales provinciales délivrent le diplôme de 
dentiste à tous ceux qui subissent devant elles avec succès une épreuve 
portant sur Jes matières dont le programme est arrêté par le Gouvernement. 

Suivant les prescriptions de l'arrêté royal du 50 décembre {884, il suffit, 
pour être admis à cette épreuve, de fournir : 1° un extrait d'acte de nais 
sance ; 2° un certificat de moralité ; 3° une quittance constatant le verse 
ment, dans les caisses de l'État, de iOO francs pour droit d'examen ; 4° un 
certificat constatant que le récipiendaire a fait un stage de deux ans chez un 
dentiste diplômé. 

Ce certificat est délivré par la Commission médicale et si le candidat, qui 
veut obtenir le diplôme belge, est un dentiste régulièrement diplômé à 
l'étranger, le ministre compétent peut décider qu'il est dispensé du stage. 

L'examen comprend une épreuve écrite et une épreuve orale. L'épreuve· 
écrite, d'une durée de deux heures, porte sur une question d'anatomie, 
une <le physiologie et une de pathologie, dans les limites du programme. 
L'épreuve orale, limitée à quarante-cinq minutes, comprend, outre les ques 
tions sur les branches du programme, un examen pratique sur le cadavre 
ou sur des personnes atteintes d'affections dentaires. 
Telle est, en résumé, la législation relative à la profession de dentiste; 

pas un mot même n'y figure pour déterminer les droits et les devoirs profes 
sionnels de ceux qui s'y livrent. 

Avant d'exposer les vues et les propositrons de la Commission, quant 
aux transformations qu'un tel régime rJoit subir, il ne sera pas sans intérêt 
de rappeler les origines et la portée de la disposition de l'article 4, litt. B. 
de la loi du i2 mars 1818 qui, la première, a introduit dans le domaine 
des choses réglées législativement, l'exercice spécial de l'art dentaire. 

Dans l'ancienne Belgique, la profession des chirurgiens n'était pas, 
comme celle des médecins, une profession libérale. Ces praticiens apparte 
naient aux métiers et, pour être admis dans leur corporation, on était 
obligé de subir certaines épreuves. 

La même obligation était imposée à ceux qui aspiraient spécialement à 
l'état d'arracheurs de dents. 

.Mais, à la Révolution française, la liberté des professions et métiers ayant 
étè proclamée par le décret du 2-! 7 mars ! 79!, l'exercice de l'art de guérir 
tomba dam une profonde anarchie, et l'on vit, suivant le rapport de M. Thouret 

8 
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à l'Assemblée nationale, des hordes d'empiriques assiégeant Jes places des 
cités. 

<< Ceux qui ont appris leur art. disait un document de l'époque, se trou 
vent confondus avec ceux qui n'en ont pas la moindre notion. La vie des 
citoyens est entre les mains d'hommes avides autant qu'ignorants ; l' ernpi 
risrne le plus dangereux, Ic charlatanisme le plus éhonté abusent partout de 
la crédulité et de la bonne foi. Aucune 'preuve de savoir et d'habileté n'est 
plus exigée ... » . 

Mettant le comble à ce désordre, le décret de !8 août !792 avait sup 
primé les universités, les facultés et les corporations, de sorte qu'il n'y avait 
plus d'admission régulière à aucune profession. 

Les lois du rn ventôse et du 2-t germinal an XI: en réorgsnisant les pro 
fessions médicales, mirent fin à cette situation révolutionnaire. La loi du 
J 9 ventôse éleva à la hauteur de la médecine la chirurgie, que l'ignorance 
<~l les préjugés avaient fait reléguer parmi les arts mécaniques dont la 
pratique était interdite aux médecins: mais elle ne s'occupa pas des spécia 
lités telles que l'art dentaire. Celles-ci restèrent entre les mains des char 
latans cl des empiriques qu'on rencontrait un peu partout. 

Après que la Belgique eut été détachée de la France par le traité de Paris 
du 50 mai 18!4, le système français resta en vigueur dans les provinces 
belges jusqu'en i8i8. La loi du f2 mars de cette année consacra enfin un 
régime spécial de police des diverses branches de l'art de guérir et confia 
spécialement aux commissions médicales provinciales, qu'elle instituait, 
le soin de délivrer le diplôme de dentiste. L'art dentaire fut érigé dès ce 
moment en une spécialité chirurgicale réservée à ceux qui possédaient cc 
diplôme et susceptible d'être réglementée par le Gouvernement en vertu 
de la délégation générale que lui attribue celte loi. 

Malheureusement, cette législation nouvelle négligea d'organiser la pro 
fession; elle abandonna même aux Commissions médicales le règlement des 
conditions requises pour l'obtention et la délivrance du diplôme de dentiste. 
L'arrêté royal du 51 mai !81.8 ne s'occupa des dentistes que pour les obliger 
à faire viser leur titre de capacité par la Commission médicale dans Ie res 
rort de laquelle ils s'établissaient et pour reconnaître leur droit de pratiquer 
simultanément dans toutes les provinces. 

Aucune instruction spéciale ne règla, comme pour les médecins, les 
pharmaciens, les sages-femmes et les droguistes, les limites de l'exercice de 
la profession. 

Appelée à faire des propositions qui permettent de réorganiser cette insti 
tution délaissée et d'en relever Ic niveau moral et scientifique, la Commis 
sion s'est trouvée en présence de plusieurs systèmes. 

Le premier, le plus logique et le plus radical, préconisé par la Fédération 
médicale, réserve aux porteurs d'un diplôme régulier de docteur en méclc 
cine, chirurgie el accouchements l'exercice de l'art dentaire. 

L'odontologie est une branche spéciale de l'art de guérir, comme l'ophtal 
mologie, l'otologie, la rhinologie. Ia gynécologie, la laryugologie. On doit, 
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par conséquent, la faire rentrer dans le système <les études générales consa 
crées aux sciences médico-chirurgicales. 

Le second système est celui que l'Académie de médecine, consultée par le 
Gouvcmcmcnt en f 886, définissait à peu près en ces termes : Les élèves 
dentistes feront une candidature en sciences naturelles et en médecine un 
peu réduite; ils mettront deux ans à ces études et subiront leurs examens 
devant. des jurys universitaires. Après ces études préparatoires, ils aborde 
ront les études professionnelles proprement dites. Des cours cliniques seront 
organisés près des universités de l'État, les autres universités ayant le droit 
d'en créer de leur côté. Ces études professionnelles auront une durée de 
deux années et constitueront en quelque sorte un stage passé soit à la 
clinique universitaire, soit chez un praticien. 

Ainsi fes études seront considérablement renforcées sans obliger les élèves 
dentistes à y consacrer un nombre d'années dépassant en durée celle des 
autres spécialités médicales. 

Un troisième système peu différent a été mis en avant par la Société odon 
tologique de Bruxelles. Elle reconnait avec l'Académie la nécessité d'études 
préparatoires sérieuses correspondant à celles de la candidature en sciences 
et en médecine mitigée, qui pourraient être faites dans les universités, mais 
elle demande la création d'une Jtcote eentrale d'art dentaire, indépendante 
des universités, que les candidats-dentistes fréquenteraient pendant deux 
années avant d'acquérir leur diplôme professionnel et devant laquelle ils 
auraient à subir un examen final. 

Ce système présente sur celui del' Académie deux avantages : la simplicité 
et l'économie. L'État n'aurait pas à organiser clans ses universités, et les 
Universités libres n'auraient pas à instituer chez elles, tout un régime de 
cliniques et de cours nouveaux entraînant des dépenses élevées. 

Les futurs dentistes feraient, dans les universités, la candidature en 
sciences naturelles et la candidature en médecine, l'une et l'autre un peu 
réduites, et puis iraient passer deux. années à l'école centrale où leur serait 
donné l'enseignement professionnel théorique et pratique. 

Du débat approfondi dont ces trois principaux systèmes ont été l'objet, 
quelques points essentiels se sont dégagés avec toute la force des vérités et 
des faits qnc l'on considère comme acquis. 

1. Aucun pays n'est plus arriéré que la Belgique dans la législation sur l'art 
dentaire. 

Tandis qu'en Allemagne, en Autriche, en Angleterre, en France, en Hol 
lande, en Italie, en Russie, en Suisse, aux États-Unis l'enseignement théo 
rique et. pratique de l'odontologie se trouve con venablernent organisé, nous 
restons, en Belgique, sous le régime suranné de la loi de 12 mars -f 8{8. 

La profession de dentiste est réservée à des jeunes gens r1ui sont admis 
aux examens sans qu'ils aient à fournir la moindre preuve d'instruction, 
même la plus élémentaire. 
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Il leur suffit de produire un certificat délivré par un dentiste quelconque 
de leur choix. · 

Ce n'est pas que le programme des examens, approuvé par l'arrêté 
royal du ;50 décembre !8841 soit mauvais en lui-même, mais aucun cours, 
aucune clinique, aucun institut. n'a été établi pour y préparer les récipien 
daires. 

Les jurys formés au sein des Commissions médicales pour la déli 
vrance des diplômes ne sont même pas doués de toute la compétence 
désirable. 

II. On est unanime à vouloir que l'élève-dentiste possède la formation 
intellectuelle assurée par une bonne instruction moyenne du degré supérieur 
et que les études scientifiques qu'il est appelé à faire ensuite pour l'obtention 
de son diplôme professionnel rentrent dans le cadre du haut enseignement 
universitaire. 

On admet aussi, sans contestation, que ces études scientifiques appar 
tiennent au domaine de Ja médecine générale, qu'elles doivent avoir une 
durée <le quatre ans et se confondre, au moins en partie, dans les premières 
années, avec celles qui sont imposées aux futurs docteurs en médecine, 
chirurgie et accouchements. 

Ill. L'art dentaire n'est pas uniquement un art mécanique. Dans son 
ensemble, cette spécialité touche, par tous les côtés, au domaine médical. 
" La technique dentaire, disait la Société odontologique de Belgique dans 
un mémoire re arquablemcnt bien fait, paru en 1886, est très étendue et 
nécessite un long apprentissage. Le dentiste doit être à la fois technicien 
et artiste en même temps qu'opérateur. Son champ de pratique profes 
sionnelle se révèle à lui tout seul comme aussi vaste que celui de toutes les 
autres spécialités réunies : l'expérience de chaque jour le démontre sura 
bondamment. » 

A celui qui contesterait cette vérité nous répondrons, ajoute savamment 
ce mémoire,« que l'odontologie est en rapport direct avec : 

>> l O L'anatomie descriptive et l'histologie par l'étude des organes et des 
divers tissus qui composent le- régions de la face et de la bouche; 

>> 2° Elle se rattache à la physiologie normale par l'étude si difficile du 
<leveloppement des follicules dentaires, nar les lois de la dentition et la signi 
fication physiologique des dents. 

» 5° A la pathologie et à la thérapeutique générales par l'étude de la 
périostite alvéole-dentaire et tout le cortège d'affections graves qui peuvent 
compliquer cette affection: abcès dentaires, fistules muqueuses et cutanées, 
nécroses des maxillaires, odontomes, kystes deutigères, névralgies, gingi 
vites, etc., etc.; 

» 4° A la pathologie et à la thérapeutique spéciales par l'étude de la carie 
dentaire, de l'érosion, de l'usure, de la nécrose des dents, etc.; 

>> 0° A la physiologie et à la pathologie expérimentales, par l'étude des 
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greffes, des follicules dentaires et des dents adultes; réimplantations, trans 
plantations ; 

,, 6° Nicra-t-on qu'elle soit en connexion avec l'hygiène par l'étude des 
influences nocives sur les <lents et la muqueuse buccale et des moyens qui 
sont propres à les éviter ou à les neutraliser? Peut-on méconnaître, au 
point de vue de la santé publique, l'importance énorme de l'hygiène de la 
bouche, si peu connue cependant ? 

,, 7° L'odontologie se relie encore à la médecine légale par l'étude de la 
détermination de l'âge de l'embryon humain, au moyen <le l'examen de 
l'évolution du système dentaire; puis par la disposition des arcades et des 
dents sur les débris humains méconnaissables ou pour des constatations 
criminelles; 

n 8° Et à l'ophtalmologie et à l'otologie elles-mêmes, .par les rapports nom 
breux qui existent entre les affections des yeux, de l'oreille et des dents ; 

» 9° L'odontologie, même la plus restreinte, est en rapport avec toutes les 
cliniques. Citons les cliniques syphilitiques et scrofuleuses par l'étude de 
l'influence de ces diathèses sur le système dentaire; les cliniques de beaucoup 
de maladies de l'enfance; les cliniques des maladies gingivales et maxillaires, 
par suite de l'action spécifique de certains médicaments (Ph, Hg); telles encore 
les cliniques diabétiques et albuminuriques. Faut-il mentionner aussi la 
gynécologie et les affections chroniques du tube digestif qui entraînent si 
fréquemment des troubles consécutifs dans la trame <le la dent, du périoste 
dentaire et de la muqueuse buccale? » 

IV. Il est unanimement admis que ic diplôme de docteur eu médecine, 
chirurgie et accouchements comporte dans toute son étendue le droit, pour 
celui qui en est porteur, d'exercer l'art dentaire, quel que soit ie régime en 
vigueur ou en projet pom· l'organisation d'un enscigement spécial <le l' odon 
tologie. 

V. On ne cesse enfin de répéter que la carrière médicale est encombrée, 
que le nombre <les médecins qui est de 5,-f.00 environ en Belgique, soit un 
médecin pour moins de 2,000 habitants, s'accroît dans les proportions les 
plus anormales. 

Eh bien, si le régime actuel est mauvais au point qu'il soit urgent de le 
réformer de fond en comble; s'il est vrai que, pour réaliser cette réforme 
dans les conditions strictement nécessaires, le candidat doit avoir fait un 
cours complet d'humanités et quatre années au moins d'études supérieures; 
s'il est vrai que l'art dentaire constitue une branche importante de la 
médecine qu'on ne peut exercer avec fruit et autorité sans avoir fait des études 
de médecine générale approfondie; s'il est vrai que les diverses spécialités de 
l'art de guérir font, suivant les expressions employées par la Société d'odon 
tologie, partie d'un ensemble dont les subdivisions doivent être solidaires 
l'une de l'autre et que la spécialité dentaire rentre dans le domaine de l'art 
médical au même titre que lu spéciahté de l'oculiste, <le l'otistc, du laryn- 
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go logiste ou tic n'importe <t uel praticien spécialiste; s'il est vrai que malgré 
tout cc que l'on peut être e11 droit. d'exiger d'habileté dans la pratique et la 
prothèse dentaires d'un dentiste à la hauteur de son art, le diplôme de 
docteur en médecine donne Je droit absolu à son titulaire de s'établir comme 
chirurgien-denliste ; s'il est vrai qu'il existe dans notre pays un beaucoup 
trop grand nombre de médecins, que la carrière s'encombre davantage 
d'année en année et 'I uc le salut des victimes de cet encombrement soit en 
partie <lans une nouvelle loi médicale, pourquoi, nous le demandons, pour 
quoi faut-il encore organiser soit au sein des quatres universités, soit dans 
un établissement nouveau (JUÎ serait créé ad hoc, un enseignement spécial 
comprenant quatre années au moins d'études; pourquoi ne pas réserver 
simplement au médecin l'exercice de l'art dentaire P 

On oppose à cette interrogatiou, dont la réponse se fait déjà sentir infail 
liblement, les considérations que voici : 

Exiger le diplôme de médecin est excessif. On demande trop peu 
aujourd'hui. Ne tombons pas dans l'excès contraire en demandant trop 
demain. Les études médicales durent six à sept ans. Quel usage le médecin, 
devenu dentiste, fera-t-il, par exemple, de son titre de docteur en accou 
chements? La profession d'accoucheur est aussi étrangère à celle du den 
tiste, disait autrefois M. le Dr Deneffe à l'Académie1 que la profession 
d'avocat. On ne doit pas obliger celui qui se prépare à la profession de 
dentiste à perdre un temps précieux dans des études qui ne lui seront 
d'aucune utilité. Quand le futur dentiste sera en possession de son diplôme 
de médecin, il ne lui faudra pas moins de deux années d'instruction et <le 
clinique complémentaires pour s'initier à la pratique de la profession qu'il 
veut embrasser, car, dans le cours de ses longues études médicales, chirur 
gicales et obstétricales, il n'aura reçu aucune instruction, il n'aura suivi 
aucune clinique, il n'aura fait aucun stage spécialement approprié à la for 
mation de praticiens dentistes. 

Nulle part, le diplôme complet de docteur en médecine n'a été exigé, si 
cc n'est en Autriche et en Hollande, et encore le gouvernement hollandais 
s'est-il vu obligé, après une expérience de neuf années, de l867 à 1876, 
pendant lesquelles deux médecins seulement se sont faits dentistes, de 
renoncer à ce régime et d'organiser un enseignement spécial universitaire 
moins étendu. 

Cédant à ces considérations, impressionnée par l'Académie de médecine 
qui avait proposé en 1886 la création d'un diplôme de chirurgien-dentiste 
distinct de celui de médecin, ent rainée par l'exemple de la France dont la 
loi récente du 50 novembre i892 a institué le même diplôme de chirurgien 
dentiste, la Commission avait d'abord adopté un système complet d'ensei 
gnement universitaire spécial, basé sur les propositions de l'Académie et 
comportant lout un ensemble de modifications ou additions à lu loi du 
f O avril t890 sur ln collation lies grades académiques cl Ic programme des 
examens universitaires. 
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Dans cc système, deux grades nouveaux étaient institués : 

a) celui de candidat chirurgien-dentiste comprenant une sorte d'abrégé 
de la candidature en sciences naturelles et de la candidature en médecine 
fusionnées entre elles et faisant l'objet d'une ou de deux épreuves et de deux 
années d'études au moins; 

b) celui de chirurgien-dentiste dont les matières, empruntées au pro 
gramme du doctorat en médecine, formaient tout un enseignement profes 
sionnel théorique et pratique d'une durée de deux ans au moins. 
Pour être admis à l'examen de candidat chirurgien-dentiste, le récipien 

daire devait justifier par certificat qu'il avait suivi avec fruit un cours 
d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique. 

Le candidat en médecine, chirurgie et accouchements était natnrellement 
admis à l'examen de chirurgien-dentiste, comme Ic candidat chirurgien 
dentiste, à la condition d'être interrogé supplémentairement sur l'anatomie 
comparée de la bouche. 

Enfin, et a [ortiori, le docteur en médecine, chirurgie et accouchements 
pouvait s'assurer le grade légal nouveau de chirurgien-dentiste en subissant 
une épreuve réduite portant uniquement sur : 
t O La théorie et la pratique des opérations spéciales à l'appareil dentaire ; 
2° La prothèse et la mécanique dentaires. 
Ces dispositions faisaient l'objet d'un chapitre spécial du projet de loi 

intitulé : Dispositions spéciales aux dentistes; elles étaient formulées en cinq 
articles, les uns ajoutés à la loi du iO avril 1890, les autres modifiant. les 
articles i, 2, 4, ä, Iû, 29, 52, ä2: et !fä de cette loi. 

Nous les reproduisons sous forme d'annexe au projet de loi, pour Ic cas 
où le Gouvernement croirait devoir les adopter. 

Mais, hâtons-nous de le dire, la Commission, après nouvelles et mûres 
délibérations: a complètement abandonné cc système et c'est avec une 
impression de soulagement et de conviction raisonnée que nous propo 
sons aujourd'hui de laisser au médecin, diplômé comme tel1 l'exercice de 
l'art dentaire, en supprimant pour l'avenir le diplôme de dentiste et en 
renonçant à la création des grades nouveaux dont nous venons de 
parler. 

Certes, l'idéal serait la fondation d'une école dentaire avec cliniques et 
laboratoires spéciaux dirigée par un personnel enseignant de spécialistes, 
fréquentée par des élèves préparés à cet enseignement professionnel par de 
fortes études scientifiques générales; celte école serait organisée dans une 
ou plusieurs universités ou bien elle formerait un institut central installé 
dans un milieu propice au stage et aux cliniques. Mais qui peut songer 
aujourd'hui à une réforme de cette ampleur limitée à la seule spécialité de 
l'art dentaire? 

Au 1 ar janvier 1878, 011 comptait en Belgique !81 dentistes diplômés. 
Au Jer janvier !888, leur nombre était de 240 et au Ier janvier 1898, il s'est 
élevé jusqu'à 576. De f 888 à 1892, la moyenne des diplômes délivrés chaque 
année était de Iû, elle a été triplée et portée à 51 de i893 à 1897, sous l'in- 
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fluence de ce fait qu'on annonçait la revision de la législation sur l'art de 
guérir et en particulier le renforcement des études dentaires, 

Il est bien certain que cette progression anormale ne se maintiendra pas 
et qu'au contraire le nombre des récipiendaires ira en diminuant, si les 
exigences de l'enseignement atteignent le minimum fixé par les divers 
projets de programmes en présence. Va-t-on, pour quelques élèves aspirant 
chaque année à la profession de dentiste, introduire dans les universités 
un régime nouveau ou créer à côté des universités une école centrale 
officielle dont les frais d'installation et de fonctionnement seraient nécessai 
rement très élevés? 

Et si l'on entre dans cette voie de la division des études médicales 
correspondant à la spécialisation déjà si développée dans les grandes villes, 
où s'arrêtera-t-on P 

C'est en vain que l'on voudrait accentuer le caractère tout spécial de 
l'art dentaire. 

Bien d'autres spécialités comportent des études scientifiques et pratiques 
complémentaires au triple diplôme de docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements. 
. Quel est le spécialiste réputé pour les maladies de la gorge, des oreilles, 
des yeux, quel est le gynécologue qui pourrait se vanter d'avoir su, au 
lendemain de ses études universitaires, installer et occuper, avec la com 
pétence voulue, le cabinet de travail et de consultations qui l'a rendu 
célèbre? 

On dit que les études du médecin-dentiste dureront neuf années et que 
c'est là une exigence excessive! 

Nous répondrons qu'il ne s'agit pas de neuf années. L'élève médecin, qui 
se destinera à l'art dentaire, consacrera à ses études six ou sept années au 
maximum, comme tout autre futur spécialiste ; déjà, au cours même de 
ses études, il pourra prendre les dispositions nécessaires pour se préparer 
à sa spécialité. 

La Commission est persuadée qu'il ne se rencontrera pas facilement: dans 
le système du diplôme spécial de chirurgien-dentiste, un élève qui, ayant dû 
faire ses humanités complètes, ne préfèrera pas passer six ans à l'université 
pour y conquérir le diplôme de médecin lui donnant accès 'à toutes les 
spécialités, plutôt que.d'y consacrer quatre années en vue de la seule et 
unique spécialité dentaire. 

Une autre considération achève de dissiper toutes les hésitations. 
Obligé de reconnaître au médecin le privilège de pratiquer l'art dentaire, 

comme toute autre branche faisant. partie de sa profession, le système de 
l'examen spécial de chirurgien-dentiste admet, néanmoins, l'admission à 
cet examen du docteur en médecine. D'après ce système, le corps médical 
comprendrait ainsi trois catégories de praticiens dentistes: les chirurgiens 
dentistes, demi-médecins ne pouvant s'adonner qu'à l'art dentaire; les 
médecins-dentistes et les médecins-chirurgiens-dentistes, libres au même 
degré d'exercer leur profession. 

Si la loi elle-même orsanise un examen de chirurgien-dentiste pour ceux 
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qui sont déjà porteurs du diplôme de médecin, il est clair que la situation 
de tout médecin pratiquant l'art dentaire sans avoir subi cet examen, s'en 
trouvera discréditée et amoindrie. Le corps médical ne saurait souscrire à 
semblable proposition. Autant vaut proclamer, par l'organe d'une loi, qu'un 
médecin n'est pas compétent, ù raison de son diplôme, pour soigner les 
maladies et les affections des dents, et, pourtant, personne ne voudrait 
consacrer légalement cette prétendue incompétence. 

En proposant de faire suivre par les élèves dentistes, dans les universités, 
<les cours <le candidature en sciences et de candidature en médecine donnés 
en raccourci, les diverses matières étant spécialement envisagées au point 
de vue odontologique, on n'a pas suffisamment réfléchi - pensons-nous - 
aux difficultés <l'une pareille organisation. 

Comment le même professeur, enseignant au même auditoire, pourrait-il 
donner en même temps des leçons en long et en abrégé, portant sur des 
matières envisagées à un point de vue général et à un point de vue spécial, et, 
s'il ne le peut pas, ne fuudra-t-il pas dédoubler les cours et peut-être 
même le personnel enseignant et cela pour un ou deux ou cinq élèves? 

L'article 6 de la loi du rn juillet 1849 porte que cc les universités pour 
ront conférer des diplômes scientifiques qui seront prescrits par les règle 
ments ». 

La loi du 10 avril 1890, modifiée pat· celle du 5 juillet 1891, dit, dans son 
article 40, for alinéa : 

c< Les diplômes et certificats délivrés par une université peuvent men 
tionner, dans un paragraphe additionnel, les matières autres que celles 
prescrites par la loi, qui auront fait partie de l'examen ou de l'épreuve. La 
formule de l'entérinement n'attestera la régularité du diplôme ou du 
certificat qu'en ce qui concerne Jes matières exigées par la loi. 1> 

Usant des pouvoirs que ces lois lui donnent, ie Gouvernement a organisé 
dans les universités des cours et des examens spéciaux libres. Les médecins 
peuvent aujourd'hui subir une épreuve sur des matières spéciales telles que 
la gynécologie, l' oculistiq ue, la laryngologie, etc.; ia Faculté de médecine con 
signe le résultat de cette épreuve paru ne mention additionnelle sur le diplôme. 

Là est la vraie solution, semhle-t-il, des compléments d'enseignement que 
pourrait nécessiter l'application du système auquel ia Commission donne la 
préférence, sans entraîner des modificatwns aux lois. du 10 avril 1890 et 
du 5 juillet 1891. 

Que l'expérience en soit tentée! 
Lorsque le niveau moral et scientifique de la profession de dentiste sera 

relevé, les élèves médecins se tourneront avec plus de confiance vers cette 
spécialité si importante et si lucrative. Déjà, sous le régime actuel, une 
douzaine de médecins ont suivi cette voie. Rien n'empêche le médecin den 
tiste de s'adjoindre un mécanicien dentiste, confectionnant et plaçant les 
pièces arüfioielles sous sa responsabilité et sa surveillance et si, contrai 
rement à toute prévision, une pénurie de uratieieus dentistes <levait 
se produire, Ic Gouvernement, trouvera, dans l'article 5 du projet de loi, 
le moyen d'y pourvoir en accordant des dispenses de diplôme pour 

10 
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l'exercice de la pratique dentaire, aux conditions qu'il déterminera. 
Sous l'empire de ces considérations, la Commission n'hésite donc plus à 

faire la proposition radicale que l'article 6i du projet de loi formule en ces 
termes : u Le diplôme de dentiste est aboli. n 

Lorsqu'en i8!S9 le Gouvernement présenta à la Législature un projet de 
loi sur l'art de guérir. il se sépara de l'Académie de médecine qui, en f842, 
en 1848 et en 18~5, s'était prononcée dans le même sens que nous et il 
proposa Ic maintien du statu quo, c'est-à-dire la délivrance du diplôme 
de dentiste par les Commissions provinciales. On lit, à ce sujet, dans le 
rapport de la Section centrale sur le projet de loi, les lignes suivantes : 
« D'après les informations que nous avons prises, la garantie du diplôme de 
docteur n'est pas requise dans les pays où l'art médical ne reste ni arriéré, 
ni stationnaire. On a jugé, sans doute, que la profession de dentiste, qui 
n'embrasse pas toutes les maladies de la bouche, mais qui se rattache 
exclusivement au traitement des machoires, ne réclame pas l'étude appro 
fondie de toutes les branches auxquelles doit être initié le médecin ou le 
chirurgien. On aura craint aussi d'aboutir à une pénurie de sujets habiles 
et expérimentés, si l'accès à cette carrière, réputée assez ingrate, était rendu 
trop difficile et trop onéreux. 

» Il est à noter, au surplus, qu'en réglant l'épreuve de capacité à laquelle 
seront assujettis les dentistes, le Gouvernement y comprendra toutes les 
matières qu'il leur importe de bien connaître, et qu'il fixera, en outre, les 
limites de la pratique à laquelle ils pourront se livrer. » 

Il suffit de relire aujourd'hui ces lignes pour se convaincre qu'on ne sau 
rait plus sc contenter d'une pareille solution. La pénurie de praticiens n'est 
certes plus à redouter. L'expérience de l'arrêté du 50 décembre !884, qui a 
organisé mi nouveau système d'examen, est loin d'avoir produit les résultats 
qu'on en attendait. Quant à fixer réglementairement les limites de l'art den 
taire renfermé dans les soins de l'appareil dentaire à l'exclusion des 
maladies de la bouche, c'est là une réglementation entourée de difficultés et 
incapable d'empêcher de perpétuels empiètements. Enfin, les Commissions 
médicales vont être supprimées et l'on ne voit pas bien à quel organisme 
nouveau serait dévolue la mission de délivrer les diplômes. 

li est bien entendu que les droits des dentistes actuellement diplômés 
doivent être respectés. Les articles 6f, 62 et 63 qui font partie <les disposi 
tions transitoires du projet ont pour objet de sauvegarder pleinement leur 
situation. L'article 61 reconnaît même aux. candidats, qui se trouveraient 
inscrits en stage lors du dépôt de la loi, le droit de se présenter aux 
examens poUI' l'obtention du diplôme dans les conditions de l'arrêté royal 
du 50 décembre 1884. 

L'article 62 précise aussi nettement que possible la sphère d'action <lans 
laquelle les dentistes diplômés sous le régime actuel pourront se mouvoi r1 
saus erupièter sur le domaine médical et l'article 65 énumère les diverses 
dispositions de Ja loi nouvelle qui leur seront transitoirement applicables. 
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DROGUISTES. 

Le diplôme de droguiste est aboli. Cette disposition, inscrite dans l'article 
66 du projet de loi, y apparait comme une mesure radicale, décrétée par un 
simple trait de plume. Plus de diplôme, plus de droguiste! 
Il s'en faut beaucoup que cette mesure, en apparence si absolue, ait la 

portée d'une gmve innovation. 
Nous venons de voir que l'abolition du diplôme de dentiste repose sur les 

meilleures raisons et <1ue la profession de dentiste ne sera pas supprimée 
parce que les Commissions médicales cesseront de délivrer des attestations 
de capacité rudimentaire pour l'exercice de l'art dentaire. 

La suppression du diplôme de droguiste se justifie plus aisément encore. 
Demandée avec une persistance qui ne s'est pas démentie depuis soixante 

ans par l'Académie de médecine, par le Conseil supérieur d'hygiène et 
l'unanimité des Commissions médicales, celle réforme peut aujourd'hui 
s'accomplir en quelque sorte d'elle-même, sans heurt ni difficulté. 

Une circulaire du 26 novembre 1892, confirmée pal' arrêté royal, ayant 
invité les Commissions médicales à ne plus recevoir d'inscription pour le 
stage de droguiste, plus aucun diplôme nouveau n'a été délivré dans ces 
dernières années. Cet état de choses provisoire n'a pas soulevé la moindre 
réclamation réellement sérieuse. 

La protestation de la Chambre syndicale de la droguerie et de l'Union des 
droguistes, la seule qu'ait reçue le Gouvernement, était basée, en grande 
partie, sur cette interprétation erronée qu'en suspendant les examens de 
droguiste, on allait supprimer non seulement les diplômes, mais la profession 
clle-méme, ou rendre cette profession exempte de toute réglementation. 

Or, hâtons-nous de le dire, si le diplôme est aboli, la profession subsistera 
et elle sera réglementée. 

Elle subsistera telle qu'elle existe aujourd'hui avec cette seule différence 
- qui résume la réforme que nous proposons - qu'elle ne comportera plus 
Ic droit de débiter au. détail, concurremment avec les pharmaciens, les médi 
caments dits; drogues simples. Les droits acquis pour les droguistes actuels 
seront toutefois pleinement respectés. 

Elle sera libre, c'est-à-dire que l'accès à la profession ne sera plus 
subordonné à l'obtention d'un diplôme. Mais, comme corollaire logique de 
l'abolition du diplôme, la profession ne comprendra plus la seule chose qui, 
sous le régime actuel, lui imprime le caractère de profession de l'art de 
guérir: Ic débit en détail des drogues simples, débit qui ne se fait que dans 
un hut curatif. Elle deviendra ainsi une profession exclusicemeut com 
merciale. 

Elle sera réglementée, en ce sens que Ic commerce des produits dan 
gel'eux. ou nuisibles qui seront débités dans les drogueries, en gros ou en 
détail, sera soumis aux prescriptions de police que le Gouvernement croira 
devoir imposer. 

La réglementation d'une profession, d'une industrie, d'un commerce est 
iudépendunte de la justification des capacités <le l'industriel, du commerçant. 



[ N° 240.] ( 76 ) 

Une profession réglementée ne doit pas nécessairement être l'apanage 
d'un brevet de capacité. Si la réglementation peut amplement suffire pour 
sauvegarder l'intérêt public~ et c'est le cas pour le débit des drogues en 
gros et le débit des poisons dans un but non curatif, - pourquoi la loi 
imposerait-elle la possession d'un diplôme? 

La fabrication, le transport, le commerce des produits explosifs ne sont-ils 
pas minutieusement réglementés? 

L'exploitation des charbonnages, la fabrication des allumettes chimiques, 
tant d'autres industries et commerces, voire même Ic commerce de certaines 
denrées alimentaires, ne sont-ils pas soumis à des règlements divers édictés 
dans un but d'intérêt public? Cependant, l'accès à l'exercice de ces indus 
tries est libre et. c'est à juste titre que personne ne songe à Je subordonner à 
l'obtention d'un diplôme de capacité. 

Afin dt· bien préciser le caractère de la réforme proposée par ·1a Com 
mission, nous pensons qu'il est utile de remonter aux origines de la légis 
lation qui a institué le diplôme de droguiste et ensuite de mettre en présence 
les textes du projet de loi qui ont trait à la question. 

C' est ce que nous allons faire aussi brièvement que possible. 
Au moyen-âge 1 les droguistes étaient généralement réunis, parmi les 

corporations, aux épiciers, aux confiseurs et aux apothicaires. 
La droguerie se confondait avec le commerce d'épicier. On en trouve la 

preuve~ dil Tielcmans (t. VI, p. 4t0), dans les anciens règlements et même 
dans la loi des 2{ germinal et 1 sr floréal an XI, articles 53 et 5ft 

Sons le régime français, les droguistes continuèrent à être assimilés aux 
épiciers. Aucun examen n'était exigé d'eux. 

"En défendant aux épiciers et droguistes de vendre aucune composi 
tion ou préparation pharmaceutique, l'article 33 de la loi du 2f germinal 
ajoute qu' « ils pourront continuer de faire le commerce en gros des 
drogues simples, sans pouvoir néanmoins en débiter aucune au poids 
médicinal >>. 

Par vente au poids médicinal, on entendait ., tout débit de substances fait 
en détail ou par parcelles d'après les doses selon lesquelles ces substances 
doivent être employées, que ces doses aient été ou non prescrites par des 
médecins ». Ainsi, l'épicier ou le droguiste qui aurait vendu une drogue 
simple à l'once aurait contrevenu à la loi. 

Les droguistes ou marchands de drogues en gros n'étaient donc consi 
dérés, sous aucun rapport, comme participant à l'art pharmaceutique, le 
commerce en gros des drogues simples n'étant pas du domaine de la 
pharmacie, et la vente en détail des drogues simples étant réservée 
aux pharmaciens, comme la vente en gros ou en détail des drogues com 
posées. 

JI en était autrement de ceux qu'on appelait les herboristes. L'article 57 
de la loi du 2t germinal an XI réservait le droit d'exercer la profession 
d'herboriste à ceux qui « avaient subi dans nue école de pharmacie ou par 
devant un jury de médecine un examen qui prouve qu'ils connaissent exac 
tement les plantes médicinales n, cl l'article ,f.3 de l'arrêté du 2f> thermidor 
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an XI disposait que cc cet examen aurait pour objet la connaissance des 
plantes médicinales, les précautions nécessaires ponr leur dessicatiou 
et leur conservation. >> 

L'article 46 du même arrêté leur faisait. un devoir de conserver en bon 
état d'entretien les plantes ou parties de plantes médicinales qu'ils étaient 
autorisés à débiter. 
La même obligation incombait d'ailleurs aux épiciers et aux droguistes, en 

ce qui concerne les drogues simples que ces marchands pouvaient vendre 
en gros. 

La loi hollandaise du i2 mars f 818, voulut faire du commerce de la dro 
guerie une profession distincte de celle des épiciers; dans ce but, elle imposa 
aux droguistes l'obtention d'un diplôme de capacité (article 4, litt. b) qui 
comportait le droit de vendre en détail, dans un but curatif et concurrem 
ment avec les pharmaciens, les drogues simples, y compris les plantes 
médicinales dont le débit était réservé également aux herboristes diplômés. 
Par le fait même, les droguistes se trouvaient désormais rangés parmi les 
personnes exerçant l'art. de guérir. 
Pour s'expliquer l'innovation introduite en J8{8, il suffit de se rendre 

compte, d'un côté, de la raison d'être du commerce de la droguerie et de 
l'herboristerie, de l'autre, des inconvénients que présentait Ic régime 
français. 

Les drogues sont la matière première des médicaments officinaux el 
magistraux: cc sont les substances avec lesquelles les pharmaciens préparent 
les médicaments. 

En ne vcndantqu'cn gros les drogues aux pharmaciens,lesdroguistesétaient, 
sous le régime français, les auxiliaires quasi-indispensables des pharmaciens. 
Quant. aux herboristes, ils recueillaient, desséchaient, conservaient et, fina 
lement. procuraient aux pharmaciens des produits végétaux on animaux 
tels que: feuilles, fleurs, racines, gommes, musc, castoréum, etc. Ils fournis 
saient même aux pharmaciens les produits simples manufacturés, tels que 
l'acétate de plomb. 
Le régime français présentait deux graves inconvénients. 
D'un côté, le nombre des pharmacies étant très restreint, le public parve 

nait assez aisément à se procurer, au détail et dans un but curatif, chez le 
droguiste-épicier du voisinage des drogues simples que légalement il 
n'aurait pu se procnrcr que chez le pharmacien. 

Le droguiste-épicier, quoique dépourvu de connaissances scientifiques et, 
partant, de compétence, était ainsi amené à faire abusivement de la 
pharmacie. 

De l'autre, la législation conférait seulement aux pharmaciens le droit de 
vendre en gros comme en détail tout produit ayant Je caractère de prépa 
ration pharmaceutique, sans distinction entre les préparations ne pouvant 
servir que comme médicaments et celles qui pouvaient être utilisées aussi 
dans l'industrie ; les industriels étaient forcés d'acheter ces dernières chez 
les pharmaciens et de subir leurs exigences. 

De là, la loi de 1818 avec l'iustitutiou du diplôme de droguiste; de là aussi 
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le droit pour les droguistes de vendre all détail, c'est-à-dire au public, les 
drogues simples. De là, enfin, en ce qui concerne les compositions pharma 
ceutiques, la restriction du monopole des pharmaciens à la préparation et à 
Ja vente en détail. 

Ce dernier point ressort nettement de l'article 4 des instructions du 
5{ mai t8t8, pour les droguistes, article ainsi conçu : 

cc Il est défendu aux droguistes de vendre des préparations chimiques 
dont on ne se sert que comme médicaments ainsi que des préparations de 
pharmacie qui ne font pas l'objet du commerce en grand ... » 

Jl n'est donc pas, sous la Iégislation actuelle, interdit aux droguistes de 
vendre des préparations chimiques dont on se sert dans un but autre que 
l'usage médical; il ne leur est pas interdit 11011 plus de vendre des prépara 
tions de pharmacie qui font l'objet du commerce en grand. 

Quant aux herboristes, la loi du -t2 mars 18{8 les maintint avec leur mis 
sion spéciale de vendre, en détail et à boutique ouverte, des herbes médici 
nales, fraiches ou sèches. L'article 4, litter-a ó, énumère le diplôme d'her 
boriste parmi les diplômes d'ordre secondaire dont la délivrance appartient 
aux Commissions médicales. Mais, en fait, cette profession a fini par se con 
fondre avec celle de droguiste. La législation de !8!8 ne renferme d'ailleurs 
aucune disposition qui en règle l'exercice et qui détermine la nature des 
épreuves auxquelles l'octroi du diplôme d'herboriste est subordonné. 
Faisons remarquer, en nous appuyant sur l'interprétation consacrée par 

les tribunaux, que par vente en détail et à boutique ouverte il faut entendre 
ici celle qui est faite directement au consommateur , abstraction faite de la 
quantité ou du poids des substances vendues et non, comme on l'entendait 
sous Ic régime de la loi du 21 germinal an XI, la vente par parcelles ou au 
poids médicinal telle que nous l'avons définie tout à l'heure. Il existait toute 
fois une liste de certaines substances dont le débit était interdit au-dessous 
d'une quantité déterminée; cette liste avait été adoptée par un arrêté 
ministériel du ! cr mars i 820. 

Cette législation de 1818, assez obscure et non exempte de difficultés d'in 
terprétation, subsiste encore de nos jou 1s; toutefois. les instructions du 
51 mai -18i8 ont été reproduites eu termes plus précis et plus clairs par 
l'arrêté royal du 51 mai !88ö. 

Nous pensons que l'abolition d'une telle législation et son remplacement 
par des dispositions se combinant rationnellement avec l'ensemble de la 
législation nouvelle sur l'art de guérir ne sera pas un des moindres mérites 
du projet de loi élaboré par la Commission. 

les textes de ce projet à consulter €t à mettre en présence sont les 
suivants : 

AuT. 18. - La préparation, l'ex position en vente et la vente au détail des 
médicaments constituent la profession de pnarmacien. 

Le Gouvemcmcnt pourra dresser la liste des produits simples ou préparés 
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et des eaux minérales qui doivent être considérés comme médicaments. 
Cette liste sera annexée à la pharmacopée. 

AnT. 55. - Le Gouvernement est autorisé à réglementer, en tout ce qui 
n'est pas prévu par la présente loi : 

1° La vente et la conservation en gros des substances médicamenteuses. 
A l'égard des substances qui sont susceptibles d'être employées également 
dans un but autre que l'usage médical, il a le droit de fixer les quantités en 
dessous desquelles la vente ne peut en être faite qu'aux pharmaciens 
et autres personnes ayant qualité pour délivrer des médicaments. 
Il peul en outre exiger, par voie réglementaire, que la fabrication en 
gros soit faite avec le concours et sous la responsabilité d'un pharmacien; 

2° La vente et la conservation en gros et en détail des toxiques et des pro 
duits contenant pareilles substances. 

AnT. !'.>O. - Des inspecteurs ou délégués du Gouvernement sont chargés 
de la visite des pharmacies, des dépôts de médicaments, des fabriques de 
substances médicamenteuses ainsi que des établissements affectés aux com 
merces prévus par l'article 5~ . . . . . 

AaT. 66. - Le diplôme de droguiste est aboli. 
Les droguistes actuellement diplômés conservent les droits qu'ils tiennent 

de la législation antérieure quant au débit en détail des drogues simples 
naturelles. 

Aur. 67. - Les dispositions des articles j, 7, 8, t 5, 24 à 26, 29 à 52, 57, 
4~, ~O à ö7 de la présente loi sont applicables aux droguistes actuellement 
diplômés. 

Pour se rendre compte de la portée de la législation qui régira désormais 
la profession de droguiste, il importe de combiner entre elles ces diverses 
dispositions et de distinguer les droguistes actuellement diplômés <les dro 
guistcs <le l'avenir. 

A. /Jroguistes actuellement diplômés. - L'article 66 qui figure dans les 
dispositions transitoires ajoute, après avoir prononcé l'abolition du diplôme 
de droguiste, que les droguistes actuellement diplômés conservent les droits 
qu'ils tiennent de la législation antérieure quant au débit en détail des 
drogues simples naturelles. Ces droits, attachés au diplôme de droguiste, 
consistent dans Je privilège, pour le diplômé, de vendre en détail, concur 
remment avec les pharmaciens, les médicaments qui sont des drogues 
simples naturelles, c'est-à-dire des produits de la nature, qui n'ont subi 
aucune préparation chimique ou pharmaceutique et qui, cependant, 
débités au détail, ne sont guère utilisés que comme médicaments, tels 
que I'aloës, la manne, le Laume de tolu, l'eau purgative Hunyadi Janos, 
l'écorce de quinquina, etc. 
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L'article 66 apporte donc une dérogation à l'article f8, qui réserve aux 
pharmaciens l'exposition en vente et la vente au détail des médicaments. 
Toute une catégorie de médicaments, ceux qu'on appelle les drogues ou 
médicaments simples, rentrent. dans Ic commerce en détail des droguistes 
ayant un diplôme. Lorsqu'ils font ce débit, les droguistes exercent une 
branche de l'art tic guérir et les dispositions du projet de loi énumérées à 
l'article 67 leur sont applicables. La liste à dresser par le Gouvernement en 
vertu du deuxième alinéa de l'article f 8 indiquera les médicaments dont le 
débit est commun aux pharmaciens et aux droguistes et ceux dont le mono 
pole de débit appartient exclusivement aux pharmaciens. Les inspecteurs des 
pharmacies visiteront les magasins de ces droguistes diplômés, comme ils 
inspecteront les officines des pharmaciens et s'assureront que ces magasins 
comme ces oflicincs sont tenus conformément aux prescriptions de la loi et 
des règlements et que les médicaments qui s'y trouvent sont de bonne 
qualité. 
Bépétons ici qu'abstraetion faite du droit de débit au détail des médica 

ments simples, droit qui demeurera réservé aux diplômés, le droguiste est 
sous la législation actuelle, comme il restera dans l'avenir, un commerçant 
ordinaire n'exerçant en rien l'art de guérir et que cc qu'il vend soit en gros, 
soit en détail, tout autre négociant a le droit de le vendre au même titre 
que lui. 

Mais cette partie du commerce du droguiste - et c'est de nos jours la 
plus importante- est exposée à la règlementation officielle, comme tout autre 
commerce pouvant présenter quelque danger pour la sauté publique. De là 
l'article 5ts du projet de loi qui charge le Gouvernement de réglementer le 
commerce en gros et en détail des poisons, ·et cet article, cela va de soi, 
sera applicable aux droguistes actuellement diplômés comme aux droguistes 
de l'avenir. 

B. D1·oyuisles de l'avenir. - On ne leur conférera plus de diplôme; ils 
ne pourront pas débiter au détail les drogues simples qui, délivrées au 
public, ne sont habituellement utilisées que comme médicaments; ils ne 
participeront donc plus à l'exercice de l'art de guérir et, partant, n'auront 
ni les droits ni les devoirs réservés aux personnes de l'art. Ces points 
exceptés, ils jouiront des mêmes droits et seront soumis aux mêmes obliga 
tions que les droguistes diplômés. 

Pourquoi, dira-t-on, supprimer le diplôme avec le droit qui en résulte de 
débiter au détail les médicaments simples? 

Nous répondrons: aucun motif <l'intérêt public n'exige ni ne justifie le 
maintien des droguistes avec le caractère qu'ils ont actuellement de demi 
pharmaciens. Leur maintien présente l'inconvénient que voici : le public, 
peu initié aux prescriptions de la loi, ne se rend guè1·e compte de la dif 
férence existant entre les drogues simples et les drogues composées: ni de 
la compétence fort limitée <les droguistes en fait d'art de guérir. Les dro 
guistes sont, dès lors, chaque jour exposés, par les sollicitations de leurs 
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clients, à sortir de leurs attributions et à empiéter sur celles des vrais 
pharmaciens. 

Les pharmaciens, d'autre part, ont fait, pour obtenir leur diplôme, de 
longues études humanitaires et universitaires; ils sont assez nombreux 
aujourd'hui pour qu'on leur réserve le monopole de la préparation et <le la 
vente en détail des médicaments simples ou composés destinés à l'usage 
médical. 

Nous ne touchons pas aux droguistes diplômés actuellement établis; ils 
ont des droits acquis respectables. Mais que la pharmacie soit désormais 
réservée aux pharmaciens! Pour la vente des produits chimiques qui ont 
des usages industriels ou domestiques, ponr Ic débit du cirage, des brosses, 
des balais, des éponges, des couleurs, des peaux de chamois, pas n'est 
besoin, à coup sùr, d'un diplôme. 

Nous avons lu, dans les dissertations du Journal tlela Droguerie, qu'au lien 
de supprimer l'examen de droguiste on ferait mieux de le rendre plus dif 
ficile et plus scienlitiquc el d'exiger désormais de tout droguiste: 

« l O La connaissance de la chimie inorganique et de tous les produits 
organiques employés dans l'industrie; 

» 2° Une étude approfondie Je l'altération et de la falsification; 
>> 5° La connaissance parfaite de tous les produits exotiques; 
>> 4° Lu connaissance complète de la botanique et de la minéralogie dans 

la mesure de ce <111e comporte l'exercice de la profession.» 
U11 pareil prngramme confine par son importance aux hautes études 

universitaires; il dépasserait le but , nous croyons que le besoin ne s'en 
fait nullement sentir. 

SAGES-FEMMES. 

Les études préalables à l'obtention du diplôme de sage-femme n'appar 
tiennent pas, comme celles des élèves médecins et pharmaciens, à l'ensei 
gnement supérieur et personne n'a songé à les y rattacher. 

La loi du 12 mars 1818 el les règlements, pris en vertu de cette loi, ayant 
continué à régler, jusqu'à ce jour. tout ce qui concerne les progrnmmes des 
examens, en même temps que l'exercice même de la profession de sage 
femme, le projet de loi préparé par l,1 Commission comprendra rgalement 
cc double objet dans ses dispositions. 

Nous avons été sarsrs, par le Gouvernement, d'une pétition formulée sur 
ces questions par Ic Syndicat des dames accoucheuses de l'arrondissement 
de Bruxelles. Cc syndicat, constitué en Union professionnelle, réclame 
plusieurs réformes, uotamment les suivantes : 

111 Le renforcement des études prulcssinnnellcs pur l'obligation, qui serait 
imposée aux élèves, d'être munies d'un certificat d'études de l'enseignement 
moyen, de passer trois années d'internat dans une école de maternité et de 
faire un stage de deux ans, après l'obtention du diplôme. 

2° Le respect de la liberté d'enseignement: c'est-à-dire la faculté, pour 
les personnes qui se préparent aux examens de sage-femme, de faire des 

H 
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études privées, sans devoir séjourner dans une école officielle d'ensei 
gnement, sans être astreintes non plus à suivre obligatoirement les conté 
rences organisées pour les sages-femmes. 

5° Leretrait du droit d'exercer à toute dame ayant subi une condamna 
tion relative à l'exercice de sa profession. 

4° La substitution du titre de dame accoucheuse à celui de sage-femme. 
~0 L'abandon de toute disposition qui imposerait aux dames accoucheuses 

des règles plus strictes de pratique qu'aux médecins nccoueheurs, par exemple 
en rendant l'antisepsie obligatoire pour elles et facultative pour les médecins. 

Dans quelle mesure ces revendications doivent-elles être admises? Le 
programme des connaissances exigées de la sage-femme est-il suffisant? 
Comment faut-il définir les droits et les devoirs pr ofessionnels de la sage 
femme? 

La Commission a mûrement discuté ces divers points et elle s'est attachée 
à y donner des solutions basées sur l'expérience et sur les exigences légiti 
mes de cette délicate profession. 

Et d'abord, quant a l'organisation de l'enseignement préparatoire au 
diplôme de sage-femme, les anciens programmes d'examen sont maintenus 
dans leurs grandes lignes; une place importante y est réservée il l'antisepsie; 
des jurys composés de spécialistes choisis principalement parmi les profes 
seurs des écoles d'accouchement, fonctionneront en lieu et place des Com 
missions médicales. 

Mais il n'a pas paru possible d'exiger, pour l'entrée aux écoles de mater 
nité: la preu\'e que l'élève a suivi un cours d'enseignement moyen. Celte 
exigence dépasserait le but; elle enrayerait outre mesure le recrutement 
des sages-femmes et ce résultat n'est aucunement désirable. De même, 
l'obligation de faire passer les élèves par une école de maternité pendant 
trois années, outre qu'elle serait contraire à la liberté d'enseignement, 
n'aurait. pas nécessairement pour effet le renforcement des études. Il surfil, 
sernble-t-il, pour assurer Ie recru te ment d'accoucheuses instruites et expéri 
mentées: d'avoir un bon programme d'enseignement théorique et pratique 
et. des jurys d'examen offrant toutes les garanties voulues d'impartialité et 
de capacité. 
Si des droits plus étendus devaient être attachés àla profession, -et c'est 

ce que le Syndicat voudrait, lorsqu'il demande dans sa pétition de« réserver 
aux darnes accoucheuses toute opération, traitement ou consultation relative 
aux aeeouehemcnts,» - on comprendrait l'organisation <l'un nouvel enseigne 
ment plus développé; mais la Commission a été unanime à repousser une 
telle extension, que l'opinion publique ne réclame pas et à laquelle s'oppose 
rait tout le corps médical. 

Par contre, il sera fait droit à d'autres réclamations du Syndicat. 
Ainsi, nous verrons plus loin que l'idée de rendre obligatoire la présence 

de toute sage-femme aux conférences a été abandonnée, et que le droit de 
se présenter aux examens pour l'obtention du diplôme est formellement 
reconnu à toute récipiendaire, quel que soit Ic lieu où clic a fait ses études. 
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L'article 45 du projet de loi permet au Gouvernement de déterminer les 

instruments, les antiseptiques et autres agents médicamenteux auxquels la 
sage-femme peut avoir recours, ceux dont elle doit être munie, ainsi que 
les conditions dans lesquelles ils doivent être utilisés par elle. Sous cc rap 
port: les dames accoucheuses ne jouiront pas, il est vrai, d'une liberté 
professionnelle égale á celle du docteur en médecine, chirurgie ou accou 
chements ; l'infériorité de leurs connaissances justifie la tutelle dont elles 
sont l'objet. 

Mais les restrictions dont l'exercice de leur profession sera entouré et les 
devoirs qui leur seront tracés par les instructions nouvelles n'auront plus la 
portée sévère qui leur était donnée par les instructions du 51 mai 1818. Et 
d'abord, leur ministère n'est plus rendu obligatoire comme il l'a été jusqu'à 
présent. 

L'article 4 des instructions de -1818 défend aux sages-femmes appelées 
chez des femmes enceintes ou en travail d'enfant (( d'inquiéter ces personnes 
d'aucune manière par des paroles, <les gestes, des questions indiscrètes ou 
inconvenantes, par des préparatifs superflus ». 

Il est évident que si des prescriptions de ce genre sont justifiées à l'égard 
des sages-femmes, elles doivent l'être également pour les autres personnes 
de l'a1't. 

La Commission a été d'avis de renoncer à cette réglementatinn minutieuse. 
Elle a supprimé bien d'autres exceptions encore au droit commun que l'Iris 
trucl ion de f 8i8 avait établies à charge de la sage-femme, par exemple 
l'obligation, sous peine d'amende.de laisser toujours chez elle l'indication de 
l'endroit où elle peut être trouvée et <l'avoir soin qu'en cas d'empêchement 
légitime elle puisse être convenablement remplacée, si elle est appelée; 
l'obligation de transmettre chaque année à la Commission médicale un 
rapport sur les cas d'accouchements difficiles 011 da11gcreu~ survenus dans 
sa clientèle, etc. etc. 

Nous avons pensé que de telles prescriptions, n'étant plus dans nos mœurs, 
<levaient être écartées des nouveaux règlements. 

Les instructions pour les sages-femmes du 51 mai {818 n'avaient jamais 
été modifiées. 

Le travail de révision auquel la Commission s'est livrée n'en était que 
plus utile et plus urgent. 

Combinés avec les instructions nouvelles, les articles 4i à 44 tracent 
nettement les droits el Jes devoirs professionnels de la sage-femme. 

Nous montrerons plus loin, par Ie commentaire de ers articles, que les 
sages-femmes seront désormais clairement fixées sur l'étendue de leur 
mission. Le Syndicat, qui avait. particulièrement insisté sur la nécessité d'une 
réglementation aussi précise que possible de ce point, obtiendra ainsi toute 
satisfaction. 

L'article 40 du projet de loi formule l'obligation pour chaque province 
d'avoir au moins une école d'enseignement pour les élèves sages-femmes. 
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Ce principe, qui touche plutôt au domaine du droit administratif, a cepen 
dant occupé les délibérations de la Commission. 

Pourquoi les provinces sont-elles appelées à intervenir? A quel titre sont 
elles chargées d'organiser elles-mêmes les écoles, d'en payer les dépenses et 
même de subvenir, comme !e prescrit l'article 44 du projet de loi, à la moitié 
<les frais occasionnés par les conférences qu'organise le Gouvernement? 

Pour expliquer cc rôle des provinces, la Commission pourrait dire qu'elle 
s'est bornée à consacrer un état de choses existant depuis de longues 
années : l'organisation des écoles provinciales remonte à l'année f 825. 

Nous préférons motiver nos propositions par des ·raisons de prin 
cipe et il nous plait particulièrement de profiter de cette occasion pour 
exposer quelques considérations sur la mission des autorités. provinciales 
dans le domaine <les questions d'hygiène et de police médicale. 

On a tort de vouloir rapporter toujours tout à l'État quand l'intérêt 
public est en jeu et de croire que les pouvoirs provinciaux doivent limiter 
leur action cl leurs ressources à des intérêts purement provinciaux. 

Les provinces ont aussi des attributions d'ordre général, qu'elles tien 
nent soit directement de lois spéciales, soit de délégations du pouvoir 
central, 

Comme le fait remarquer M. Bernimolin dans son Traité des l nstitutions 
provinciales et communales, tome 1: page 500~ cc Ic législateur n'a pas pré 
tendu tracer d'une manière invariable les obligations de la province ni 
déterminer où commence et où linit l'intérêt provincial. Il a fait œuvre plu 
tôt pratique que théorique; aussi des dispositions légales (autres fille celles 
de la loi provinciale) peuvent imposer des dépenses à la province et en 
imposent en effet. » 

Nous pourrions, par de nombreux exemples.faire voir que le législateur a 
mis à charge des budgets provinciaux des dépenses dont le caractère est bien 
plus encore d'intérêt général que provincial. 

Ainsi, la loi provinciale impose aux provinces des dépenses concernant 
les cours d'assises, les tribunaux, les prisons, les églises, la bienfaisance 
publique, le casernement de Ia gendarmerie; die leur impose la moitié des 
frais des tables décennales de l'état civil. 

D'autres dispositions légales lixeut l'intervention financière des provinces 
<lans les travaux d'amélioration des cours <l'eau, dans les frais de session des 
conseils <le l'industrie et du travail, dans le service de la caisse de pré 
voyancedes secrétaires communaux, dans les opérations électorales. 

Les provinces onl librement assumé des dépenses très variées d'intérêt 
général, telles que les subsides t:11 faveur de la mutualité, des pensions de 
retraite, de la caisse de prévoyance pour les victimes d'accidents du travail, 
des bourses de travail, des Comités de patronage des habitations ouvrières 
et des condamnés libérés, des laboratoires d'analyses de l'État. 

Les provinces allouent des subsides poul' la voirie, pour les travaux d'hy 
giène, pour les hôpitaux; elles 01\L même institué, avec la plus louable 
initiative, des instituts de bactériologie. 

On serait mal venu, semblc-t-il, étant donnés tous ces précédents, de 
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contester la légitimité de dispositions ayant simplement pour objet de régu 
lariser l'intervention financière des provinces dans IC'S frais d'institutions 
telles C(UC les conférences aux sages-femmes, les écoles de maternité, qui 
rendent de si grands services aux populations des campagnes et qui 
tiennent de si près aux services de l'assistance publique, dont les autorités 
provinciales ont la tutelle. 

Avant de quitter le chapitre des sages-femmes, qu'il nous soit permis de 
dire un mot d'une question qui a été effleurée ä peine dans nos débats, mais 
qu'on doit logiquement soulever dans l'œuvrc de revision de la loi du 
-12 mars 18·18. 

Les diplômes de dentiste et de droguiste ,,ue délivraient les Commissions 
médicales sont supprimés. N'y a-t-il pas lieu d'abolir également cc diplôme 
d'un autre âge qu'est. celui des sages-femmes? 

Nous pensons qu'une telle proposition révolterait l'opinion publique; 
nous ne l'avons entendu formuler sérieusement nulle part. 
li existe en Belgique environ 2,:500 sages-femmes; ce chiffre n'était que 

de 2~000 il y a vingt ans. 
Un praticien distingué: directeur <l'une de nos écoles d'accouchement 

écrivait naguère ceci : « Médecins et chirurgiens réclament à grands cris de 
bonnes gardes-malades •.... Si même l'accoucheuse devait être réduite au 
simple rôle de garde-couches, celui-ci est encore tellement important que 
l'État rend un service signalé aux populations en maintenant des écoles 
bien organisées avec le diplôme légal pouvant seul donner toutes les garan 
ties désirables de capacité ..... )) 

La suppression de Ia profession de sage-femme n'aurait d'autre justifica 
tion qu'une protecton outrée assurée aux médecins. Une telle mesure 
heurterait violemment la volonté d'un grar1<l nombre de familles. 

« Depuis l'origine des siècles: écrivait M. JulcsSauvcur dans son histoire de 
la législation médicale belge, il est une catégorie de soins médicaux qm a 
été soustraite à l'action intelligente des médecins pour être cunliée à peu 
près exclusivement à la prudence de certaines femmes : nous cnteudous 
parler des accouchements naturels .... 

» Ce n'est guère qu'à partir de la lin du XVll0 siècle que l'usage ancien de 
coulier aux seules sages-femmes la pratique des accouchements naturels a 
commencé à se modifier. » 

Un autre auteur de recherches historiques sur la pratique médicale a 
indiqué dans les termes suivants les motifs probables de cc fait: (( Pendant 
tout Ic moyen ágc,dcs femmes seules, qui, par suite de leur instruction et de 
leur sagesse, furent nommées sages-femmes, avaient le privilège de secou 
rir les femmes en couches.Cette coutume se maiutiut en France jusqu'à l'épo 
que de Louis Xl V. (Suit le récit d'un accident survenu à une grande dame, 
qui, se méfiant <le la discrétion des femmes, obtint du Roi la permission 
d'être accouchée par un chirurgien.) Les praticiens étaient, à la vérité, co11- 
sultés dans Lous les cas où l'accouchement se compliquait de circonstances 
graves, mais le fait que nous venons de citer est peut-être le premier cxem- 
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pic qu'offre l'histoire de l'admission des hommes auprès des femmes en 
couches dans les cas ordinaires. Cet exemple trouva des imitateurs; toutes 
les dames de distinction se firent accoucher par des hommes et tel usage 
fut bientôt généralement répandu. ,, 

virrfmtNAIRES. 

Le projet de loi sui· l'exercice de l'art <le g~érir doit-il s'étendre à la 
médéeine vétérinaire ? 

La Commission s'est posé la question au début de SC'S travaux. 
Dans son rapport, présenté, en 1893, à la Société de médecine légale, 

M. de Bussehcre s'exprime ainsi : " On peut définir l'art de guérir l'appli 
cation des connaissances acquises par l'homme et des moyens dont il dispose 
pour le soulagement des maladies et des infirmités tant du genre animal que 
du genre humain. ,> 

Indépendamment de celle raison d'un caractère plutôt doctrinal, trois 
ordres de considérations ont décidé la Commission à faire porter ses propo 
sitions de revision sur la législation vétérinaire. 
f. Lorsqu'on fit, en {890, la nouvelle Joi relative à l'enseignement et à 

I' exercice de la médecine vétérinaire, en remplacement de celle du 
i i juin f 8i.>O, il fut entendu qu'on ne loucherait pas à la partie de cette loi 
concernant l'exercice de la médecine vétérinaire et qu'on en réserverait la 
rcvision pour l'époque où la législation sur l'art de guérir serait réformée. 

La loi du 4 avril f 890 a eu pour objet unique Ia réorganisation de l'ensci 
gn cm cut , étérinaire et les anciennes dispositions de la loi de i BSO concer 
naut lu pratique de l'art vétérinaire furent simplement reproduites dans 
leur ensemble, sauf quelques rares changements de rédaction. 

La loi nouvelle sera donc le complément indispensable de la loi du 
4 avril !890. 
ll. Les réformes que le projet de loi est destiné à consacrer sont, (>Our la 

plupart, aussi justifiées au point de vue de la médecine vétérinaire ([UC de 
la médecine humaine. 

Ainsi en est-il, par exemple, de la juridiction disciplinaire: s'il est utile 
pour Ic corps médical cl s'il est d'intérêt puhlic que les Commissions médi 
cales aient uue mission de discipline professionnelle, les mêmes misons 
j ustifienl le fonctionnement d'un pou mir disciplinaire au sein du corps 
, étériuairc. Aussi, les Commissions médicales comprendront-elles une 
section composée exclusivement. <le médecins vétérinaires. 

L'admission des porteurs de diplômes étraugers à l'exercice de leur art 
en Belgique, l'exercice de lu médecine aux. communes frontières, le visa 
des diplômes, les prescriptions relatives à la préparation, à la couservation 
et au débit des médicaments, l'inspccuou des officines, la réglementation du 
commerce en gros des substances médicamenteuses. la répression des falsi - 
fientions, Ic régime des peines à appliquer aux infractions, les règles concer 
nant le privilège des honoraires et la prescription des actions poul' Ic 
paiement des honoraires, l'interdiction de pratiquer avec Ic concours <l'un 
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prête-nom, Ja défense de cumuler deux professions sont autant d'objets 
suscr ptiblr s d'être régis par des principes communs, qu'il s'agisse de méde 
cine vétérinaire ou de médecine humaine. 

On sait d'ailleurs que, dans ces dernières années, les pouvoirs publics se 
sont attachés à élever la profession vétérinaire au rang des autres profes 
sions médicales. Les études et le diplôme qui y conduisent appartiennent au 
haut enseignement. 

Avant d'aborder les cours vétérinaires proprement dits, qui constituent 
son éducation professionnelle d'une durée de trois ans, l'étudiant vétérinaire 
doit s'être muni du diplôme de candidat en sciences naturelles, préparatoire au 
doctorat en sciences naturelles, et avoir reçu la même ~ducatiou scientifique 
générale que l'aspirant médecin. 

Il est donc légitime de soumettre l'exercice des deux professions à une 
réglementation analogue. 
III. Le projet de loi que nous avons élaboré abroge radicalement la loi 

du t~ mars i8i8 et la loi du 9 juillet 1808. 01·, la partie de la loi du 4 avril 
!890 qui concerne l'exercice de la médecine vétérinaire est tout entière 
basée suries principes des lois de !818 et de !8f>8, en cc qui concerne spécia 
lement la vente des médicaments. C'est ainsi que l'inspection des dépôts de 
médicaments tenus par des vétérinaires doit encore se faire aujourd'hui par 
les Commissions médicales provinciales, tandis que la surveillance des 
officines de pharmaciens et des dépôts de médicaments tenus pur des mé 
decins est confiée à des inspecteurs des pharmacies. 

La Commission propose, en conséquence, d'abroger les litres IV, V et VI 
de la loi du 4 avril 1890, comprenant les articles ~ö à ö2, de telle sorte que 
cette loi, dont les articles! à 24 et n5 seront maintenus, n'aura plus pour 
objet quP. les points relatifs à l'enseignement, aux grades et aux jurys 
vétérinaires. 
Tout cc qui était réglé par les articles 2ö ü n2 abrogés rentrera dans les 

dispositions de la loi nouvelle ou dans les instructions spéciales à édicter par 
le Gouvernement concernant l'exercice de chacune des professions de l'art 
de guérir. 

Seule, la question du cumul de lu médecine vétérinaire avec la pharmacie, 
se trouvera réglée dans des conditions toutes différentes de celles qui sont 
adoptées concernant la délivrance des médicaments par les médecins. Nous 
nous sommes longuement étendus sur ce dernier objet; il importe que nous 
nous expliquions ici sur les raisons qui justifient celte drlléreuce de 
régime. 

Le médecin qui veut délivrer lui-même des médicaments à ses malades 
doit, d'après le projet de la Commission, en faire la demande au Gouverne 
ment; il 11c reçoit qu'une autorisation temporaire justifiée par la nécessité, 
à raison surtout de l'éloignement d'une pharmacie, d'assurer aux malades, 
en tout temps et partout, les soins pharmaceutiques en même temps que les 
soins médicaux. 

Cette autorisation, ce cumul est une exception, une dérogation, cl il doit 
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en être ainsi pour des raisons qui sont péremptoires, nous croyons l'avoir 
démontré. 

An contraire. le médecin-vétérinaire a. en principe, le droit de délivrer 
<les médicaments pour les animaux auxquels il donne des soins, dans toutes 
les communes du pays. sans avoir à se munir d'une autorisation, sauf dans 
les communes de 5,000 habitants et plus où il y a une pharmacie. 

C'est ln un système des pins simples et il est bien regrettable qu'il soit 
impossible d'en appliquer la règle à ceux. qui pratiquent la médecine 
humaine. 

Mais IC's deux situations sont très différentes et à peine comparables. 
Les vétérinaires, bêaucoup moins nombreux que les médecins - il y a 

aujourd'hui 492 vétérinaires et 515!8 médecins, - pratiquent principalement 
leur art à la campagne; même s'ils ont leurrésidence en ville, ils se rendent. 
pour leur service, <lans les communes rurales. 

La loi actuellement en vigueur leur reconnaît le droit d'avoir un dépôt tic 
médicaments, partout où ils ont leur résidcnce ; Ia présence ou le voisinage 
d'une pharmacie ne peut avoir d'influence sur l'exercice de cette préroga 
tive ; il suffit qu'ils justifient, au besoin, qu'ils se sont procuré chez un 
pharmacien les médicaments figurant dans les listes officielles, et que leur 
dépôt n'est pas ouvert au public. 

Les vétérinaires ont appris dans leurs études professionnelles la pharma 
cognosie: la pharmacie et la thérapeutique, y compris la phurmacodyna 
nuque. 
Pendant deux années, ils se sont exercés une ou deux fois par semaine à 

toutes les manipulations pharmaceutiques magistrales et à la recherche des 
falsifications. 

Nous avons vu que les études médicales sont, sur ce point, beaucoup plus 
restreintes, 

D'ailleurs, dans la pensée du législateur de 1818, le médecin n'était auto 
risé à délivrer des médicaments à ses malades qu'à raison de la pénurie de 
pharmaciens dans les campagnes, tandis que Ic médecin-vétérinaire devait, 
aux yeux du législateur de i8~0, jouir de cette prérogative surtout dans 
l'intérêt de l'agriculture. 

Le contrôle mutuel que le médecin et le pharmacien exercent l'un sur 
l'autre dans l'intérêt de _la santé publique et de la sécurité de tous est une 
des principales raisons de principe qui justifient la séparation de la médecine 
et de la pharmacie. Or, cette raison n'existe pas pour Ia médecine vétérinaire 
ou n'a qu'une importance beaucoup moindre. 

De tont temps, le cumul de la médecme et de la pharmacie a été vive 
ment discuté et combattu. Le cumul de la médecine vètér-inaire avec la 
pharmacie. tel qu'il est limité aujourd'hui, est, an contraire, généralement 
accepté; il est très rare que les pharmaciens attaquent le droit reconnu 
aux. vétérinaires par les lois du H juin 18ö0 et du 4 avril 1890. 

Il n'est pas à craindre que Ic projet <le loi modifie ces dispositions , puis 
qu'il réscrv e aux phurmaciens, dans les localités de 5,000 habitants cl plus, 
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le droit exclusif de fournir des médicaments pour les animaux auxquels les 
vétérinaires s011t appelés à donner des soins. 

Une légitime satisfaetion est ainsi accordée aux droits du pharmacien, 
sans qu'il <>n résulte d'inconvénient, car on ne fait généralement pas d'agr-i 
culture dans les agglomérations populeuses. 

Les vétérinaires ne pourraient, de leur côté, élever aucun grief sérieux. 
L'obligation de se trouver en présence d'une cc demande formulée par le 
propr iétaire » 11our pouvoir délivrer des médicaments, disparait daas notre 
projet. Us conservent le droit, qu'ils aient un dépôt ou qu'ils n'en aient pils, 
de fournir eux-mêmes les remèdes qu'ils administrent pour satisfaire aux 
cas d'urgence, à la seule condition de se les procurer chez un pharmacien 
tenant officine ouverte. Or, les cas où Ic cultivateur appelle un vétérinaire 
sont très fréquemment des cas d'urgence. 

Les propositions de la Commission, discutées et adoptées avec le concours 
de représentants du eorps vétérinaire, concilieront dans une juste mesure 
les intérêts des vétérinaires et des pharmaciens. Si nous les appliquons à la 
province de Luxembourg, nous constatons que, sauf à Arlon, à Bastogne , à 
Marche et à Vielsalm, qui sont des communes de plus de 5,000 habitants et 
dans lesquelles il y a des pharmaciens établis, tous les vétérinaires de cette 
province pourront délivrer des médicaments pour les animaux. auxquels ils 
donnent leurs soins; et encore pourront-ils, dans ces communes de plus de 
5,000 habitants, avoir un dépôt de médicaments à l'usage des communes 
environnantes. 

BIENFAISANCE PUBLIQUE. 

Les secours médicaux et pharmaceutiques occupent, dans les services. de 
la bienfaisance, une granàe place. Qu'ils soient donnés dans les établisse 
ments hospitaliers ou distribués à domicile; ils forment le plus nécessaire 
soulagement matériel auquel aient droit les malheureux. 

Si restreint et bien délimité _que soit son rôle, la Commission ne pouvait 
man<1ucr de porter son attention sur la manière dont fonctionne le service 
de l'assistance médicale. 

Les deux. questions de la réorganisation de la bienfaisance publique el:. de 
la revision des lois sur l'art de guérir sont inséparables. 

On l'a dit sans exagération : le médecin presque seul porte le poids de 
l'assistance publique. Les soins dus aux indigents valent ce que vaut la situa 
tion faite au corps médical dans l'organisation de ce service. 

Si les médecins sont équitablement traités, s'ils reçoivent l'honnête rému 
nération de leurs peines, les malheureux en recueillent les effets salutaires. 

La bonne qualité des médicaments dépend également des prix affectés à 
leur acquisition. 

Le pharmacien n~ peut fournit· des médicaments à perte et Iorsque le 
médecin est appelé à procurer lui-même les médicaments aux. malades qu'Il 
soigne, comment pourrait-il, pour une somme dérisoire, leur assurer- les 
soins et les remèdes dont ils ont besoin ? 

·t 2 
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Pour apprécier l'importance extrême que présente le service médical des 
indigents, nous voudrions, par quelques données statistiques, faire connaitre 
le nombre des hôpitaux et des hospices existant dans le pays, le nombre des 
indigents qui peuvent y être admis et des médecins qui y donnent leurs 
soins, le nombre <les indigents qui sont dans le cas de recevoir des secours 
médicaux ou pharmaceutiques des bureaux de bienfaisance et celui des 
médecins qui sont chargés de ce service. 

11 nous a été difficile d'obtenir à ce sujet des renseignements quelque peu 
positifs. Le tableau suivant est extrait du recueil des documents parle 
mentaires publié en 189!. Comme il date de plusieurs années déjà, il est 
forcément incomplet. 

NOMBRE NOMBRE 
PROVINCES. d\ôpilm d d'lro1picts d'indigents ponvanl 

publics ou privb. y être admis. 

Anvers ..••.•••••.•• 56 4,i34- 

Brabau; ..•••.••.••• 40.f 7,1587 

Flandre ceetdentate . • . . • • . '!3 i 1181 

Flandre orlentale . . . . . . • . -10-i 6,96'l 

Hatnaut •••.......•• î7 -',358 

Liégll •••••..•••..• 4-5 3,1574- 

Limbourg ••..•...•.. H) ':2,06.\ 

Luxembourg • • • • . • • • • • u ':!ISS 

Namur •••...•....•• -15 8!9 

ÎOTAUX ••• 4~\, 30. !167 

Le nombre des hôpitaux et des hospices privés, compris dans le tableau 
qui précède, se répartit de la manière suivante entre les provinces: 

PROVINCES. 1 ÈTABLISSEllENfS 
PRIVES, 

Anvers •..•.••...•.... '2 

Brabant .•••.••..••..• H 

Flandre occideoLalc . . • • . • . . . 6 

Flandre orientale . . . . . . .••. 37 

Hainaut • • . . . . • . . . . . • • rn 
Liége ••••.•.•.••.•.. 10 

Limbourg • • . . . . . • . . • . . l5 
Luxembourg • • • • . • . • • • • • L? 

J>l4 
Namur •••.•.•••.••••• ? 

' 

ÎOTA.ll:&:.,, 87 
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D'après un chiffre approximatif, communiqué à la Commission, il y aurait 
760 médecins attachés aux hôpitaux et hospices dépendant des communes. 

Quant au nombre des indigents qui reçoivent ou peuvent recevoir l'as.~is 
tance médicale gratuite en dehors des établissements hospitaliers, ainsi que 
des médecins titulaires des bureaux de bienfaisance, nous les donnons ci 
après, divisés par arrondissements administratifs et récapitulés ensuite par 
provinces. 

NOMBRE NOVBRE 
de PROVINCES. ARRONDISSEMENTS. 11fdui11 dt1 krtux 

D'JIIDIGl!IITI. de \ie1faiu1u. 

1 
98 ~ Anvon •....•.• 34 ,llOt 

Malines •••....• 33,U4 54 
ANVERS .. - • •• , , • - • • • • T h t i,H-5 ll8 uro ou ••••.•. 

Totaux ••• n,oso tlO 

1 
f7'l 1 Bruxelles ••••••• t'U ,865 

Louvain •••....• ,~,gj4 H7 
BRABANT •..•....••.. • ( Nivelles. • • • • . . • 52,384 rnt 

t Totaux •.• ~t6,t70 480 

Bruges . • • . . • . . 13,761 53 
1 
1 Courtrai .•.••.•. 43,898 6i 

Dixmude ....•.. 6,94-0 '28 

1 
Furnes ..•.•••• 3,7H 26 

FLANDRE OCCIDENTALE .••••• Ostende .••...•• 2,9!1f Ji 

Hou Iers. • •.••.• 5,723 33 

Tbielt. . . ..•.•• 3,769 27 

Ypres .•••.•.•• 46,8!3 57 

1 Totaux .•• 67,609 325 

Gand •....•... io,,u. 407 

Eecloo ••....•• J,11!7 28 

Alos~ ..... ... 20,370 101 
1 FLANDRE ORIENT ALE • . • . • . . Audenarde. •• p • 15,~91 611 

1 

Safnt-NicolJs. . . . . . 2~,401 37 

Termondo ..•.••. 16,936 i6 

Totaux ••• Hi,469 385 
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NOMBRE NOMBRE 
PROVINCES. ARRONDISSEMENTS. de 

D'll'IDIGEll!S. 111édttiH fo b1rt.111I 
de bieafAisme. 

1 ' Ath .••••••.•• 9,84+ 70 

Charleroi ••.•••• H ,'81S rn, 
Mons ••••••••• 23,IS58 HO 

HAINAUT ••.••...•.•... , Soignies .•..•••• H,818 70 

J Thuin •••..••.• rn,oao rn9 
Tournai. ..•.••. 28,192 f04 

\ 

1 

. To~,x ... 97,897 642 

H,9i4, 1 ~4, ......... 495 

Huy •.•...••. 10,990 81- 

LIÉGE .•• Verviers • . . . • •• 8,677 80 . . . . . .. : .. , 1 W,c,mm, ..••.• 26,863 ¾2'2 

91, 4,7i 481 

1 

Totaux ••. 

1 """" . . ' . . . . ' 17 ,::l8i 88 

Tongres .....•.. U,565 107 
LIMBOURG .......... , .. 

; nlaeseyck • • , . . • . 1,555 37 

Totaux ••. 34,001 232 

Arlon .•.••.••. 766 ? 

Bastogne • . •••• i, 767 6 

Marche .•..•. , . 1,900 H 
LUXEMBOURG . . . 3,<H2 1 '2 

Virton . • , . . . •. 4,38+ 8 

' Totaux ... 9,029 40 

1 ! Namur •.• , .••. 22,279 80 

Dinant .• , , .••• 43,125 53 

NAMUR ... 
'· . - . ' . ' .. ' .. ' Philippeville, . . . . , 7,403 aa 

Totaux .•. .H,807 466 
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Tableau ré~apUalatlf. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale • . . . , 

Flandre orientale • 

Hainaut 

Liége . 

Limbourg • • • • . • • • • • • • • • • • . • • 

Luxembourg • • 

Namur ••.• 

[ N• 2-t0.] 

Nomhre 
Nombre de médecins des burem 

d'lndlgents. de bienfaisam. 
72,080 210 

216,170 4-îsO 

67,609 325 

iH,+69 385 

97,897 6i2 

9q.74- 4-8·1 

34-,00! 232 

9,029 40 

42,807 ree 

7U,536 2,931 

Ces chiffres, communiqués à la Commission à la suite d'une enquête faite 
avec le concours des administrations provinciales, sont nécessairement très 
approximatifs. C'est ainsi que beaucoup de communes ont renseigné le 
nombre de familles au lieu de celui des personnes secourues. Pour ces com 
mun es, nous avons adopté une moyenne de cinq personnes par famille, pour 
déterminer le nombre des indigents qui peuvent recevoir les secours médi 
caux des bureaux de bienfaisance. 

Les chiffres de la dernière colonne, se rapportant aux médecins, sont 
mêmes inexacts, en ce sens qu'il existe un nombre assez considérable de 
communes qui ont pour leurs bureaux de bienfaisance les mêmes médecins, 
chargés du service de deux, trois, quatre bureaux de bienfaisance ou plus 
encore. 

Le nombre de 2~95f médecins doit donc être réduit dans une certaine 
proportion. 

Quant au chiffre formidable de 742,n36 indigents, il n'est pas, suivant ce 
que nous présumons, supérieur à la réalité. On doit, au contraire, y ajouter 
les 50:967 indigents qui peuvent être reçus, pour soins médicaux, dans 
les 4ä4 hospices et hôpitaux publics et privés. 

D'après une autre statistique, malheureusement fort incomplète, dont 
nous avons eu communication également, il y aurait environ mw à 600,000 
indigents secourus. 

Mais ces chiffres se rapportent aux indigents (vieillards de plus de 70 ans, 
infirmes, orphelins, blessés, etc.) secourus matériellement, c'est-à-dire 
recevant des secours en nature, pain, charbon, vêtements, argent, etc., 
tandis que les nombres de 742,mrn et, de 50,967, soit près de 800~000 indi 
gents, s'appliquent aux pauvres recevant ou pouvant recevoir les secours 
médicaux et pharmaceutiques des bureaux <le bienfaisance et des établisse 
ments hospitaliers. J.,' on conçoit que ces derniers chiffres soient notablement 
supérieurs aux premiers, car bien des personnes, qui ne reçoivent pas de 
secours en nature, sont appelées à profiter des services médicaux de l'assis 
tance publique. 
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Pour être aussi complets que possible, nous devons ajouter à ces indica- 
tions les établissements de bienfaisance dépendant de l'État. · 

11 résulte des ren~t•ignl'ments obtenus du Département de la Justice, qu'à 
la date du 5f décembre ¾ 897, la population de ces établissements se répar 
tissait ainsi : 

Écoles de bienfaisance de Ruysselede-Bernem. 
~oll . 
Saint-Hubert. 
Namur. 
Heckheim . 

Maison de refuge de W ortel-Hoogstraeten. 
Dépôt <le mendicité de Merxplas. 

Bruges 
Maison de refuge de Bruges . 
Asile d'aliénés de Tournai. 

Mons 
Colonies d'aliénés de Ghecl . 

Total 

7~8 
255 
469 
4f8 
57!5 

2,ŒS4 
5,99i 

455 
5i5 
80!:S 
t',82 

!,975 
(2,404 

Le service médical de cc~ f !,000 assistés est assuré par ~4 médecins. 

Telle est, en chiffres approximatifs, la situation de l'assistance médicale 
gratuite : 800,000 indigents et la grande masse du corps médical mise an 
service de ces indigents. 

Laissant à part les institutions de l'État qui, celles-là, sont puissamment 
organisées, grâce à un budget annuel de plus de 4 f /2 millions, voyons 
si les pouvoirs publics ont, dans l'organisation du service médical des 
indigents, rempli tout leur devoir. 

A ne consulter que les dispositions légales de date récente qui régissent 
celte partie, la plus importante, la plus essentielle de l'administration de la 
bienfaisance, la réponse semblerait devoir être affirmative. 

La loi du 27 novembre i891, sur l'assistance médicale gratuite, dit 
textuellement ce qui suit : 

Au. i er. - Les communes sont tenues d'assurer les soins médicaux aux 
indigents qui se trouvent sur leur territoire: 
A. Soit en organisant un service hospitalier dans leurs établissements 

de bienfaisance ; 
B. Soit en traitant avec l'administration des hospices d'une ou de plu 

sieurs communes du royaume ou, moyennant l'autorisation du Hoi, avec les' 
administrateurs d'un ou plusieurs établissements privés; 

C. Soit en organisant un service médical à domicile. 

A11T. 2 - Les conventions qu'elles conctûront aux fins prévues par l'ar 
ticle précédent, litt. B, stipuleront l'admission dans un hôpital ou dans un 
hospice d'un nombre d'indigents malades ou infirmes en rapport avec les 
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besoins de leur service hospitalier et règleront les frais d'entretien et de 
traitement. 

Les conventions qui seront conclues avec une administration publique 
de bienfaisance par les communes placées sous les attributions des commis 
saires d'arrondissement seront soumises à l'approbation de la Députation 
permanente du Conseil provincial. 

Les conventions ne pourront avoir une durée de plus de vingt années. 

ART. 5. - En cas d'inaction ou de refus de la part d'une commune, Ie 
Gou vernemen! pourra, la Députation permanente entendue, désigner un 
établissement hospitalier où seront reçus les indigents malades ou blessés 
de cette commune et arrêter, d'accord avec l'administration de l'établisse 
ment, Ie tarif des frais de leur traitement et de leur entretien, ou faire 
procéder d'office à l'organisation du service médical à domicile. 

AnT. 4. - Les médecins, désignés pour le service médical gratuit, sont 
tenus de traiter tous les indigents malades ou blessés qui se trouvent sur le 
territoire de la commune. 

A.nT. ?>.-Le conseil communal sera tenu de porter annuellement au budget 
des dépenses la somme nécessaire soit pour le payement régulier des frais 
d'entretien et de traitement que les besoins du service hospitalier de Ja 
commune comporteront sur le pied des conventions conclues, suit pour Ic 
payement des frais de traitement et d'assistance à domicile. 

Cet ensemble de dispositions parait répondre pleinement aux exigences 
d'une bonne organisation du service médical des indigents. On ne peut être 
plus catégorique. 

Les communes sont tenues d'assurer les soins médicaux. aux indigents. En 
cas d'inaction ou de refus de la part d'une commune, le Gouvernement 
pourra y suppléer. Les médecins désignés sunt tenus de traiter tous les 
indigents malades ou blessés. 

Les communes sont tenues de porter annuellement à leur budget les 
sommes nécessaires pour pourvoir à toutes les dépenses du service. 

Mais dans l'application, dans la triste cl déplorable réalité, ces prescrip 
tions si impératives sont loin d'être observées. 
011 peut affirmer, sans exagération, que la loi du 27 novembre -1891 est 

restée lettre morte dans plus de la moitié du pays. Un grand nombre de 
communes rurales sont en défaut de remplir leurs obligations. Certes, l'in 
térêt des indigents est le but essentiel de la loi, mais cet intérêt exige la 
bonne et loyale organisation <les services médicaux. Les médecins sont vic 
times des injustices les plus flagrantes. 

De toutes parts s'élèvent des protestations au sujet de la rémunération 
dérisoire qui leur est allouée. 

Les rapports des Commissions médicales contiennent à ce sujet des faits 
tristement édifiants. 

Dans le ressort <le la Commission provinciale de Bruxelles, sur -t 21 corn- 
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munes, un très petit nombre paraissent avoir assuré convenablement l'assis 
tance des indigents. Une infime minorité a organisé un service hospitalier. 

Dans certaines communes, le bureau de bienfaisance paie 2 francs par 
famille ('t par a11. Les médicaments sont payés à part. 

Dans la moitié <les communes, il n 'existe pas de liste des indigents. Il en 
résulte des abus graves, Ic médecin n'ayant pas le droit de se refuser à 
traiter gratuitement tous ceux qui se présentent munis d'une autorisation 
d'un membre du bureau de bienfaisance. 

Le service obstétrical laisse encore plus à désirer. Dans ~f communes, il 
n'est pas même organisé; dans l9 communes, il est fait par des matrones. 

Dans un grand nombre de communes, dit Ic dernier rapport de la Com 
mission médicale <le Louvain-Nivelles, les traitements des médecins des 
pauvres sont dérisoires; Ic service obstétrical n'est assuré presque nulle part. 

Beaucoup d'administrations locales du ressort de la Commission de Cour 
trai ne se font aucun scrupule d'augmenter la besogne des médecins, en 
inscrivant, sur la liste des ayant-droit aux secours gratuits. non seulement 
<les artisans, des boutiquiers, des cultivateurs, mais même des rentiers. 

Sur les 1 !59 communes du ressort de la Commission médicale de Gand, il en 
est 84, dit le rapport pour l'année f89ï, où le service est insuffisant, 27 don 
nent des réponses évasives, ou discordantes ou nulles. 

La Commission médicale de Charleroi déclare que Ic service médico-rural 
laisse toujours beaucoup à désirer et que le service obstétrical est nul. 
Généralement le médecin n'a aucune liste d'indigents ; les membres des 
bureaux de bienfaisance peuvent, à leur gré, lui envoyer des malades. 

Des communes de plus de 10,000 âmes se contentent <le payer 100 francs 
à deux ou trois médecins et se croient ainsi délivrées de toute obligation. 

La Commission médicale de Mons fait des déclarations analogues. 
Une enquête faite en 1892 par la Commission médicale de Liége a montré 

que, dans celle province, une des plus riches du pays, sur 54~ communes, 
Sf> n'ont aucun service médical assuré el M. le Dr Charles disait, au Sénat, 
dans sa séance du 12 février 189ä : « li est telle commune de la province 
de Liégc qui paie 51) francs par an à son médecin et telle autre en donne 
rn pour le médecin el Ic pharmacien réunis.'> Depuis cette époque, de sérieux 
efforts ont été faits en vue de satisfaire aux principales exigences de la loi, 
mais, d'une manière générnle, l'organisation du service reste défectueuse. 

Le rapport de la Commission médicale de Tournai renferme des détails 
particulièrement significatifs. 
Telle commune donne 100 francs par an à un médecin pour soigner 

48 familles ; telle autre, rno francs pour 70 familles. Ici, le médecin est 
chargé, pour un prix à forfait, des soins médicaux et de la fourniture des 
médicaments; là, c'est le médecin traitant qui doit acheter, à ses frais, 
chez un pharmacien, les médicaments qu'il prescrit lui-même l Parfois le 
médecin. bien qu'habitant à une forte distance, est payé à raison de 7ä een 
times par visite. Ailleurs, tous les services, ceux de la vaccination et de la 
vérification des décès compris, qu'ils ressortissent ou non à la bienfaisance, 
sont confiés au même titulaire, 



( 97 ) [ N°240.] 

Dans la province de Limbourg, la Commission médicale a constaté que le 
service médical à domicile est organisé, mais il l'est, écrit-elle, de la façon 
la plus défectueuse. 

Dans certains communes, lorsqu'un pauvre se sent malade, il doit d'abord 
obtenir un bon d'un membre du bu reau de bienfaisance, qui juge si le malade 
a besoin de consulter le médecin. Pour obtenir ce billet,qui porte « bon pour 
une visite», les pauvres gens ont tant de démarches à faire qu'ils ne recourent 
au médecin que dans les cas désespérés. 

La même Commission, pour achever de donner de cette organisation 
déplorable une idée, basée sur des faits constatés, signale dans les termes 
suivants un grave abus qui lui est dénoncé par un de ses correspondants : 
et Beaucoup de bureaux de bienfaisance traitent à forfait avec le pharmacien, 
soit quatre ou cinq francs par ménage. Ces prix ne sont pas rémunérateurs. 
Aussi les Administrations abusent-elles de ces conditions avantageuses 
pour en faire profiter des familles qui ne sont pas indigentes. Voici comment 
elles proeédent : elles exigent de ces ménages ;i ou i0 francs, moyennant 
quoi ils sont inscrits sur la liste des pauvres. Cette pratique commence à se 
faire sur une grande échelle.)) 

Une autre Commision médicale, celle de la province de Luxembourg: est 
plus sévère encore dans ses appréciations. Qu'on en juge par l'extrait ci 
après de son rapport pour l'année -1898 : 

)> L'assistance médicale gratuite des indigents laisse toujours beaucoup á 
désirer. La loi du 27 novembre i89i, étant dépourvue de sanction, n'a pas 
été loyalement appliquée dans la plupart des communes rurales de la 
province. 

)> On a eu recours aux moyens les plus artificieux ponr froisser la dignité 
des indigents et pour exploiter la charité du corps médical. Trop souvent, 
on a imposé au pauvre un médecin qui ne possédait pas sa confiance, et l'on 
a presque généralement refusé de remettre aux praticiens la liste des ayants 
droit aux soins sanitaires. L'attribution de la qualité d'indigent a été ainsi 
abandonnée, sans règle, à la volonté ou au caprice des administrateurs. Le 
médecin, ignorant Ic nombre des familles à soigner, n'était pas suffisamment 
renseigné sur l'étendue des obligations qu'il devait remplir. Toutes ses 
réclamations, toutes ces plaintes à cc sujet sont restées sans écho. Il est 
nécessaire de prendre des mesures pour que l'action de la loi ne soit pas 
ainsi paralysée dans son application. 

') D'un autre côté, on ne saurait nier que les charges de la bienfaisance, 
surtout dans les campag11es, 11e prcuuent chaque année des proportions 
plus considérables ..... 

)) Au village, les i11digents sont souvent regardés comme des importuns, 
dont on cherche à se débarrasser. Les considérations les plus vulgaires, les 
marchandages les plus vils ont dominé, dans une matière où l'on devrait 
exclusivement être guidé par de nobles sentiments. 

>) Beaucoup <le communes oubliaut ou dédaignant la mission humanitaire 
qui leur est dévolue, ont mis au rabais, par offre écrite ou orale, l'assistance 
médicale de leurs pauvres. L'une d'elles a agi avec tant d'habileté, qu'elle a 

!5 
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procuré à ses indigents un médecin exigeant seulement le prix des médica 
ments. Mieux avisée encore, une autre a mis la main sur un praticien don 
nant tout gratuitement : déplacements, soins et remèdes. 

,. Il est permis de suspecter le mobile de cette parcimonie, d'une part, et 
de celle générosité, d'autre part. Le médecin capable d'un pareil renonce 
ment se crée un monopole et ferme le chemin de la localité à ses confrères. 
Le même but est encore atteint, mais avec moins de désintéressement, pa1· 
Ic praticien consentant à faire suivre la liste des indigents du nom de 
familles aisées, parmi lesquelles figurent celles de fonctionnaires et même 
d'administrateurs communaux, auxquelles il s'engage à procurer ses soins 
et ses médicaments à prix réduits. Les clients ainsi favorisés ont de bonnes 
raisons de rester fidèles au médecin des pauvres, lequel, moyennant un 
sacrifice prévu, se débarrasse de toute concurrence. 

» li n'est pourtant pas trop difficile d'établir à la campagne un service 
sanitaire fonctionnant a la satisfaction de tous les intéressés, administra 
teurs, malades et médecins; il suffit d'y apporter de la bonne volonté <le 
part et <l'autre et d'imiter ce qui existe dans la plupart des villes de la 
province ..... » 

Qui n'a gardé l'impression des tristes révélations faites par M. le profes 
seur Dcnefle, dans son mémorable discours à l'Académie sur l'ophtalmie 
granuleusc1 citant une foule de localités où le médecin des pauvres touche 
soit O à 50 francs, soit JÜ à 7tl francs, soit 7f> à JOO francs pour soigner et 
médicamenter les malades Loule l'année: - des communes de plus de 
!0,000 âmes se contentant <le payer !00 francs à deux ou trois médecins; 
des communes, comptant plus de 1,200 habitants, disséminés sur une vaste 
superficie, où le médecin, résidant au loin, doit assumer la charge de soigner 
1cs malades, les blessés, les accouchées pauvres et de leur fournir á tous les 
médicaments nécessaires, moyennant un abonnement de H>O à 200 francs? 

Nous pourrions allonger indéfiniment cette énumération.reproduire les révé 
lations analogues faites récemment à la tribune de la Chambre et du Sénat. 

Des faits exposés ressort déjà avec trop d'évidence la nécessité d'amé 
liorer, sans retard, une situation aussi regrettable. 

Nous savons que Ic Gouvernement se préoccupe vivement d'y porter 
remède. La Commission de Ja bienfaisance publique soumet à des discus 
sions approfondies des projets de réorganisation complète. Il s'agirait avant 
tout, d'ailleurs, d'établir Ie montant des ressources affectées aux services de 
l'assistance publique, d'indiquer les moyens d'y suppléer et d'en assurer la 
plus digne et la plus pratique répartition. 

Quant à nous, nous plaçant au point de vue des intérêts du corps médical 
qui se confondent avec ceux des malades, nous devons nous borner il pro· 
poser les moyens qui peuvent rationnellement trouver place dans une loi 
relative à l'exercice des professions médicales. 

Le projet de loi contient à cet égard les principes suivants ; 
! 0 Toute convention pat· laquelle un pharmacien ou u11 praticien autorisé 
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à tenir pour son compte un dépôt de médicaments s'engage á fournir des 
médicaments ou des objets de pharmacie, pour un prix fixé à forfait. par 
fourniture ou pour l'ensemble des fournitures, est interdite; 

2° Le Gouvernement pourra arrêter des tarifs en dessous desquels les 
pharmaeiens ou médecins autorisés ne pourront fournir des médicaments 
aux établissements publics de bienfaisance; 

3° Les Députations permanentes pourront fixer, soit d'office, soit sur la 
réclamation des intéressés, sauf recours au Roi, le montant de la rémunéra 
tion du service médical et obstétrical, organisé par les établissements 
publics hospitaliers ou de bienfaisance dépendant des communes, dans tous 
les cas où cette rémunération serait reconnue insuffisante. 

Ainsi, plus de forfaits entre pharmaciens et bureaux. de bienfaisance pour 
la fourniture des médicaments: ces marchés seraient nuls, comme contraires 
à l'ordre public. 

Le débit des médicaments sera soumis à un tarif minimum tel que Ic 
pharmacien ne sera plus tenu soit de vendre à perte soit de délivrer des médi 
caments falsifiés ou de qualité inférieure. On ne spéculera plus sur la misère 
du pharmacien. Et lorsqu'on constatera quelque part l'insuffisance de la 
rémunération allouée au médecin pour Ic service des indigents, l'autorité 
supérieure pourra intervenir efficacement pour la fixer à un taux équitable; 
si elle ne le fait pas spontanément, les intéressés pourront l'y contraindre, 
tandis qu'aujourd'hui, son intervention n'est autorisée que s'il y a inac 
tion complète ou refus absolu de la commune. 

» 4° D'autre part, en vue de permettre à toute Administration de bienfai 
sance de se soustraire éventuellement aux exigences outrées qne seraient 
tentés d'avoir à son égard les pharmaciens de la localité, le projet de loi 
autorise l'établissement d'une officine tenue, pour le compte de cette 
Administration, par un pharmacien et, au besoin, d'un dépôt de médica 
ments géré par un médecin; 

» ~0 De plus, tout pharmacien qui aura été agréé par le Gouvernement 
ne pourra, dans la fourniture des médicaments destinés aux indigents, 
demander lies prix supérieurs à ceux du tarif accepté pat· lui comme condi 
tion de son agréation. » 

Il sera, de la sorte, lié par un double tarif 1 l'un minimum, l'autre 
maximum. 
Tous ces principes font l'objet des articles 92'. 10, H, !2 et 54 du projet 

de loi dont nous aurons soin de préciser plus loin les termes et la portée. 
D'autres réformes sont nécessaires; ainsi, il faudrait fixer par la loi, aussi 

nettement que possible, les conditions à remplir pour avoir droit aux secours 
de l'assistance médicale gratuite: ce point ne devrait plus dépendre exclu 
sivement de l'arbitraire du Bureau de bienfaisance qui peut aujourd'hui 
confectionner, à sa guise, les listes d'indigents et y ajouter des personnes 
qui n'ont aucun droit au bien des pauvres. La commune et même la Députa 
tion permanente devraient, pour apprécier exactement le budget de l'assis 
tance publique et Ja part qui en revient au personnel médical, avoir sous 
les yeux la liste, sincèrement et loyalement faite, des indigents à secourir. 
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Mais, nous avons pensé que nous sortirions de nos attributions en voulant 
régler cette question. 

Nous sommes convaincus que l'application des dispositions de notre projet 
de loi contribuera déjà~ pour une large part, au relèvement des services de 
l'assistance publique en même temps qu'elle sauvegardera la dignité du corps 
médical. 

DÉLÉGATIONS. 

Nous venons d'exposer à grands traits l'objet des principales réformes que 
réalise Ic projet de loi; nous avons indiqué la transformation que subiront 
les Commissions médicales, la manière dont sera résolue la question <lite du 
cumul, celle des gérants et des prête -noms en pharmacie, la réglementation 
des spécialités pharmaceutiques, les améliorations apportées au régime des 
diverses professions de l'art de guérir, la suppression des diplômes de deu 
tiste et de droguiste ; nous avons en outre mis en .relief quelques proposi 
tions destinées à relever les professions médicales dans leurs rapports avec 
les services de l'assistance publique. 

Il est d'autres questions d'un grand intérêt dont nous n'avons pas encore 
parlé et auxquelles Ic projet de loi apporte des solutions qui seront accueil 
lies avec satisfaction ; telles sont : 

L'exacte et précise détermination de ce qu'il faut entendre par l'exercice 
illégal de l'art de guérir ; 

Les conditions auxquelles pourront désormais être admises à l'exercice 
des professions médicales les personnes qui ne possèdent pas de diplôme 
belge ou qui exercent leur art dans les communes limitrophes de la Belgique , 

Les dispenses de diplôme pour l'exercice de certains actes ou pratiques 
rentrant dans l'art de guérir; 

Les règles mieux établies de la prescription des actions en paiement des 
honoraires pour visites médicales, fournitures pharmneeutiques, etc. et Ic 
renforcement du privilège qui garantit le paiement de ces honoraires ; 

La réglementation de la vente en gros des médicaments et du commerce 
en gros et en détail des poisons ; 

L'organisation précise de l'inspection des pharmacies et des dépôts <le 
médicaments ; 

Un régime complet de répression pénale substitué aux dispositions répres 
sives incomplètes et surannées de l'ancienne législation hollandaise ; 

Un ensemble de dispositions linales ménageant, par Je respect des droits 
acquis, la u-ansition entre le régime actuel et l'application de la législaliou 
nouvelle. 
Tous ces objets et bien d'autres points encore d'ordre accessoire, nous les 

exposerons en détail plus aisément dans le commentaire, qui va [suivre, de 
chacun des articles du projet de loi. 

Avant d'aborder cc commentaire, nous voudrions nous- arrêter lin instant 
à une objection que nous voyons déjà surgir dans l'esprit de certains lee- 
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leurs du projet de loi, avec tout l'attrait d'une critique mise à la mode. 
Ce projet de loi sur l'art de guérir n'est d'un bout à l'autre, dira-t-on, 

qu'une loi de délégation ; c'est un blanc-seing donné au Gouvernement. La 
Commission de révision a tout sacrifié à la cc manie réglementative? ,, 

« Le Gouvernement pent . . . . . Un arrêté royal déterminera ....• 
Le Gouvernement est autorisé à arrêter ..... Le Gouvernement règle 
les conditions . . . . . Le Gouvernement pourra dresser la liste ..... 
Le Gouvernement prescrit les mesures utiles Le Gouvernement est 
autorisé à réglementer !0 • • • d 2° Le Gouvernement arrête les 
programmes de l'examen Le Gouvernement détermine !0 •••• , 
2° .... , 5° .... , 4° , ;:i0 •••• et en génfral tout ce qui est 
nécessaire pour l'organisation et Ic fonctionnement de l'institution (des 
Commissions médicales) . . • . » 

Sur les 69 articles qui composent Ic projet de loi, il n'en est pas moins du 
tiers qui renferment des formules de l'espèce. La proportion est forte, mais 
n'en déplaise à ceux que haute la frayeur des délégations abusives, la Com 
mission, délibérant en connaissance de cause, estime que le projet de loi 
n'offre à cet égard rien que de très légitime, de très rationnel, de très 
modéré et de parfaitement conforme aux saines traditions législatives, 
n'abandonnant au pouvoir exécutif qnc le rôle qui lui appartient. 

Pour apaiser les scrupules qui résisteraient á cette affirmation, nous ajou 
terons ciue, sauf en deux ou trois points, nos propositions ne renferment 
aucune innovation. Ces attributions de r~glementation et de police que le 
projet de loi confère à l'État, le Gouvernement les possédait déjà pleinement 
en vertu des Jois antérieures. Si les délégations anciennes diffèrent des 
nouvelles.Ia différence provient. de ce que l'exercice de celles-ci sera entouré 
de plus de garanties de compétence et d'impartialité. Il n'est pas question 
surtout d'empiéter sur les prérogatives des communes si chères aux amis 
des traditions. La réglementation et la police des professions médicales ont 
toujours appartenu au pouvoir central. 

La plus large délégation que le projet de loi consacre par son article {5, 
celle qui permet au Gouvernement d'arrêter les instructions à observer par 
les médecins, les pharmaciens, les sages-femmes, les dentistes et les 
droguistes dans l'exercice de leur profession, était déjà dans la loi du 
{'2 mars i818. Les instructions abondantes et détaillées approuvées par les 
arrêtés royaux des 3f mai 1818 et 5( mai J88~ sont basées sur cette loi. 

L'organisation et Ic fonctionnement <les Commissions médicales seront 
réglés par le Gouvernement dans les limites et les conditions tracées par le 
chapitre IV dL_J projet de loi. Aujourd'hui, les Commissions médicales sont 
déjà soumises entièrement à l'autorité du Gouvernement en vertu de l'al' 
ticle 3 de la loi de !818. C'est <l'ailleurs grâce à cette délégation que la loi 
du 12 mars J 818 a pu subsister jusqu'à ce jour, en laissant au Gouvernement 
le pouvoir d'accommoder la réglementatiou aux progrès et aux exigences 
qui se manifestaient successivement dans les services de l'hygiène et de la 
police médicale. 

Les règlements destinés à assurer la vente dt médicaments de bonne 
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qualité et à prévenir les falsifications seront <lans l'avenir faits par le 
Gouvernement, comme ils l'ont été jusqu'à présent par lui en vertu de 
l'article { 7 de la loi du i 2 mars i 818, de la loi du 9 juillet !8~8 et de la loi 
du 4 août f 890. 

Le chapitre II du projet de loi, qui investit le Gouvernement de cette 
partie de la réglementation, contient cependant pour la tenue des officines 
et la vente des médicaments, un certain nombre de dispositions qui au 
paravant ne faisaient l'objet que d'instructions administratives. 

La rédaction et la publication de la pharmacopée officielle ainsi que les 
modifications à y apporter sont réglées par le Gouvernement, dit l'article i3 
<lu projet de loi. L'article i er de la loi du 9 juillet 18!'>8 renferme déjà une 
disposition analogue. 

La réglementation du commerce des poisons, dont l'article 5~ du projet 
<le loi charge le Gouvernement, lui incombe déjà en partie aujourd'hui (loi 
du 26 décembre {876). 

Il en est de même des règlements à porter concernant le poinçonnage, la 
vérification et la surveillance des instruments de pesage et de mesurage 
employés en pharmacie (art. 57). 

L'organisation et le programme des examens de sage-femme sont déjà 
arrêtés aujourd'hui par le Gouvernement comme ils continueront à l'être 
en vertu des articles 58 cf. 59 du projet de loi, avec cette différence que nous 
proposons de fixer par un texte de loi les matières essentielles qui doivent 
faire partie de cet examen. 

Quant aux listes diverses que le Gouvernement est chargé de dresser, 
soit obligatoir·ement soit facultativement, pour faciliter l'exécution des pres 
criptions réglementaires, listes des substances et des eaux minérales médica 
menteuses (art. {8), liste des médicaments obligatoires dans toute pharmacie 
(art. 24 ), listes des substances toxiques particulièrement dangereuses qui ne 
peuvent être délivrées pour l'usage médical que sur Ia production d'une 
ordonnance (art. 50), liste des médicaments que les médecins et les médecins 
vétérinaires tenant dépôt sont tenus de se procurer chez un pharmacien 
tenant officine ouverte (art. 21 ), liste des médicaments, des instruments et 
des antiseptiques dont les sages-femmes sont tenues de se munir (art. 45), 
nous croyons que personne, parmi les plus systématiques partisans du tout 
à la loi, ne songera à contester la compétence du pouvoir exécutif assisté 
<les lumières des corps scientifiques, Académie de médecine, Commission de 
la pharmacopée, etc., pour s'en occuper. 

La loi sur l'exercice des branches de l'art de guérir sera une loi de sur 
veillance et de police; elle ne saurait avoir un autre caractère. Tout ce qui 
est législation sur l'art de guér·ir en Belgique comme à l'étranger est objet 
de réglementation administrative. Seules, les règles générales sont formulées 
en textes législatifs. 

D'ailleurs, si parmi Les projets de règlements que la Commission a élaborés 
pour être adoptés par voie de délégation, en vertu de la loi, il en est qui 
paraissent trop importants pour ne pas être convertis en textes législatifs, nous 
nous inclinons respectueusement à l'avance devant toute décision qui sera 
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prise en ce sens, notre seule prétention étant de fournir au législateur des 
matériaux utiles pour la confection d'une loi qui soit bonne et stable. 

II 

COMMENTAIRE DES A llTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

D18po81ilous &énéraleM. 

Anr. ,ter. 

Nul ne peul exercer une branche quelconque de l'art de yuérir s'il n'a 
obtenu, en Beiqique, le diplôme légal correspondant et s'il n'a /'ait oiser ce 
diplôme par la Commissùm médicale du ressort de sa résidence. 

Tel est le principe fondamental de la loi. 
L'exercice de l'art de guérir est monopolisé entre les mains de ceux qut 

ont obtenu les diplômes voulus par la loi. 
Personne ne peut s'immiscer dans la pratique d'une branche quelconque 

de cet art, s'il n'a le diplôme correspondant à cette branche. 
Déjà, la loi du W avril f 890 sur la collation des grades académiques et le 

programme des examens universitaires a formulé, d'une manière générale, 
la même règle, par son article 48 : c< Nul ne peut exercer une profession ou 
une fonction pour laquelle un grade académique est légalement exigé, s'il n'a 
obtenu cc grade el l'entérinement de son diplôme conformément à cette loi. )) 

En proposant de rappeler ce principe en tête de la nouvelle loi sur l'art 
de guérir, la Commission a voulu en bien préciser la portée et les consé 
qnences. 

Nul ne peut exe,·cer. - Ces termes absolus visent soit les personnes 
dépourvues d'un diplôme se rapportant à l'art de guérir et qui néanmoins 
voudraient exercer cet art, soit les personnes qui, étant qualifiées pour une 
branche déterminée ou pour des actes ou pratiques nettement spécifiés de 
l'art de gué1·ir, voudraient exercer une autre branche ou d'autres actes. 

Une branche quelconque de l'art de quérir, - C'est-à-dire la médecine, la 
chirurgie, l'art des accouchements, l'art dentaire, la pharmacie, la méde 
cine vétérinaire, ou bien une partie spécialisée de l'une de ces branches. 

L'art de guérir comprend donc plusieurs divisions qui sont, <lans le lan 
gage de la loi, les branches de l'art de guérir et même des subdivisions, qui 
sont des parties spécialisées de ces branches. 

Sous l'empire Je la loi de f818, la droguerie, c'est-à-dire la vente en 
détail el à boutique ouverte des drogues ri des médicaments n'ayant subi 
aucune préparation pharmaceutique, rentre daus l'exercice de l'art de 
guérir. Nous verrons plus loin qu'il n'en sera plus ainsi Jans l'avenir. 
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La médecine vétérinaire est une branche de l'art de guérir dans le sens 
<le l'article premier. Il est donc entendu que le projet de loi s'applique à la 
fois à la médecine humaine el à la médecine vétérinaire. 

S'il n'a obtenu en Belgique le diplôme légal. - Trois conséquences 
découlent de ces mols : {0 les diplômes obtenus à l'étranger ne donnent 
aucun droit <l'exercer en Belgique; 2° l'étranger, comme le belge, peut 
exercer l'art de guérir, s'il est porteur d'un diplôme belge; 5° c'est la déli 
vrance du diplôme conformément aux lois organiques de l'enseignement. 
supérieur, ou suivant les dispositions du chapitre III du projet de loi, en ce 
qui concerne les sages-femmes, qui donne Ic droit de pratiquer. 

Le diplôme légal) c'est le diplôme complet revêtu préalablement de l'enté 
rinement par la Commission instituée par l'articlc56 de la loi du {Oavril :1890, 
dans le cas où celle formalité est exigée. 

S'il n'a fait viser ce diplôme par la Commission médicale. - Le visa du 
diplôme par la Commission médicale était déjà prescrit par l'article 4, 
2° de la loi du -t 2 mars {8t8. 

Cette formalité est d'une utilité reconnue; elle permet à la Commission de 
former les listes de ceux qui sont son mis à sa surveillance dans l'exercice de 
leur profession. L'article 46 consacre l'existence de ces listes. 

En commentant la suite de l'avant-projet de loi, nous verrons que le prin 
cipe inscrit dans l'article i er souffre plusieurs restrictions. Ainsi, Ic Gouver 
nement pent autoriser l'exercice de certains actes de l'art de guérir par des 
personnes dépourvues de diplôme (art. 5), il peut accord r à des personnes 
munies de diplômes obtenus à l'étranger Ic droit d'exercer leur art dans le 
pays (art. 2); il peut, là où la nécessité en est reconnue, permettre à des 
médecins de fournir eux-mêmes les médicaments à leurs malades (art. ¼9). 
Mais ces restrictions sont entourées de telles garanties qu'il n'est pas à 
craindre qu'on ébranle, en les appliquant, le principe fondamental de 
notre législation médicale. 

La Commission avait, danssou projet primitif', formulé,comme complément 
de l'article i er, une disposition ainsi conçue: « Il est interdit <le poser un 
acte rentrant dans l'exercice de l'art <le guérir (ou un acte de l'exercice de 
l'art de gué1'i1·) à Loule personne non qualifiée pour cet acte. 

,, Exception est laite pour les soins donnés en cas d'urgence avérée, ou en 
exécution <les instructions générales ou spéciales des personnes qualifiées à 
cet ellct. " 

Dans la pensée de ses auteurs, celte proposition était destinée à corriger 
ce qu'il y a de trop absolu dans la législation actuelle qui ne considère 
comme délictueux l'exercice de l'art de guérir par une personne uon qualifiée 
à cet effet, que s1 cet exercice est habituel. 

Le mot exercer) ont-ils dit, est l'expression employée dans les articles i8 
et H) de la loi du 12 mars 1818, qui disposent, Ic premier, que: (< Toutes 
personnes non quahficcs qui exerceront quelque branche que ce soit de 
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l'art de guérir encourront pour la première fois une amende. . . . . »; Ic 
.second, que cc ceux qui exercent une branche de l'art de guérir pour laquelle 
ils ne sont pas autorisés aux termes de la loi ou qui l'exercent d'une manière 
qui n'est pas conforme à leur autorisation, encourront une amende .... ,? 

Le mot « exercice» est employé également dans la loi interprétative du 
27 mars 1855 qui est ainsi conçue : cc Il y a exercice illégal d'une branche 
de l'art de guérir lorsque habituellement une personne non qualifiée, en 
examinant ou visitant des malades, remet on prescrit un remède pour 
guérir certaines maladies, indique la manière de l'employer, soit qu'elle 
agisse dans no but de spéculation ou de charité, soit qu'elle prenne ou non 
le titre de docteur. ,, 

L'exercice, la pratique suppose donc l'habitude. Les tribunaux sont d'ac 
cord pour comprendre ainsi Ic terme exercice, et pour admettre que l'habi 
tude consiste dans au moins trois faits distincts et caractérisés. 

Or, cette jurisprudence donne li.ru à de très sérieuses critiques. 
La preuve de l'habitude est souvent fort difficile à fournir. Les poursuites 

contre les charlatans et les empiriques sont de plus en plus rares, à raison 
de cette difficulté. 
Elles le sont surtout lorsqu'il faut prouver qu'une personne, qualifiée pour 

une branche de l'art. de guérir, a l'habitude d'empiéter sur une autre branche 
pour laquelle elle n'est pas qualifiée. 

Les faits les plus répréhensibles, fes empiètements les plus persistants 
échappent de la sorte à toute répression. 
li peut arriver qu'un seul acte, si dangereux qu'il soit, quelles qu'en aient 

été les conséquences, reste impuni, sauf l'action civile absolument inefficace 
vis-à-vis d'insolvables. 

Si on n'introduit pas dans la loi une disposition interdisant formellement 
de poser des actes d'exercice de l'art de guérir aux personnes non qualifiées 
à cet effet. on continuera à subir la situation actuelle que l'on est. d'accord 
pourtant à vouloir modifier. 

Après-mûres délibérations, la Commission n'a pas cru pouvoir se rallier à 
cette disposition dont la première partie lui a paru excessive, tandis que la 
seconde était trop élastique, les deux se détruisant d'ailleurs mutuellement. 

En l'adoptant, on éviterait un mal, pour en provoquer un autre plus 
grave. 

Elle <lit trop, ou elle est inutile. 
Certes, l'habitude ne doit pas nécessairement être l'élément constitutif de 

l'exercice illégal. 
Etant données la nature d'un seul acte d'exercice, les circonstances, les 

intentions de son auteur, cc seul acte doit pouvoir être puni. 
Mais il ne résulte pas de lit qu'il faille <lire'. dans le texte même de la· loi, 

en termes généraux, que tout fait. rentrant dans l'exercice de l'art de guérir 
est interdit. li arrivera souvent, en effet'. que tel ou lel fait ne pourra 1>as 
être considéré comme punissable. 

Dans les deux systèmes, flUC la disposition soit dans la loi ou qu'elle n'y 
-14 
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soit pas. les tribunaux ne pourront se dispenser d'apprécier. d'après les 
faits de Ia cause s'il y a réellement. intentionnellement, exercice de l'art de 
guérir, si une personne sans droit a voulu, en faisant un acte ou plusieurs 
actes, remplir un rôle qui n'appartient qu'aux personnes qualifiées: l'on 
est unanime à cet égard. 

Pourquoi, dès lors, ne pas s'en tenir simplement anx termes de l'article 
premier qui dit déjà qne nul ne peut exercer une branche quelconque de 
l'art <le guérir s'il ne possède le diplôme voulu par la loi? 

Une autre proposition, complémentaire de l'article ter, s'est produite dans 
cette discussion. 

Reconnaissant cc qu'il y avait de défectueux dans le système repoussé 
par la Commission, certains membres auraient voulu définir dans la loi ce 
que l'on entend par exercice illégal de l'art de guérir. Ils crait;naicnt CJIH' Ic 
texte unique de l'article Jur ne suffise pas pour mettre un terme aux diver 
gences de la jurisprudence et à l'embarras des juges. 

Expliquez-vous sur ces mots : exercice illéqal ; on altend de la Commis 
sion une bonne définition. La récente lui française définit l' exercice illégal; 
l'Académie royale de médeciuc.la Fédération médicale, l'Association f,éné 
ralc pharmaceutique ont, depuis longtemps, proposé des formules. Si l'ha 
bitude, c'est-à-dire des faits multiples sont l'élément caractéristique de 
l'infraction, dites-le dans la loi, consacrez la jurisprudence existante ou 
améliorez-la par un texte positif. 

Certes, si nous avions réussi, si nous pouvions réussir à trouver, pour 
l'inscrire dans la loi, une formule satisfaisante, exprimant bien toute notre 
pensée, s'adaptant, en termes clairs et concis, à tous les cas possibles, nous 
nous empresserions <le la proposer. 

Celte formule, nous ne l'avons pas découverte et nous affirmons, sans 
présomptiou aucune, que les définitions proposées manquent des qualités 
nécessaires pour être plus utiles que nuisibles. 

Examinons pour un rnstant la définition donnée dans la loi médicale 
française du 50 novembre 1892. 

C'est la seule qui figure jusqu'à présent dans une loi sur l'art de guérir et 
c'est la seule qui ait donné lieu à une discussion et à des commentaires 
quelque peu approfondis, notre loi interprétative du '27 mars t8ä3 n'ayant 
statué que pour le cas spécial qm s'y trouve visé. 

Voici Ic texte français : 
(c Exerce illégalement Ia médecine : 
n JO Toute personne qui, non munie d'un diplôme de docteur en médecine, 

d'officier de santé, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme ou n'étant pas 
dans les conditions stipulées aux articles 6, 2!) et 32 de la présente loi, prend 
part habituellement ou par une direction suivie au traitement des maladies 
ou des aflcctious chirurgicales ainsi qu'à la pratique de l'art dentaire et des 
accouchements, sauf les cas d'urgence avérée; 
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" 2° Tonte sage-femme qui sort des limites fixées à l'exercice de sa pro 
fession par l'article 4 de la présente loi; 

,, 5° Toute l'ersonnc qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions 
que la loi lui confère, notamment en prêtant sou concours aux personnes 
visées dans les paragraphes précédents à l'effet <le les soustraire aux pres 
criptions de la présente loi. 

» Les dispositions du paragraphe premier <lu présent article ne peuvent 
s'appliquer aux élèves en médecine qui agissent comme aides d'un docteur 
ou que celui-ci place auprès de ses malades, ui aux garde-malades, ni aux 
personnes qui, sans prendre le titre deehirurgien-dentiste, opèrent acciden 
tellement l'extraction des dents. » 

Disons-le tout de suite, nous ne trouvons pas cette définition heureuse et 
nous doutons qu'elle facilite l'action de la justice. Les commentateurs de la 
loi française partagent sans doute ce sentiment, cai· déjà ils s'efforcent de 
rendre plus intelligible, à l'aide <le longues explications, le langage vague, 
incomplet et incorrect du législateur. 
Que signifient exactement ces mots de l'alinéa ter : « Prendre part habi 

tuellement ou par une direction suivie ii, et ces autres mots du 3° « sort rie ses 
auributions en prétœu: son concours aux personnes visées dans les para 
graphes précédents ,, ? 
li s'agit sans doute dans ce 5° des personnes quelconques qui voudraient 

exercer l'art de guérir sans en avoir le droit, en le faisant sous le couvert et 
avec Ja complicité de ceux qui en ont le droit. 

Quant au mot habituellement <lu paragraphe premier, pour l'expliquer on 
trouve dans les rapports qui ont précédé l'adoption de La loi des déclarations 
de ce genre: 

« Autrefois, celui-là était tenu pour avoir exercé illégalement la méde 
cine, alors même qu'un seul fait était mis à sa charge. Aujourd'hui la loi 
dev ra être interprétée <l'une manière beaucoup plus libérale . . . Nous 
acceptons très bien qu'on donne un conseil, ptusieurs conseils. C'est l'habi 
tude, le fait sans cesse répété de donner des conseils qui caractérisera le 
<léliL .•... » 

Nous le demandons ici : quand le fait deviendra-t-il une habitude? Les 
conseils donnés sans cesse à une seule et même personne et nou répétés à 
d'autres pourront-ils jamais donner lieu à des poursuitesP 

Nous plaignons les juges obligés de s'escrimer sur de telles formules. 
li est vrai que les couuueutateurs de l'article y ajoutent qu'il faudra une 

habitude reoéumt le caractère d'une profession permanente. Ils fout remar 
quer, d'autre part, que les mots : sauf les cas d'urgence avérée sont dans le 
texte de la loi alin de c< laisser aux tribunaux plus <le latitude <lans l'appré 
ciatiou de l' exercice illégal )) . Ce sont les expressions du rapporteur de la loi 
au Sénat. Quelle est la juste portée de ces mols : urgence aoérëet 

Encore une fois, nous ne voyons pas l'avantage de ces définitions plus 
obscures que claires, plus compliquées que simples, plus encombrantes 
qu'accomodantes. 

Que deviennent, en présence de ces textes, les masseurs, les veutouscurs, 
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les entrepreneurs de gymnastique rationnelle, les hydrothérapistes ? 
Sans sortir de leurs pratiques habituelles, qui u'uppurtienneut pas à 

l'exercice proprement dit de l'art de guérir, il leur arrive cependant, comme 
aux garde-malades que vise le paragraphe final de la disposition qui nous 
occupe, de prendre part au traitement d'une maladie ou <l'une affection 
chirurgicale. Les garde-malades sont exceptés de la défense; eux ne Ic 
sont pas. 

Comme pour donner la mesure de leur perplexité, des commentateurs 
autorisés de la loi française terminent ainsi leur commentaire de l'exercice 
illégal, après avoir longuement expliqué que la continuité de traitement est 
l'élément essentiel de l'infraction: <1 De toute cette discussion et du texte de 
la loi, il résulte donc, en somme, que pour constituer l'exercice illégal, il 
faut, en principe, l'habitude de traiter les malades ou la direction suivie 
<l'un traitement. 

,, Eu faut-il conclure que l'on pourrait pratiquer sans diplôme une seule 
opération chirurgicale . . On ne saurait évidemment aller aussi 
loin . 

,, Plus prudente, la loi de ventôse n'avait tenté aucune définition de l'exer- 
cice illégal. 

n Il est toujours vrai de Ic dire : Res perieuiosa definitio. n 

N'insistons pas sur ces contradictions et cet aveu qu'on publiait au lende 
main du vote de la loi el passons aux projets belges. 

Autrefois, l'Académie royale de médecine 1>roposa une définition. C'était 
en 1.8~4. On lui avait soumis le texte suivant: c< Il y a exercice illégal de 
l'art de guérir lorsqu'une personne, non munie d'un diplôme ou d'un titre 
qui lui confère le droit d'exercer la médecine ou l'une de ses branches, donne 
habituellement, même à titre gratuit, des avis ou consultations précédés ou 
non précédés de la visite des malades, ou bien lorsqu'elle fournit, distribue 
ou applique. de la même manière, un remède, un médicament ou un agent 
quelconque ayant ou auquel ou attribue des propriétés médicinales. » 

Ce texte, l'Académie l'adopta avec celte addition : « Toutefois, ne sont 
pas considérées comme exercice illégal de l'art de guérir l'application des 
ventouses: la vente des drogues, des cosmétiques, des eaux minérales, des 
bandages, des appareils orthopédiques et Jes sangsues, pour autant que ces 
objets soient débités ou appliqués conformément aux dispositions réglemen 
taires à prescrire par le Gouvernement. » 

L'Académie avait senti le caractère trop absolu de la formule proposée et 
elle l'attéuuait pat· quelques exceptions s'appliquant aux cosmétiques, aux. 
ventouses, aux bandages, etc. 

Mais combien étaient incomplètes ces exceptions et ne voit-on pas le grave 
inconvénient d'une pareille façon <le lég1fére1· ! Ou ne trouve pas, d'ailleurs, 
dans les délibérations de ce corps savant l'explication développée du texte 
adopté. 

Aussi, le Gouvernement l'écarta-t-il de son projet de loi présenté en 
! 8ö9 et, pom· approuver cette abstention, le rapporteur de la Section een- 
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traie de cc projet de loi s'exprimait ainsi : « Nous croyons qu'il y aurait 
inconvénient à donner une définition de l'exercice illégal. .... Lorsqu' on 
objecte qu'il a fallu une interprétation législative pour fixer le sens que 
l'article !8 de la loi du f 2 mars f8f 8 av ail attaché au>. expressions: ,c Exer 
eer <t uelquc branche que ce soit de l'art de gnérir.,, on ne réfléchit pas que 
la définition que l'on propose de substituer à celle que renferme la loi du 
'1J.7 mars f8~5 provoquerait, à son tour, des décisions judiciaires contra 
dictoires, prêterait, enfin, ~, un arbitraire beaucoup plus dangereux que 
celui qu'on redoute. » 

Plus tard, en f867, lorsque l'Académie de médecine formula un nouveau 
projet de loi sur l'art de guérir, elle maintint, sur la proposition de feu le 
Docteur Crocq: sa définition de f 854, en en supprimant le dernier alinéa, 
sans donner la raison de cette suppression et en y substituant, sans 
plus d'explications ces trois lignes : << ou bien lorsqu'elle pratique des 
mauœuvres quelconques ayant la prétention de procurer la guérison des 
malades». 

C'est la même définition que la Fédération médicale et l'Association 
générale pharmaceutique onl acceptée, sauf quelques légères variantes, dans 
leur projet dénommé : .. compromis médico-pharmnccutique ,, , en l'ac 
compagnant de commentaires pins sobres encore que ceux de l'Académie. 

Ce qui frappe dans ces tentatives de définition, c'est l'instabilité ou la 
variété des formules en même temps que le défaut de toute justification. 

LC's mots ne sont pas pesés ; chacun présente sa formule; personne ne la 
justifie. 

Lorsqu'il y a peu d'années, on essaya dans les associations médicales et 
pharmaceutiques de rajeunir le compromis médico-pharmaceutiqne, l'an 
cienne définition fut remise en question, non pour être discutée ou modifiée 
délibérément (c'est à peine si les pharmaciens qui la condamnaient en 
assez grand nombre y consacrèrent de furtives appréciations de ce genre-ci : 
cc Article 9bis fera la joie des avocats et le désespoir des pharmaciens 1> ), 

mais pour être augmentée de paragraphes définissant en termes problérnati 
qucs, quelques nouvelles hypothèses d'exercice illégal. Ainsi, on proposa 
<l'ajouter cette phrase : « li y a encore exercice illégal lorsqu'une personne 
munie d'un diplôme ou titre qui lui confère le droit d'exercer l'une des 
branches de l'art de guérir sort des attributions de ce diplôme, sans y être 
autorisée par la loi. ,, 

Et puis cette autre ajoute: cc Il y a exercice <le l'art de guérir: a) pour les 
médecins en vendant ou en distribuant des médicaments en dehors des per 
missions du cumul ; b) pour les pharmaciens, en traitant les malades, en 
donnant des consultations ; mais il est bien entendu que Ic pharmacien peut 
donner à ses clients tous renseignements sur la nature des médicaments, 
sur leurs propriétés et leur action ; c) pour les personnes non munies <l'un 
diplôme, e11 s'imrniscant dans les affaires de médecine ou de pharmacie. ,, 

)l y a là d'utiles éclaircissements peut-être; mais pareils détails ne peu 
vent trouver place dans une loi. 

Dans la séance de l'Académie du 26 décembre f896, feu le Docteur Crocq, 
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le promoteur de l'ancienne définition académique reprise dans le Compromis 
médico-pharmaceutique, présenta une définition nouvelle ainsi conçue : <c Il 
y a exercice illégal de l'art de guérir, chaque fois qu'une personne exerce 
l'une quelconque des branches de cet art, sans posséder les titres et qualifi 
cations exigés en Belgique pa1· la loi pour pouvoir se livrer à cette pratique, 
examinant des malades, leur prescrivant un traitement, leur ordonnant <les 
médicaments: ou pratiquant des opérations ou Jes accouchements. 

,, Les médecins qui s'associent à ces personnes pour les couvrir de l'autorité 
<le leur nom ou de lem· diplôme, seront considérés comme leurs complices 
et condamnés comme tels à la même peine qu'elles-mêmes; ni les médecins 
ni les associés ne pourront jamais jouir du bénéfice de la condamnation con 
ditionnelle. 

» Cette peine consistera en une amende de 500 à { ,000 francs à laquelle 
viendra s'ajouter, en cas de récidive, un emprisonnement de trois à six 
mois. » 

Cette proposition fut admise par l'Académie dans sa séance du 27 fé 
vricr 1897 sans autre changement que les mots : « ui les médecins ni les 
associés» substitués à ils. En même temps l'Académie voulut bien décider 
qu'elle serait renvoyée à l'examen de notre Commission. 

L'étude que nous en avons faite n'a pas modifié notre manière de voir. 
Cc texte récent se distingue de ses aînés en ce qu'il ne contient pas 

l'expression : habitude ou liabituellem,ml et en cc qu'il introduit un système 
de répression pénale d'un caractère tout exceptionnel. Mais il reste dans le 
vague, l'obscurité et la contradiction qui caractérisent les essais antérieurs. 

Ainsi, il porte qu'il y a exercice illégal chaque fois qu'une personne exerce 
..... Donc une fois suffit, mais pins loin il fout que chacune des fois il y 
ait examen de malades. « Examiner des malades 1> qu'est-ce au juste? 

Nous pourrions longuement discuter tous ces termes et faire mention 
d'autres formules encore mises en avant par <les personnes désireuses de 
bien faire. Nous croyons en avoir dit assez et nous nous résumons. 
Presque toutes les définitions proposées comprennent les mots: habitude 

ou ltaóituelfoment. Or. ces mots n'ont par eux-mêmes rien de précis; ils 
prêtent, au contraire, à des interprétations variées et parfois très diver 
gentes. 

La constatation d'une habitude n'est pas toujours indispensable; tantôt, 
elle sera l'élément constitutif Ju délit; tantôt, clic ne le sera pas. Un seul 
fait, un acte isolé de pratique médicale pourra, <lans certaines circonstances, 
servir de base à une condamnation; d'autres fois, il ne suffira pas. 

Ces deux vérités sont acquises. 
Dès lors; les expressions habitusle, acte q11clco11que ou isolé ne peuvent 

être inscrites dans la loi sous la forme d' une définition. 
11 importe de ne pas perdre de vue, enfin, que l'article {7 de la loi 

de 1818 n'exige pas la condition de l'habitude lorsqu'il s'agit de la vente de 
médicaments composes par des personnes non qualifiées. Tout fait isolé de 
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vente de médicaments est punissable. Or. personne n'a démontré les incon 
vénients de cette disposition et il n'y a pas dès lors lieu de la changer dans 
la législation nouvelle qui s'applique à la fois à la pharmacie, à la médecine 
et à toute branche de l'art de guérir. 

On va peut-être nous dire : Vous adoptez un procédé commode; vous ne 
définissez rien , mus ne précisez pas ce qu'est l'art de guérn-, cc qu'est 
l'exercice illégal; vous n'exigez pas le caractère d'habitude; en même temps 
vous reconnaissez qu'un seul fait peut n<> pas être punissable; vous ne voulez 
plus même <le la jurisprudence actuelle et vous abolissez la loi interprétative 
du 27 mars 18~5; vous ouvrez toute large la porte à l'arbitraire des tribu 
naux et aux contradictions de la jurisprudence. 

Nous avons déjà répondu en partie à cette objection. Nous ajouterons 
que la loi de t8!8 avait été votée, sans être accompagnée d'aucun exposé 
des motifs, et que la loi interprétative du 27 mars 18~5, ne visant d'ailleurs 
qu'un cas spécial, était loin d'avoir dissipé les difficultés de l'interprétation. 

Nous pouvons aujourd'hui combler cette lacune. 
Nous voulons développer dam: cc rapport, qui peut servir d'exposé des 

motifs de la loi projetée, nos intentions; nous voulons déterminer la portée 
des tex tes que nous proposons par des exemples suggestifs et par l'énoncé 
d'un certain nombre de principes qui pourront servir de guide aux auto 
rités chargées d'interpréter ou d'appliquer la loi. 

Les considérations qui suivent répondent à cc désidératum ; les voici dans 
leur ordre logique: 

1. Deux cas bien distincts sont à prévoir : Ou bien une des branches de l'art 
de guérir a été exercée par une personne dépourvue de diplôme, ou bien elle 
l'a été par une personne qualifiée pour l'exercrice (Ic l'art de guérir, mais 
empiétant sur une branche de cet art qui n'est pas celle pour laquelle elle a 
été qualifiée. Pour être c< qualifié ))1 il faut non seulement avoir obtenu Je 
diplôme légal ou la dispense légale dûment entérinés, mais avoir fait viser 
son diplôme par la Commission médicale en vue d'être inscrit sur la liste 
des personnes de l'art. 
Cette qualification ne peut, dans aucun cas, comporter le droit de faire tous 

les actes rentrant dans l'exercice de l'art de guérir_ Ainsi, le médecin et Ic 
vétérinaire, s'ils peuvent, dans certains cas spécifiés par la loi, fournir des 
médicaments, ne peuvent jamais tenir une pharmacie proprement dite, 
fussent-ils pourvus du diplôme de pharmacien; de même, le pharmacien ne 
peut exercer la médecine. 

Le dentiste et la sage .. femme ne sont qualifiés que pour partie de l'art de 
la médecine et de l'art de la chirurgie. S'ils étaient pourvus, indépendam 
ment de leur diplôme special, d'un diplôme de médecin, il cst eutendu qu'ils 
auraient Ic droit d'exercer !a médecine dont l'art dentaire ou l'art des 
accouchements ne sont que des divisions. 
Par contre, Ic médecin peut se spécialiser, en vertu de son diplôme, 

dans l'art dentaire OH dans la profession d'accoucheur qui appartiennent à 

l'ensemble de ia profession médicale. 
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La portée de Ja qualification <le toute personne <le l'art résulte de son 
diplôme combiné avec les dispositions de !a loi. 

La personne de l'art accomplissant un acte d'exercice de l'art de guérir 
que ne comporte pas sa qualification, doit être mise sur le même pied, quant 
à cet acte, que toute autre personne non qualifiée : l'infraction à la loi est 
la même. 

IJ. Il importe peu que, dans l'exercice illégal de l'art de guérir, on agisse 
clans un but de spéculation ou de charité, que l'on prenne ou non un titre 
auquel on n'a pas droit; le fait d'exercer l'art de guérir est punissable, 
quel que soit le mobile qui inspire son auteur. Ce mobile ne doit avoir 
d'autre effet. que d'influer sur l'étendue de la peine à appliquer par Ic 
juge. 

Est-ce à dire qu'un simple conseil, donné gratuitement dans une conver 
sation privée et dépouillée de toute circonstance rappelant l'exercice de l'art 
de guérir, doive ètrc considéré comme acte d'exercice de cet art? Évidem 
ment non : la loi dépasserait son but'. si elle avait pareille portée. Elle ne 
prévoit et ne doit prévoir que les actes d'exercice de l'art de guérir posés 
comme tels. 

D,111s la plupart des cas, la nature même de l'acte suffit pour démontrer 
qu'il réunit les conditions d'un acte d'exercice de l'art de guérir : tels sont, 
par exemple. l'exposition en vente, la détention pour la vente, la cession, 
le débit, la distribution en détail, pour l'usage de la médecine humaine ou 
vétérinaire, d'une ou de plusieurs substances simples ou préparations pos 
sédant ou auxquelles sont attribuées des propriétés médicales ou curatives; 
telles encore les opérations chirurgicales. 

Dans d'autres cas, ce sont les circonstances, notamment celles de lieu et 
de personnes, qui permettent de reconnaître les actes d'exercice de l'art de 
guérir. 

Ainsi l'examen et l'auscultation d'un malade, même l'analyse des matières 
qui en proviennent, s'ils ne sont pas faits dans un but médical ou s'ils sont. 
indépendants de tout conseil médical, <le toute institution de traitement ou 
de remise de médicament ou remède quelconque, ne constituent pas des 
actes d'exercice de l'art de guérir; mais ils le deviennent dès qu'ils sont 
accompagnés ou suivis de conseils au malade, d'institution de traitement, 
de la prescription ou de la remise d'un médicament, ou d'un produit auquel 
clics donnent ou supposent une vertu curative. 

III. De même, si au lieu d'un simple conseil, on donne une (Consultation 
an malade après s'être fait fournir les explications utiles sur la maladie 
ou l'affection dont il souffre, on fait acte <l'exercice de l'art de guérir. 

Le pharmacien ne peut faire de la médecine. Le public, rempli de préjugés 
sur les choses de la médecine et confondant les compétences spéciales, est 
tenté de s'adresser aux pharmaciens pour obtenir de ceux-ci: sans interven 
tion du médecin, les médicaments dont il croit avoir besoin. 

Le pharmacien n'a pas le droit de se faire donner des explications sur les 
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symptômes qu'éprouve son client, d'ausculter celui-ci, de l'examiner, de 
chercher à diagnostiquer la maladie, puis de faire choix du médicament 
qu'il juge utile au client : en agissant ainsi, il ferait œuvre de médecin. te 
choix du traitement, du médicament appartient au médecin. Mais rien n'em 
pêche le pharmacien à qui le client réclame, par exemple, un vomitif, 
un purgatif, un calmant, des pilules contre la toux, etc., de demander au 
client, sans examiner celui-ci, quelques explications non sur la maladie, 
mais sur l'effet que le client veut faire produire, sur l'âge, Je sexe, etc., du 
sujet auq~el il est destiné et cela, afin de permettre de préciser davantage Je 
médicament désiré par le client. Il ne lui est pas davantage interdit de 
renseigner le client qui ie demande, sur la nature, les propriétés et l'action 
du médicament réclamé. Il rend même service à ce client en attirant son 
attention sur les dangers que le médicament peut présenter. Mais le phar 
macien sortirait des bornes de sa profession, s'il délivrait, de sa propre 
autorité, à différentes reprises pour la même personne et au cours de la 
même maladie, des médicaments en vue de la guérir. 

D'autre part, le médecin, même non autorisé à fournir des médicaments, 
ne fait pas œuvre de pharmacien, en délivrant lui-même un médicament en 
cas d'urgence, ou bien en inoculant ou en injectant à son malade des sub 
stances qu'il apporte lui-même : cette inoculation, cette injection fait partie 
intégrante de l'opération chirurgicale qui est de son domaine, elle n'en est 
que l'accessoire et le complément. 

IV. On ne peut pas non plus considérer,comme acte d'exercice de l'art de 
guérir, l'examen sommaire que la famille d'un malade fait subir à celui-ci 
en vue de se rendre compte de l'opportunité de l'appel d'un médecin. Ces 
parents ne se posent pas en médecin : ils n'ont aucune intention de faire 
de la médecine. Il faut en dire autant de celui qui? en attendant l'arrivée du 
médecin, administre au malade une infusion de tilleul ou autre calmant, ou 
lui applique des compresses d'eau froide ou des cataplasmes. 

Ce ne sont là que des actes provisoires dépourvus du caractère d'actes 
d'exercice de l'art de guérir ; ils sont dès lors licites, quoiqu'ils ne soient 
pas d'une urgence avérée. 

V. En cas d'urgence avérée, les actes d'exercice de l'art de guérir sont 
licites, mais dans les limites de ce que l'urgence exige. L'acte qui peul sup 
porter quelque retard, qui peut être remis jusqu'à l'arrivée du médecin ne 
serait plus licite. 

VI. De même sont licites tous les actes faits conformément aux instruc 
tions générales du médecin, par exemple par les garde-malades dans les 
hôpitaux, ou en exécution d'instructions spéciales du médecin traitant le 
malade. 

VII. 11 faut avoir exercé effectivement, pratiqué réellement l'art de gué 
rir; il ne suffit pas, par exemple, d'enseigner des sciences médicales, de 

rn 
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défendre par la plume ou par la parole, des théories exactes ou erronées 
sur l'art de guérir, ou sur l'une des branches de cet art, ou même sur l'une 
ou l'autre question que soulève l'exercice de l'art. 

VIII. Il ne suffit pas davantage de donner des conseils d'une manière géné 
rale, soit all point de vue de l'hygiène, soit à propos d'une catégorie de 
maladies ou de médicaments, conseils qu'on voit fréquemment. prodiguer 
dans la presse, tant dans un intérêt général qu'à titre de réclame. 

Pour pratiquer, pour exercer l'art de guérir, il faut des faits spécialisés, 
individualisés: ainsi, le fait de traiter une maladie soit directement, soit indi 
rectement chez une personne déterminée, soit de préparer, fournir, vendre 
un médicament déterminé ou de conseiller ce médicament dans un cas et 
chez un sujet déterminés. 

Quand le fait sera-t-il suffisamment spécialisé, individualisé pour pouvoir 
constituer un acte d'exercice de l'art de guérir? C'est là une question d'ap 
préciation laissée aux tribunaux et qui offre, dans bien des cas, de très 
sérieuses difficultés. 

Ces développements seront de nature, nous l'espérons, à mettre suffisam 
ment eu lumière la portée de l'article l er. Les hypothèses que nous avons 
spécialement rencontrées, et bien d'autres encore que nous avons dû négliger 
pour ne pas allonger outre mesure cet exposé, ne rentrant pas pour la plu 
part dans les termes des définitions qui ont été essayées, il en résultera au 
moins la démonstration que la meilleure des définitions ne pouvait eo I'occu 
rence rien valoir. 
En résumé, au mot: u exercer » de l'article { er du projet de loi, la Com 

mission n'a nullement voulu attacher Ic sens de cc pratiquer habituellement n; 
elle n'a pas voulu maintenir la situation actuelle. 

Dans la pensée unanime des membres de la Commission, l'exercice illégal 
de l'art de guérir ne doit et ne peut être entendu dans le sens de pratique 
habituelle, d'exercice habituel. Un seul acte suffit pour constituer l'exercice 
illégal, mais il faut de toute nécessité que cet acte soit bien caractérisé et 
posé par l'auteur avec l'intention non douteuse de faire illégalement de l'art 
de guérir1 c'est-à-dire de se substituer pour cet acte aux personnes qui 
seules sont qualifiées par la loi et de se comporter en fait comme s'il était 
lui-même qualifié à cet effet. 

Un mot encore avant d'abandonner l'article {er. 
Nous verrons plus loin, à l'article 69, que les articles 26 à ~2 de la loi du 

4 avril { 890 sur l'exercice de la médecine vétérinaire sont abrogés. 
Or, l'article f>O de cette loi reproduisant une disposition identique de 

l'ancienne loi du 11 juin {8~0 est ainsi conçu: <c Ne sont pas considérés 
comme exerçant la médecine. vétérinaire les individus pourvus de patente 
qui font métier de pratiquer la castration sur les animaux domestiques.)> 

La Commission n'a pas cru devoir maintenir une disposition de cc genre 
dans son projet de loi sur l'art de guérir. 

Mais il ne doit pas résulter de l'abandon de cet ancien texte que désormais 
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on devra considérer comme exerçant la médecine vétérinaire ceux qui fout 
encore ce métier dans les campagnes, sans prétention aucune à l'exercice 
de l'art vétérinaire. De l'avis de la Commission, c'est là une de ces pratiques 
qui ne rentrent pas dans l'exercice proprement dit de l'art de guérir et qui 
sont libres, sans qu'il faille le déclarer par un texte spécial de loi. Rien n'est 
donc changé à cet égard par la nouvelle législation. Ce sont des questions 
de fait qui seront interprétées dans l'avenir, en l'absence de toute disposition 
spéciale, comme elles l'ont été jusqu'à présent sous l'empire du texte de 
l'article !SO abrogé. 

ART. 2 

Le Gouvernement peut dispenser du diplôme légal correspondant obtenu 
en Belgique les porteurs d'un diplôme Ott titre étra-nge1·, en suivant les règles 
ci-après indiquées. 

a) Lorsque la dispense est demandée pom· l'exercice de la médecine ou de 
la pharmacie, il est fait application del' article f>O de la loi du 10 avril { 890, 
modifiée par celle du 5 juillet { 89{. 

b) Si la dispense vise l'exercice de la p1·ofession de médecin vétérinaire ou 
de sage-femme, elle doit être subordonnée à l'avis [aoorable de jurys ·nommés 
pm· le Gouormement, 

r.) Aucune dispense ne peut èire accordée à une personne de nationalité 
étrangère, si l'avis d11, jury ne constate chez l'intéressé des c,md;tions scienti 
fiques exceptionnelles. 

Cette disposition établit les règles suivant lesquelles les personnes belges 
ou étrangères, pourvues de diplômes obtenus à l'étranger, peuvent être 
dispensées du diplôme belge pour l'admission à l'exercice de l'art de guérir 
en Belgique. 

L'article 2 s'étend à toutes les professions médicales, à la médecine vété 
rinaire comme à la médecine humaine et à la profession de sage-femme. Il 
se divise en trois parties. 

La première partie, faisant l'objet de l'alinéa a, concerne Ja médecine 
humaine et la pharmacie. 

La deuxième partie, comprise dans le littéra b, se rapporte aux professions 
de médecin vétérinaire et de sage-femme. 

La troisième partie, constituant l'alinéa final, formule une règle applicable 
aux alinéas a et b. 

L'article { er du projet de loi énonce le principe que nul ne peut exercer 
une branche quelconque de l'art de guérir s'il n'a ohtenu en Belgique le 
diplôme légal correspondant à celle branche. 

Les dispositions de l'article 2, en admettant, moyennant certaines condi 
tions, les porteurs d'un diplôme étranger à en faire usage en Belgique, 
forment le complément nécessaire ou plutôt le correctif de l'article fer ; 
elles ont donc leur place marquée dans la loi sur l'exercice de l'art de 
guérir. 
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L'article tO de la loi du f 2 mars f8t8, formulait déjà le même correctif 
dans les termes suivants : « Nous nous réservons d'accorder à des médecins 
ou chirurgiens renommés la faculté d'exercer dans ce pays la médecine et la 
chirurgie en vertu d'un diplôme obtenu il l'étranger, sans subir un nouvel 
examen. » 

1. Pour l'exercice de la médecine ou de la pharmacie, l'article 2 renvoie a 
l'article nO de la loi dut O avril i890, modifiée par celle du 5 juillet {891. 

Cet article 50 est ainsi conçu : 
« Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis conforme du jury central 

chargé de délivrer les diplômes de docteur ou ceux de pharmacien, à 
accorder des dispenses aux personnes qui ont obtenu à I' étranger un diplôme 
de licencié, de docteur, de pharmacien, ou un titre équivalent, pour autant 
que ce diplôme ou ce titre leur confère le droit d'exercer dans le pays où 
il a été délivré, l'art ou la profession auxquels doit correspondre la dis 
pense. 
"En ce qui concerne l'art de guérir.Ia dispense ne peut être accordée qu'à 

ceux qui sont admis à exercer, à la fois, dans Ie pays où ils ont été diplômés, 
la médecine, la chirurgie et l'art des accouchements. 

1> En ce qui concerne les pharmaciens, ils auront, en tout cas, à subir an 
examen sur la pharmacopée belge. 11 

La Commission ne propose pas de modifier ces dispositions. Les demandes 
de dispense continueront donc à être soumises à l'avis du jury central qui 
délivre les diplômes belges de médecin et de pharmacien. La dispense ne 
sera possible que si cet avis est favorable. Pour la médecine ou l'une de ses 
branches, art dentaire, art des accouchements, etc., le diplôme étranger 
devra comprendre à la fois la médecine, la chirurgie et les accouchements. 
Pour la pharmacie, l'avis du jury devra en tout cas être précédé d'un exa 
men sur la pharmacopée belge. 

La seule différence entre l'article ~O de la loi de !890 et la disposition 
proposée par la Commission réside dans l'alinéa final exigeant la constatation 
de connaissances scientifiques exceptionnelles si la person11e qui sollicite la 
dispense est de nationalité étrangère. 

Voici la portée de cette innovation : 
Le texte de la loi de {890 ne distinguait pas ent.re les Belges et les étran 

gers, qui étaient porteurs d'un diplôme obtenu à l'étranger. 
Les étrangers, comme les belges diplômés à l'étranger, pouvaient être auto 

risés par le Gouvernement à pratiquer leur art en Belgique, du moment que 
l'avis du jury consulté était favorable à l'autorisation. 

Désormais, lorsqu'il s'agira d'une personne de nationalité étrangère, il 
faudra que, dans son avis favorable, le jury constate chez elle des conditions 
scientifiques exceptionnelles. 

Ce système est des plus rationnels. Il n'établit pas contre les étrangers 
une barrière infranchissable ; il maintient le principe libéral de l'admission 
possible, dans les rangs du corps médical belge, d'hommes éminents par leur 
science ou par leur grande réputation légitimement acquise; en cela, 11 est 
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conforme à l'intérêt général qui prime les intérêts particuliers de concur 
rence professionnelle. 

Mais, dans l'application, il est entouré de garanties telles que les dispenses 
de diplôme belge seront nécessairement d'une rareté extrême. C'est le jury 
central composé de professeurs des universités qui appréciera le mérite du 
postulant; il le soumettra aux épreuves qu'il ju·gera utiles. 

Le Gouvernement restera libre de refuser la dispense si même Ic jury exa 
minateur a donné un avis favorable constatant les connaissances scientifi 
ques exceptionnelles du candidat; il sera dans l'impossibilité de l'aceorder, 
si le jury émet un avis contraire à la demande. 

Il est intéressant de rappeler comment les lois qui se sont succédées 
depuis i83~ ont réglé la même question. 

Loi organique de l'instruction publique du 27 septembre -185r$. 

L'article 66 de cette loi était ainsi conçu : cc Le Gouvernement peut 
accorder des dispenses aux étrangers, munis d'un diplôme de licencié ou de 
docteur sur un avis conforme du jury d'examen. » 

Loi organique sur l'enseignement supérieur du 1ä juillet 1849. 

ART. 66. - t< Le Gouvernement peut accorder des dispenses aux étrangers 
munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien sur un avis 
conforme du jury d'examen. » 

Loi sur les jurys d'examen pour la collation des grades académiques du 
I11r mai !857. 

AnT. 57. - « Le Gouvel'ncment peut accorder des dispenses aux étran 
gers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien, sur un 
avis conforme du jury d'examen. 

Cette disposition est également applicable aux Belges qui auront obtenu 
l'un ou l'autre de ces diplômes à l'étranger et qui auront justifié de l'impos 
sibilité où ils se sont trouvés de faire leurs études en Belgique. 

La même disposition est encore applicable aux Belges qui auront obtenu 
l'un ou l'autre des diplômes susdits à l'université de Bologne (Italie), où 
ils auront fait leurs études aux frais de la fondation Jacobs, instituée près 
de cette université. 

Toutefois, ils auront à subir, devant le jury du doctorat, un examen 
spécial sur les matières prescrites par la présente loi et qui ne font pas 
partie de l'enseignement à l'université de Bologne (loi du 2f> mai 1847). » 

Loi sur la collation des grades académiques et le programme des examens 
universitaires du 20 mai i876. 

ART. 4,. - (< Le Gouvernement peut accorder des dispenses aux Belges 
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et aux étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharma 
cien et enregistré par la Commission designée ci-dessus. 

" Rn ce qui concerne l'artdc guérir, cette dispense ne peut, en aucun cas, 
être accordée au praticien, qui ne justifierait pas de son aptitude à exercer 
à la fois comme médecin, comme chirurgien et comme accoucheur. 

» Elle pourra, dans tous les cas, être subordonnée à la condition de subir 
devant le jury de doctorat un examen spécial sur les matières prescrites par 
la présente loi, qui ne font pas partie de l'enseignement dans l'université 
étrangère qui a délivré Ic diplôme. ,, 

Arrive, enfin, l'article f'>O, que nous avons reproduit plus haut, de la loi du 
iO avril i890 modifiée par celle du 5 juillet :189!. 

Sous l'empire des lois de 485~, de !849 et de 48ö7 jusqu'à la loi du 
20 mai -f 8761 soit dans l'espace de quarante-un ans, 62 médecins et i2 phar 
maciens ayant fait leurs études à l'étranger ont obtenu, sur l'avis conforme 
des jurys, l'autorisation d'exercer leur art en Belgique et parmi ces 62 mé 
decins plusieurs étaient Belges. 

On ne dira pas certes qu'il y ait eu abus d'autorisations. 
Sous l'empire de là loi de 1876, qui ne subordonnait plus les autorisations 

à l'avis préalable et conforme d'un jury, jusqu'à la loi de 1890, soit en 
quatorze ans, 55 médecins, parmi lesquels !> Belges ayant fait leurs études à 
l'université de Bologne, et 5 pharmaciens ont été autorisés. 

Le Gouvernement ayant plus de latitude, la proportion des autorisations 
était devenue plus forte: en moyenne deux autorisations par année pour les 
médecins ( si l'on ne corn pte pas les ö Belges) et un pharmacien, tous les 
cmq ans. 

On trouva que c'était trop encore pour les médecins et la loi du f O avril 
!890 rétablit l'obligation d'un avis conforme du jury. 

Depuis !890 jusqu'à ce jour, 6 médecins et 2 pharmaciens diplômés à 
l'étranger ont été autorisés. 

Sur les 6 médecins autorisés, on compte 5 Belges ayant fait leurs études 
à l'université de Bologne, f médecin anglais qui était né en Belgique et un 
Allemand qui a, ait reçu la grande naturalisation. 

Cette dernière statistique prouve que l'application du régime consacré 
par la loi de i890 équivaut pour ainsi dire en fait à la prohibition. 

Néanmoins, la Commission propose de renforcer encore la sévérité de ce 
régime, en exigeant que l'avis favorable du jury soit basé sur la constata 
tion des connaissances scientifiques exceptionnelles du postulant étranger. 

C'est donc bien injustement que l'on dénonce, que l'on redoute l'envahis 
scment, sans contrôle et sans garanties, des professions médicales par les 
étrangers ! 

On s'est demandé, au sein de la Commission, si le système de la réciprocité 
ne serait pas préférable. 

Un coup d'œil jeté sur les législations étrangères nous a fait renoncer à 
ce système. Chaque pays a réglé sa loi comme il l'entend sans s'occuper de 
la réciprocité. 
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La loi française du 50 novembre {892, sur l'exercice de la médecine, retire 
au Gouvernement tout pouvoir de dispenser les étrangers du diplôme Iran 
çais. Elle lui permet seulement d'accorder certaines dispenses de scolarité, 
c'est-à-dire d'inscriptions et d'examen avec de telles restrictions, que 
l'application en est rendue impossible. 

Quant à la loi française du rn avril 1898 relative à Ja pharmacie, la pro 
hibition qu'elle consacre est absolue: « Les pharmaciens reçus à l'étranger 
quelle que soit leur nationalité, ne pourront plus exercer la pharmacie eu 
France qu'à la condition d'avoir obtenu le diplôme de pharmacien délivré 
par le Gouvernement français, à Ia suite d'examens subis devant un 
établissement d'enseignement supérieur de pharmacie de l'État». 

En Hollande, la loi du 1~ décembre i8781 sur l'exercice des professions 
médicales, ne parlait pas des étrangers. Quiconque voulait y exercer une 
profession médicale devait avoir fait ses études et subi ses examens <lans 
une université du pays. 

Il y a quelques années, le Gouvernement a pensé qu'il serait opportun de 
modifier cette loi, en vue de faciliter l'admission des étrangers à l'exercice de 
leur art; il trouvait qu'il ne faut pas suivre une politique exclusive sur le 
terrain scientifique. Ses propositions furent accueillies et il résulte des lois 
nouvelles coordonnées avec celles du 2~ décembre !878 qu'aujourd'hui les 
médecins belges peuvent être autorisés à subir l'examen théorique prescrit 
par l'article 6 de la loi du 25 décembre {878 et qu'ils bénéficient de la dis 
pense de la déclaration exigée par l'article 2, alinéa 5 de cette loi (certificat 
de stage, etc.), Ils sont autorisés aussi à subir l'examen pratique de den 
tiste. 

Les dentistes belges peuvent être dispensés de subir l'examen théorique 
de dentiste prescrit par l'article 9 de la loi de 1878. 

Il n'est rien stipulé quant aux pharmaciens et aux. sages-femmes. Ils sont 
donc tenus de subir tous les examens prescrits. 

En Allrmagne, la loi fédérale du 26 juin 1869 n'admet à l'exercice de l'art 
de guérir que les personnes munies d'une « approbation ,, délivrée après 
examen. 
En fait, les étrangers ne demandent que très rarement cette autorisation. 
La loi n'exclut pas la possibilité d'accorder l'approbation aux étrangers 

sans qu'ils aient à subir un examen régulier lorsqu'ils sont appelés à exercer 
des fonctions publiques au service de l'État ou d'une commune. Toutefois, 
le Ministère est tenu d'entendre préalablement l'une ou l'autre des Commis 
sions examinatrices. 
En Russie, les médecins étrangers, pour être admis à exercer leur profes 

sion.doivent passer tous les examens exigés des candidats russes, sans équi 
valence de grades. Le Ministre <le l'Intérieur peul donner à un médecin 
étranger l'autorisation d'exercer en Russie et l'autorisation est renouve 
lable. 

Il en est de même en Autriche. 
En Hongrie, au contraire, il suffit que le médecin étranger prouve l'équi 

valence de ses diplômes avec les diplômes nationaux. 
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En Angleterre, aucun médecin étranger ne peut être inscrit dans le 
Registre médical du Boyaumc-Uni, sans avoir passé un examen en méde 
cine, en chirurgie et en accouchements, examen subi devant un corps scien 
tifique reconnu par la loi. 

Le médecin étranger n'est pas empêché d'exercer s011 art, les professions 
médicales étant libres, mais s'il n'est pas inscrit au Registre médical, il ne 
peut délivrer des certificats médicaux valables, ni déposer sur tics questions 
médicales devant les cours de justice, ni obtenir aucune charge médicale 
publique, sauf dans un hôpital réservé au traitement des étrangers. 

Il ne pourrait exercer en même temps comme pharmacien. 
Des pénalités sont prévues pour ceux qui prétendraient faussement être 

inscrits sur le Registre. 
Nous croyons inutile de prolonger ces comparaisons. En présence de 

régimes si divers et si contraires les uns aux autres, le système de la récipro 
cité ne serail justifiable que s'il était l'objet d'une convention internationale. 

Dans le système de la Commission, nous ne disons pas à l'étranger : 
u malgré vos titres et votre haut mérite, le pays vous est absolument 
fermé » ou bien : " nous vous traiterons ici comme nous sommes traités 
chez vous il titre de réciprocité », langage qui serait sans raison ni dignité 
dans le domaine scientifique. Notre langage est celui-ci : <( vous voulez 
exercer votre art en Belgique; montrez vos diplômes, voyons ce qu'ils 
valent; présentez-vous au jury qui les examinera et qui constatera, au 
besoin en vous imposant des épreuves, si vous êtes d'un mérite, d'une 
science tels qu'il soit utile pour le pays de vous admettre dans Je corps 
médical belge, bien que vous ne remplissiez pas les conditions exigées des 
nationaux O• 
Il est fort intéressant. de remarquer que Je système auquel la Commission 

donne la préférence se rapproche beaucoup de l'article iO de la loi 
du i2 mars -f 8i8, que les lois sur la collation des grades académiques ont 
abrogé et dont ci-dessus nous avons reproduit le texte 

En -f 818, Ic chef de l'État pouvait accorder des dispenses aux médecins 
renommés jouissant d'une grande réputation par leur art et. leur science , c'est 
la même pensée qu'expriment les mots : conditions scientifiques exception 
nelles, de la disposition proposée par la Commission. 

L'article -fO de la loi de i8t8 ne subordonnait pas la dispense à l'inter 
vention d'un jury d'examen. Notre texte le complète sous ce rapport en Je 
combinant avec le texte de la loi de -f 890 qui fait dépendre de l'apprécia 
tion d'un jury d'examen l'autorisation sollicitée. 

Ajoutons enfin q ue les autorisations dont il s'agit sont, par leur nature même, 
essentiellement révocables et qu'il est arrivé déjà que le Gouvernement ait 
dû faire usage de ce pouvoir de révocation. 

Nous avons dit que Ic dernier alinéa de l'article â ne vise que les étrangers 
porteurs de diplômes étrangers. 
li en résulte que les belges qui ont fait leurs études à l'étranger, par 

exemple à l'université de Bologne, aux frais de la fondation Jacobs, instituée 
près <le cette université, peuvent obtenir la dispense du diplôme belge à la 
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seule condition que Ic jury central, devant lequel ils sont appelés à compa 
raître émette. après ou sans examen, un avis favorable à celte dispense. 

Une obligation spéciale, déjà stipulée par la loi actuelle, concerne les phar 
maciens. Il fout que. Belges on étrangers, ils subissent un examen sur la 
pharmacopée belge. 

II. L'alinéa 6 de l'article 2 applique aux médecins vétérinaires et aux 
sages-femmes ayant un diplôme étranger la règle déjà consacrée par 
l'alinéa a et. suivant laquelle la dispense du diplôme belge est subordonnée 
à l'avis favorable d'un jury. 

Aux termes du deuxième paragraphe de l'article 26 de la loi du 4 avril ·1890, 
relative à l'enseignement et à l'exercice de la médecine vétérinaire, Ic Gou 
v crncment peut accorder des dispenses aux personnes munies d'un diplôme 
étranger, sur un avis conforme du jury d'examen. 

Nons proposons donc <le maintenir cc principe. Comme pour l'exercice 
de la médecine et de la pharmacie, les médecins vétérinaires, munis d'un 
diplôme délivré à l'étranger , devront, en outre, s'ils sont de nationalité 
étrangère, justifier aux yeux du jury qu'ils possèdent des conditions scienti 
fiques exception ne !les. Ces garanties ont la même raison d'être pour les uns 
et pour les autres. 

Le jury .devant lequel les postulants étrangers seront renvoyés, pourra être 
le jury siégeant à l'école de médecine vétérinaire pour la délivrance des 
diplômes de médecin vétérinaire. 

La Commission a pensé que si la profession de sage-femme n'a pas Ic 
caractère scientifique des professions de médecin, de pharmacien et. de 
vétérinaire, il ne serait que rationnel cependant d'exiger aussi des sages 
femmes de nationalité étrangère la preuve d'aptitudes scientifiques excep 
tionnelles. 

Aujourd'hui, rien n'est réglementairement prévu en cc qui concerne les 
sages-femmes diplômées à l'étranger. En fait, on les admet aux examens 
devant le jnry de l'une ou de l'autre des Commissions médicales; celui-ci 
apprécie si les études et la clinique suivies à l'étranger peuvent tenir lieu 
des études faites en Belgique, d'après le programme arrêté par le règlement 
du 50 décembre 1884. Désormais, cette question se trouvera réglée par un 
texte de loi formel et précis, applicable ù toutes Jes branches de l'art de 
guérir. 

La rédaction de l'article 2, primitivement proposée à la Commission, con 
tenait cet alinéa: 1< Le jury donne, en outre, son appréciation sur l'opportunité 
de la demande qui lui est soumise. >> 

Ce texte s'inspirait de l'arrête royal du JO juillet {895, qui oblige le jury: 
i O à constater si le postulant a des connaissances scientifiques exception 
nelles cl 2° à donner sou avis sur l'opportunité de la demande. 

Nous avons introduit. dans l'article 2 que nous proposons, le :1.0 de 
l'arrêté royal de !895 pour les motifs qui viennent d'être développés. 

16 
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Mais nous n'avons pas repris le 2° parce qu'il nous a paru que le jury 
n'est pas compétent pour apprécier l'opportunité de l'admission d'un étran 
ger, abstraction faite de la question des mérites scientifiques. 

Cette appréciation ne peut appartenir qu'à l'Administration appelée à 
statuer sur la demande. Il est de règle, d'ailleurs, qu'avant de prendre en 
considération la demande d'admission d'un étranger, le Gouvernement 
s'enquière de sa moralité. de ses antécédents et des raisons qui le déter 
minent à s'établir en Belgique. 

ART. 5. 

<< Le Gouvernement peut, sur l'avis conforme de jurys institués par lui, 
accorder des dispenses spéciales pour l'exercice de certains actes ou pratiques 
rentrant dans l'art de guérir. l> 

L'article 5 complète les articles i et 2 en formulant le principe que même 
les pe!'sonnes dépourvues de diplôme belge ou étranger peuvent, à titre 
exceptionnel, être autorisées à exercer certains actes ou pratiques de l'art 
de gnél'ir1 si des considérations bien établies d'humanité justifient cette 
dérogation. 

Le pouvoir donné au Gouvernement par l'article 5 est inscrit dans notre 
législation depuis soixante-quatre ans. 

C'est donc à lort qu'on reprocherait à la Commission d'introduire dans la 
loi une innovation qui livre à l'arbitraire du Gouvernement les prérogatives 
essentielles du corps médical, en l'autorisant á permettre au premier venu 
d'exercer, sans diplôme, l'art de guérir. 

L'article 6~ de la loi du 27 septembre !83!) avait attribué ce droit au 
Gouvernement dans les termes suivants; « •.••••••• Néanmoins, le 
Gouvernement peut accorder des dispenses spéciales pour certaines branches 
de l'art de guérir, après avoir pris l'avis du jury d'examen. 

•J La dispense spécifie la branche et ne peut s'appliquer qu'à ce qui y est 
nominativement désigné. )> 

Cette disposition fut reproduite. sans changement, par l'article 6ä de la 
loi du 15 juillet 1849 et par l'article 56 de la loi du fer mai ·(8ö7. Même dis 
position dans la loi du 20 mai 187ti, avec cette variante que les mots: u après 
avoir pris l'avis du jury d'examen )> sont remplacés par ceux-ci <• après 
avoir pris l'avis de la Commission médicale de la province dans laquelle les 
intéressés résident >>. 

L'article 51 de la loi du f O avril f 890, en vigueur actuellement, dispose 
que (( le Gouvernement est autorisé à accorder à des personnes même non 
diplômées, sur l'avis de la Commission médicale provinciale de leur rési 
dence, des dispenses spéciales pour l'exercice de certains actes de l'art de 
guérir. 

>> Ces dispenses ne peuvent s'appliquer qu'à ce qui y est expressément 
désigné ». 
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C'était la même rédaction que dans les lois antérieures, sauf les mots sur 
l'avis substitués à ceux-ci : après avofr pris l'avis el les mots: certains actes 
au lieu de : certaines branches. 

Nous proposons de restreindre davantage encore Ie droit du Gouverne 
ment, en subordonnant sa décision à l'avis conforme d'un jury et nous sup 
primons, comme inutile, le deuxième alinéa qui n'avait sa raison d'être que 
dans la disposition de la loi de i876, en vertu de laquelle la dispense pouvait 
s'appliquer à des branches entières de l'art de guérir· et non simplement à 
certains actes déterminés. 

Deux questions ont été soulevées dans la discussion de cette proposition : 
1° Les abus ne sont-ils pas à craindre ? ~0 Quel est l'avantage réel d'un pou 
voir aussi exceptionnel ? 

Une seule autorisation a été accordée dans l'espace <le soixante-quatre ans! 
Ce cas a été rappelé par le rapporteur de la Section centrale qui a examiné 
Ja loi du 10 avril !890: il s'agit de la dispense accordée le 50 avril !874 pour 
le redressement des pieds-bols sur l'invitation écrite d'un médecin, dispense 
renouvelée les 29 août 187 4 cl 1er avril 188!. 

Certes, un article de loi d'une application aussi rare n'a qu'une utilité très 
relative. 

La Commission s'est décidée néanmoins à l'admettre dans son projet pour 
les raisons suivantes : 

D'abord, il figure déjà dans la législation médicale. 
Ensuite, son application peut être réclamée par l'intérêt public. Il peut 

arriver <les cas où l'inventeur d'un procédé, d'une méthode dont l'applica 
tion rendrait des services à l'humanité, demande à pouvoir faire légalement 
l'acte de guérir qui s'y rapporte. 

La Section centrale de la loi du rn juillet 1849 voulait, disait son rappor 
teur: prévoir le cas, rare sans Joute, mais qui s'est déjà présenté, où un 
remède ignoré et que les faits ont proclamé efficace d'une manière incon 
testable, aurait été découvert par une personne dépourvue de science médi 
cale; elle a pensé qu'on nuirait à la société en rendant impossible l'applica 
tion d'un tel remède. 

Si la Commission ne maintenait pas ce principe, on ne manquerait pas 
sans doute de dénoncer notre exclusivisme réactionnaire: aussi bien que 
l'011 a déjà, dans l'ignorance des lois antérieures, signalé la proposition 
comme une innovation trahissant les intérêts du corps médical. 

Voici enfin une dernière considération qui rendra l'article 3 utile dans la 
pratique. 

Aujourd'hui, le massage est pratiqué sans aucune autorisation par des 
gens dépourvus de tout diplôme. On a considéré que Ic massage, limité aux 
pratiques habituelles sur les membres, ne constitue pas un acte de l'art de 
guéçir et cependant il arrive que des masseurs ne bornent pas leur action 
aux cas d'afTcctions externes; ils ont la prétention de soigner des maladies 
affectant des organes internes profonds où une intervention intempestive et 
maladroite peut produire d'irrémédiables accidents. 

Désormais, le masseur, à moins qu'il ne restreigne son empirisme aux 
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quelques pratiques usuelles, connues vulgairement sous le nom de massage, 
devra, sous peine d'être poursuivi pour exercice illégal de l'art <le guérir, 
être muni d'une autorisation donnée sur l'avis conforme d'un jury compé 
tent. ayant. constaté qu'il possède les connaissances anatomiques et physiolo 
giques nécessaires. 
Il est entendu que ces autorisations seront toujours révocables, en cas 

d'abus. 

ART. 4. 

Toul arrêté dr. dispense doit, au même titre que le diplôme dom il tient 
lieu, porter le VÏS<l prévu pœr r article 1er. 

L·..! visa, c'est la formalité destinée à permettre anx Commissions médicales 
de connaître ceux qui se livrent à la pratique de l'art de guérir. Il est évi 
dent que les personnes qui exercent l'art de guérir, grâce à une dispense 
tenant lien rie diplôme, doivent être soumises à toutes les règles de police 
et il la snrvrillancc applicables anx personnes diplômées. 

Cet article peut se passer de tout commentaire. 

Anr. ~- 

Les médecins, médecins rétérinaire« et sages-femmes, établis dans les com 
munes limitrophes dt! la /Jelgique, sont autorisés à pratiquer leur art dans Les 
communes-frontières belges à charge de réciprocité et aux conditions déter 
minées par convention diplomatique. 

L'article 2 règle, d'une manière générale, les conditions auxquelles les 
praticiens étrangers sont admis à exercer leur art en Belgique. 

L'article r; vise spécialement les médecins: les médecins vétérinaires et Jes 
sag('s-femmes étahlis dans les communes allemandes, françaises: luxern 
bourgeoises et. néerlandaises'. limitrophes de la Belgique. Ces praticiens, par 
dérogation aux règles établies à l'article 2, sont autorisés à exercer leur pro 
fession dans les communes-frontières belges. mais sans pouvoir y résider, 
cc à charge de réciprocité » c'est-à-dire à la condition que les praticiens des 
mêmes qualités, établis dans les communes-frontières belges, puissent, 
suivant ce qui est arrêté par des conventions diplomatiques, aller pratiquer 
leur art dans les communes limitrophes des pays voisins. 

Les deux principales conditions de cette réciprocité sont, au point de vue 
de la Belgique : 1° que les praticiens étrangers, exerçant dans les localités 
belges, se conforment. à la législation qui est ou sera en vigueur relativement 
à l'exercice de l'art de guérir en Belgique; 2° que les noms, prénoms, 
qualités et. domiciles de ces étrangers aient été communiqués officiellement 
à 1n Belgique par les Gouvernements étrangers et publiés au !Uöniteur., avec 
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l'indication précise de la branche de l'art de guérir exercée pa~ chaque 
praticien. 

Cc régime de réciprocité, basé sur des considérations d'humanité, fait 
depuis longtemps l'objet de conventions diplomatiques. 

La première convention a été conclue avec les Pays-Bas le 7 décem 
bre f 868 et approuvée par une loi du {4 juin 1869. 

La même loi a autorisé le Gouvernement à conclure des arrangements 
semblables avec les autres états limitrophes de la Belgique. 

La convention avec les Pays-Bas, applicable d'abord aux médecins et aux 
sages-femmes, a été étendue aux médecins vétérinaires par un acte 
du ti mars !884. 

Usant des pouvoirs que lui confère la loi du 14jnin f 869, le Gouvernement 
a successivement conclu des conventions analogues avec l'Allemagne (acte 
du 7 février !875), avec le Grand-duché de Luxembourg (acte du 3{ mai- 
5 juin 1879 modifié par celui du !8-~l juin !890) et avec la France (acte 
du !2 janvier 188!). 

On a demandé pourquoi les pharmaciens sont exclus de cc régime. La 
réponse en est simple. Les pharmaciens exercent leur art chez eux, sans 
avoir jamais à se déplacer. lis ont le droit de délivrer .des médicaments dans 
leur officine à tous les clients qui se présentent, étrangers ou belges. 

Mais une autre question, dont la solution donne lieu parfois à des diffi 
cultés, a été soulevée. 

Les médecins des communes limitrophes étrangères peuvent-ils fournir 
des médicaments aux malades qu'ils traitent en Belgique ? 

Ce point est tranché différemment suivant les pays. 
Aux termes des conventions avec l'Allemagne et Ic Grand-duché de 

Luxembourg les praticiens, exerçant leur art dans l'autre f:tat, ne peuvent 
délivrer eux-mêmes des remèdes aux malades, si ce n'est dans le cas où le 
malade serait en danger de mort imminent. 

Les conventions avec la France et IP,s Pays-Bas stipulent, par contre, que 
le praticien qui, au lieu de son domicile, est autoriséà délivrer des remèdes 
aux malades aura le droit d'en délivrer également dans les communes limi 
trophes de l'autre pays, sïl n'y réside aucun pharmacien. 

Le médecin français qui n'aurait pas le droit de fournir des médicaments 
aux malades dans s011 pays parce qu'il habite une commune où se trouve 
une pharmacie n'acquerrait pas cc droit par Ic seul fait que, dans la localité 
belge où il vient exercer son art, ne se trouverait pas de pharmacien tenant 
officine ouverte. 

De même, il n'aurait pas cc droit <lans une commune-frontière belge où 
résiderait un pharmacien, Ic médecin belge rie celle commune cul-il cepen 
dant lui-même le droit de délivrer des médicaments à ses malades chez lui. 
Il faut une entière réciprocité, 
La Commission a émis l'avis qu'il n'y aurait pas réelle réciprocité et (JUe 

la convention serait violée :ii 1 par des mesures douanières, le médecin 
belge était empêché de fournir des médrcamcnts aux malades qu'il truite 
dans une localité française dépourvue <le pharmacie. 
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Les mots : « communes limitrophes» doivent être entendus dans un sens 
restreint. Ils s'appliquent uniquement au x localités dont le territoire confine 
à la frontière. 

Toutes autres communes, même si elles ne sont séparées de la frontière 
que par une bande de terrain de peu de largeur, sont exclues du bénéfice des 
conventions sanitaires. 

C'est l'interprétation admise par les pays contractants. 

AnT. 6. 

Sauf' les exceptions prévuee par la présente loi, la pharmacie et la médecine 
vétérinaire ne peuvent étre exercées cumulativement entre elles ni avec 1me 
autre branch« de l'art de guérir. 

Cette disposition défend aux personnes de l'art de guérir qui ont plusieurs 
diplômes d'en foire un usage simultané. 

Les branches de l'art de guérir qui ne peuvent être exercées cumulative 
ment, soit avec la pharmacie soit avec la médecine vétérinaire, sont : la 
médecine, la chirurgie, les accouchements, la profession de sage-femme ou 
l'une des subdivisions ou spécialités de ces branches. 

Ainsi, un médecin, qui aurait le diplôme de pharmacien ou de médecin 
vétérinaire. ne pourrait exercer.uvcc la médecine, l'une ou l'autre de ces pro 
fessions, se hornàt-il à une seule spécialité de la médecine ou de la chirurgie: 
cc sont là, d'ailleurs, de pures hypothèses dépourvues d'intérêt. 

Le dentiste qui a obtenu Ic diplôme de docteur en médecine, chirurgie 
ou accouchements peut. pal' contre, s'occuper spécialement de l'art dentaire 
qui est, en réalité, une des branches de la profession de médecin. 

De même, une Icmrnc. qui posséderait les deux diplômes de sage-femme et 
de pharmacien, ne pourrait exercer simultanément les professions auxquelles 
correspondent ces diplômes. 

Mais, une sage-femme qui aurait le diplôme de dentiste ne serait pas 
empêchée par le texte proposé Je pratiquer l'art dentaire. 

On pourrait trouver cc cumul contraire au principe qui a dicté la dispo 
sition, mais la question n'offrira pas d'intérêt pratique si, comme la Com 
mission en fait la proposition, le diplôme de docteur en médecine est 
désormais exigé de ceux qui veulent pratiquer l'art dentaire. 

L'intnrdiction du cumul de deux professions de l'art de guérir, même en 
cas de double diplôme, n'est pas nouvelle. Les articles 12 et 15 de la loi du 
12 mars -j 818 la formulaient déjà, en se basant sur le principe que la divi 
sion des professions est favorable au développement et au perfcctiouucment 
de la science. L'application de cc principe était même poussée plus loin 
qu'aujourd'hui, puisque les docteurs c11 médecine, qui avaient obtenu sépa 
rément les l il res de docteur en chirurgie ou dans l'art des accouchements, ne 
pouvaient exercer ces branches cumulativement, si cc n'est dans les corn 
muncs rurales et dans certaines petites villes. 
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Mais, en instituant un seul et même diplôme pour ces trois branches, la 
loi du rn juillet 1849 a changé complètement ce régime, prenant en consi 
dération, suivant les expressions de l'Académie royale de médecine : « la 
connexité qui existe entre les trois sciences, la médecine, la chirurgie, les 
accouchements, la difficulté d'établir entre elles, dans la pratique, une ligne 
de démarcation exacte, les garanties que présentent pour la société ceux 
qui ont fait <les études médicales complètes et surtout, la nécessité fréquente, 
impérieuse, dans laquelle se trouvent les docteurs de se livrer sonvent à la 
pratique des trois sciences. >) 

La Commission s'est occupée spécialement du point de savoir s'il con 
vient de tolérer l'exercice simultané de l'art dentaire et de la pharmacie. 

En principe, ce cumul lui paraît inadmissible. Un pharmacien qui est tenu 
de rester dans son officine à la disposition <lu public, de faire des prépara 
tions exigeant une attention constante et soutenue, ne peut s'occuper, en 
même temps, d'une autre branche de l'art de guérir qui nécessite des dépla 
cements fréquents et des soins absorbants. 

Ainsi que Ic rappelle une circulaire du 29 novembre f 89~, adressée aux 
Commissions médicales, la pratique simultanée des deux professions a tou 
jours été considérée par le Gouvernement comme défendue par la loi du 
12 mars 18!8, dont les articles 12 et i5 combinés prohibent, dans certaines 
limites, le cumul de la pharmacie avec une branche de l'art de guérit·. 

Les limites à cette prohibition sont formulées dans les termes suivants: 
cc Ils n'auront pas la faculté d'exercer, si ce n'est en consultation, ces 

diverses branches de l'art de guérir cumulativement ailleurs qu'au plat pays 
et. dans les villes où il n'y a point. de Commission médicale locale. )) 

Là où n'existe pas de Commission médicale, le cumul de la pharmacie et de 
l'art dentaire est donc légal. 

Mais là où existe une Commission médicale ce cumul est interdit, à moins 
d'autorisation royale. 

Notre honoré collègue M. le Conseiller de Busschere a démontré, d'une 
façon péremptoire, la vérité juridique de cette thèse dans les Annales de la 
Société de médecine légale (!Je année, pp. 201 à 217). 

Les lois françaises du 19 ventôse et du 21 germinal an XI ne défendaient 
pas à ceux qui possédaient plusieurs diplômes d'en faire Lm usage simul 
tané. 

Mais la législation de 1818 voulut, au contraire, la division des profes 
siens. 

Ce principe résulte des articles f2 et 13 de la loi du 12 mars 18-18 comme 
de tonte l'économie de cette loi. 

L'article 12iqui évidemment n'est pas dirigé contre les docteurs en méde 
cine, défend l'exercice cumulatif de la pharmacie et de la médecine. Or, 
Ic pharmacien-dentiste exerce une partie de la médecine puisqu'il fait la 
mèdceine dentaire. 

L'article 12. en parlant des docteurs en médecine, vise non pas Ic titre de 
capacité, le diplôme, mais la profession médicale, la pratique de l'art de 
guérir. C'est l'art de guérir qui est réglemente et non pas le titre de capa- 
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cité. Si la prohibition du cumul ne s'appliquait qu'au médecin, il en résulte 
rait cette conséquence absurde que le cumul d'exercice des diverses bran 
ches de l'art de guérir serait admis, sauf pour les seuls diplômés docteurs en 
médecine. 

La sage-femme, l'oculiste, Ic droguiste, l'herboriste, qui ne sont pas plus 
que le dentiste cités à l'article f 2, auraient plus de droits que le médecin 
en cas de possession <le deux diplômes. 

Le médecin diplômé droguiste pourrait, tont en exerçant la médecine, 
pratiquer la droguerie. 

Une sage-femme pourrait être en même temps oculiste et pharmacien, 
tandis que le pharmacien ne pourrait pa8 être accoucheur. 
li est vrai qu'un jugement du tribunal de Tournai du 2 juin !894, confirmé 

par un arrêt <le la Cour d'appel de Bruxelles du { i décembre de la même 
année, a admis la légalité du cumul de la pharmacie et de l'art dentaire, mais 
ces décisions, n'ayant pas été déférées à la Cour de cassation, ne font pas 
jurisprudence. 

En parlant de l'idée qne le dentiste ne pratique pas l'art de guérir, le 
tribunal de Tournai a évidemment perdu de vue l'intitulé de la loi du 
J2 mars '.1818. 

La Cour d'appel dit que le cumul n'est pas formellement interdit par la loi 
et qu'on ne peut étendre celle-ci pa1• analogie. 

On ne peut, il est vrai, appliquer par analogie une loi pénale, mais dans 
notre interprétation il n'est pas fait application d'un texte par analogie; c'est 
le texte même dont nous déterminons Ic sens et la pnrtée, 
Forts de notre interprétation que n'ont pas ébranlée ces décisions judi 

ciaires, nous pourrions, à bon droit, proposer ile rendre l'article 6 du projet 
applicable au cnmul de l'art dentaire et de la pharmacie dans les villes. Mais 
prenant en considération, d'une part, le très petit nombre de praticiens 
oyant le double diplôme et, d'autre part, la suppression du diplôme de 
dentiste pour l'avenir. la Commission a décidé d'accorder aux pharmaciens 
dentistes le bénéfice de la tolérance admis à l'égard des médecins qui déli 
vrent des médicaments dans les villes. L'article 63 <lu projet de loi ne men 
tionnera donc pas l'article 6 parmi les dispositions rendues applicables aux 
dentistes actuellement diplômés. 
Il eût paru étrange, d'ailleurs, qu'on se montrât moins tolérant à l'égard 

des pharmaciens dentistes qui invoquent une décision judiciaire en leur faveur 
qu'envers les médecins qui avaient contre eux la sentence des tribunaux. 

Il est superflu de faire remarquer que~ si l'article 6 est rendu applicable 
aux droguistes, actuellement diplômés, par l'article 65, cette disposition 
n'empêche pas cependant Ic droguiste d'ouvrir, outre sa droguerie, une 
officine de pharmacie s'il possède Ic diplôme de pharmacien, pom vu qu'il se 
conforme, pour l'une comme ponr l'autre, aux prescriptions de la loi et des 
règlcmeuts. Le pharmacien peut vendre lonles les drogues simples quel 
conques, mais sans pouvoir faire un autre commerce dans son officine même 
(art. 55). 
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Quant aux exceptions 11111 sont prévues an principe de -l'artiele 6, elles 
eoner-ruent la fatuité reconnue aux médecins el aux médecins vétérinaires de 
fouruir des médicaments <lans certaines conditions déterminées (articles i9~ 
"20. ä4. 58 ('l tiO. 

ÄRT. 7. 

Nul ne peut, dans l'exercice de sa profe:;sion, prendre des grades ou titres 
médicau» autres que ceux que lui confèrent ses diplômes légaux. 

Aucune interdiction de ce genre n'existe aujourd'hui. 
Cette disposition uuuvellc a été proposée autrefois par l'Académie royale 

de médecine. 
« Dans l'exercice de :.;a prcîeseio». » Il est bien entendu qu'il s'agit de 

l'une des professions de l'art de guérir. 
Pour être punissable. l'usurpatron de titre doit.s'être manifestée à l'occa 

sion de l'exercice de l'art de guérir. 
Une personne de l'art, belge ou étrangère, qui s'attribuerait, par exemple 

dans un Congrès ou dans une publication, un titre qui ne lui appartient pas 
légalement: ne tomberait pas sous le coup de cette défense. 
li résulte de ses termes mêmes que l'article 7 concerne uniquement les 

praticiens qui. dans l'exercice <le leur branche, s'arrogent un grade ou un 
titre médical pom· lequel ils n'ont pas de diplôme ; il ne peut trouver son 
application dons le fait d'une personne étrangère à l'art de guérir qui pren 
drait un titre médical. en vue d'exploiter une des branches de cet art. 

Dans ce dernier cas, l'usurpation du titre médical ne constitue pas un 
délit; mais, outre qu'elle serait caractéristique de l'intention d'exercer illé 
galement l'art de guérir: elle pourrait influer sur le taux <le la pénalité à 
•. ippliqucr par ie juge du chef d'exercice iHégal de cet art. 

« Prendre des grades ou titres médicaux. >) Ces mots visent. par exemple, 
le grade de docteur spécial en telle ou telle matière ou les titres de médecin, 
de chirurgien, voire même celui de docteur, ou en abrégé Dr, qui, dans le 
langage usuel, est un titre médical. 

« Les diplômes légaux n sont les diplômes obtenus en Belgique, confor 
mément aux lois sur la collation Jes grades académiques. 

Il faut assimiler aux diplômes légaux, dans le sens de l'article 7, les 
arrêtés de dispense prévus par les articles 2 et 5 et les diplômes étrangers 
qui permettent, en vertu de l'article D, aux personnes de l'art des communes 
limitrophes de Ja Belgique, de pratiquer dans les communes-frontières belges. 

Un dentiste ne peut s'intituler docteur ou chirurgien. s'il n'a pas le 
diplôme de docteur en médecine, chirurgie et accouchements . 

Un pharmacien, s'il n'a pas un diplôme de docteur en médecine, ne peut 
s'intitnler : Le Docteur X., pharmacien. 

Des abus ont été parfois signalés.; on en a dénoncé tout récemment 
encorc , c'est cc qui a déterminé la Commission à adopter l'article 7 comme 
une disposition utile, si pas indispensable. 

17 
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Peut-être suffirait-il d'abandonner la répression de ces abus à Ja juridic 
tion disciplinaire des Commissions médicales lorsqu'elle sera organisée avec 
toutes les garanties voulues d'efficacité et de dignité. 

ll est inte1·dit à toute personne de l'art de prêter, d'une manière quelconque., 
son concours à des tiers à l'effet de leur permettre de pratiquer une branche 
de îar! de guérir dont l'exercice leur est défendu. 

De même que l'interdiction formolée à l'article précédent, celle-ci pour 
rail être rattachée à la juridiction disciplinaire; elle appartient à ce domaine. 
Elle ne s'adresse, en effet, qu'aux personnes de l'art, médecins, pharmaciens, 
dentistes, sages-femmes, qui, sans aucun souci de la délicatesse et de la 
dignité professionnelles, trafiquent de leur qua litt' pour servir de complices 
ou de compères à des charlatans. 

Mais la Commission a pensé que ces infractions sont trop graves pour 
ne pas tomber aussi sous le coup de la justice répressive. 

Le public doit être protégé contre de tels agissements qui touchent à Ja 
duperie et à l'escroquerie. 

C'est cc que l'Académie royale de médecine a pensé également et, par sa 
lettre du ~ mars f 897, n° 2970t, elle a bien voulu prier 1\1. le Ministre 
de l' Agriculture et des Travaux publics de communiquer' à notre Commis 
sion la résolution suivante: 

c< Il y '.1 exercice illégal de l'art de guérir chaque fois qu'une personne 
exerce l'une quelconque des branches de cet art, sans posséder les titres et 
qualifications exigés en Belgique par Ia loi pour pouvoir se livrer à cette 
pratique, examinant des malades, leur prescrivant un traitement, leur 
ordonnant des médicaments ou pratiquant des opérations ou des accouche 
ments. 

,, Les médecins qui s'associent à ces personnes pour les couvrir de l'auto 
rité de leur nom ou de leur diplôme sont considérés comme leurs complices 
et condamnés comme tels à la même peine qu'elles-mêmes; ni les médecins 
ni leurs associés ne pourront jamais jouir du bénéfice de la condamnation 
conditionnelle. 

» Cette peine consistera en une amende de 500 à 1,000 francs, à 
laquelle viendra s'ajouter, en cas de récidive, un emprisonnement de trois 
à six mois. >) 

L'insistance de notre premier corps savant pour voir introduire dans la 
loi nouvelle une disposition spéciale contre les praticiens prête-noms nous 
a confirmés dans la conviction qu'il s'agit d'une des dispositions les plus 
utiles du projet de loi. 
Il est étrange que la législation médicale ait pu présenter une aussi grave 

lacune pendant de longues années. . 
Sans doute, si la personne de l'art se borne ù prêter son nom ou sa signa- 
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turc à l'empirique, sans interv~ntion directe auprès de chaque client; si 
c'est un pharmacien prêtant son nom à un gérant de pharmacie non diplômé, 
laissant son nom sur l'enseigne, les étiquettes et les factures, mais ne s'oc 
cupant en rien de l'officine, le charlatan ou l'empirique, assisté de la sorte, 
peut ne pas échapper à des poursuites ; opérant ou pratiquant en réalité 
lui-même, il exerce illégalement l'art de guérir. Mais 1e praticien. qui a 
voulu Ic couvrir de son nom et de son diplôme, ne peut être inquiété l 

De quel chef, en effet. le praticien prête-nom pourrait-il, sous l'empire de 
la législation actuelle, être poursuivi ? 

Les articles 66 et 67 du Code pénal sur la coopération et la complicité ne 
sont pas applicables en matière d'exercice illégal de l'art de guérir: à défaut 
de dispositions formelles de la loi prescrivant cette application ( art. 100 du 
Code pénal). 

D'autre part, en ce qui concerne spécialement le pharmacien prête-nom, 
on ne peut songer aujourd'hui à lui voir appliquer, dans tous les cas, une 
peine du chef d'infraction à la disposition réglementaire qui prescrit au 
pharmacien de préparer lui-même ou de faire préparer sous sa responsa 
bilité les ordonnances des médecins et les compositions pharmaceutiques 
(art. 5i de l'arrêté royal du 5i mai 188~). 

En fait, dans la plupart des cas, le charlatan ou l'empirique échappe lui 
même à toute peine. C'est ce qui arrive lorsque la personne de l'art parti 
cipe, dans une certaine mesure, au moins extérieure ou apparente, aux 
manœuvrcs charlatanesques : ce sont des médecins qui se trouvent dans 1c 
cabinet de consultation de l'empirique et qui sont censés prendre la respon 
sabilité du traitement prescrit par la personne incompétente ; ce sont des 
pharmaciens qui voyagent avec un prôneur de panacées et qui, pour être en 
règle avec la loi, colportent une véritable pharmacie en miniature. 

Chose inouïe! Les uns et les autres, l'empirique et le médecin ou le phar 
macien-paravent, échappent à toute répression. 

L'article 8 permettra de mettre un terme à ces scandaleuses situations. La 
Commission s'est occupée, à l'article premier où il s'agit de l'exercice illégal 
de l'art de guérir1 de la première partie <le la proposition formulée par 
l'Académie. 

Nous en adoptons la seconde partie en y apportant quelques modifications 
qui la rendent plus géuérale et plus complète. 

L'Académie ne visait que les médecins; nous visons eu outre les pharma 
ciens et toute autre personne de l'art. 

Nous frappons ceux qui, « d'une manière quelconque», prêtent à des non 
diplômés leur concours, c'est-à-dire leur nom, leur présence, leur diplôme 
ou leurs instruments, leurs appareils. leurs relations, etc. 
li est entendu que l'article 8 ne peut atteindre les praticiens qui se font 

assister par des personnes travaillant sous leur surveillance. 
Le médecin qui se fait assister par ses élèves ou qui place ceux-ci auprès 

dr- ses malades, pratique lui-même, en ordre principal et effectif, sans 
aucune idée de tromper ses clients. De même, lorsqu'un pharmacien a des 
employés dans son officine, il ne leur prête aucun concours. L'inverse est 
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vrai : les aides-pharmaciens assistent le pharmacien; ils travaillent pour son 
compte et sous sa responsabilité. 

On ne saurait davantage voir, dans l'article 8, la défense des pharmacies 
dites coopératives ou des pharmacies confiées à des gérants diplômés par 
de tierces personnes, lorsqu'il est bien entendu, en droit comme en fait, que 
celles-ci ne prennent aucune part à l'exercice même de la profession. 

Dans ces .cas, seuls les gérants accomplissent les actes divers qui consti 
tuent la pratique de la profession. 

Les administrateurs ou les bailleurs de fonds reçoivent les bénéfices; c'est 
en partie à leur profit, c'est pour leur compte que l'officine est tenue pat· un 
pharmacien; ils n'exercent rien de la profession eux-mêmes. 

Évidemment, l'article 8 ne s'applique pas à cette situation qui est l'inverse 
de ce qu'il prévoit. 

, Disons en terminant que, dans la pensée de la Commission, la disposition 
de l'article 8 doit se trouver dans la loi plutôt que dans un arrêté royal pris 
en vertu de l'article .f 5. Cet article t5 n'est destiné qu'à permettre de régle 
menter l'exercice licite des professions de l'art de guérir. La disposition de 
l'article 8 ne concerne en rien l'exercice licite de ces professions; il a pour 
but de prévenir l'abus du diplôme. D'un autre côté, la mesure est trop 
importante pour qu'elle puisse ne pas émaner du pouvoir législatif lui 
même. 

ART. 9. 

Sont interdites et nulles comme contraires à l'ordre public : 
! 0 Toute conoentum entre un pharmacien et une autre personne de l'art) 

comportant engagement direct ou indirect de la part du pharmacien de fournir 
aux clients de celte personne ou à certains d'entre eux des médicaments ou 
objets de pharmacie à des prix ou à des conditions autres que ceux de ses 
fournitures ludntuelles, ou bien assurant à l'une des parties à charge de 
l'autre, à l'occasion du débit de médicaments ou d' objet» de pharmacie, un 
qoin, un rn-ofit ou u11 avantage quelconque ; 

2° Toute convention pm' laquelie un pharmacien ou un praticien autorisé 
à tenir un dépôt de médicaments s'engage à fournir des médicaments ou objets 
de pharmacie) pour Il n prix fixé à for rait par [our niture ou pour l'ensemble 
des [ournitures, 

Le 11° ,f de l'article 9 est relatif à deux espèces de conventions ou de 
connivences entre celui qui est appelé à traiter des malades, à faire des 
ordonnances et à prescrire des médicaments ou autres objets de pharmacie, 
et celui qui est appelé à exécuter ces ordonnances et à fournir ces médica 
ments ou objets. 

· L'intérêt des malades, comme l'intérêt et la dignité des personnes de 
l'art exigent que la fourniture des médicaments ne soit l'objet d'aucune 
espèce de trafic entre Ic médecin qui prescrit, sous le seul contrôle de sa 
conscience.et le pharmacien qui exécute les prescriptions. Parei! trafic peut 
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consister dans la promesse ou Ic paiement de l'un à l'autre d'un tantième, 
d'un cadeau, etc., dans l'octroi de tout autre avantage matériel on moral, 
tel ((Ue l'apport d'une clientèle, la gratuité promise pour des soins donnés 
ou à donner, en des réductions ou des ag~ravations de tarifs ou dans 
l'octroi aux clients de certaines faveurs spéciales. Ce trafic, 'contraire à la 
morale et à la santé publique, devrait être interdit, si même les personnes 
de l'art ne jouissaient pas d'un monopole. A [oriiori doit-il être prohibé à 
raison même du monopole •~t <les motifs d'intérêt public qui justifient 
celui-ci ! 

D'autre part, il importe qu'à l'occasion des fournitures de médicaments 
faites aux malades, ni la personne de l'art qui les prescrit, ni celle qui les 
fournit ne soient liées l'une envers l'autre par un engagement susceptible 
d'avoir une influence sm· la qualité des fournitures. Chacune d'elles doit rester 
dans son rôle; chacune doit conserver vis-à-vis de l'autre sou entière 
indépendance; l'une ne doit pas être tributaire de l'autre. Aucune d'elles 
ne peut être placée vis-à-vis de l'autre entre son intérêt et son devoir. 

Si les besoins de la vie- amènent parfois des personnes exerçant la même 
profession à se faire la concurrence à l'aide de procédés que ne peut 
admettre la bonne confraternité, il fout surtout repousser avec énergie et 
frapper avec sévérité des moyens de concurrence qui éveillent jusqu'à un 
certain point l'idée de corruption ou de vénalité quand il s'agit, comme 
dans l'espèce, de professions ù monopole. 

Le n° 1 de l'article 9 a pour but de parer aux abus qui pourraient se 
produire sous ces rapports. 
Il prévoit cieux cas : 
Le premier, celui où un pharmaeien, par convention, s'engage, directe 

ment ou indirectement. vis-à-vis d'une personne de l'art, à Iouruir aux 
clients de cette personne ou à certains de ces clients des médicaments à des 
prix autres que ceux de son tarif habituel on à des conditions autres que 
ses conditions habituelles. Il faut, pour que cette première partie du n° 1 
<le l'article 9 soit applicable : 
i0 que la connivence ait lieu entre deux personnes de l'art dont l'une, de 

par sa profession, doit conseiller, ordonner. prescrire les objets de pharma 
cie, et dont l'autre, le pharmacien, est appelée à faire les fournitures 
prescrites; 
2° qu'elle porte sur Ia fourniture de médicaments ou de tout autre objet 

de pharmacie ; 
3° que cette fourniture doive s'opérer directement du pharmacien aux 

clients ou a certains des clients du cocontractant; 
4° que la fourniture doive se faire à un prix ou ~ des conditions antres 

que le prix ou les conditions des fournitures habituelles de cc pharmacien, 
sans distinguer si ce prix ou ces conditions sont plus favorables ou moins 
Iavcrahlcs pour Ic client que les pri:-.. cl conditions habituelles de l'oflicinc. 

Jl n'importe que le client intervienne on reste étranger a la conclusion de 
la convention bien que ce soit lui qui, au poiut de vue pécuniaire, soit 
appelé ù profiler ou à èlrc victime de l'entente. 
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Le second cas est celui où un pharmacien, par convention ou entente avec 
une autre personne de fart, promet ou assure à cette personne ou se fait pro 
mettre ou assurer par elle un profit quelconque, à l'occasion du débit de 
médicaments ou d'objets de pharmacie, par ce pharmacien, aux clients 
ou à certains des clients de cette personne. 

Ici encore, il faut que la convention ou l'entente ait lieu entre un phar 
macien et une autre personne de l'art non pharmacien, et qu'il s'agisse de 
fournitures de médicaments ou d'objets de pharmacie faites par le pharma 
cien aux clients ou à certains des clients du contractant. Mais il faut de plus 
- et c'est. en cela que le second cas diffère du premier - : 
i O que la convention assure à l'un des contractants (praticien traitant ou 

pharmacien débitant) à charge de l'autre (pharmacien débitant ou praticien 
traitant) un profit quelconque, tel que partage de bénéfices. remise de 
tantième, de cadeau, de pot-de-vin, etc., même un avantage moral, pourvu 
qu'il soit réel et aj>préciable; 

2° que cet avantage ait pour cause le débit de médicaments ou d'objets 
de pharmacie. 
Il n'est pas nécessaire, comme dans le premier cas, que Ja fourniture aux 

clients soit faite à un prix ou à des conditions autres <1ue les prix et les con 
ditions habituels du pharmacien. 

Quoique l'esprit de lucre ou Ic désir d'augmenter la clientèle puisse le plus 
souvent inspirer des connivences du genre de celles ci-dessus, elles doivent 
être prohibées. quel que soit le mobile <tui guide les contractants. 

Et il importe qu'elles soient déclarées contraires â l'ordre public, si l'on 
veut attacher à leur prohibition toute l'efficacité désirable, par l'admission 
de l'action en répétition du payement indû. 

Quant aux pénalités, elles sont fixées par l'article !S5 du projet de loi. 
Avons-nous besoin d'ajouter que les dispositions du n° i de l'article 9 

n'empêchent nullement : 
A. Les recommandations, basées uniquement sur l'intérêt des malades, 

que les médecins, vétérinaires, pharmaciens ou autres personnes de l'art 
peuvent être dans le cas de faire à leurs clients, soit à la demande 
de ceux-ci, soit même spontanément, afin qu'ils s'adressent à tel pharma 
cien ou à tel médecin de préférence à tel autre. Pareilles recommandations 
doivent cependant toujours être faites avec réserve et discrétion, à peine 
d'infraction au principe de la bonne confraternité et d'intervention possible 
du pouvoir disciplinaire. · 

B. Toutes conventions, autres que celles ci-dessus spécifiées, à conclure 
entre des pharmaciens d'un côté, des praticiens traitants de l'autre. Ainsi, 
la fourniture des médicaments par les pharmaciens aux médecins, médecins 
vétérinaires et maréchaux-vétérinaires tenant dépôt, médicaments destinés 
à alimenter le dépôt, peut faire l'objet d'une convention licite. 

C. Toutes conventions que des médecins, dentistes et sages-femmes peu 
vent foire entre eux ; de même, celles conclues entre vétérinaires et maré 
chaux-vétérinaires; de mèrue encore celles entre pharmaciens, 
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Est donc légitime une association entre médecins ou chirurgiens spécia 
listes, fondant ensemble une clinique ou un établissement opératoire. 

Si dans l'une ou l'autre <le ces .diverses conventions, non prohibées par 
l'article 9, il se révélait quelque chose de contraire ä la dignité profession 
nelle, il incomberait au pouvoir disciplinaire des Commissions médicales 
d'intervenir, 

La Commission ignore si le genre d'associations prohibées par le n° fer de 
l'article 9 est fréquent. Une enquête sur ce point eût été difficile. Ces con 
ventions, s'il en existe, doivent être clandestines, et les associés ont tout 
intérêt à ne pas en révéler l'existence, pour échapper aux pénalités déjà 
édictées sous la législation actuelle. 

La Commission a tenu à maintenir dans la législation future, comme un 
principe d'ordre public, les prohibitions déjà inscrites dons les articles 20 et 
2t de la loi du 1~ mars t8i8, tout en les précisant, en les rendant plus 
claires, et en les étendant des médecins à toutes les personnes de l'art 
appelées à prescrire des médicaments ou objets de pharmacie. 

Les articles 20 et 2t de la loi du t 2 mars {818 sont, en effet, conçus 
comme suit: 
AHT. 20. cc Aucun docteur en médecine ne pourra contracter avec un 

apothicaire quelque convention ou engagement, soit direct, soit indirect, 
tendant à se procurer quelque gain ou profit, directement ou indirectement, 
à peine de 200 florins d'amende; eu cas <le récidive, l'amende sera doublée 
et l'exercice de la médecine sera interdit au délinquant pour un espace de 
temps à fixer par le juge, mais dont la durée ne pourra être moindre de six 
mois, ni excéder deux années. >> 

ABT. 21. cc Il est défendu à tout apothicaire de faire aucun cont~at avec 
un médecin pour la fourniture de médicaments, ou de s'entendre avec lui, 
pour cet effet, en aucune manière, ainsi qu'il est énoncé à l'article précédent, 
à peine de 200 florins d'amende. 

)) En cas de récidive, l'amende sera doublée et, en outre, le diplôme de 
l'apothicaire sera révoqué et supprimé, pour un temps à fixer par Ic juge, 
suivant l'exigence du cas, mais qui ne pourra être moindre de six mois, ni 
excéder deux ans. " 

Remarquons ici que le projet de loi est moins sévère que la loi de ! 818 : 
en cas de récidive, le juge de l'infraction ne sera plus obligé d'appliquer 
l'interdiction temporaire de la profession. 

Le projet de loi français sur l'exercice de la pharmacie renferme un article 
ainsi conçu : (( Toute convention d'après laquelle •m médecin retirerait, 
dans l'exercice de sa profession, un profit quelconque sur la vente des médi 
caments effectuée par un pharmacien est prohibée et nulle. » Le même 
projet punit d'une amende de rno à !>00 francs le médecin et le pharmacien 
qui se livrent à la spéculation sur la vente des médicaments. 

Sous la législation française actuelle, le fait n'est pas prévu. « Les associa 
tions les plus abusives et les plus dangereuses, lisons-nous dans Dalloz (Rep. 
t. 5!, V0 Médecine., n° i89, p. n89), sont celles qui interviendraient rntrc 
un pharmacien el un médecin. La loi française ne prévoit pas ce fait, qui a 
lieu fréquemment. >> 
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Le projet de loi belge sur la police et la discipline médicales, déposé 
en i8f>9, renfermait la disposition suivante : 

« Toute assoèiation. arrangement on connivence entre médecins et phar 
maciens, pour se procurer quelque gain direct ou indirect sur la prescrip 
tion ou la fourniture des médicaments, est interdite. ,, 

Dans le projet dénommé compromis médico-pharmaceutique, les méde 
cins et les pharmaciens ont eux-mêmes accepté une disposition en termes 
identiques. 
Remarquons en terminant 'lue notre texte ne concerne pas les droguistes 

actuellement diplômés, et cela pour deux motifs : ils n'existeront plus qu'à 
titre temporaire et n'onl pas été atteints par les dispositions des articles '20 
et ~1 de la loi de J8f 8. D'autre 'part, leur compétence, en fait de délivrance 
au détail de médicaments, est limitée aux drogues simples ; une connivence 
entre eux et des praticiens traitants ne pourrait avoir qu'une action res 
treinte. Il deviendra de plus en plus rare qu'un médecin envoie ses 
clients chez un droguiste plutôt que chez 'un pharmacien. Si le fait se pré 
sentait avec le caractère intéressé pour l'homme de l'art, la juridiction disci 
plinaire aurait à intervenir et nous pensons que son action parviendrait à 
réprimer l'abus. 

Un second ordre de faits est prévu par le n° 2 de l'article 9. Il est 
relatif à la convention-forfait par laquelle un pharmacien ou bien un méde 
cin autorisé à tenir un dépôt de médicaments s'engage envers une admini 
stration publique ou privée, une société, un groupe de personnes, une 
famille, etc., à fou mir tout ou partie des médicaments ou objets de pharmacie 
dont ces· clients pourraient avoir besoin, moyennant un prix de par 
fourniture, quelle qu'elle soit, ou moyennant une somme globale de . 
uour un ensemble <le fournitures pendant une période de temps c~nvenuc. 

11 s'agit ici d'une disposition entièrement nouvelle : elle prohibe l'abon 
nement aux médicaments. 

Vous, société, administration hospitalière, communauté, vous désirez 
savoir ce que vous aurez à débourser chaque année pour le service pharma 
ceutique de vos malades. Vçus vous entendez avec un pharmacien ou avec 
un médecin, qui procure les médicaments à ses malades en même temps qu'il 
les traite, iet vous Iui dites : 

cc Pour chaque médicament qui me sera livré, je paierai ou rn, ou 20 ou 
50 centimes ou bien, pour l'ensemble des fournitures, tous les mois, 
üü francs, ou tous les ans ö00 francs, ou bien encore ~, 6, 7 francs par tête 
et par an. 

>) Qu'importe si lelie fourniture est d'un prix élevé, telle autre d'un coùt 
minime; qu'importe s'il y a peu ou point ou beaucoup de malades; vous 
recevrez. toujours la même somme; c'est une moyenne ; tantôt vous y per 
drez; tantôt vous)' gagnerez : c'est un forfait; acceptez-le ou sinon d'autres 
l'accepteront cl peut-être ù des conditions moins avantageuses pour eux 
q11e C'Pll<'s que je vous offre, >) 
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La Commission n'a pas hésité à condamner de telles pratiques, au nom de 
la moralité et de la santé publiques. 

On a tenté quelques objections empruntées au principe de la liberté com 
merciale; on a cité quelques exemples d'arrangements d'apparence raison 
nable. Ce dissentiment n'a pas ébranlé notre conviction qu'il n'y a pas de 
transaction excusable avec le principe d'ordre public que les marchés à 
forfait en matière d'art de guérir violent absolument. 

La pharmacie est une profession dont le côté commercial est minutieuse 
ment réglementé. Les produits de l'officine doivent être sévèrement con 
trôlés ; la responsabilité pénale et civile du pharmacien peut être engagée 
à tout instant en cas d'erreur ou de falsification ; il est tenu d'avoir des 
instruments de toutes sortes pour vérifier l'identité et Ja pureté des médi 
caments; il doit conserver les ordonnances médicales, les transcrire jour 
nellement dans des registres. Il n'est pas de commerce plus strictement sur 
veillé, parce qu'il intéresse la santé et la sécurité publiques. 

Comme nous l'avons vu tout-à-l'heure, aucune entente n'est même tolérée 
entre médecins et pharmaciens, tant le législateur s'attache à écarter tout 
motif de suspicion au sujet du débit des médicaments. Et cette rigoureuse 
réglementation laisserait le pharmacien constamment exposé à devoir fournir 
des produits pour une somme inférieure à leur prix de revient ! Elle laisse 
rait les malades exposés à recevoir des produits impurs, falsifiés, substitués 
à ceux qui ont été réellement prescrits; enfin. elle abandonnerait le phar 
macien à la 

0

mcrci du médecin qui pourrait l'avantager ou Je ruiner à sa guise! 
Quant au médecin fournissant lui-même les médicaments à perte ou à 

gain, il est trop directement mis entre son devoir et son intérêt pour que 
uous insistions davantage sur le danger que courent les malades traités à 
de pareilles conditions. 

Nous pensons que la prohibition des marchés à forfait sera approuvée par 
la grande masse du corps médical et pharmaceutique et qu'il n'en résultera 
même aucun dommage matériel pour ies administrations ou les sociétés qui 
ont. recours à ce genre d'exploitation. 
En effet, il ne sera nullement défendu a un pharmacien d'accorder des 

réductions sur les prix habituels des médicaments fournis par lui. 
Bien d'autres combiuaisons sont aussi faisables que légitimes. 
D'un autre côté. nous verrons plus lom, à l'article !2, que les pharma 

ciens agréés ne pourront vendre les médicaments destinés aux indigents 
ou aux ouvriers affiliés, soit à des mutualités, soit à des caisses de secours, 
à des prix supérieurs aux tarifs officiellement arrêtés et, à l'article 54~ que 
Jes établissements hospitaliers, les maisons d'aliénés, etc., pourront faire 
gérer, pour leur compte et à. l'usage de leur personnel, des officines ou des 
dépôts de médicaments. 

On remarquera que le texte de l'article 9 étant général s'applique égale 
ment aux vétérinaires délivrant des médicaments : au point de vue de la 
moralité publique, la prohibition a la même raison d'être. 

On constatera, par contre, qu'il n'est pas question Jes conventions ù 
forfait entre médecins et. clients en ce qui concerne Jes soins médicaux 

!8 
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et chirurgicaux, parce <1ue celles-lit ne peuvent subir les mêmes critiques. 
La loi n'a pas à veiller aux intérêts personnels du médecin et les clients qui 
s'adressent librement à lui sauront se protéger eux-mêmes contre les négli 
gences dont ils auraient à souffrir de sa part. 

Qu'il s'agisse de particuliers, de sociétés de secours mutuels, de membres 
<lé caisses de secours de tous genres, c'est à la liberté qu'il appartient 
d'empêcher les abus en cette matière. 

ART. {0. 

Les députations permanentes des Conseils provinciaux ont le droit de 
fixer, d'office ou sur la réclamation des intéressés, après avoir pris l'avis 
de fa Commission médicale du ressort, et sauf' recours au Roi, le montant 
de la rémunération du service médical et obstétrical organisé par les établis 
sements publics hospitaliers ou de bienfaisaneé dépendant des communes, 
dans tous les cas où celle rémunération serait reconnue insuffisante. 

Un arrêté royal déterminera les conditions et les délais de l'appel à la 
Députation permanente et du recours au Roi. 

Ces dispositions ne modifient en rien l'organisation elfe-même de l'assis 
tance publique et de l'assistance médicale gratuite telle qu'elle est établie 
par la législation actuelle. Elles ont pour bul d'assurer à cette organisation 
une plus grande efficacité, en permettant de fixer à un taux convenable la 
rémunération du service médical et obstétrical à l'usage des indigents, au 
cas où celle-ci serait reconnue insuffisante. 

Cc service incombe, comme on le sait, en première ligne au bureau de 
bienfaisance et aux administrations des hospices et en seconde ligne aux 
communes, en vertu des articles 92 et 131 de la loi communale et des lois 
du 27 novembre 18!:H sur l'assistance publique et sur l'assistance médicale 
gratuite. 

Si. en thèse générale, les médecins peuvent librement convenir de leurs 
honoraires et en fixer le montant, soit par visites, soit par abonnement ou 
autrement , lorsque le forfait ne porte pas sur les médicaments et les objets 
de pharmacie, la situation n'est plus la même lorsqu'il s'agit des indigents 
ayant droit au secours en vertu de la. loi sur l'assistance médicale gratuite. 

Nous avons fait ressortir, dans les considérations générales de ce rapport, 
l'état profondément défectueux du service médical des indigents; nous 
avons rappelé les abus sans nombre qui, de toutes parts, sont dénoncés 
contre le régime actuel. 

Ce n'est plus, avons-nous dit, une simple question d'organisation admi 
nistrative de la bienfaisance publique; les intérêts supérieurs de la santé 
publique sont compromis et ils le sont, parce que les personnes de l'art qui 
en sont chargées ne reçoivent pas l'honnête et loyale rémunération de leurs 
pemes. 

Le but de l'article est de remédier à cette situation, en empêchant la 
médecine au rabais à l'usage <les indigents. 
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Que peut le malheureux pam•re en cas de tiédeur ou de négligence du 
médecin? Il n'a de recours qu'auprès des membres du bureau de bienfai 
sance ou du hourgmestre de sa commune. 

Or, trop souvent. ces personnes, sachant que le médecin des pauvres est 
payé d'une façon dérisoire, seront portées à éconduire les plaignants. 

Cependant, l'indigent a droit aux secours, à des secours sérieux et 
dévoués. 11 ne les obtiendra que lorsque le médecin recevra une rémunéra 
tion suffisante de son travail. 

La Commission ne p1·opose pas l'adoption de barèmes généraux pour la 
fixation des honoraires ou des traitements des médecins chargés de l'assis 
tance mèrlieale des pauvres. 

Ainsi que l'a fait observer le Département de la Justice, les nécessités du 
service médical peuvent varier de commune à commune, sans rapport 
entre le nombre des pauvres et celui des habitants. Telle commune popu 
leuse a relativement peu <le pauvres; telle autre, à population restreinte, 
en a beaucoup. 

Le nombre des indigents peut, par suite de circonstances particulières, 
varier d'année en année. 

Chaque cas exige un examen particulier. 
A qni confier eet examen et par suite la décision à prendre? 
La députation permanente du Conseil provincial que les deux lois du 27 no 

vembre -1891 font déjà intervenir à des titres divers en matière d'assistance 
publique et d'assistance médicale gratuite est, aux yeux de la Commission, 
l'autorité la mieux en situation de remplir cette mission. Elle connaît, par 
l'examen des budgets, les besoins et les ressources des localités de la pro 
vince comme aussi les charges et les revenus des établissements publics 
dépendant de ces localités. 

La Commission médicale, dont elle devra prendre l'avis, l'édifiera sur la 
rémunération équitable qu'il convient d'allouer au personnel médical. Elle 
appréciera aussi: en connaissance de cause, si la rémunération est suflisaute, 
tont. en tenant compte des diverses charges auxquelles les établissements 
publics cl les communes ont à faire face, des ressources diverses alimentant 
les budgets intéressés et de la possibilité d'augmenter les ressources commu 
nales par des centimes additionnels supplémentaires. 

Si l'établissement public ou Ia commune refuse d'assurer le service dans 
les conditions qui lni ont été imposées, la Députation trouvera, dans les lois 
existantes et notamment dans les articles l2j, 155 et j,(.7 révisés de la loi 
communale, les moyens de faire sortir tous ses effets à la décision prise. 

La Députation permanente agira d'office. 
En cas d'inertie, d'inattention ou d'indifférence de sa part, les médecins 

auront le droit de provoquer une décision par voie de réclamation. S'ils ne 
sont pas satisfaits rle la décision intervenue, ils auront, comme l'administra 
tion charitable, ln faculté de se pourvoir auprès du Roi. 

Les conditions et les délais à observer dans les appels à la Députation et 
les recours au Hoi seront déterminés pur un arrêté royal. 

La rémunération du service médical ou obstétrical, dont le montant sera 
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apprécié par la députation permanente, peut être fixée de diverses manières. 
soit sous forme de traitement fixe, soit par des honoraires de . . . . . pour 
chaque visite, chaque opération, chaque accouchement, soit enfin par tête 
ou par famille d'indigents. 

Dans certaines villes, la visite simple est payée au taux de ;SO centimes on 
un point; la visite de nuit, deux points Pour chaque kilomètre parcouru 
on ajoute un point. Pour les opérations, consultations, etc., on ajoute u11 
certain nombre de points. 

Aux yeux de la Commission, l'idéal serait une somme fixe par an et par 
famille, avec ie libre choix du médecin, mais nous n'avons pas â le pré 
coniser 1c1. 

Le Département de la Justice ayant déclaré que. dans les établissements de 
l'État organisés par ses soins ou dans les institutions provinciales, les abus 
ne sont pas à craindre, la Commission limite ses propositions aux établisse 
ments communaux ou intercommunaux. 

Tout ce qui vient d'être dit du service médical s'applique au service 
obstétrical confié aux sages-femmes. 

ART.H. 

Le Gouvernement est autorisé à arrêter, après a11oi1· pris l' avis des Com 
missions médicales, des tarifs au-dessous desquels les pharmaciens ou méde 
cins autorisés ne peuvent fournir des médicaments ou autres objets de phar 
macie aux étabiissements publics hospitaliers 011 de bienfaisance, dépôts de 
mendicité, maisons de refi,ge) écoles de bienfaisance, colonies et établissements 
pub! ies d'aliénés. 

L'article 1 ! a pour hut <l'empêcher la vente au rabais, à des prix dérisoires, 
des médicaments et objets <le pharmacie destinés aux indigents pour compte 
de tout établissement. d'assistance ayant un caractère public, que l'établisse 
ment dépende de l'Etat, d'une province ou de communes, et que la fourni 
ture soit faite par un pharmacien, ou par un médecin tenant dépôt de médi 
caments. 
Il est impossible qu'un pharmacien fournisse des médicaments en-dessous 

d'un certain prix, sans se placer dans l'alternative ou de fournir à perte 
ou de faire des fournitures de qualité inférieure et, dès lors, nuisibles ou 
inefficaces. Guidé par un sentiment de désintéressement absolu, un médecin 
011 un pharmacien dans l'aisance peut sans doute pousser l'amour du pro 
chain et Ic dévouement à la santé d'autrui jusqu'à lui consacrer ses soins el 
son travail) sans même songer a retirer la moindre rémunération de ses ser 
vices. Pareil dévouement est rare, très rare, parce que toute peine mérite 
salaire. D'autres fois, la concurrence et le désir d'avoir une clientèle nom 
breuse peuvent amener des pharmaciens, comme d'autres négociants, à se 
contenter d'un très lé1-;cr bénéfice pour des fournitures faites en masse ou 
en assez grande quantité. JJais, quelque haute idée qu'on puisse avoir de la 
genérosué humaine et de l'esprit de sacrifice, on ne conçoit pas un pharrna- 
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cien assez peu soucieux de son avenir et de ses propres intérêts jusqu'à 
s'engager à faire des fournitures de bonne qualité à un prix qu'il sait inferieur 
à celui qu'il doit lui-même débourser pour ces mêmes fournitures: un pareil 
engagement ne peut être contracté qu'avec l'arrière-pensée de se rattraper 
finalement sur la qualité des choses à fournir. Et si d'aventure cette 
arrière-pensée n'existait pas au moment même du contrat, le pharmacien 
serait. à chaque instant, pendant Ja durée de l'engagement, placé entre son 
intérêt qui est d'éviter la ruine, et son devoir qui lui prescrit de faire des 
fournitures d'excellente qualité. Saura-t-il. <p!els que soient ses scrupules, 
sa probité et le désir de ne jamais faillir, longtemps résister à ce que lui 
commande son intérêt? Voudra-t-il courir sciemment sa perle, alors qu'il 
n'ignore pas qu'il est très difficile, sinon impossible, aux administrations 
publiques de contrôler toujours avec le soin nécessaire la qualité des uorn 
breuses fournitures que comporte le contrat? La situation est identique 
pour le médecin qui doit fournir des médicaments, 

La disposition de l'article H est une mesure de protection à la fois pour 
le pharmacien et le médecin fournissant les médicaments et objets de phar 
macie et pour les indigents à qui ces médicaments et objets sont destinés. 

An point de vue de la protection des indigents et de l'amélioration du 
service de l'assistance publique, l'article 11 est le complément indispen 
sable de l'article 10. Il est à espérer que les deux dispositions réunies 
remédieront dans une large mesure aux graves abus crue nous avons signa 
lés <lans la partie générale de notre rapport. 

On ne peut mieux préciser la portée de l'article H qu'en mettant ses 
dispositions en regard de celles de l'article 1 O. 

a) L'article 10 n'a trait qu'aux établissements d'assistance dépendant des 
communes; il confie à la Députation permanente, sous la surveillance de 
laquelle sont placés les intérêts de ces établissements, la mission de veiller 
à la suffisance de la rémunération de l'assistance médicale et ohirurgicale. 
L'article 1 i, au contraire, vise tous les établissements d'assistance avant un 
caractère public, tant ceux dépendant des communes que ceux dépendant 
<les provinces et de l'État. 11 attribue, dès lors, au Gouvernement Ic soin 
de veiller a la fixation d'un tarif minimum équitable pour les fournitures tie 
médicaments cl objets de pharmacie destinés aux indigents. Il cut été con 
traire à la logique et à la hiérarchie des pouvoirs de charger de ce soin une 
autorité autre que le Gouvernement, du moment que les établissements 
dépendant de l'État étaient soumis au régime de l'article if. D'autre part, 
les institutions de l'Etat et des provinces étant peu nombreuses et des abus 
n'y ayant pas été constatés. en ce qui concerne le service médical propre 
ment dit, il a paru inutile de soumettre ces institutions au régime de l'arti 
cle 10, tandis que, pour le service pharmuceuuque , il est désirable que la 
mesure ait un caractère général. 

Il est entendu que l'appt éciation des mesures à prendre quant aux établis 
sements de l'Etat est réservée au Département de la J usticc qui a la bien 
faisance dans ses attributions. 

b) D'après l'article 10, il s'agit de fixer la rémunération allouée; l'article 
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{ i 1 au contraire, ne fixe pas le tarif de vente, mais un tarif minimum en 
dessous duquel la fourniture visée par ce tarif ne peut être faite. 

c) D'après l'article iO, la Députation permanente est obligé de statuer sur 
le montant de la rémunération dès qu'elle est saisie d'une réclamation. 
L'article 1 { laisse, au contraire, le Gouvernement libre d'arrêter un tarif 
minimum ou de s'en abstenir, qu'il y ait on non des réclamations. 

Il donnera a ce tarif les développements qu'il jugera utile, pourra y com 
prendre tous les objets de pharmacie en usage ou seulement quelques-uns, 
fixera, pour un même objet, Je même minimum pour tout le pays ou variera 
ce minimum suivant les régions et même suivant les catégories d'établisse 
ments. En un mot, il appréciera le degré de nécessité ou d'opportunité de 
la mesure et ne prendra sa décision qu'en ayant en vue l'intérêt de la 
santé des indigents. Un tarif minimum uniforme pour tout le pays, pom· 
tout médicament prévu, dépasserait le hut, dès qu'il y a une légère différence 
de prix coûtant dans les diverses régions du pays; mais toute substance ou 
manipulation prévue dans le tarif doit être tarifée pour le pays entier, que 
la tarification soit uniforme ou qu'elle varie suivant les régions. 

d) L'article 10 ne permet à la Députation permanente que de consulter 
une seule Commission médicale provinciale, celle qui a dans son ressort le 
médecin ou la sage-femme dont il s'agit de fixer la rémnnération. L'article 
t f, au contraire, prescrit au Gouvernement de prendre l'avis de toutes les 
Commissions médicales, dans le ressort desquelles se trouvent les établis 
sements où le médicament ou l'objet à tarifer est en usage. 

On se demandera pour quel motif, s'ils sont utiles, on limite les tarifs 
minima au service pharmaceutique des indigents aulieu d'en faire profiter 
le public tout entier. Certes, le public aurait intérêt à pareille extension. 
Cependant, il n'a pas paru à la Commission possible de l'admettre. D'un 
côté, la situation pour le public payant est différente, en ce qu'il peut se 
pourvoir de médicaments là où il veut, tandis que l'indigent. n'a: en général, 
pas le choix de la pharmacie. D'un autre côté, les marchés à forfait pour les 
médicaments étant déjà interdits d'une manière absolue, est-il nécessaire de 
restreindre davantage encore la liberté commerciale, au point de faire de la 
profession du pharmacien une profession quasi-officielle, soumise, comrnelles 
fonctions de notaire et d'avoué, à des tarifs légaux d'honoraires? Nous ne 
le pensons pas. 

On a fait à l'article t 1 une autre objection : Si la fixation d'un mrmmurn 
de prix des médicaments destinés aux indigents est utile, pourquoi ne pas 
imposer aussi un maximum général obligatoire qui pourrait ménager les 
ressources précieuses de l'assistance publique? 

La réponse est aisée. La limitation maximum serait excessive : elle ne se 
justifierait pas par l'intérêt de l'indigent lui-même dont -le médicament ne 
gagnel'ait ni ne perdrait en qualité, et quant aux administrations publiques, 
elles sauront se défendre contre des prétentions exagérées de pharmaciens, 
g1·âce à la faculté que lu loi leur assure d'établir elles-mômes une phar 
macie ou un dépót. 



( U3) [ N° 240. l 

Au surplus, le système de l'agréation consacré par l'article f2 atteindra, 
indireeterueut et sans froisser aucun intérêt, le but désiré, dans ce qu'il 
a de légitime. En acceptant l'agréation, Ic pharmacien se soumettra lui 
même, de son plein gré, à des tarifs qui seront officiellement arrêtés dans 
les conditions désirables de modération et d'équité. 

ART. t2. 

Il y a des médectns et des pharmaciens agréés du Gouvernement. 
le !Uinistre règle les conditions de l' agréation; il arréte notamment des 

tarifs dont les prix ne pe11vent être dépassés par les pharmaciens agréés dans 
La [ourniture des médicaments et autres objets de pharmacie, destinés soit 
arex ëtablissements visés à l'article précédent, soit aux ouvriers affiliés à des 
sociétés mutualistes ou à des caisses de secours en cas de maladie. 

Pon~ comprendre la portée de cette disposition, il importe de connaître 
les circonstances dans lesquelles elle a été proposée. Nous les avons exposées 
dans la première partie de ce rapport; nous n'y reviendrons pas. 

La Commission voit dans l'institution des médecins et des pharmaciens 
agréés une heureuse innovation. 

En cc qui regarde les pharmaciens, d'abord : elle contribuera à la réforme 
du service pharmaceutique des indigeuts , elle résoudra, indirectement mais 
sûrement, les objections qui s'attachent aux fonctionnement de pharmacies 
ouvertes au public avec le concours financier de sociétés coopératives. 

L'agréation est un acte tout-à-fait libre de la part du Gouvernement et de 
ceux qui reçoivent l'agréatiou 

A la rigueur, elle aurait pu être organisée administrativement, comme 
une sorte de convention entre l'autorité qui agrée, qui prête son concours 
moral, qui règle le service pharmaceutique de ses établissements d'assis 
tance, et le pharmacien qui s'engage à observer les conditions de cette 
agréation. Mais on donnera plus de solidité à l'institution en la consacrant 
par un texte de loi et en sanctionnant, par des pénalités, les infractions aux 
obligations qui en découlent pour le pharmacien agréé. 

Le Gouvernement règle les conditions de l'agréation et il arrête des tarifs; 
il prendra, i, cet effet, des mesures réglementaires générales et telles dispo 
sitions spéciales qu'il jugera utiles pour certaines catégories d'agréés. 

Quelles seront ces couditious , comment seront faits les tarifs? 
L'expérience enseignera les conditions à exiger du pharmacien; la durée 

de l'agréatio11 sera réglée; l'autorisation sera donnée de porter· le titre de 
pharmacien agréé de l'État ou de tel service déterminé. 

Pourquoi, à lu faveur de l'agréation, le Gouvernement n'associerait-il pas, 
dans une certamc mesure, le pharmacien, homme de dev oir cf. de science, à 
des enquêtes, à des expériences que comporteront les services de l'hygiène 
publique à réorganiser? 

Les tarifs seront fixés avec le concours soit des Commissions médicales, 
soit de Comités tout spécialement compétents. Ils seront calculés sur les bases 
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les plus modérées. lis constitueront essentiellement un maximum dont les 
prix ne pourront être dépassés. C'est là: aux yeux de la Commission entière, 
le caractère essentiel. la raison <l'être des tarifs nouveaux; s')' soumettre, 
les accepter. forme l'engagement pris par le phurmucicn agréé. Les pharma 
ciens l'ont voulu ainsi ; il ont dit â l'occasion de la concurrence purement 
mercantile qui leur est faite par les sociétés coopératives de pharmacie : 
« Nous aussi. nous sommes modérés dans les prix des médicaments que nous 
délivrons aux mutualités et aux caisses ouvrières ainsi qu'aux indigents et, 
si l'on craint que nous augmentions plus lard nos tarifs, nous déclarons vou 
loir nous soumettre :1 ceux <pie fixeront des autorités officielles » 

La Commission s'est demandé si les tarifs des pharmaciens agréés ne 
tien-aient pas être renfermés dans une double limite, un minimum et un 
maximum ou, mieux encore, former un barème fixe en-dessous ni au-dessus 
duquel les médicaments 11e pourraient être délivrés. 

Nous avons jugé ne pouvoir aller aussi loin. 
Le tarif minimum: nous l'avons admis, à l'article 1 i, pour les indigents 

secourus par les Administrations publiques de bienfaisance. 
Pour ces indigents, Ic pharmacien agréé sera, en vertu des articles i i 

cl 12 combinés; tenu il un tarif minimum et à un tarif maximum, mais pas à 
un harême fixe. bien qu'en fait, la combinaison de ces tarifs puisse aboutir: 
tout au moins pour certaines substances, à cc dernier résultat. 

Mais si l'État a le droit de stipuler, au nom de ces Administrations, que 
les fournitures de pharmacie pour leur compte soient soumises à un mini 
mum de prix. de quel droit interdirait-il aux associés mutualistes de se 
procnrel' des médicaments eu-dessous d'un prix fixe? 

A moins de s'appliquer à tout le monde, à tout le public indistinctement, 
pareille interdiction préseuteruit un caractère d'arbitraire et d'exception qui 
amènerait l'abuudon des pharmacies agréées: rien nejustifieruit l'exteusion au 
public tout entier d'une mesure qui ne doit être prise que pour les indigents. 

Le bénéfice des tarifs obligatoires réduits, assuré par l'article 12, est 
restreint aux. indigents <les Administrations de bienfaisance et aux membres 

t 

ouvriers soit de mutualités reconnues ou non, soit de caisses de secours 
c11 cas de maladie. Il va de soi que les pharmaciens resteront libres d'appliquer 
les mêmes tarifs à d'autres personnes. 

L'article 12 assure une faveur nouvelle aux mutualités ouvrières aux 
quelles l'Etat accorde déjà, lorsqu'elles sont reconnues, ses encouragements 
sous d'autres formes. Cette laveur s'étend aux membres de la famille de 
l'ouvrier habitant sous le même toit que lui. 

Le pharmacien aura é\ idem ment le droit d'exiger la preuve que les 
médicaments sont exclusivement destinés à des ouvriers ou à leurs 
familles. 
Par ouvrier, on doit entendre Ic manouvrier qui travaille pour le compte 

d'un ou Je plusieurs patrons: que son tra, ail s'effectue ù domicile, au chan 
tier ou à .I'atclier, et quelle que soit la nature de son travail, agricole, 
industriel, commercial ou autre . .Mais on ne peut confondre avec l'ouvrier 
Ic domestique à gages, entretenu par son maître, le commis et le surveillant 
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qui ont un traitement ou des émoluments, le mandataire qui travaille à la 
comrnission. 

Quant aux indigents, dont il s'agit à l'article 12, ce sont ceux qui reçoivent 
des secours de l'assistance publique. Les pauvres non secourus ne peuvent 
être considérés comme indigents au sens <le l'article. S'il en était autrement, 
il y aurait, dans l'application de l'article, des abus nombreux. 

Les caisses de secours en cas de maladie. dans Ie sens de l'article ~2, 
sont toutes les institutions libres ou officielles qui sont établies par les 
industries privées ou par les Administrations publiques, telles que l'Adminis 
tration des chemins de fer, pour venir en aide aux ouvriers malades ou 
invalides. 

En cc qui concerne les médecins, l'agréation ne semble pas présenter la 
même utilité pratique, au point de vue de la police médicale. 

Bien que les couditions de l'agréation puissent comprendre, comme pour 
les pharmaciens, des tarifs dont les prix ne pourront être dépassés par les 
médecins autorisés à délivrer <les médicaments à leurs malades, il est peu 
probable que le Gouvernement juge utile de prendre cette mesure, les dépôts 
de médicaments des médecins n'étant autorisés qu'à titre exceptionnel et le 
médecin étant habitué à confondre dans la même note d'honoraires ses 
fournitures et ses consultations. 

Eu tout cas, l'agréation des médecins aura pour effet de faciliter l'exer 
cice de la discipline professionnelle. 

C'est surtout au point de vue des services sanitaires que l'agréation des 
médecins recevra ses plus utiles applications. Les médecins agréés rcmpla 
ceron t les anciens correspondants des Commissions médicales; moyennant 
une équitable rémunération, ils participeront principalement, en temps 
d'épidémie, au fonctionnement de la surveillance de l'hygiène et à l'exécution 
des prescriptions réglementaires que nous promet le projet de réforme 
sanitaire, dans les limites qui seront tracées par le Gouvernement. 

Nous n'en dirons pas davantage a cet égard pour ne pas empiéter sur 
le domaine de l'hygiène dont la Commission n'a été appelée à s'occuper 
qu'incidemment. 

L'article 22 de la loi du 4 avril 1890, sur la médecine vétérinaire, dit qu'il 
y a des médecins vétérinaires du Gouvernement. 

Il est entendu que cette dernière institution, dont le fonctionnement doune 
d'excellents résultats et qui a fait naître l'idée <l'appliquer le système d'agréa 
Lion aux médecins et aux pharmaciens, continuera à subsister dans son 
organisation actuelle. 

ART. 13. 

/,e Goucememeut est aui orisé à arrêter les instructions spéciales complé 
mentaires obligatoù·es, dans l' exercice de leur profession) pom· toutes les per 
sonnes qui praiiquen: l' art de guérÙ'. 

On peut diviser en deux catégories les dispositions réglementaires que le 
rn 
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Gouvernement est autorisé à prendre, par arrêté royal, en vertu du projet 
de loi. 

Les unes ont trait à l'application de tel ou tel article de la loi. Nous avons 
déjà eu l'occasion de faire voir, <lans la partie générale de cc rapport, la 
nécessité de laisser au Gouvernement, par voie de délégation, le soin de 
réglementer une série d'objets qui ne peuvent être détaillés dans des textes 
<le lois. C'est ainsi que les articles 101 if, 1'.2, 25, iä, 50, 3fS, 37, 59, 47 lui 
délèguent le pouvoir d'arrêter les prescriptions réglementaires dont ces 
articles se bornent à lixer le principe. 

Les autres comprennent les diverses instructions pratiques ou de police 
auxquelles doivent se conformer, dans l'exercice même de leur profession, 
les personnes qui pratiquent une branche quelconque de l'art de guérir. 
L'article 15, qui charge le Gouvcrnemeut de rédiger ces instructions, consacre 
ainsi un pouvoir de réglementation d'une portée très étendue. 

Les médecins, les pharmaciens, les médecins-vétértnarres, les dentistes, 
les sages-femmes, les droguistes sont tenus d'obéir à ces instructions comme 
aux prescriptions mêmes de la loi. 

Des pénalités sanctionnent leur observation. 
Ce système d'instructions spéciales, complémentaires à Ja loi. est en vigueur 

depuis 1818. 
Toute une série de règlements, approuvés par le Roi le 51 mai 18181 ont 

complété la loi du 12 mars précédent, en précisant, d'une manière détaillée. 
l'objet et la nature des différentes professions médicales. et en énumérant les 
droits et les obligations attachés à chacune d'elles. Les instructions qui étaient 
en usage depuis cette époque pour les médecins, les pharmaciens et les dro 
guistes, ont été remaniées et complétées par 11n arrêté royal du 51 mai 188ä, 
sans que cette réglementation ait été contestée soit dans sa légalité1 soit dans 
son utilité pratique. 

Il n'eût guère été possible d'incorporer dans le texte même de la loi des 
prescriptions, d'ordre tout à fait technique pour une bonne partie, et naturel 
lement sujettes à revision plus ou moins fréquente et périodique. 

La Commission a tenu d'ailleurs à revoir elle-même toutes les anciennes 
instructions, et afin de permettre à la Législature d'apprécier l'usage qui sera 
fait de la délégation confiée au Gouvernement: nous joignons .. comme annexes 
à ce commentaire, les projets d'instructions nouvelles que nous proposons 
pour les médecins, les pharmaciens, les sages-femmes, les vétérinaires et les 
droguistes. 

Elles consacrent les traditions et les règles généralement admises dans 
l'exercice des professions médicales. 

Le Gouvernement pourra, avant de les adopter définitivement, s'assurer 
qu'elles reposent sur les avis les plus autorisés de personnes compétentes 
dans les questions professionnelles. 

Les extraits ci-après, tirés de ces instructions, montreront qu'il s'agit de 
prescriptions réglementaires trouvant mieux leur place dans des instructions 
professionnelles pratiques que dans le corps d'une loi. 
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Voici quelques lignes de l'article f ei· des Instructions pou1· les sages-femmes: 
, L'antisepsie est obligatoire pour les sages-femmes. 
» Avant toute pratique sur la personne d'une cliente, la sage-femme est 

tenue de se laver et de se nettoyer entièrement les mains, ongles compris, 
ainsi que Jes poignets et les avant-bras, de porter, en outre, s'il s'agit d'une 
cliente en couches, des manches en caoutchouc ou en toile soigneusement 
lavées, et. en général, de prendre tous les soins de propreté et les précautions 
désirables pour éviter de provoquer toute affection ou maladie, spécialement 
la fièvre puerpérale. 

» Notamment, elle doit . 
(suivent de longues recommandations qu'on trouvera aux annexes). >> 

L'article 4~ du projet de loi dit que si l'accouchement s'annonce comme 
devant, par quelque cause que ce soit, devenir difficile ou dangereux, ou si 
un avortement paraît imminent, la sage-femme est tenue de faire appeler à 
son aide, sans aucun retard, un médecin. 

L'instruction pour les sages-femmes complète très utilement, par son 
article 4, l'indication des cas multiples où, soit pendant, soit après l'ac 
couchement. la sage-femme est tenue de faire appeler immédiatement le 
médecin. 

Les Instructions po11,1' les médecins disent entre autres, ceci : 
cc Le médecin doit écrire et signer lisiblement ses ordonnances, les dater 

et J indiquer, autant que possible, la manière de prendre ou d'appliquer le 
médicament. 

» 11 emploie. dans ses prescriptions, les dénominations de la pharmacopée 
officielle pour désigner les substances décrites dans ce recueil. 

>1 S'il désire que Ic remède soit autrement préparé, il en donne la formule 
dans l'ordonnance .... 

» Tout médecin est tenu de veiller à la bonne qualité et préparation des 
médicaments fournis à ses malades par le pharmacien. 

» Les doses des médicaments doivent être indiquées exclusivement en 
gramme:-, centigrammes ou milligrammes ou par gouttes. Pour prévenir 
toute erreur, les doses inférieures nu gramme seront indiquées en toutes 
lettres. Le médecin qui prescrit un médicament actif à une dose su périe ure 
à celle qui est fixée par la pharmacopée est tenu de souligner la dose 
prescrite ou de la faire suivre du signe c, ! » 

" S'il trouve des médicaments de qualité douteuse, préparés contraire 
ment aux prescriptions de Ja pharmacopée ou de l'ordonnance, gâtés ou 
falsifiés, il les transmet d'urgence à l'lnspecteur des pharmacies du ressort. » 

Les Inslructions tracent, en outre, les conditions à observer par les mé 
decins qui tiennent un dépôt de médicaments. 

Elles leur imposent l'obligation d'avoir un registre indiquant les fourni 
tures de médicaments qui leur sont faites, la date de celle-ci et Je nom du 
pharmacieu-vendcur. 

Les Instructions pou1· les pha1·maciens sont moins développées, la loi 
renfermant déjà bon nombre de dispositions sur l'exercice de l'art pharma- 
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eeutique. Nous avons fait remarquer que la profession de pharmacien, à 
raison de son côté commercial, est particulièrement. sujette à réglementation. 

Les prescriptions les plus essentielles sont dans la loi même. Celles qui 
font l'objet des Instructions touchent plutôt aux détails de la tenue de 
l'officine. 

Ainsi, elles obligent le pharmacien à conserver, en un lieu sûr et fermé, 
les médicaments héroïques indiqués. par une croix, dans la pharmacopée 
officielle: et, en général, toutes les substances vénéneuses. 

Aucun médicament ne peut être délivré que muni d'une étiquette portant 
le nom et l'adresse du pharmacien en caractères imprimés ainsi qu'un 
numéro d'ordre et la date de livraison. 

Le pharmacien inscrit. en outre, sur l'étiquette, la manière de prendre le 
médicament ou de l'employer, telle que l'indique l'ordonnance. 

Les médicaments autres qne ceux destinés à être ingérés ou absorbés par 
l'estomac ou l'intestin, sont délivrés munis d'une étiquette spéciale de cou 
leur rouge portant les mots (( usage externe». 

Les bouteilles, fioles. flacons ou bocaux renfermant les dits médicaments 
seront en vcrrejaune-brun et de forme octogone. 

Les Instructions concernant les médecins et les maréclunux-vétéri 
noires formulent, en ce qui concerne la délivrance des médicaments 
pour les animaux auxquels ils donnent leurs soins, des prescriptions 
analogues. 

Comme les médecins, ils doivent écrire et signer lisiblement leurs ordon 
nances, les dater et y indiquer autan! que possible la manière de faire 
prendre ou d'appliquer le médicament. 

Ils doivent employer, dans leurs prescriptions) les dénominations de la 
pharmacopée. 
lis sont tenus de veiller à la bonne qualité et préparation des médicaments 

fournis par les pharmaciens. 
Les Instructions tracent également les conditions à observer par les 

médecins ou les maréchaux-vétérinaires qui tiennent un dépôt de médi 
caments. 

ART. 14. 

le parag1·a.phe lor de l'a1·ticle 2272 du Code civil est modifié comme il suit : 
u L'action de toute pe1·sonne de l'art pou,· opfrations chirurqicales, 

cisites médicales) soins ctp/J01'lés aux malades) [curnitures d' appareiis, 
de médicaments et antres objets de plim·macie) se prescrit pai- deux ans 
à partir du { er [annie: qui suit la date des services rendus ou des [ouruitures 
faites. n 

Dans le système du Code civil, la prescription des actions est fixée, d'une 
manière générale, à trente ans: mais il existe des prescriptions particulières 
de plus courte durée pour un certain nombre d'actions qui sont spécifiées 
par les articles 227 i et suivants de ce Code. 



( i49 ) [N° 240. J 
Aux termes de l'article 2272, l'action des médecins, chirurgiens et phar 

macicns pour leurs visites, opérations el médicaments se prescrit par un an, 
c'est-à-dire que les créances qui leur sont ducs sont présumées réglées après 
un laps d'un an, si le débiteur invoque la prescription. 

On trouve ce délai trop court. C'est un premier grief que l'on fait à I'ar- 
ticle 2272 du Code civil. · 

Le texte est, <l'autre part, incomplet : il ne s'applique qu'aux médecins, 
chirurgiens et apothicaires. 

S'il est facile de remédier à ces deux griefs, il en est un troisième qu'il 
est moins aisé de redresser. 

Quel est le point de départ du délai de la prescription? C'est évidemment 
le moment où la créance est exigible. 

Mais quand les honoraires dus à l'homme de l'art sont-ils réellement 
exigibles? 

La prescription court-elle à partir de chaque visite ou seulement à la fiu 
de la maladie qui a donné lieu à un ensemble de visites répétées? 

La raison de douter naît <le l'article 2274 du Code civil qui énonce cette 
règle que« la prescription ..... a lien quoiqu'il y ait en continuation de ..... 
services. Elle ne cesse de courir que lorsqu'il y a eu compte arrêté, cédule 
ou obligation ou citation cn justice non périmée. » 

Conformément à cette disposition, lajurisprudence est unanime à admettre 
que la prescription· court à partir de chaque fourniture, en cc qui concerne 
les pharmaciens .. Mais qu'en est-il pour les médecins? 

Lu loi Hul-elle dire que la prescription court à partir de chaque visite 
puisqu'elle n'est pas interrompue par la continuation des services? 

Ou bien fout-il comprendre ainsi l'article 227 4 que les soins donnés à un 
malade une fois terminés. de nouveaux soins entrepris par le même praticien 
pour la même famille n'empêcheront pas la prescription de suivre son cours 
ql1ant aux services antérieurs? 

La jurisprudence s'en réfère, en général 1 aux usages locaux; aussi a-t-il 
été maintes fois décidé que la prescription commence à courir il partir de 
la fin de l'année pendant laquelle les soins ont été donnés, l'usage existant 
d'ordinaire, dans le corps médical, d'attendre ce moment pour l'envoi des 
comptes d'honoraires aux clients. 

La Commission estime que la refonte de toute notre législation sur l'art 
de guérir fournit la meilleure occasion de corriger l'article 2272 du Code 
civil. 
011 a objecté qu'il ne convient pas de modifier le Code civil d'une façon 

incidente. 
Celte objection de simple procédure ne nous a pas arrêtés. On peut, sans 

compromettre aucun intérèt, sans troubler en rien l'harmonie du Code 
civil, améliorer la rédaction de l'une de ses dispositions. 

Dans maintes circonstances on y a touché it l'occasion de la confection 
d'autres lois. 

On a modifié le régime du mariage; on a faiL une loi spéciale µour les 
hôtel iers cl au bcrgistcs ; 011 a cha11gé l'a ri ide 1 ~;$3 du Code ci, i I rel atif à la 
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responsabilité des hôteliers pour objets déposés à l'hôtel par les voyageurs; 
de même la loi du 2~ avril f896 a modifié le n° 4 de l'article {9 de la loi du 
16 décembre ·J 8ai en faveur des gens <le service et des commis. 
En France, le même article 2272 du Code civil a été modifié également, 

à l'occasion de Ia nou veile Joi du 50 no vernbre -t 892 sur l'exercice de la 
médecine. Aux termes de l'article -t i de cette loi, l'action des médecins, 
chirurgiens, chirurgiens- dentistes: sages-femmes et pharmaciens pour leurs 
visites, opérations et médicaments, se prescrit par deux ans. 

Dans le projet primitif voté par la Chambre française, ce délai avait même 
été porté à cinq ans; le Sénat l'a ramené à deux ans. 

Comparée au texte ancien du Code et. même au texte de la récente loi 
française, la disposition formulée par la Commission offre plusieurs avan 
tages. 

En disant « l'action de tonte personne de l'art » nous visons les médecins, 
les pharmaciens, les vétérinaires, les dentistes. les sages-femmes et. Jes 
droguistes actuels. 

Les mots « opérations chirurgicales, visites médicales, soins apportés aux 
malades. fournitures d'appareils, médicaments. etc. >> s'appliquent claire 
ment à l'exercice de ces diverses professions. Cependant, pour les droguistes 
actuels, il ne pent s'agir ici que de la fourniture en détail de drogues 
simples; ils ne sont, en effet. personnes de l'art. que relativement à pareille 
fourniture; pour les autres articles de leur commerce, ils sont des négociants 
ordinaires. 

,, Les soins apportés aux malades » ne comprennent. pas les services des 
garde-couches ni des garde-malades, puisqu'il ne s'agit que des soins don 
nés par ,, les personnes de l'art». 

En ajoutant au mot <c médicaments » les mots : « et autres objets de 
pharmacie )), nous prévenons toute contestation nu sujet dl.'s objets de 
pansements, appareils, bandages. etc. que l'on prétendrait ne pas rentrer 
sons la dénomination c( médicaments». 

Il est entendu, conformément aux principes généraux du droit, qne l'ar 
ticle f 4 n'aura pas d'effet. rétroactif à l'égard des créances exigibles sous 
l'empire de la législation antérieure. 

Mais l'amélioration essentielle qu'apporte le nouveau texte, c'est non 
seulement que la prescription aura une durée de deux ans, mais encore 
qu'elle courra à partir d'un moment bien précis. 

Désormais, il n'y aura plus pour les tribunaux de difficultés sérieuses 
d'interprétation. 

Le délai de deux ans commencera à courir du i er janvier qui suivra 
l'année pendant laquelle les fournitures (livraison de médicaments. d'appa 
reils, d'objets de pharmacie) auront eu lieu ou pendant laquelle les soins, 
comprenant les opérations, les visites pour le traitement d'une maladie, 
auront été rendus. 

Il importe peu qu'une maladie ayant éclaté sur la fin d'une année, 
les soins se prolongent pendant. une partie de l'a111H;e suivante ou qu'ils 
aient pris fin dans le cours de la 111è111e année. soit pat· la mort, soit 
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par la gnerison, soit pour tout. autre motif de suspension ou de cessa 
tion; en toute hypothèse, le délai pour la prescription commencera à 
courir au { er janvier qui suit la date de chaque fourniture. de chaque soin. 
de chaque opération. 

Arn. ln. 
Le texte du numero 5 de l'article t9 de la loi du Hi décembre i8äl est 

remplacé par la disposition suiuuüe : 
« 5° l.es honoraires des diverses personnes de l' art, les [rui« de leurs 

[ournitures, les salaires de» garde-malades et garde-couches et, généra 
lement, low; les [rais de maladie dont est redevable le débiteur, pendant 
deux ans. 

L'ardcle 19 précité, modifié dans son .f.0 par la loi du 2ä avril j 896~ 
est ainsi. conçu : (( Les créances privilégiées sur la généralité des meubles 
sont celles ci-après exprimées et s'exercent dans l'ordre suivant: 

t0 Les frais de justice laits dans l'intérêt commun des créanciers; 
2° Les frais funéraires en rapport avec la condition et la fort.une du 

défunt; 
5° Les frais de dernière maladie pendant un an; 
4° Les salaires des gens de service pour l'année échue et ce qui est 

dû sur l'année courante ; les appointements, remises et comrmssions 
des commis pour six mois et Ic · salaire des ouvriers pour un mois. 
Le montant du privilège, en ce qui concerne les commis. ne pourra excéder 
j ,öOO francs ; 

ä0 Les fournitures de subsistance faites au débiteur et à sa famille 
pendant les six mois. 

Les époques indiquées aux trois paragraphes précédents (c'est-à-dire aux 
5°, 4° et r.,0) sont celles qui précèdent la mort, le dessaisissement ou la saisie 
du mobilier ..... » 

Les modifications que lu Commission propose d'apporter au ,1° 5 de cet 
article, dans un intérêt de justice et <l'humanité: donneront satisfaction aux 
réclamations du personnel de l'art de guérir. 

Aujourd'hui, les frais de dernière maladie ne sont payés par privilège sur 
la fortune mobilière du client que pour autant qu'ils ne datent pas de plus 
d'un an. Peu importe si la maladie a eu une durée plus longue. 
li semble éminemment juste de doubler ce délai de même que Ic 

propose l'article { 4 pour la prescription. 
Et puis, pourquoi n'avoir accordé le privilège que pour les frais de dernière 

maladie, s'il y a_ eu d'autres maladies, dans Ir. cours de l'année? Pourquoi 
l'avoir limité à la maladie du débiteur alors que celui-ci doit les frais de 
maladie de sa femme ou de ses enfants comme ses propres frais personnels? 

La modification proposée par la Commission tranchera les controverses 
qui ont divise à cet égard la doctrine et ln jurisprudence. Désormais, les 
honoraires des diverses personnes de l'art, pour visites. opérations, médica 
ments, etc., et même les salaires des garde-malades el des garde-couches, 
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ù l'occasion des maladies traitées pendant les deux ans qui ont précédé 
la mort, le dessaisissement, la faillite ou la saisie du mobilier seront privi 
légiés concurremment entre eux sur la généralité des meubles du débiteur 
de ces honoraires ou salaires, ce privilège prenant rang immédiatement après 
celui des frais de jus lice et des frais funéraires. 

La loi françaisedu 50 novembre f892,concernant l'exercice de la médecine, 
a modifié également l'article 2101 du Code civil correspondant à l'article Iû 
de notre loi du 16 décembre fSäi, et si récemment une loi spéciale du 
26 avril ! 896 a pu toucher au n° 4 de cet article 19, la Commission ne pouvait 
se faire scrupule de corriger le 11° 5 du dit article. 

Disons en terminant qu'il n'y a aucune contradiction entre la durée de 
deux ans du privilège pour la créance des garde-malades et garde-couches 
et celle de six mois fixée pour la prescription de cette créance par l'ar 
ticle 2271 ~ alinéa 5 du Code civil. La prescription <le l'action et le privilège, 
bien qu'ils aient souvent dans la pratique un lien de connexité, sont cepen 
dant de nature fort différente. Il est évident que chaque fois que la prescrip 
tion sera opposée avec succès à la créance, il ne pourra s'agir du privilège 
qui n'est que l'accessoire de la créance. Mais, dans le cas contraire, pourquoi 
ta créance existante ne serait-elle pas garantie par le privilège? Or, la créance 
n'est pas prescrite d'office , Ia prescription doit être opposée par le débiteur 
et il y a plusieurs moyens de l'écarter, notamment par la production d'un 
arrêté de compte, d'une reconnaissance. écrite, etc. (art. 2274, alinéa 2 du 
Code); la délation du serment est autorisée (art. 2270). D'ailleurs, sous la 
législation actuelle, la situation est semblable : la prescription de six mois de 
l'article 2271 n'a pas empêché ia fixation à un an <le la durée <ln privilège 
pour les sages-femmes et garde-couches qui ont à réclamer le payement de 
frais de dernière maladie. 

A1rr. 16. 

Le texte du n° 7 de l' article 90 de la loi du 18 juin 1869, sur l' 01·ganisation 
jurliciai1'e) est modi fié comme il suit: 

<, Les médecins et pluirmaciens eœerçom: leur p1·ofession. )) 

Le premier alinéa de l'article 99 de la loi du 18 juin 1869 est ainsi 
conçu : << Ne sont pas portés ou cessent d'être portés sur la liste des 
jures ..... » et le 7° de cet article disait : ,, Les chirurgiens et médecins 
exerçant leur profession. >1 

Le changement proposé se justifie sans commentaires. 
li est inutile de maintenir le mot cliù·u1·giens. Les chirurgiens sont 

remplacés aujourd'hui par les docteurs en médecine, en chirurgie et en 
accouchements. 

Par contre, il est juste <l'exempter les pharmaciens aussi bien que les 
médecins de faire partie des jurys de cours d'assises. 

Il est contraire à l'intérêt public d'obliger un pharmacien d'abandonner 
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son officine pendant une période de temps parfois considérable, alors que la 
loi lui fait un devoir d'être constamment présent à domicile. 

AnT. 17. 

Le service de santé de l'armée fait l'o~jet de dispositions spéciales. 
Les pluirmaeies militaires sont réseruées à t'·usage eœclusi] des services de 

l'armée. 
Les médecins et les vétérinaù-es militaires, qui exercent leur art au 

civil, sont soumis aux obligations imposées aux praticiens civils en vertu de 
la présente loi. 

Le service de santé de l'armée, c'est le service sanitaire, non seulement 
des officiers, sons-officiers el soldats, mais de toutes les personnes qui. 
d'après les règlements en vigueur, ont droit à être traitées gratuitement 
par les médecins militaires (ou les médecins civils agréés par Ie Dépar 
tement de la Guerre) et i1 recevoir gratuitement les médicaments aux frais 
de l'État. 

Cette définition a été adoptée par la Commission, d'accord avec le Dépar 
tement de ln Guerre. 
Il est entendu que les personnes autres que les officiers, sous-officiers ('f. 

soldats ne peuvent être que des personnes relevant du Département de 
la Guerre et que la définition ne concerne pas les employés des chemins de 
fer ni le personnel des prisons. 

Le service de santé de l'armée a toujours été soustrait aux règles ordi 
naires de la police médicale pour être l'objet de dispositions spéciales. 
L'article 17 ne fait donc que confirmer en principe une situation exis 
tante. La seule innovation qu'il consacre concerne les pharmacies mili 
taires qui ne pourront plus désormais fournir de médicaments aux caisses 
des ouvriers des chemins de fer ni à l'Administration des prison'>. 

Le règlement actuellement en vigueur sur le service de santé militaire est 
du 27 mai 1874. 

Aux termes des articles 15 et 53 de ce règlement, les médecins militaires 
doivent traiter tous les militaires malades, à l'exception de ceux qui sont en 
congé illimité. 

Ont droit a être traités gratuitement et à recevoir les médicaments aux 
trais de l'Ét.at : 

i0 Tous li's militaires et les antres personnes considérées comme tels : 
aumôniers, employés. infirmiers des hôpitnux (femmes et enfants de ces der 
niers), qui sont en activité de service; 
t0 Les officiers et les employés militaires assimilés au grade d'officier. en 

activité, en disponibilité, en non activité et à la réforme; 
5° Les femmes et les enfants des officiers et des employ és militaires assimilés 

au grade d'officier en activité de service, en disponibilité, en non activité et 
à la réforme, ainsi que leurs domestiques fixés chez eux à demeure. Sont 

10 
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exceptés les enfants mariés et Jeurs enfants, ainsi que ceux qui sont employés, 
quoiqu'occupant le toit paternel; 

4° Les femmes et les enfants des sous-officiers; 
~0 Les femmes <le soldats admises comme femmes de compagnie, ainsi que 

leurs enfants; 
6° En temps de guerre, toute personne qui a droit aux vivres de campagne, 

ou qui est autorisée à suivre l'armée comme secrétaire des généraux ou des 
fonctionnaires militaires, ou comme domestique bourgeois des officiers, des 
fonctionnaires et des employés militaires , 

7° Les officiers pensionnés, leurs femmes, leurs enfants et leurs domes 
tiques fixés chez eux à demeure, à condition qu'ils se conforment aux règle 
ments établis sur la matière. 

Les miliciens en congé à Jong terme, dans leurs foyers, n'étant pas consi 
dérés comme en activité de service pendant la durée de leur congé, n'ont 
droit au traitement et aux médicaments qu'à partir du jour où ils sont 
rappelés sous les drapeaux. Les militaires en petite permission ont droit aux 
soins sanitaires gratuits et aux médicaments de l'État ; 

8° Les adjoints du génie à titre personnel ; 
9° Les commis du génie, les agents de casernement et les fonctionnaires et 

employés civils de l'arsenal de construction, de l'école de pyrotechnie, de 
la fonderie de canons et de la manufacture d'armes, également à titre per 
sonnel. 
Pour les garnisons où il n'existe pas d'hôpital militaire, l'article ! !> du 

règlement stipule que les médecins militaires visitent de Lemps à autre les 
militaires malades, admis dans les hôpitaux civils, et s'assurent qu'ils y 
reçoivent les soins qui leur sont nécessaires: les traitant eux-mêmes, au 
besoin. 

~lais, afin d'éviter les difficultés et les conflits: il a été demandé que les 
médecins militaires soient seuls admis à trailer les malades militaires reçus 
dans les hôpitaux civils. 

Le corps des olliciers du service de sauté de l'armée comprend les méde 
cins. les pharmaciens cl les vétérinaires. Il est dirigé pat· l'inspecteur général, 
immédiatement sous les ordres du Ministre de la Guerre. 

Nous en reproduisons ci-après les cadres tels qu'ils ont été fixés par la loi 
du 26 juin 1899: 
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SERVICE DE SANTÉ. 

8.EBWICE TGTAJ... 

GRADES. des des 
hôpitaux. 

Hommes. Chevaux. 
corps. 

1 
inspecteur général • . • . . . , . . . . . . t 1 1 

Médecins principaux de 1" classe ..••.• 4 • " - - de 2• - ...... 13 , 15 

- de régiment de i r■ - ...... • HS t5 

- - de 2• - ...... J 1t 11 
1 28 

- - de 3• - ...... • 12 12 

- de bataillon de 1 •• - ...... , 30 30 

- - de 2• - ....... • -18 48 

- adjoints de t•• - ........ 16 • 16 

- - de 2• - ...... u • 14 

Touox •... 48 HO HU 28 

Pharmacien en chef. . • • . . . . . . . . . 1 , t 1 

Pharmaciens principaux . • . . . • . . . . • " • ' , 
- de i •• classe. • , • • . . • • • • 10 • 10 1 

- de 2• - ............ 10 , 10 1 

- de 3• - . . . . . . . . . . 10 1 10 , 
- de 4• - .......... 5 , tl 1 

- adjoints •.••.....•.. 6 • 6 , 

Tonox •... 46 • 4G , 

ÎOT!UX GÊ~ÉRAOX •..• 04 116 210 28 

SERVICE VÉTÉRINAIRE. 

GRADES. 
1 

Hommes. Chevaux. 

Vétérinaire en chef. • . • . . . . . . . . . 1 1 

Vétérinaires principaux. . • . • . . . . . . 4 4 

- de régiment. • • . . . . . . . • 10 to 
- de 1 •• classe . . . • . . . . • . 1.i !S 

- de 2• - .......... 8 8 

- de ö• - .......... 7 7 

- adjoints • • . . . . . . . , .. 6 6 

ÎOUOK , •.. 4( 41 
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Nous avons dit plus haut que l'interdiction faite aux pharmacies mili 
taires de fournir des médicaments en dehors des services de l'armée est 
une innovation. 

Le seul argument qu'aient invoqué les Administrations intéressées pour le 
maintien du régime actuel consiste dans les grands avantages matériels que 
ces Administrations croient y trouver. 

Nous n'aurons aucune peine à démontrer que l'ensemble des dispositions 
de la nouvelle loi proposée enlève tonte valeur à cet argument. 

En ce qui concerne la fourniture des médicaments aux prisons, l'article 54 
du projet de loi permet l'établissement, dans les prisons, de pharmacies ou 
de dépôts de médicaments. 

Si la prison possède une pharmacie, c'est-à-dire une officine gérée 
par un pharmacien, celui-ci aura le droit de s'approvisionner auprès de 
toute maison de commerce s'occupant de la fabrication ou de la vente en 
gros de médicaments. 

Si la prison n'a qu'un dépôt de médicaments. c'est-à-dire un simple ap 
provisionnement géré par le médecin même de l'établissement, ce dépôt 
pourra être alimenté par l'une des pharmacies dépendant d'une prison. 

Dans les deux cas, le prix de revient fics produits pharmaceutiques ne 
sera pas supérieur à celui des fournitures militaires. 

En fait, la question n'a d'ailleurs pas grande importance. On sait. qu'il 
existe déjà des officines tenues par des pharmaciens dans les prisons cen 
trales de Garni et de Louvain et à la prison de Saint-Gilles et que ces offi 
cines desservent également les prisons secondaires de Gand et de Louvain 
et la prison de Bruxelles. 

Dans les autres prisons qui n'auraient ni pharmacie, ni dépôt de médi 
caments, rien ne sera plus aisé flllC de s'entendre, ainsi que cela se passe déjà 
aujourd'hui, avec les pharmaciens de la localité. Ces pharmaciens auront 
pu obtenir l'agréation du Gouvernement en vertu de l'article 12 du projet 
de loi et feront profiter l'Administration des prisons des avantages de 
leur tarif réduit ou prendront tels arrangements qu'ils jugeront. s'adapter le 
mieux à la situation, pourvu qu'ils ne constituent pas le forfait défendu par 
l'article 1.0 du projet. de loi. 

Au surplus, i I sera toujours permis à ces établissements de posséder de 
minimes approvisionnements de médiearnents ou plutôt d'objets de première 
nécessité, constituant ce qu'on appelle une boite de secours. 

La fourniture des médicaments destinés aux ouvriers des chemins de fer 
est expressément prévue par l'article ·12 du projet <le loi qui oblige tous les 
pharmaciens agréés à se soumettre à des tarifs officiellement arrêtés lors 
qu'ils délivrent <les médicaments ou autres objets de pharmacie pour le 
compte des caisses ouvrières de secours en cas de maladie. 

On a vu dans ce régime nouveau une mesure de protection en faveur du 
corps pharmaceutique. 

Lu Commission ne cache pas que telle a été, en effet, l'une de ses préoc 
cupations. 
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C'est une mesure de protection conforme à l'intérêt public. Puisque le 
service de santé de l'armée échappe à la législation qui régit l'exercice des 
professions médicales, il est juste qu'il ne sorte pas de son domaine au détri 
ment des pharmaciens civils. 

Celte intervention prêterait d'ailleurs, paraît-il, à de sérieux abus. Les 
pharmacies militaires ne sont ouvertes aux ouvriers des chemins de fer que 
pendant certaines heures. Elles sont souvent, dans les centres importants, à 
très grande distance de la demeure des ouvriers. Il résulte de là des retards 
qui peuvent occasionner des accidents graves et l'on aurait vu des cas où 
les ouvriers ont dû attendre plus de vingt-quatre heures avant d'être mis en 
possession de leurs médicaments. 

On a proposé d'interdire aux médecins militaires d'exercer la pratique 
médicale civile. 

Les motifs invoqués à l'appui de celte interdiction n'ont, pas paru suffi 
sants à la Commission. 

La même proposition a été autrefois condamnée par l'Académie de 
médecine et elle a été réprouvée par le Gouvernement lors de la 
présentation, en 18~9, <l'un projet de loi sur la police et la discipline 
médicales. 

Cependant, en France, cette faculté a été retirée aux médecins mili 
taires. 

Dans la pensée de la Commission, il appartient à l'autorité militaire 
d'apprécier si la pratique des médecins militaires au civil doit ou ne 
doit pa~ être tolérée. Mais il est entendu que, s'ils ont une clientèle en 
dehors de l'armée, ils doivent se soumettre aux exigences imposées aux 
autres praticiens. Ainsi, leur diplôme doit être visé par la Commission 
médicale du ressort et, pour tous les faits qui se rapportent à leur 
pratique civile, ils relèvent de la juridiction disciplinaire des Commissions 
médicales. 

C'est ce que stipule le troisième alinéa de l'article { 7 aussi bien pour les 
vétérinaires de l'armée que pour les médecins. 

Cette manière de voir est conforme à ce que l'Académie de médecine 
décida lorsqu'elle fut appelée à donner son avis sm· la question de la pratique 
des médecins militaires au civil. 

Après avoir énergiquement condamné toute proposition qui défendrait en 
principe aux médecins de l'armée d'administrer les secours de leur art aux 
personnes non militaires, elle formula la conclusion suivante : c< Il faut 
abandonner au Gouvernement le soin de décider si, dans quelles limites 
et à quelles conditions, il convient aux intérêts de l'armée de permettre aux 
médecins militaires de se livrer à une profession quelconque et notamment 
à celle de praticien 'civil. )) 
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CHAPITRE Jl. 

Dlspo1dtlo11s relatives à ln préparation et à la -vente de• médleameats 
et des sub.stances todque•. 

AnT.18. 

La préparation, l'exposition en vente et la vente au détail des médicaments 
constituent la profession de pharmacien. 

Le Gouvernement pourra dresser la liste des produits simples ou préparés 
et des eaux minérales qui doivent être considérés comme médicaments. Cette 
liste sera annexée à la pharmacopée. 

L'article 18 formule le principe constitutif de la profession de pharmacien. 
La pharmacie csl il la fois m1 art et un commerce dont l'exercice n'appar 
tient qu'à ceux qui sont porteurs du diplôme de pharmacien. Le pharmacien 
fait les préparations officinales, il exécute les ordonnances médicales, il 
vérifie les produits qu'il n'a pas préparés lui-même et qu'il a achetés en 
gros pour les débiter en détail ; son officine est ouverte au public; 
c'est chez fui, cl chez lui seulement, que les malades et le public 
peuvent se procurer les substances employées pour remédier à un état 
de maladie. 

Ce principe n'est pas absolu. Il souffre plusieurs tempéraments que 
nous avons déjà eu l'occasion d'exposer et que nous allons résumer sommai 
rement : 

i O Le pharmacien prépare les médicaments, mais il n'est pas le seul 
à Ic faire. Les fabricants en gros sont également des préparateurs de 
médicaments ou <le substances destinées à entrer dans leur composition 
(art. 55). 

Les spécialités pharmaceutiques, c'est-à-dire les médicaments préparés à 
l'avance, sont achetées en gros par les pharmaciens pour être débitées sous 
leur responsabilité (art. 28). 
Il est méme toule une catégorie de médicaments que les pharmaciens ne 

sont, en général. pas en état de préparer eux-mêmes dans leur officine; 
tels sont les sérums; comme le sérum antidiphtérique, du sang des animaux 
modifié par des inoculations préalables, et que néanmoins ils ont seuls le 
privilège de vendre en détail, en se conformant aux indications de la phar 
macopée. 

2° D'autres personnes sont autorisées à délivrer des médicaments dans 
certaines conditions limitées, à savoir : les droguistes diplômés qui vendent 
des substances simples aussi bien pour l'usage médical que pour des 
usages industriels (art. 66), les médecins vétérinaires, pour les animaux 
auxquels ils donnent des soins (art. 20), les médecins qui sont autorisés 
à tenir un dépôt de médicaments à l'usage de leurs malades (art. 19 
et 54). 

Tout médecin, dentiste, etc., peut même, en cas d'urgence, admi- 
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nistrer ou appliquer lui-même ses médicaments au dient. }lais ce fait ne 
constitue pas, à proprement parler et dans le sens rigoureux du mot, 
une vente ou une délivrance de médicaments. Il fait partie intégrante de 
l'intervention médicale. 

<• Au détail», dit l'alinéa ter de l'article iS. C'est, en effet, la prépa 
ration pour Ic détail: c'est l'exposition en vente pour Ic détail, c'est la 
vente ou la délivrance an détail qui caractérisent la profession de phar 
macien. 

.Mais qu'on ne s'y trompe pns ! Le mot 1< détail » ne doit pas être pris ici 
comme impliquant nécessairement une quantité minime: ce mot doit être 
pris dans le sens qu'il a généralement dans le commerce. La vente au détail, 
c'est le débit an public, aux consommateurs, quelle que soit la quantité de 
chaque fourniture, par opposition à la vente en gros qui ne se fait pas au 
public, qui ne se fait qu'aux fabricants, aux commerçants, aux pharmaciens, 
etc., en un mot aux industriels et aux revendeurs, quelle que soit ici encore 
la quantité comprise dans chaque fourniture. 

Poul' rechercher s'il y a~ en cc qui concerne les médicaments, débit en 
gros ou débit en détail 1 il importe donc de s'enquérir de la personnalité de 
l'acquéreur, sans s'arrêter à la quantité de matière fournie ou délivrée, bien 
qu'en général le débu au détail comprcune <les quantités plus ou moins 
minimes, tandis que Ic débit en grns comporte le plus souvent des fourni 
tures importantes. 

Si la fourniture est faite au consommateur, autrement dit au public, le 
débit de médicaments doit être considéré comme fait au détail : comme tel, 
il est réser, é aux pharmaciens, sauf l'exception admise pour les droguistes 
et puur les médecins et Jes vétérinaires tenant dépôt. Dans ce cas, le débit, 
aussi bien que ia préparation et l'exposition en vente eu vue de cc débit 
sout <les actes d'exercice de l'art de guérir. 

Si, au contraire, la fourniture est fa ile a un Iabricau t, à un pharmacien, 
à un droguiste ou autre commerçant ou revendeur, le débit de médicaments 
aussi bien que la préparation ou la fabrication et l'exposition en vente po11r 
pareil débit, ne constituent que des actes de commerce; c'est, suivant le cas, 
le commerce de grns ou la Iuhricatiou de grns. La quantité que comporte la 
fabrication ou la fourniture ne doit donc pas être prise en considération: 
celle règle est absolue pour toutes les substances médicamenteuses, simples 
ou composées, qui ne peuvent être employées que comme médicaments ou 
qui ne sont d'un emploi courant qu'en médecine. 

Mais, ainsi que nous le verrons ci-après, à côté de ces substances, il y en 
a d'autres qui, tout en étant d'un emploi courant en médecine, Ic sont tout 
autant, si pas plus, dans l'industrie, les arts ou l'économie domestique. Ces 
substances à double usage normal out un caractère mixte. Si elles sont 
destinées à un usage médical, elles conservent leur caractère de médi 
caments et sont, comme telles, soumises aux règles ci-dessus concernant la 
vente en détail el en gros; le débit au détail reste donc réservé aux phar 
maciens parce q11e les substances sont médicamenteuses. Si, au contraire, 
elles soul destinées à uu usage industriel, artistique ou mèuic domestique, 
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clics n'ont. plus que Ic caractère de marchandises ordinaires dont la vente 
au détail n'est pas réservée aux pharmaciens. 

L'appréciation de la destination, si elle est aisée quand l'acheteur est u11 

industriel, un commerçant: un chimiste, un artiste de profession, est fort 
délicate quand il s'agit du public acheteur. Il importe donc qu'il y ait, tout 
au moins pour la plupart des cas: un guide sûr auquel le fournisseur puisse 
rcconnr. 

C'est. là une des considérations qui ont inspiré l'alinéa 2 de l'article 18, 
lequel permet au Gouvernement de dresser les listes des médicaments. 

Le droit conféré au Gouvernement comporte celui de faire une liste de 
produits qui seront considérés comme médicaments, s'ils sont fournis en 
dessous d'un minimum à déterminer. Pour les substances comprises dans 
celle liste, la quantité fournie sert à fixer le caractère de médicament et ce 
caractère une fois reconnu, la règle ci-dessus <le gros et de détail' doit 
naturellement s'y appliquer. 

Inutile d'ajouter que si, pa1· suite de l'usage tellement courant dans l'éco 
nomie domestique, une substance, même employée comme médicament, 
n'est pas comprise dans les listes dressées par Je Gouvernement en vertu 
der article 18 combiné avec l'article 5ts, le commerce en serait absolument 
libre. 

<< llédicaments ,, porte le texte. Mais qu'eutcnd-t-ou pa1· médicaments? 
Les définitions ne manquent pas. La pharmacopée a défini le médicament: 

toute substance employée pour remédier à un état <le maladie. 
Dans les divers projets de loi que l'Académie <le médecine a élaborés, elle 

a défini cc qu'il faut entendre par médicameut. 
En i854, elle avait adopté la rédaction suivante: « Sont considérés comme 

remèdes ou médicaments toutes substances ou agents quelconques ayant 
ou auxquels on attribue <les propriétés médicales et destinés à être pris 
intérieurement, dirigés ou appliqués à l'extérieur, dans le but de prévenir, 
combattre ou guérir une maladie, un accident ou une affection quelconque». 

Dans s011 projet de 1868, la dèliuitiou se trouvait réduite à ces quelques 
lignes : cc Est considérée comme drogue, remède, médicament: toute subs 
tance simple ou composée, désignée, vendue, achetée comme jouissant de 
la propriété de guérir ou de combattre une ou plusieurs maladies. » 

Quand 011 pénètre les termes de ces définitions, on reconnaît qu'elles ne 
s'appliquent pas seulement. aux produits n'ayant ou ne pouvant avoir qu'une 
destination médicale. Si une substance quelconque employée dans les arts, 
dans l'industrie, reçoit une application eu meriecine, elle devient: par le fait, 
un médicament. C'est sa destination qui lui vaut cette qualification. 

Ces diverses dèfinitions ne sont pas~ il faut Ir rccounaltrc, irréprochables. 
D'autre part, la Commission n'a pas trouvé une formule qui fût à l'abri de 
critique; elle a préféré, dans ces conditions, renoncer à définir Ic terme 
<<médicaments». Elle nepouvait davantage s'en référer à la liste des subs 
tances, produits, etc.çmcntionnés dans la pharmacopée. celle-ci comprenant, 



( i61 ) [ N' 240. ] 

outre des médicaments, des substances qui ne peuvent raisonnablement 
être considérées comme médicaments: telle l'eau distillée. 
Il importe, cependant, que dans cette matière si difficile, si complexe, on 

laisse subsister le moins de doute possible pour les intéressés. De là, la dis 
position de l'alinéa 2 de l'article 18, laquelle autorise Ic Gouvernement à 
dresser la liste des médicaments. 

Le Gouvernement aura la faculté de dresser cette liste; il n'en au~a 
pas l'obligation; et cela, parce que la liste à dresser ne peut être qu'énoncia 
tive et que, de plus, le Gouvernement doit pouvoir procéder par catégories 
de substances, chaque fois qu'il juge inutile de détailler celles-ci. 

La liste ne sera pas restrictive, en c~ sens qu'une substance non comprise 
dans la liste, ne sera pas: par ce fait seul, dépouillée de son caractère de 
médicament. Si elle n'est employée normalement qu'en médecine, elle sera 
médicament alors même qu'elle ne sera pas portée sur la liste. Quelque soin 
d'ailleurs qu'on mette à dresser cette liste, elle contiendra presque toujours 
des lacunes, grâce aux progrès constants de la science. Mais toute substance, 
tout produit simple ou composé qui sera porté sur la liste ou compris dans 
les dérivés <l'une substance portée sur la liste, ou qui rentrera dans une 
catégorie énoncée par cette liste, sera considéré comme médicament : son 
caractère de médicament ne pourra pas être contesté. 

Il est quantité de produits qui ne peuvent servir qu'à l'usage médical ou qui 
sont d'un emploi courant eL1 médecine, soit à l'état pur soit à la suite d'une 
certaine préparation. Ce sont ces produits que, d'accord avec la Commis 
sion chargée de la révision de la pharmacopée, nous proposons de faire 
entrer dans la liste officielle. Nous croyons que cette liste sera de la plus 
haute utilité et qu'elle facilitera particulièrement l'application combinée de 
l'article 18 avec les articles 5ö el 66 du projet de loi. 

C'est pourquoi elle sera divisée en trois parties distinctes. 
La première partie comprendra Jes substances médicamenteuses dont le 

monopole du débit est réservé aux pharmaciens, et dont le commerce en 
gros sera réglementé par le Gouvernement en vertu du 1° de l'article 5D; 
ces substances médicamenteuses ne peu vent être employées que comme 
médicaments. 

La deuxième partie comprendra les médicaments simples que les droguistes, 
actuellement diplômés, peuvent débiter en détail au· public, concurrement 
avec les pharmaciens. 

Enfin, une troisième liste renseignera un certain nombre de substances 
susceptibles d'être employées, soit en médecine, soit dans l'industrie, les arts 
ou l'économie domestique'. mais qui, en dessous d'une quantité déterminée, 
ne peuvent recevoir d'autre destination que l'usage médical et qui, par 
conséquent, lorsqu'elles sont vendues en dessous de cette quantité, doivent 
nécessairement être considérées comme Jes médicaments. 

Une liste sera spécialement dressée pour les eaux minérales naturelles 
considérées comme médicaments. La Commission chargée de la revision de 
la pharmacopée s'en est déjà occupée et elle a proposé de la limiter aux 
eaux ci-après indiquées : Eaux arsenicales de : Bourboule, Court-Saint- 

2f 
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Étienne, Levico, Romeguo, Srebressica , Eaux purgatives de : Apenta, 
Barsmcnstoff, Carabana, Hunyadi, François-Joseph, Sedlitz, Rubinat, Pullha, 
Schaidschtilz. Les eaux minérales dites de table continueront à appartenir 
au commerce ordinaire. Nous pensons que cette liste très limitée peut être 
admise; elle comprend des eaux dont l'usage exclusivement médicinal n'est 
pas contesté. Les omissions, s'il en existe, pourront être comblées à mesure 
qu'on les constatera. 

ABT. i9. 

Le Gouvernement peut, sur l'avis favorable et motivé de la Commission 
médicale, la Députation permanente du Conseil provincial entendue, auto 
riser tout médecin à tenir un dépôt de médicaments non ouvert au publie. 
L'arrêté accordant L'autorisation détermine les conditions auxquelles elle 

est subordonnée et spécialement la circonscription dans laquelle il peul en être 
fait usar1e ou l'établissement industriel ou d'enseignement auquel le dépôt est 
affecté. 
les autorisations sont accordées pour un terme de ciuq années. Elles sont 

renouvelées de JJlein droit pour des periodes successives de même durée. 
Touteîoie, lorsqu'uu pharmacien est établi depuis au moins six mois dans 
la circonscription ou dan« la commune, siège de l'établissement, une auto 
risation duit êl1·e sollicitée pou1· chaque période quinquennale nouvelle. 

Le Gouvernement détermine les conditions et la procédure à obseroer dans 
l'application de ces dispositions. 

Le long exposé que nous avons fait de la question du cumul dans la partie 
générale du rapport rend inutile le commentaire développé de cet article. 
Le Gouvernement déterminera les conditions et la procédure à observer 
dans l'application des dispositions de l'article. Cette intervention du Gou 
vernement, sous forme de règlement général, est une garantie d'impartialité 
qui s'ajoute à toutes celles qui entourent chaque autorisation spéciale : avis 
conforme de la Commission médicale et nécessité de motiver cet avis ; avis 
de la Députation permanente; nombre égal de médecins et de pharmaciens 
composant la section de la Commission médicale appelée à sla tuer. Le règle 
ment indiquera notamment les pièces a produire à l'appui des demandes en 
autorisation ou en renouvellement d'autorisation ; la forme des notifications 
à faire au médecin qui a fait la demande el aux pharmaciens qui appar 
tiennent à la crrcouscription ou au voisinage; le mode de constatation du 
renouvellement des autorisations lorsqu'il a lieu de plein droit ; le délai à 
observer pour adresser les demandes en renouvellement et pour prendre 
une décision sur ces demandes lorsqu'un pharmacien existait dans la cir 
conscription au moment de l'octroi de l'autorisation ou est venu s'y établir 
au cours de cette autorisation. 

<( le Gouvernement peut >> dit l'article i 9; il a donc, à la rigueur, Ic droit 
de refuser l'autorisation malgré l'avis favorable de la Commission; mais il n'a 
pas Ic droit de l'accorder, si l'avis de la Commission n'est pas conforme 
à la demande. 



( t63) [ N• i57. j 

Quant à l'avis de la Députation permanente, il n'a d'autre portée que 
celle d'une simple consultation ; les Députations connaissent les ressources, 
les mœurs et les habitudes locales, les nécessités du service de l'assistance 
publique ; elles éclaireront. très utilement l'autorité supérieure. 

c< Autoriser tout médecin) » qu'il réside dans une ville on dans une com 
mune rurale, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas un ou plusieurs pharmaciens dans 
la circonscription : cette latitude, comme nous l'avons établi, tient essen 
tiellement au principe adopté par la Commission que le cumul est une ques 
tion de fait, de circonstances locales. 

L'autorisation a pour objet, non la simple faculté donnée à un médecin de 
délivrer des médicaments à ses malades, mais la tenue d'un dépôt de médica 
ments permettant au médecin de délivrer lui-même les médicaments sortant 
de chez lui, dépôt constitué et surveillé conformément aux règlements. 

L'article 19 veut que l'arrêté d'autorisation précise les conditions aux 
quelles elle est subordonnée et. spécialement la circonscription dans laquelle 
il pourra en être fait U!'ïage, ou l'établissement soit industriel, soit scolaire 
auquel Ir dépôt est affecté. Là est le plus juste avantage du système adopté. 
Le médecin, les malades, le public en général connaîtront à l'avance le 
groupe de localités dans lesquelles le cumul est autorisé. Dans cette question 
si complexe du cumul, nous croyons avoir mis au-dessus de toute discussion 
sérieuse l'impossibilité de baser systématiquement les autorisations sur le 
chiffre de population et les limites de telle ou telle commune. 

La circonscription comprendra, suivant les cas, une ou plusieurs communes, 
ou parties de communes. Lorsque l'autorisation visera le service pharmaceu 
tique d'un établissement industriel ou d'enseignement; le dépôt de médica 
ments sera établi dans une dépendance de cet établissement. Tel sera le cas 
ordinaire. Cependant; il ne sera pas impossible qu'un médecin, autorisé à 
avoir un dépôt de médicaments, soit admis à ajouter à sa circonscription les 
malades de tel ou tel établissement situé au dehors Les termes élastiques de 
l'article l 9 permettent cet arrangement. 

Nous ne parlons que des établissements industriels ou d'enseignement 
parce que1 en fait, ceux-là peuvent renfermer une population assez nom 
breuse pour justifier l'existence d'un dépôt de médicaments régulièrement 
organisé. Les établissements divers d'assistance publique; les prisons, etc., 
sont régis par les dispositions des articles -i i, 12 et 34. 

Le caractère temporaire des autorisations résulte de l'alinéa 5 de l'ar 
ticle 19. Cii19 ans forment un délai raisonnable qui, le plus souvent, sera 
renouvelé d1• plein droit. Il est assez long pour justifier les frais d'installa 
tion d'un dépôt de ruédicamcnts. Il prendra fin au seul cas où le Gouverne 
ment, appelé à statuer sur une demande de renouvellement, décidera que la 
présence d'un pharmacien dans la circonscription ou dans Ia commune, où se 
trouve l'établissement <luté d'un dépôt de médicaments. justifie Ie retrait de 
l'autorisation. Il est. à remarquer que Ic texte de l'article 19 n'exclut pas Ia 
faculté pour le Gouvernement d'accorder une nouvelle autorisation avec 
circonscription réduite. 
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AnT. 20. 

Tout médecin vétérinaire a le droit de déliv,·er des médicaments pour les 
animaux auxquels il donne des soins, excepté dans les communes de 
5,000 habitants et plus où un pharmacien est établi. 

Celui qui use de ce droit est tenu d'en informer immédiatement la Com 
mission médicale el l'inspecteur des pharmacies. 

Cette disposition remplace l'article 53 de la loi du 4 avril 1890, lequel 
était ainsi conçu : 

« Les médecins et les maréchaux-vétérinaires sont autorisés, sur la 
demande des propriétaires, à fournir des médicaments, à condition de n'en 
délivrer que pour les animaux auxquels ils donnent des soins: de ne pas 
tenir officine ouverte et de se conformer aux lois et règlements relatifs aux 
substances vénéneuses et aux médicaments composés. 

" Ceux qui veulent jouir du bénéfice de cette autorisation sont tenus d'en 
donner immédiatement connaissance à la Commission médicale de leur 
province. )1 

Le texte nouveau proposé par la Commission diffère de celui de la loi 
de 1890 en deux points : 

1° Les mots: sur la demande des 7Jropriétaires sont supprimés. Ils veulent 
dire que, si le propriétaire de l'animal n'invite pas Ic vétérinaire traitant à 
lui délivrer le médicament prescrit, il y a défense pour le vétérinaire de faire 
cette fourniture. Le droit exclusif des pharmaciens à fournir les médicaments, 
même ceux qui sont destinés à un usage vétérinaire, est donc reconnu en 
ordre principal ; il faut ln demande du propriétaire pour légitimer la fourni 
ture de médicaments par le vétérinaire. 

Mais comment s'assurer dans la pratique que cette condition est observée? 
Lorsque Ic propriétaire de l'animal a reçu Ie médicament directement du 
vétérinaire et qu'il le paye, c'est qu'il en a fait la demande au moins tacite 
ment, c'est qu'il est censé l'avoir demandé. Ces mots sont donc inutiles; 
ils sont d'ailleurs inexacts lorsque le médicament est délivré, comme cela 
pent et doit arriver, à la demande, non du propriétaire. mais du locataire 
de l'animal. 

2° D'après la loi de 1890, le vétérinaire peut délivrer des médicaments 
dans toutes les communes du pay~, grandes ou petites, urbaines ou rurales, 
sans restriction. 

Le texte nouveau limite ce droit, pour l'avenir. aux communes de moins 
de 5,000 habitants et aussi aux communes de ."'>,000 habitants et plus, lors 
qu'il ne s'y trouve pas de pharmacien. 

Ainsi, les vétérinaires futurs auront le droit de fournit· eux-mêmes des 
médicaments dans toutes les communes, excepté dans celles de 3,000 habi 
tants ou plus, pourvues de pharmaciens. 

Ce droit, ils le tiendront de la loi ; il ne faudra pas une décision du Gou 
vernement pour le leur reconnaitre. 
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Le nombre des communes de 5,000 habitants et plus s'élève à 4H. Actuel 
lement 2'26 de ces communes ont une pharmacie. 

En supposant que cet état de choses se maintienne dans l'avenir, on pour 
rait donc dire que les vétérinaires futurs auront le droit de délivrer des 
médicaments dans tont l~ pays, excepté dans 226 communes. 

Ils ne pourront tenir officine ouverte, c'est-à-dire cp1e leur dépôt de 
médicaments sera exclusivement affecté aux animaux auxquels ils donnent 
leurs soins, et ils seront obligés de se conformer: pour la tenue ile ce dépôt, 
aux prescriptions réglementaires édictées en vertu de la loi nouvelle. 

Le système consacré par l'article 20 est, en résumé, très simple, et il est 
conçu dans des conditions qui donnent à tous les intérêts en présence une 
légitime satisfaction. 

Nous ne reviendrons pas sur les considérations qui justifient une solution 
de la question du cumul, autre pour les médecins vétérinaires que pour les 
médecins pratiquant la médecine humaine. Nous les avons exposées dans la 
partie générale de ce rapport. · 

ART. 2{. 

Le Gouvernement détermine les médicaments que les médecins et les méde 
cin« vétérinaires tenant un dépôt sont obligés de se procurer chez un piun» 
macien ayant officine ouoerte, 

Cette prescription n'est pas applicable au cas d11, deuxième alinéa de l'm· 
ticle 54, lorsque le dépôt dépend d'une officine établie en »ertu du premier 
alinéa du mème article el qu'il est alimenté par cette officine. 

Déjà, en ce qui concerne les médecins vétérinaires, l'article 54, dernier 
alinéa, de la loi du 4 avril f 890 énonçait une disposition analogue en ces 
termes: cc Le Ministre de l'Agrlculture, de l'industrie et des Travaux publics 
déterminera les préparations chimiques et pharmaceutiques que les méde 
cins et les maréchaux-vétérinaires seront tenus de se procurer chez un 
pharmacien. i> 

Dans le projet de loi nous disons : le Gouvernement et non le Ministre. 
Un arrêté royal, pris sur l'avis d'une Commission compétente, indiquera les 
médicaments à acheter chez les pharmaciens. Nous disons : médicaments, 
au lieu de préparations chimiques et pharmaceutiques. Cc mot est à la fois 
plus large et plus précis. 

Et, troisième différence avec le texte de la loi de 1890. c'est chez un 
pharmacien tenant officine ouverte que les médicaments devront être pris. 
La Commission n'admet pas comme permis, en principe. l'achat des médica 
ments chez un fabricant en gros, même assisté d'un pharmacien, parce 
qu'elle veut rendre plus facile et plus ellicace le contrôle des dépôts par les 
inspecteurs des pharmacies. 

Ceux-ci, en cas de constatation de médicamcuts peu satisfaisants. pourront 
examiner chez le fournisseur lui-même la substance délivrée au vétérinaire 
et dresser plus aisément procès-verbal, s'il y a lieu. 
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En ce qui concerne les médecins exerçant la médecine humaine et qui sont 
autorisés à fournir des médicaments, l'article f 7 des instructions du 
5i mai l 88ä les oblige à acheter chez un pharmacien les préparations offici 
nales, existant dans leur dépôt. 

Afin d'étendre la responsabilité du pharmacien fournisseur à tous les 
médicaments du dépôt, la Commission avait d'abord songé à proposer une 
disposition obligeant le médecin de se procurer chez un pharmacien tenant 
officine ouverte tous ses médicaments quelconques, simples ou composés. 
On avait fait remarquer que le médecin doit pouvoir se reposer complète 
ment, quant à la bonne qualité de ses médicaments, sur la responsabilité 
du pharmacien fournisseur et ne garder pour lui que la responsabilité de 
leur conservation en bon état. 

Mais cette prescription aurait, semble-t-i l, dépassé le but que l'on doit 
s'efforcer d'atteindre. 

Est-il bien juste, est-il utile même que le médecin se fournisse de tous 
les produits quelconques employés dans son dépôt chez un pharmacien 
tenant officine ouverte? Pourquoi l'empêcher d'acheter en gros comme le 
pharmacien même, certains produits qui ne gagneront rien, qui ne pour 
raient rien gagner, ni en pureté ni en qualité, pour avoir séjourné dans 
l'officine du pharmacien? En quoi les drogues simples naturelles, employées 
comme médicaments, seront-elles meilleures pour n'avoir pas été fraiche 
ment livrées par le fabricanten gros? 

Pourquoi les eaux minérales médicamenteuses que le médecin garderait 
_dans son dépôt devraient-elles lui parvenir par l'intermédiaire d'un phar 
macien? 

Il est certaines substances telles que virus atténués, sérums thérapeu 
tiques, toxines modifiées, que le pharmacien est incapable de préparer ou de 
contrôler par lui-même. Pourquoi le médecin serait-il obligé de se les 
procurer par l'intermédiaire d'un pharmacien? 

La Commission a pensé, en fin de compte, qu'il serait préférable de s'en 
tenir an système consacré par l'article 54 de la loi du 4 avril 1890 sur l'exer 
cice de la médecine vétérinaire, qui laisse au Gouvernement le soin de 
dresser, avec le concours des Commissions médicales, la liste des médi 
caments que les médecins tenant dépôt ne peuvent se procurer ailleurs que 
chez un pharmacien établi. C' est un système d<' conciliation qui a donné 
de bons résultats et dont l'application est très simple. 

Il est bien entendu .. au surplus, que les médecins sont responsables, au 
même titre que les pharmaciens, de la conservation des médicaments qu'ils 
fournissent à leurs malades, lorsqu'ils ont été tenus <le se les procurer chez 
un pharmacien tenant officine ouverte. 

L'article 54 du projet de loi prévoit Ic cas, soit d'une pharmacie gérée par 
un pharmacien, soit d'un dépôt de médicaments tenu par un médecin pour 
le service d'un établissement hospitalier, d'une prison, d'un dépôt de men 
dicité, d'un établissement d'aliénés. 

Dans ce cas, Ic pharmacien ne tient pas officine ouverte; sa pharmacie 
est exclusivement destinée au personnel de I'établissement. Néanmoins, il 
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doit lui être permis d'ali nenter les dépôts de médicaments tenus par des 
médecins pour le compte de la même administration. 
Ainsi, la pharmacie de la prison de Saint-Gilles, bien que n'étant pas 

ouverte au public, doit pouvoir fournir des médicaments aux médecins qui 
tiennent des dépôts dans d'autres prisons pour le compte du Département 
de la Justice. 

Tel est l'objet du deuxième alinéa de l'article 2i proposé par la Com 
mission. 

ART. 22. 

Les médicaments que les médecins et les médecins-oéiérinaires ne tenant 
pas dép6t, ainsi que les sages-f'enunes sont obligés d'administrer Ott d'appliquer 
eux-mêmes, en cas d'urgence., doioent ètre achetés chez un pharmacien ayant 
officine ouoerte, 

Dans ses propositions primitives, la Commission avait adopté le texte 
suivant: cc Tout médecin peut être muni des médicaments destinés à être 
par lui administrés ou appliqués sans aucun retard, à ses malades. » 

On fit remarquer que cette faculté reconnue au médecin d'administrer 
ou appliquer lui-même, dans certains cas, un médicament et, par consé 
quent, de se munir de cc médicament, de l'avoir à sa disposition dans son 
cabinet de consultations ou dans ses visites à un malade, était tellement 
évidente. tellement légitime et nat urellc, qu'il était d'une absolue inutilité de 
la formuler dans un texte de loi. 

Lorsqu'il y a urgence, lorsque, par exemple, une injection hypodermique) 
un pansement, l'administration d'un vomitif, sont jugés immédiatement 
nécessaires par un médecin, il serait injustifiable d'empêcher celui-ci de 
remplir sur l'heure sa mission <l'humanité. A quoi bon, <lès lors, dire, par 
un texte formel de loi, que, dans ces circonstances, le médecin pourra agir 
sans recourir à l'intermédiaire d'un pharmacien ? 

Il y a des motifs de même ordre, en ce qui concerne le médecin-vétéri 
naire, le maréchal-vétérinaire. le dentiste et la sage-femme. 

Cette réflexion a décidé la Commission à abandonner le texte rappelé plus 
haut, qui avait été emprunté au projet de loi français sur l'exercice de la 
pharmacie. Mais il a été reconnu nécessaire de stipuler que le praticien, 
médecin, dentiste, vétérinaire. sage-Iemme, qui se trouve exceptionellernent 
dans le cas de fournir lui-même Uil médicament, est tenu Je se le procurer 
chez un pharmacien ayant officine ouverte. C'est une garantie de la bonne 
qualité du médicament et une légitime satisfaction donnée aux intérets de 
la pharmacie. 

Qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de pharmacien établi dans sa localité ou 
dans celle du malade, Ic médecin a donc le droit d'avoir chez lui la provi 
sion de ces quelques remèdes qu'il peut à tout instant être dans le cas de 
devoir administrer lui-même. et qu'il aura eu soin de se procurer chez un 
pharmacien tenant officine ouverte. On pourrait arrêter la liste de ces 
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remèdes; la proposition a été faite d'en charger le Gouvernement. Nous 
avons pensé que cette restriction n'est pas même nécessaire. 

ART. 25. 

La 1·édaction et la publication de la pharmacopée officielle, ainsi que les 
modifications û y apporter, sont réglées par le Gouvernement. 

L'article i er de la loi du 9 juillet i8ö8 ayant pour objet l'introduction 
d'une nouvelle pharmacopée dispose que : cc Des arrêtés royaux détermine 
ront les mesures jugées nécessaires pour la rédaction et la publication de la 
pharmacopée ainsi que pour les modifications à y apporter par la suite. 

,, Le texte latin est seul officiel. n 
L'unique changement que propose la Commission à cette disposition de 

la loi de i 8!>8, à part de légères modifications de forme, consiste dans la 
suppression du deuxième alinéa: qui impose le texte latin comme seul texte 
officiel. 

Dans presque tous les pays, la pharmacopée est rédigée dans la langue 
nationale. 

En Belgique, le texte français est le texte original; le texte latin n'en est 
qu'une traduction. 

Les praticiens consultent de préférence la version française. 
Déjà.en 1848~ l'Académie de médecine avait émis l'avis que le texte latin 

n'était pas nécessaire (Bulletin., 1847-1848, p. 512)1 et la Commission spé 
ciale qui s'occupe en cc moment de la revision du Codex a proposé, au début 
de ses travaux, de supprimer le texte explicatif latin pour ne conserver que 
les dénominations latines des médicaments. 

La pharmacopée aujourd'hui en vigueur a été publiée en f 88ö sous le titre 
de : Pharmaeepœa Belçica, editio secunda. 

Elle a été suivie de deux suppléments, approuvés respectivement par les 
arrêtés royaux du 20 février 1892 et du 22juin 1896. 

L'ancienne pharmacopée avait été publiée en 18ö4 et celle qui l'avait pré 
cédée remontait à l'année 1821. 

Les progrès incessants réalisés dans l'art pharmaceutique rendaient pério 
diquement nécessaire la revision de ce recueil. 

Aujourd'hui encore, les associations et les congrès de pharmacie signalent 
la nécessité d'une nouvelle revision. De nouveaux médicaments, absolument 
différents, et par leur origine et par leur mode de préparation, de ceux qui 
ont été utilisés jusqu'à présent, par exemple Ic sérum antidiphtérique, sont 
introduits dans la pratique médicale. Aussi, avons-nous demandé au Gouver 
nement de charger une Commission spéciale de procéder, comme plusieurs 
autres pays l'ont fait récemment, à un nouveau travail de revision et 
sommes-nous heureux d'annoncer que la Commission instituée par un arrêté 
royal du 15 octobre 1.897 s'occupe activement de l'accomplissement de cette 
mission importante. 
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Ces remaniements successifs justifient la nécessité d'abandonner au Gou 
vernernent le soin de prendre les mesures qne comporte la publication des 
nouvelles éditions de la pharmacopée ou des compléments qui y sont 
apportés. 

Nous aurions voulu donner ici une définition de la pharmacopée. La pré 
face du Codex aujourd'hui en vigueur porte que la partie de ce recueil qui 
forme la pharmacopée r.ropremenl dite comprend l'indication des médica 
ments simples, la description des préparations et des caractères des médica 
ments composés; que l'on entend par médicament toute substance employée 
pour remédier à un état de maladie; que les médicaments se divisent en 
simples et composés; que les médicaments simples consistent en produits 
naturels qui sont délivrés sans subir aucune préparation chimique Oll phar 
maceutique ayant pour but d'en séparer certains principes; et.enfin, que les 
médicaments composés sont ceux qui résultent du mélange de plusieurs 
substances et ceux qui ont subi une préparation exigeant les connaissances 
de l'art pharmaceutique. 

Mais nous croyons que ces notions, devenues incomplètes à raison notam 
ment des découvertes de la sérothérapie et de la microbiologie, seront plus 
opportunément exposées par la Commission de révision de la pharmacopée. 

Comme nous le verrons par la suite des articles du projet de loi, la phar 
macopée occupe dans la réglementation de la pharmacie une place impor 
tante. 

Aux termes de l'article 24~ tous ceux qui sont autorisés à délivrer des 
médicaments doivent être pourvus de l'édition la plus récente de la phar 
macopée, de ses compléments et de ses annex.es. L'article 2~ veut qu~ les 
médicaments compris dans la pharmacopée soient préparés et conservés 
conformément aux prescriptions de celle-ci et présentent les caractères 
qu'elle exige. 

· L'Académie de médecine a demandé au Gouvernement <l'entreprendre 
des négociations avec les Gouvernements étrangers, en vue d'élaborer une 
pharmacopée internationale. 

Dans la pensée de l'auteur de cette proposition au sein de l'Académie, 
l'entente entre les Gouvernements serait limitée à la publication d'une 
annexe que l'on insérerait dans toutes les pharmacopées nationales et qui 
indiquerait, pour les médicaments héroïques, un mode de préparation 
uniforme pour tous les pays. 

Nous avons la satisfaction de constater que le texte de l'article 23 donne 
au Gouvernement le pouvoir de réaliser cette heureuse initiative. 

AnT. 24. 

Tous ceux qui sont autorisés à délivrer des médicuments doivent Ure pour 
vus de l'édition la plus récente de la pharmacopée officielle, de ses complé 
ments et de ses annexes. 

Ils sont tenus d'avoir) en tout temp« et en quantités reouise«, dans leur 
2~ 
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officine ou dans leur dépôt, les médicaments, réaetiî«, instruments, poids et 
mesures spécifiés dans des listes qui son! arrêtées par le Gouvtrneme,it sur 
l'avis de la Commission chargée de la revisiou de la pharmacopée ou de la 
rédaction de ses compléments. 

Ces listes seront annexées à la pharmacopée. 

Le premier alinéa de l'article 24 a été extrait ~e l'article 2 de l'arrêté 
royal du 3! mai !88f; portant approbation de la pharmacopée révisée. La 
même obligation était déjà prescrite par l'article 8 des anciennes Instruc 
tions du 5! mai f 8f 8. 

Elle est assez importante pour figurer dans la loi et former le complément 
<le l'article 23, qui consacre l'existence d'une pharmacopée officielle. 

Les médecins-vétérinaires et les médecins autorisés à avoir un dépôt de 
médicaments soul tenus, comme les pharmaciens, d'avoir la pharmacopée. 

Obligés de préparer et. de conserver les médicaments conformément aux 
instructions du Codex, ceux qui sont qualifiés pour tenir une officine 
ou un dépôt se trouvent dans la nécessité d'avoir presque constamment 
ce document à portée de la main. La pharmacopée devant être périodi 
quement complétée pour être à la hauteur des progrès de la science, les 
suppléments qui paraîtront seront obligatoires comme la pharmacopée même. 
La même obligation s'étend aux listes et aux documents que plusieurs dis 
positions du projet de loi prescrivent au Gouvernement de dresser pour être 
annexés à la pharmacopée. 

Ainsi, s'il est dressé une liste indicative des médicaments et des eaux 
minérales dont le débit en détail est exclusivement réservé aux pharmaciens 
(art. i8) cette liste devra être en Ja possession de toute personne autorisée 
à délivrer des médicaments. 

Il eu sera de même <les listes des médicaments, instruments, etc., qui sont 
obligatoires c11 vertu du deuxième alinéa du présent article, et de la liste 
<les produits particulièrement dangereux qui ne peuvent être fournis pour 
l'usage médical que sur la production d'une ordonnance (art. 50). 

Le projet de loi français sur l'exercice de lu pharmacie renferme une dis 
position imposant à tout pharmacien l'obligation « d'être pourvu de la plus 
récente édition du Codex et de ses compléments»: Codex renfermant 
notamment les listes des substances toxiques et de certains médicaments qui 
ne peuvent être délivrés au public sans l'ordonnance d'un médecin ou d'une 
personne ayant le droit de signer une ordonnance. 

Il résulte de cc texte, s'il est adopté, qu'en France ces listes dont nous 
parlons comme devant être des annexes de notre pharmacopée devront faire 
partie intégrante du Codex. Nous nous sommes écartés de ce système parce 
que, dans notre projet de loi, les listes prévues par les articles f8 et 50 sont 
facultatives. Le Gouvernement peut s'abstenir de les faire dresser s'il n'en 
reconnaît pas la nécessité ou la réelle utilité. 

Les pharmaciens et ceux qui sont autorisés à tenir un dépôt de médica 
ments ne sont pas obligés d'avoir dans leur officine tous les médicaments 
énumérés dans la pharmacopée. Cette exigence serait outrée et irréalisable. 
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Mais ils sont tenus d'être toujours pourvus en quantité suffisante d'un cer 
tain nombre de médicaments qui sont considérés par les autorités compé 
tentes comme nécessaires pour former une pharmacie ou un dépôt de 
médicaments répondant à sa destination. C'est ce que prescrit le second 
alinéa de l'article ~4. 

Cette prescription n'est pas nouvelle. L'article 4 de l'arrêté royal du 
28 avril 182{ obligeait les pharmaciens, établis au siège d'une Commission 
médicale locale, de posséder tous les médicaments énoncés dans la Pharma 
copée Belgique, tandis que les autres pharmaciens et les médecins autorisés 
à tenir dépôt ne devaient avoir qu'un certain nombre de remèdes indiqués 
dans une liste dressée par la Commission médicale et approuvée par les États 
députés. 

La nouvelle pharmacopée, introduite par Ia loi du 9 juillet {St.>8, contenant 
un beaucoup plus grand nombre de médicaments que l'ancienne, le légis 
lateur laissa aux Commissions médicales le soin de déterminer, sous l'appro 
bation du Ministre, quels sont, parmi les médicaments de la pharmacopée, 
ceux dont la tenue est obligatoire pour les pharmaciens et, en général, pour 
toutes les personnes autorisées à délivrer des médicaments (art. 2). 

« Pour dresser ou réviser ultérieurement ces listes, disait l'arrêté royal 
d'exécution du 5{ mai !88;>, les Commissions médicales établiront une 
distinction entre les communes populeuses et celles dont l'étendue et les 
besoins sont moindres. Ces listes différeront, en outre, suivant qu'elles sont 
destinées à des pharmacies ou à de simples dépôts. >> 

La Commission, tout en reprenant le principe consacré par la loi du 
9 juillet f 8~8, pense qu'on ne peut plus laisser aux Commissions médicales 
le soin d'arrêter les listes. Cette diversité dans le nombre et la nature des 
médicaments dont la tenue est obligatoire suivant les provinces, a soulevé 
des réclamations justifiées, que l'augmentation du nombre des Commissions 
médicales n'a fait qu'aggraver. 

Nous ne proposons pas de supprimer les listes, mais nous estimons qu'il 
n'en devrait exister que trois, l'une pour les pharmaciens, l'autre pour les 
médecins autorisés à tenir dépôt, la troisième pour les médecins vétérinaires 
et qu'elles devraient être très restreintes et uniformes pour tout le royaume. 
Il va de soi qu'on ne peut exiger d'un médecin tenant un simple dépôt qu'il 
possède tous les médicaments qu'on doit trouver dans une pharmacie. 

Les « quantités requises n seront indiquées dans les listes mêmes. 
Pour arrêter ces listes, le Gouvernement pouna consulter les Commissions 

médicales et l'Académie de médecine. Mais nous pcn~ons que nulle autorité 
ne sera plus compétente pour faire ce travail que la Commission qui est 
chargée de revisor la pharmacopée ou les commissions qui seront plus tard 
appelées à en rédiger les suppléments. L'article 24 rend donc obligatoire 
leur intervention dans la formation des listes. 

Les indications de la pharmacopée serviront naturellement de base aux 
listes dont il s'agit. 

Nous verrons à l'article suivant que les médicaments compris dans la 
pharmacopée <foirent être préparés <'t. conservés conformément aux pres- 
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criptions de celle-ci et présenter les caractères qu'elle exige. Cette dispo 
sition s'applique a fortiori aux médicaments figurant dans les listes obliga 
toires. 

L'article 24 entend que les listes dont il s'agit indiquent, en outre, les 
réactifs qui doivent se trouver dans l'officine ainsi que les instruments 
nécessaires pour préparer les médicaments et pour en vérifier l'identité et 
la pureté. Il veut également que les poids et mesures dont il doit être fait 
usage dans les officines ou les dépôts y soient spécifiés. 

Cette dernière disposition doit être combinée avec l'article 57, qui rend 
applicable à la prescription et au débit des médicaments les dispositions de 
la loi du i er octobre i8;5~ sur le système métrique des poids et mesures. 
Pour l'interprétation plus détaillée de ce qui précède, nous renvoyons à 

l'annexe de cc rapport qui renferme les instructions pour les pharmaciens. 
On a demandé quelle est l'utilité de l'obligation imposée aux médecins 

d'avoir toujours dans leur dépôt un certain nombre de médicaments en 
quantités requises, alors qu'ils ne préparent pas les ordonnances d'autres 
praticiens et qu'ils ue délivrent de médicaments qu'à leurs propres malades. 

La Commission n'a pas imaginé cette obligation; on la trouve déjà for 
mulée dans l'arrêté royal du 28 avril {821 sur la pharmacopée et dans les 
instructions pour les chirurgiens de campagne et pour les médecins, du 
51 mai !818. Elle a été maintenue par la loi du 9 juillet 18ij8 et par les 
instructions du 51 mai 188;'.). On pent la justifier par cette considération q11e 
l'insnffisancc de leur approvisionnement pourrait peut-être pousser certains 
médecins à donner à leurs malades d'autres remèdes que ceux dont l'usage 
serait pourtant nécessaire. C'est donc une mesure <le protection prescrite 
dans l'intérêt de la santé publique et dans l'intérêt bien entendu du 
praticien lui-même. 

ART. 2ä. 

Tous médicaments vendus, délivrés ou détenus en vue de la vente ou de la 
délivrance doivent{to,r;jm.,trs être de bonne qualité. Ceux qui sont compris dans 
la pharmacopée doioen: être préparé» et conservés conformément aux prescrip 
tions de celle-ci et présenter les caractères qu'elle exige. 
Le Gouoernemen: prescrù les mesures utiles pour assurer la bonne qualité 

des médicaments et prévenir leur falsification. 

L'article 2 de la loi du 9 juillet 18ö8 semblait n'appliquer l'obligation de 
composer et de conserver les médicaments suivant les indications de la phar 
macopée qu'aux médicaments dits obligatoires. 

En effet, après avoir dit que les médicaments obligatoires sont ceux qui 
sont indiqués dans les listes dressées par les Commissions médicales, l'article 
ajoute que cc ces médicaments doivent être préparés et conservés conformé 
ment aux prescriptions de la pharmacopée ». 

Cependant, la même loi. en sou article 4, commine une amende de dix 
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francs pour chacun des médicaments de la pharmacopée qui n'aura pas été 
préparé comme Ic Codex l'indique et l'Exposé des motifs de la loi explique 
ces dispositions dans les termes suivants : 

(( Il est important que les médicaments indiqués au Codex soient préparés 
d'après les indicatrons de la pharmacopée: car, à quoi servirait l'introduction 
d'un Code pharmaceutique, si le praticien ne trouvait pas. dans la loi même, 
la garantie que les médicaments qu'il prescrit sans indication spéciale, 
seront toujours de bonne qualité et préparés d'une manière uniforme et 
cÓnvenablc. ,> 

Afin de dissiper tout doute à ce sujet et sans aller aussi loin que l'arrêté 
royal <lu 28 avril !82f, qui voulait que tout médicament officinal débité par 
un pharmacien fût prévu dans la pharmacopée et préparé selon le Codex, nous 
demandons c1ue, quand il s'agit. de médicaments compris dans la pharma 
eopée, la préparation et la conservation en soient. faites d'après les indications 
de celle-ci. 

En rapprochant l'article 2:5 de l'article qui précède, nous en dégageons 
une première observation importante. 

L'article 24 ne s'adresse qu'aux pharmaciens, aux médecins et aux médecins 
vétérinaires tenant dépôt et transitoirement aux droguistes diplômés. Tous 
ceux, y est-il dit, qui sont autorisés à déliore» des médicaments: il s'agit du 
débit, de la délivrance au public, aux. consommateurs. 

L'article 2ä, plus général dans ses termes, vise le commerce en gros et en 
détail des médicaments : « Tous médicaments vendus, délivrés ou détenus 
en vue de la vente ou de la délivrance »1 c'est-à-dire tous médicaments vendus 
par les pharmaciens ou par les droguistes diplômés, délivrés par les médecins 
tenant dépôt, conservés dans les officines ou les dépôts en destination des 
malades, de même que les médicaments préparés, conservés et vendus en 
gros, à boutique fermée, pour alimenter les officines et les dépôts. 

Une autre observation, qu'il importe de faire, touche à certains mots 
employés dans l'article 2~ : 
Tous médicaments vendus ou délivrés ..... 
Le pharmacien vend, débite ses médicaments au public; il peut aussi les 

remettre gratuitement, alors il les délivre mais ne les vend pas; dans une 
pharmacie ou un dépôt de prison, d'hôpital, il les délivre. 

Le médecin qui est autorisé à fournir des médicaments à ses malades les 
délivre plutôt qu'il ne les vend ; de là cette double expression : vendre et 
délivrer, vente el délivrance. 

Les médicaments doivent toujours être de bonne qualité. Cette formule 
aussi essentielle que banale se retrouve dans toutes les réglementations 
anciennes 011 modernes Slll' la pharmacie. Elle se justifie d'elle-même il 

°l'évidence. 
L'article 4 de Ia loi du 9 juillet J8ö8 punit ceux qui délivrent ou qui 

détiennent des médicaments de mauvaise qualité. 
Tous les objets qui forment l'approvisionnement des pharmaciens ou 

du médecin doivent avoir les qualités requises, disent les Instructions du 
5i mai i88f>. 
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L'article 54 de la loi du 4 avril {890 sur la médecine vétérinaire dispose 
qne les médicaments obligatoires dans les officines des vétérinaires doivent 
toujours s'y trouver en bon état. 

Les médicaments de mauvaise qualité sont les médicaments gâtés, eor 
rompus. altérés: l'article 4 de la loi de f 8~8 vise les médicaments « gâtés 
ou de mauvaise qualité "· Et quand les Instructions prescrivent que les 
médicaments doivent avoir les qualités requises, cc qui est évidemment 
requis avant tout c'est la bonne qualité, le bon état de conservation, de 
fraîcheur, la pureté du produit. 

Nous pensons que les termes : c< doivent toujours être de bonne qualité » 
employés dans la première phrase de l'article 25 expriment, d'une manière 
claire et complète, la condition première de tout médicament, celle que les 
médecins eux-mêmes, auteurs de la prescription ont le droit d'exiger et 
dont le Gouvernement par ses règlements et les Inspecteurs des pharmacies 
par leurs visites doivent assurer l'observation en première ligne. 

On ne peut confondre les médicaments de mauvaise qualité, gâtés ou 
corrompus, ni avec les médicaments autrement composés que ne l'indique 
la pharmacopée, ni avec les médicaments falsifiés, ni avec les médicaments 
substitués par l'effet d'une tromperie sur la nature ou l'identité de la chose 
vendue. 

La préparation conformément aux prescriptions de la pharmacopée est 
imposée par la deuxième phrase de l'article 2~. Un médicament peut être 
de bonne qualité sans avoir été préparé comme le Codex l'indique; ce n'en 
sera pas moins une infraction, si le médicament est compris dans la phar 
macopée et si, dans son ordonnance, le médecin n'a pas indiqué une autre 
façon de le préparer, ce qui est toujours son droit. 

Quant aux médicaments falsifiés, ils sont certes de mauvaise qualité et, à 
ce point de vue, ils sont compris dans la formule générale qui veut que tout 
médicament soit de bonne qualité. 

Mais la falsification suppose que le médicament n'est pas de bonne qualité, 
parce qu'il a été altéré ou dénaturé par un mélange avec une autre matière, 
ou par l'extraction de certains éléments de la matière pure. 

Nous verrons plus loin qu'aux termes de l'article ~ä, la falsification des 
substances médicamenteuses est plus sévèrement punie que la conservation 
ou la vente de produits simplement gâtés ou corrompus. 

L'article ä de la loi du 9 juillet i8!:>8 visait déjà la falsification des médi 
caments. Il rendait applicables à la falsification des médicaments et des 
substances médicamenteuses les dispositions de la loi du i 7 mars f 8ä6 rela 
tives à la falsification des substances alimentaires. 

Nous aurons l'occasion, dans le commentaire de l'article öö du projet de 
loi, de rappeler que les auteurs de la loi du 4 août !890 sur la falsiliea 
tion des denrées alimentaires ont été amenés à abroger l'article ö de Ia loi 
de i8fJ8 en appliquant aux substances médicamenteuses les articles ö00 et 
suivants du Code pénal. 

Nous verrons, en outre, que le Code pénal prévoit, indépendamment de 
la falsification, la tromperie sur l'identité et la nature de la chose vendue, de 
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même que la tromperie sur la quantité et que ces faits sont punis de peines 
spéciales (articles 498 et 499 du Code pénal). · 
Il ne suffit pas que les médicaments compris clans la pharmacopée soient 

préparés et conservés conformément aux indications de celle-ci; il faut 
encore qu'ils présentent les caractères qu'elle exige. La Commission a tenu 
à bien préciser ce point dans le texte de l'article 2~. 

Le deuxième alinéa de l'article 2ä charge le Gouvernement de prescrire 
les mesures utiles pour assurer la bonne qualité des médicaments et préve 
nir leur falsification. La même délégation était donnée au Gouvernement par 
l'article 4 de la loi du 4 août !890 sur la falsification des denrées alimen 
taires, dans les termes suivants : cc Le Gouvernement pourra prescrire les 
mesures qu'il juge utiles pour prévenir la falsification des substances médi 
camenteuses, ainsi que pour assurer la préparation, la mise en vente et le débit 
de médicaments de bonne qualité.» C'est une disposition analogue en termes 
plus simples. Pour assurer la honne qualité des médicaments, les mesures 
réglementaires porteront nécessairement sur la préparation, la conservation 
et le débit des médicaments. La principale de C<'S prescriptions est déjà 
inscrite dans le texte même de l'article 2ä, qui oblige le vendeur à se con 
former à la pharmacopée dans les compositions pharmaceutiques qu'il pré 
pare lui-même. Les autres mesures consisteront dans le régime de l'inspec 
tion que prévoit l'article öO, dans l'organisation de laboratoires spécialement 
agréés pour l'analyse des substances médicamenteuses; ellesse confondront 
en partie, d'ailleurs, avec les instructions spéciales à édicter en vertu de l'ar 
ticle i5. 

L'article 3!5 du projet de loi autorise le Gouvernement à réglementer Ja 
vente en gros, mais point la fabrication des substances médicamenteuses. 
Il importe donc de combiner entre elles les dispositions des articles 21> et 
5ä pour en connaître la véritable portée. 

Si l'article 2ö, s'étendant par sa généralité au commerce quelconque des 
médicaments, en autorise la réglementation en vue d'assurer la bonne 
qualité des produits et de prévenir les falsifications, la fabrication en grand, 
qu'il ne faut pas confondre avec la préparation dans l'officine du pharma 
cien, échappe à cette réglementation en vertu de l'article 5ä. 

A l'appui de l'article ,t de la loi du 4 août 1890, il était dit, dans l'Exposé 
des motifs, qu'il confirme, en le complétant, le pouvoir reconnu au Gouver 
nement par l'article !7 de la loi du H mars f818 de réglementer la vente 
et la mise en vente des médicaments composés et que ce droit de réglemen 
tation s'appliquera désormais à tous les médicaments quelconques, simples 
ou composés. 

Nous ne pouvons que confirmer cette observation à propos de l'article 2ä 
du projet de loi destiné à remplacer la disposition précitée de la loi de {890. 

ART. 26. 

Tou: pharmacien, avusu d'ouvrir une officine nouvelle, de prendre posses- 
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sùm d'une officine dé_ià etablie ou de la quitter, doit en f'afre la déclaration à 
la Commission médicale et à l'inspecteur des pharmacies. 

En cas d'abandon d'une officine pm' suite de décès ou d'autres causes., 
l'inspecteur des pharmacies prend les mesures provisoires qu'il juge néces 
saires pour assurer l'observation des prescriptions de la loi. Il peut notam 
ment) sur la demande des intéressés, autoriser pour six mois au plus un 
autre pharmacien établi â gérer l'officine vacante. 

Cette disposition aura des effets très utiles au point de vue de la surveil 
lance des officines. 

Dès qu'une pharmacie s'ouvre, il importe que la Commission médicale et 
l'inspecteur des pharmacies en soient informés, pour que ces autorités puis 
sent, au besoin, s'assurer si les prescriptions de la loi sont observées. Le 
pharmacien qui s'établit a dû faire viser son diplôme par la Commission; 
celle-ci sait qu'il est en règle quant à son diplôme, mais elle ne sait rien de 
plus. 

Quand il y aura un changement de titulaire, l'information prescrite par 
l'article 26 sera particulièrement utile pour prévenir les abus de la gérance. 

Il arrive aujourd'hui que des pharmacies restent de longues semaines et 
même plusieurs mois sans gérant responsable, el personne n'en sait rien. 
Cet abus ne se produira plus. Si le gérant d'une officine annonce qu'il ia 
quitte, l'inspecteur averti veillera à ce que le nouveau titulaire ne laisse 
pas la pharmacie en souffrance dans les mains de personnes irresponsables. 
Si un pharmacien vient à mourir sans laisser de successeur qui puisse 
reprendre immédiatement I'oflioine, les mesures provisoires que cette 
situation comporte pourront être prises désormais à l'intervention de 
l'inspecteur. 

La pharmacie étant. fermée, il y aura soit une vente publique, soit une 
cession de médicaments à un autre pharmacien établi ailleurs ou à un nou 
veau titulaire qui viendra ultérieurement. prendre possession de l'officine. 
Le cas de vente publique est réglé par l'article 56 du projet de loi. 

En cas de cession de la pharmacie, si le cessionnaire n'en prend pas posses 
sion tout de suite, l'inspecteur veillera à ce que la situation provisoire de la 
pharmacie soit réglée de manière à prévenir tout danger ou tout abus. Il la 
fera fermer ; il prescrira aux ayants-droit de recourir à un gérant tempo 
raire ou bien, sans requérir la fermeture de l'officine, il fixera un court 
délai, permettant au futur gérant rie venir s'installer. 

Il pourra même, dans des cas exceptionnels, décès ou maladie grave, 
autoriser un autre pharmacien établi à gérer temporairement l'officine 
vacante. La législation hollandaise attribue le même pouvoir aux inspecteurs 
et l'expérience atteste que c'est là une mesure très utile. 

L'article 26 charge l'inspecteur des pharmacies de prendre les mesures 
provisoires qu'il juge nécessaires. Ce fonctionnaire est donc investi d'un 
pouvoir d'appréciation dont il usera sous sa responsabilité. On doit, en ces 
circonstances, montrer une certaine tolérance; une application rigoureuse et 
immédiate de certaines prescriptions de la loi pourrait causer la ruine des 
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familles intéressées, sans répondre à aucune exigence d'intérêt public. 
L'inspecteur agira paternellement; au besoin, il se fera- remettre la clef de 
l'armoire aux poisons ; il mettra sous scellés les registres et Ic dépôt des 
ordonnances, et la partie commerciale de la pharmacie pourra continuer à 
fonctionner provisoirement, en attendant l'installation du nouveau titulaire. 

Les mesures d'intervention que prévoit l'article 26 recevront surtout leur 
plus nt rie application dans les pharmacies dont la propriété appartient à des 
sociétés coopératives ou autres. 

S'il y a des mutations dans le personnel de la gérance, l'inspectenr, qui en 
sera immédiatement averti, qui sera prévenu du départ de l'ancien titulaire 
et de l'arrivée de son successeur, empêchera qu'il y ait interruption de 
gérance; il s'assurera <JUC les registres: les ordonnances et les documents 
de la pharmacie, s'ils n'ont pas été emportés par l'ancien titulaire, sont 
réellement entre les mains de la seule personne qui puisse en avoir la. 
garde, c'est-à-dire du nouveau titulaire'. pharmacien responsable. 

La Commission s'est demandé si l'article 26 ne devrait pas imposer égale 
ment la notification à l'autorité locale. 

Il est certes intéressant pour une admiuistratiou communale de connaître 
le personnel des pharmacies établies sur son territoire. Mais la commission 
médicale et l'inspecteur des pharmacies devant être avertis, ce qui est l'es 
sentiel, cette troisième notification pourrait ressembler à une corvée et la 
Commission n'a pas voulu l'imposer. 

AnT. 27. 

Les pharmaciens sont responsables de tout médicament vendu) délivré ou 
exposé en vente dans leur officine. 
Ils exécutent eux-mêmes ou font exécuter sous leur surveillance fes prépa 

rations maqistrales. 
Les ordonnances doivent être rédigées de façon à pouvoir être exécutées 

dans toutes les officines. 

Les deux premiers alinéas de l'article 27 trouvent leur source dans l'ar 
ticle 4 de l'ancienne instruction du 5f mai 1818 pour les pharmaciens et dans 
l'article 51 de l'arrête royal du 5i mai -i88fL La disposition qui forme 
l'objet du troisième alinéa est nouvelle. 

L'article 4 de l'arrêté de 1818 était ainsi conçu : cc Les apothicaires prépa 
reront eux-mêmes, ou feront préparer, sous leur surveillance et responsahi 
lité, les ordonnances des docteurs en médecine, les prescriptions chirurgi 
gicales et les compositions chimiques et pharmaceutiques, ils se garde 
ront, etc ... " 

L'article 5:1 de l'arrêté de 188;j dit de son côté : « Les pharmaciens prépa 
reront par eux-mêmes ou feront préparer sous leur responsabilité les ordon 
nances des médecins et les compositions pharmaceutiques. 1, 

Tandis que l'arrêté de i8!8 prescrivait la préparation sous la surveillance 
25 
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du pharmacien et prévoyait la responsabilité. celui de i 885 ne vise plus que 
la responsabilité. 

A. llesponsabilité. - La responsabilité des pharmaciens quant aux médi 
caments qu'ils débitent, se trouve. on vient de le voir. consacrée par <les 
dispositions réglementaires depuis Ic commencement de ce siècle. Au point 
de nae civil, cette responsabilité est du reste de droit commun : elle résulte 
des articles !582 à -i:584 du Code civil, abstraction faite de toute idée 
de contrat de vente se concluant entre pharmacien-vendeur et client-ache 
tcur; elle résulte encore des articles 164{ et suivants du même Code, 
lorsque la fourniture se fait en vertu d'un contrat de vente. 

Le pharmacien jouit d'un monopole de fourniture de médicaments au 
public; cc monopole ne se justifie que par l'intérêt du public à pouvoir se 
procurer des médicaments de bonne qualité et des produits sur l'effet 
utile desquels médecin traitant et client malade ont le droit de compter. Il 
est dès lors juste que. au point de vue civil, la responsabilité du phar 
macien pour tous les médicaments vendus ou délivrés par lui reste 
entière et soit proclamée en termes impératifs. Toute faute, quelque 
légère qu'elle soit, toute erreur dans la délivrance des médicaments engage 
la responsabilité du pharmacien vis-à-vis de son client, peu importe la con 
séquence de la faute, de la négligence, de l'erreur; que celle conséquence 
soit la mort, une aggravation de l'état du malade ou un retard dans le réta 
blissement du client. 

Mais il n'y a pas que la responsabilité vis~à-vis du client. 
Le pharmacien est encore responsable lorsque, par suite de négligence 

ou d'omission soit des mesures prescrites par la loi ou les règlements, 
soit des précautions élémentaires qu'il aurait dû prendre, il est la cause 
involontaire d'une confusion ou d'une erreur ayanL des suites funestes pour 
d'autres (lue le client. 

Tout cela: nous le répétons, est de droit commun; c'est la responsabilité 
civile ordinaire, c'est même la responsabilité pénale consacrée par les arti 
cles 418 à 421 du Code pénal. 

Pourquoi, dira-t-on, affirmer de nouveau dans l'article 27 du projet de loi 
un principe qui est de droit commun? 
En voici les motifs : 
i O Il importe que, dans la loi spéciale sui· l'exercice de l'art de guer1r, 

il y ait une disposition rappelant au pharmacien la lourde responsabilité qu'il 
assume. Il est rationnel, au surplus, que la même loi, qui consacre Je privi 
lège du pharmacien, proclame aussi la responsabilité de celui-ci. 

2·· Il importe .tle plus,qu'il ne puisse y avoir aucune discussion sui· l'exis 
tence de la responsabilité directe du pharrnucieu , alors même qu'il n'a fait 
que revendre ou délivrer de très bonne foi un médicament qu'il a acheté 
lui-même au fabricant ou à un autre pharmacien. 

Il est censé avoir préparé lui-même les médicaments qu'il délivre ou, 
tout au moins, les avoir contrôlés avant de les remettre au client. 

5° li importe: enfin, qu'il ne puisse échopper à sa responsabilité en faisant, 
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avant ou au moment de la fourniture, une convention Ic déchargeant de 
cette responsabilité. 

Il est de jurisprudence qu'on ne peut par convention déroger d'avance 
à la responsabilité civile résultant d'un délit ou d'un fait. doleux. En 
matière de médicaments, la faute peut entraîner soit mort, soit lésions, 
soit maladie, soit incapacité de travail ; elle est, par suite, constitutive 
d'un délit. \fais il y a des cas où cette fonte n'entraîne pas pareilles consé 
quences et où, cependant, elle cause un dommage : il en est ainsi lorsqu'elle 
prolonge un état de maladie préexistant: lorsqu'elle retarde la eonvalescence. 
Dans ces cas, la convention dérogatoire à la responsabilité serait valable, 
sans Ie texte de l'article 27, alinéa premier, qui est impératif et qui doit pro 
duire dès lors son effet, nonobstant toute convention contraire préalable. 

4° La rédaction du texte est, d'ailleurs, faite en termes tels que la respon 
sabilité atteint Ic pharmacien, quel que soit le titre en vertu duquel ie médica 
ment a été remis: que ce soit en vertu d'un contrat de vente proprement 
dit, à titre de libéralité, etc., <1ue la remise ait eu lieu par un pharmacien 
ayant officine ouverte, ou par un pharmacien tenant une officine pour compte 
d'autrui, telle que l'officine d'un hospice, d'une prison, d'une société coopé 
rative. Quels que puissent être les statuts de la société coopérative et la 
situation faite au pharmacien gérant l'officine. celui-ci est directement 
responsable de tout médicament remis soit aux sociétaires, soit à toute 
autre personne. Cette responsabilité, établie par l'artic!e 27 du projet, 
n'exonère pas celle que peul avoir encourue la société coopérative elle 
même en vertu des principes généraux du droit. 

Il en résulte encore que le pharmacien est responsable vis-à-vis du méde 
cin ou du médecin-vétérinaire tenant dépôt: pom· tous médicaments fournis 
à ce dépôt et délivrés ensuite par Ic médecin ou le médecin-vétérinaire à 
la clientèle. si Ic médecin d le médecin-vétérinaire prouvent que le fait 
dommageable 11e provient pas d'une faute de leur part, par exemple dans la 
conservation ou Ia manipulation. Obligés de se fournir chez Ic pharrnacieu , 
ils ont Ie droit de ne pas contrôler les médicaments qu'ils doivent suppo 
ser leur avoir été fournis de bonne qualité. 

Il en résulte, enfin, que le pharmacien tenant une officine ou un dépôt dans 
les conditions de l'article 54 du projet. de loi: sera responsable civilement, 
malgré Ic caractère de fonctionnaire dont il pourrait être revêtu. 

Mais, à côté de la responsabilité ci, ile, il y a la responsabilité vis-à-vis des 
autorités quant î1 l'observation des prescriptions lc~galcs ou réglementaires 
Celle responsabilité est consacrée pal' l'alinéa premier de l'article 27 aussi 
bien que la responsabilité civile. Le pharmaci<'n, clans l'officine duquel on 
trom era des médicaments de mauvaise qualité, ou non, préparés confer 
mémcnt aux prescriptions de la pharmacopée, ne pourra. en vertu <le 
l'article 27 alinéa premier, échapper ù la pénalité, en excipant de sa bonne 
foi. li est responsable, dit Ic texte, des médicaments exposés en vente aussi 
Lien que des rnérlicnments vendus ou délivrés. Celle responsabilité, que nous 
appellerons réglementaire par opposition i, la responsabilité civile, se justifie, 
comme cette dernière. par le monopole dont jouit Ic pharmacien d par son 
devoir de préparer des médicaments irréprochables ou, s'il ne les prépare 
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pas lui-même, tie n'exposer en vente et de ne débiter que les médicaments 
dont il a contrôlé la préparation, la qualité et le bon état de conservation. 

Ajoutons que la responsabilité du pharmacien n'exclut pas celle du fabri 
cant ou du négociant en gros qui a fourni le médicament au pharmacien : 
ce fabricant ou CP négociant en gros est responsable: non en vertu de 
l'article 27, mais en vertu du droit commun. 

B. Sur1Jeillœnce. - La règle inscrite dans l'alinéa 2 de l'article 27 con 
cerne un antre ordre d'idées : elle renferme une prescription professionnelle, 
consacrée déjà d'une manière plus étendue par l'article 4 de l'instruction 
de f8f8. L'arrêté de f 8f8 imposait aux pharmaciens, s'ils n'exécutaient pas 
eux-mêmes les préparations, de faire foire celles-ci sous leur surveillance; 
l'obligation s'étendait non seulement à l'exécution de toutes les ordonnances 
des docteurs en médecine ou des chirurgiens: mais encore à toutes les com 
positions chimiques ou pharmaceutiques. C'était très rigoureux; c'était 
même dépasser la mesure de ce qu'exigent l'intérêt médical et l'intérêt du 
public. Il y a, en effet, des préparations magistrales, c'est-à-dire des com 
positions spécialement ordonnées par les médecins pour des cas déterminés 
suivant des formules à eux et qui ne peuvent être exécutées d'avance: il y 
a aussi des préparations officinales, qui sont. faites d'avance suivant des 
formules <le la pharmacopée ou d'autres formules connues. li y a enfin des 
spécialités pharmaceutiques, c'est-à-dire des préparations faites par l'un ou 
l'autre inventeur suivant une formule connue. Le pharmacien peut facile- 
ment se procurer chez Ic fabricant ou chez le négociant en gros les prépa 
rations officinales, et nombre de pharmaciens recourent à ceux-ci plutôt que 
de faire eux-mêmes ces préparations. D'autre part. faute de connaître la 
formule exacte de la spécialité pharmaceutique et aussi pour ne pas enfrein 
dre la loi sur les marques de fabrique, le pharmacien est obligé de se 
procurer chez l'inventeur ou chez l'agent de celui-ci la spécialité pharma 
ceutique qu'il prévoit pouvoir être demandée par ses clients. 

Il n'y a aucun inconvénient à cc que le pharmacien continue à se procurer 
toutes préparées les compositions oflicinales el les spécialités pharmaceu 
tiques; sous cc rapport, Ic projet maintient Ic régime de l'arrêté de f88~. 
Il n'en est pas de même en cc qui concerne les préparations magistrales, 

qu'elles soient prescrites par un médecin. par un médecin-vétérinaire, par 
un dentiste: cie. Faites en suite d'une ordonnance et conformément à une 
formule spéciale pour 1111 cas déterminé, il est utile qu'elles émanent de 
l'officine même à laquelle le client s'adresse. C'est, du reste, cc qui se p:.isse 
da11~ la I rès grnnrle majorité des cas. Le pharmacien prépare lui-même ou 
fait préparer par ses aides les compositions dont il s'agit .. L'alinéa 2 de l'ar 
ticle 27 ne fait. qur consacrer cet usage qui ne doit pas comporter d'excep 
tions. Le client, qui présente au pharmacien une prescription magistrale: a 
confiance dans cc pharmacien; il a Ic droit <le croire que c'est cc pharma 
cien lui-même ou son aide, sous sa surveillance, qui fera la préparation. 
Ce serait induire en erreur à la fois Ic client et le médecin traitant que de 
faire préparer l'ordonnance par une autre officine. 
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Il importe, d'ailleurs, qu'aucun pharmacien ne se désintéresse complète 
ment de la préparation des médicaments. Un pharmacien qui se bornerait 
à être un simple revendeur, qui ne ferait pins la moindre préparation, 
ne serait qu'un commerçant ordinaire, et son monopole ne se justifierait 
plus. La place du pharmacien est chez lui, <lans son officine. Il ne peut pas 
laisser celle-ci à l'abandon; il doit surveiller ses aides. 

L'alinéa 5 de l'article 27 est une disposition nouvelle. 
Les ordonnances médicales s'entendent des prescriptions émanant des 

médecins, des médecins-vétérinaires et des autres personnes autorisées à 
prescrire, dans certaines limites, des médicaments, les dentistes et les sages 
femmes. 

Les ordonnances doivent être rédigées de façon à pouvoir être exécutées 
clans tontes les officines. Cette disposition, empruntée an projet de loi 
français, constitue une sérieuse garantie contre les abus tie la connivence 
entre médecins et pharmaciens; elle contribuera à assurer le respect des 
défenses édictées par l'article tO du projet de loi. 

Rappelons ici que l'ordonnance comprend trois parties : 
i O l'inscription, c'est-à-dire l'énumération des substances qui doivent 

entrer dans la composition d'un médicament; 
2° la souscription, qui donne quelques détails sur la manière d'effectuer 

la préparation ; 
5° l'instruction, qui est destinée au malade et lui indique le mode d'em 

ploi du médicament. 
Le plus souvent, les ordonnances ne comprennent que l'inscription et 

l'instruction. 

ART 28. 

les médicaments non préparés pour un cas particulier, en vertu d'une 
ordonnance ou sw· la demande de l'acheteur) ne peuvent être exposés en 
vente) vendus ou déliv1'és que .~'ils portent une étùp1ette mentionnant, en 
caractères très lisibles, leur composition qualitative ou le passage de la 
pluirmacopée dont la formule a été empruntée. 
Si ces médicaments contiennent une substance toxique, la quantité de 

celle-ci devra eqalemeni être indiquée sur l'étiquette. 
Les avis) brochures et prospectus quelconques par lesquels ils sont recom 

mandés ou signalés au public ne peuvent y ètre joints, s'ils ne portent les 
mêmes indications. 

L'article 28 règle deux questions qui ont été jadis profondément débat 
tues, celle des médicaments dénommés spécialitès pharmaceutiques et celle 
des remèdes secrets. La Commission propose de les résoudre par le texte 
très simple que nous venons de lire. 
li existe dans les pharmacies des préparations toutes prêtes à l'avance; 

clics n'out pas été commandées par une ordonnance médicale; le pharmacien 
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les a faites lui-même dans son officine d'après les indications de la phar 
macopée ; elles n'ont rien de particulier ; elles portent le nom usité. Si le 
pharmacien les tient à la disposition immédiate du public, c'est pour sa 
facilité, parce que le débit en est usuel. Elles ne sont pas1 celles-là, des 
spécialités pharmaceutiques. 

Mais on trouve aussi dans les officines des préparations toutes prêtes 
à l'avance, portant un cachet spécial, fabriquées en grand par un pharrna 
cim ou un industriel qui leur a donné son nom, sa firme ou un nom de 
fantaisie quelconque; les pharmaciens les tiennent dans leur officine et les 
débitent tous dans les mêmes conditions, avec les prospectus qui les accom 
pagnent; ils les ont achetées chez le même fournisseur. Ce sont les spécialités 
pharmaceutiques. 

Les unes et les autres sont comprises dans les termes de l'article 28. Tout 
cc que la loi veut à leur égard, c'est qu'elles portent une étiquette mention 
nant, en caractères très lisibles, la nature et la qualité des substances qui 
les composent (composition qualitative) ou tout au moins le passage de la 
pharmacopée belge dont la formule a été empruntée. 
Si elles contiennent une substance toxique, la quantité, la dose de celle-ci 

doit être indiquée également sur l'étiquette. 
Nous ne voyons aucune raison de soumettre Ja vente des spécialités 

pharmaceutiques à un régime plus sévère. Les prescriptions formulées dans 
l'article 28 sont en harmonie avec l'ensemble des autres dispositions du 
projet de loi. 

En les mettant en vente et en les déhitaut, les pharmaciens et autres per 
sonnes autorisées à délivrer des médicaments assument la responsabilité de 
leur bonne qualité et de leur composition. 

Les médicaments qui ne sont pas composés conformément aux indications 
de l'étiquette exposent les pharmaciens qui les délivrent aux poursuites 
basées sur l'article 28, sans préjudice de l'application, le cas échéant, des 
articles 498 à t:î02 du Code pénal et sans qu'ils puissent exciper de leur 
bonne foi. 

Nous nous expliquerons plus longuement à ce sujet en commentant l'ar 
ticle ö~. 
Ils ne les ont pas préparés eux-mêmes, dit-on ; il les ont reçus préparés 

en grand, de l'étranger le plus souvent. Cette circonstance ne supprime en 
rien leur part <le responsabilité; ils out la faculté et le devoir de les contrô 
ler avant de les débiter; ils connaissent les maisons d'où ils les ont reçus. 
D'ailleurs, bien des produits qui entrent dans la composition de leurs médi 
caments ordinaires ont été préparés par d'autres mains. 

Si les pharmaciens n'étaient pas responsables, il n'y aurait point de raison 
de ne pa'> rendre leur profession absolument libre. L'article 27 affirme 
d'une munièrc expresse celte responsabilité, sans exclure d'ailleurs celle du 
fournisseur en gros (art. 5ö). 

Qrrnnt aux médecins et aux médecins-vétérinaires qui délivreraient une 
spécialité qu'ils auraient été tenus de se pl'ocurer chez un pharmacien 
tenant officine ouverte. ils ne scraiciu pus liés, nous l'avons déjà <lit, par 
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la même responsabilité. Recevant des mains du pharrnacieu un médicament 
tout préparé, ils ne sont pas obligés de s'assurer que l'étiquette en renseigne 
exactement la composition; leut· responsabilité n'a trait, <lans cc cas, qu'à· la 
conservation en bon état du médicament. 
Toutes les dispositions relatives à la préparation et à Ja vente des médica 

ments et <les substances toxiques contenues dans le chapitre II du projet de 
loi sont applicables aux médicaments préparés à l'avance, comme aux médi 
caments préparés sur ordonnuuce médicale ou sm· demande de l'acheteur. 

On a parlé de la prohibition du commerce des spécialités pharmaceu 
tiques. 

Une pareille mesure serait absolument injustifiable. 
li y a d'excellentes spécialités pharmaceutiques, fruit de recherches con 

sciencieuses, préparées scientifiquement, d'une manière identique, avec Jes 
produits toujours de bonne qualité, parce qu'ils sont renouvelés fréquem 
ment, d'une administration agréable et facile, d'un prix minime. 

Comme le disait très judicieusement M. Mcs<lach de ter Kiele, lors de l'arrêt 
de la Cout· de cassation du 6 juillet -1885 (Pasicri:sie, i88a, l1 p. '20:2): « la 
grande loi de Ja division du travail vient ici exercer sou empire avec d'incon 
testables avantages de qualité et de prix. La spécialité pharmaceutique est 
une condition de progrès et c~ serait un véritable anachronisme et un 
danger réel de la 1·epousser, là où elle peut ètre d'un si grand secours pour 
la santé publique. C'est pour le motif que la somme des avantages l'emporte 
de haut sur la somme des inconvénients que la loi de -1818 a supprimé les 
barrières existantes. » 

La loi de :1818 n'a pas reproduit l'interdiction d'annonce et de débit de 
remèdes secrets que renfermait l'article ;:i6 du décret du 21 germinal an XI; 
elle se borne à dire, dans son article 17, qu'aucun médicament composé, 
sous quelque dénomination que ce soit, ne pourra être vendu ni exposé en 
vente que par des personnes qui y sont autorisées par la loi ou par le Gou 
vernement. 

De même, l'article 5-2 de la loi de germinal an XI, qui n'admettait la vente 
des préparations médicinales ou des drogues composées que suc· ordonnance 
médicale, a été abrogé par la loi <le 1818. 

C'est a cela que M. Mcsdach de ter Kiele faisait allusion en parlant, a la 
Cour <le cassation, de la suppression <les barrières existantes. 

Par Ic régime simple et rationnel que la Commission applique aux médi 
caments dits spécialités pharmaceutiques, la question des remèdes secrets se 
trouve résolue en même temps, et les difficultés que suscitait cette question 
viennent à disparaître. 

Qu'entend-t-on par remède secret]' 
Le remède secret est celui dont personne ne connaît la nature et la com 

position si cc n'est I'invcnteur lui-même. 
L'inventeur d'un tel remède n'est-il pas pharmacien, il lui est interdit de 

le vendre ou de Je distribuer au public; il exercerait illcgalcmcut l'art de 
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guérir. Sur cc point, 'pas de difficulté; la vente des remèdes secrets est 
interdite. 

Le remède secret a-t-il pour auteur un pharmacien P il peut être débité 
par lui; pourquoi ne pourrait-il pas l'être? 

Le médicament n'est pas secret pour le pharmacien puisqu'il l'a composé 
lui-même. 

Il l' est pour le médecin ou le ma iade; mais ni l'un ni l'autre ne sont tenus 
d'y recourir, Un médecin ne prescrira pas un médicament qu'il ne connaît 
pas. Le particulier qui s'adressera à tel ou tri pharmacien pour obtenir de 
lui 1111c préparation dont la composition lui sera tenue cachée et qui se con 
tentera de fa recevoir et de la payer. usera de sa liberté sans nuire à autrui. 

Le pharmacien ne fera, en cc cas, q u' exercer son droit professionnel; il 
n'ira à l'encontre d'aucune prescription légale, Il aura délivré, sous sa respon 
sabilité, un produit qu'il connaît. Cc produit n'est ni gâté ni corrompu; 
puisqu'il n'est pris compris dans la pharmacopée, il n'aura pas dû être pré 
paré conformément aux prescriptions de celle-ci. 

Si Ic remède renferme une substance toxique, il cessera d'être secret pour 
l'acheteur et le public, puisque les substances toxiques doivent être deman 
dées nominativement pour servir il l'usage médical et, s'il contient une des 
substances toxiques particulièrement dangereuses qui, aux. termes <le l'ar 
ticle 50 ci-après, ne peuvent être délivrées ,1uc sm la production d'une 
ordonnance, il cessera, à plus forte raison encore, d'être un remède secret. 

Nous venons <le supposer Je cas de médicaments dont un pharmacien est 
seul à connaître les vertus et la composition et qu'il vend et prépare spéciale 
ment pour ceux qui lui en font la demande. 

Envisageons maintenant le cas où le pharmacien, préparant à l'avance de 
tels médicaments, les expose en vente et les vend à tout venant. Il doit, dès 
lors, conformément aux prescriptions de l'article 28,y apposer une étiquette 
faisant connaitre la composition du remède, ef par là Ic remède n'est plus 
secret. li en serait de même des préparations prétendument secrètes prove 
nant d'une pharmacie ou d'une fabrique qui s'en est fait une spécialité et que 
l'on peut trouver exposées en vente chez tout pharmacien; elles ne peuvent 
plus guère être secrètes, puisque leur composition qualitative et, en certains 
cas, quantitative doit être renseignée sur une étiquette. 

En résumé, l'article 28 supprime en fait le débit des remèdes secrets. Tout 
médicament préparé à l'avance et mis en vente pal' un pharmacien doit pou 
voir èl re connu de l'acheteur et du public; Ic pharmacien qui le débite ne 
peut jamais en ignorer la composition d s'il veut garder pour lui le secret 
d'un remède qu'il aurait inventé, il ne peut le délivrer que sur la demande 
spéciale <l'un acheteur qui accepte de le recevoir, sans en connaître la com 
position. 

Dans Ic système du projet de lol, Ic seul cas où l'on puisse réellement se 
trouver en présence d'un remède secret dont la composition ne serait connue 
ni des médecins, ni des pharmaciens, ni du public, est celui que prévoit 
l'article 3 : Une personne étrangère à l'art de guérir obtiendrait du Gouver 
nemeut.sur l'avis conforme d'un jury, l'autorisation de délivrer un medica- 
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ment secret. Encore ce cas, qui échapperait de droit à l'application de 
l'article 28, n'est-il guère réalisable dans la pratique. 

Quel est le jury qui consentirait à approuver le débit <l'un remède dont il 
ne serait pas admis à connaître la nature et la composition et qui serait 
autorisé sans que les garanties prescrites par l'article 28 soient observées? 
Il n'est ras vraisemblable non plus qu'un inventeur sérieux accepte de livrer 
son secret à un jury comme condition de l'autorisation qu'il solliciterait. 

Nous avons sous les yeux le relevé de cent vingt demandes présentées 
au Gouvernement dans l'espace de cinquante ans par des empiriques qui 
ont sollicité l'autorisation de vendre des remèdes secrets contre les maladies 
les plus diverses. Pas une de ces demandes n'a été accueillie sous Ic régime 
de la loi de i8f 8, précisémmcnt parce que les auteurs de ces panacées ne 
prétendaient pas livrer leur secret et que, de leur côté, les autorités médi 
cales se refusaient à prendre en considération des moyens prétendument 
curatifs, dont l'origine ou la composition ne leur était pas révélée. 

En rejetant ces requêtes, le Gouvernement a l'habitude d'accompagner 
son refus de cc conseil: entendez-vous avec un pharmacien et, s'il vous prètc 
son concours, votre produit sera régulièrement vendu. 

La vente des médicaments constitue la pharmacie. Dès lors, que les 
médicaments soient appelés secrets ou qu'on les dénomme remèdes spécia 
lisés, spécialités pharmaceutiques, les mots sont saus influence. 11 suffit que 
le pharmacien les débite sous sa responsabilité et se conforme aux disposi 
tions relatives aux substances toxiques, si les médicaments sont toxiques 
par les éléments qui entrent dans leur composition. C'est dans cet esprit 
large et tolérant qu'est comprise toute la pat tic du projet de loi qui touche 
à la police pharmaceutique. 

L'article 28 ne fait que tracer en termes généraux la règle applicable â 
tous les médicaments de cette catégorie. Il est entendu que les détails d'ap 
plication seront réglés dans les instructions à édicter en vertu de l'article 15. 

Ainsi, les conditions d'apposition de l'étiquette, la dimension des carac 
tères, la langue à employer, la manière de renvoyer aux indications de la 
pharmacopée belge dont la formule est empruntée, pourront être déterminées 
dans ces instructions. 
Il en sera de même des conditions de détail à observer pour tout écrit ou 

imprimé, joint au médicament et dans lequel des spécialités sont recom 
mandées ou simplement signalées au public. 

ART. 29. 

Les pharmaciens 11e peuoeut détiorer de substances toxiques que sm· la 
production soit d'une ordonnance, soit d'une demande datée, siynée par 
une personne connue et portant l'indication de l'emploi qui doit en être fait. 

Celte prescription n'est pas nouvelle : elle était formulée en ces termes 
dans l article 29 des Instructions pour les pharmaciens du 51 mai f 88H : 

24 
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« lis ne pourront délivrer les médicaments, indiqués comme poison, que 
sur la prescription écrite et signée <l'un médecin, d'un vétérinaire, d'un 
pharmacien ou encore sur la demande écrite d'une personne honorablement 
connue, qui indiquera l'usage auquel le poison est destiné.» 

L'article 16 de la loi du 12 mars 1818: dont l'article 29 des Instructions 
de 188;, n'était que la reproduction rendue speeialement applicable aux 
pharmaciens, est rédigé à peu près dans les mêmes termes. <c Il ne pourpa 
être fourni, dil la loi de 1818, aucune substance vénéneuse ou soporifique 
qu'en vertu d'une ordonnance, etc. 1> 

Ces deux textes présentent cependant entre eux une double difîèrencc : 
f O L'article 16 de la loi de ,tS18 s'adresse à tous fournisseurs ou vendeurs, 
pharmaciens, droguistes, épiciers, etc., tandis que l'article 29 des Instruc 
tions de 1881> ne vise que les pharmaciens; 2° l'article f 6 de la loi <le !818 
parle de substance vénéneuse ou soporifique, et, dans les Instructions 
de 188~1 il s'agit de « médicaments indiqués comme poison». 

L'article 29 du projet de loi diffère, à son tour, de l'article !6 de la loi de 
{848 en ce qu'il ne concerne que les pharmaciens, débitant exclusivement 

• pour l'usage médical, et qu'il emploie l'expression « substances toxiques » 
au lieu de « substance vénéneuse ou soporifique» de la loi de i8{8 et de 
1< médicaments indiqués comme poison » de l'arrêté de f 88~. 

Nous verrons plus loin qu'un article spécial du projet de loi, l'article ms, 
2° prévoit, d'une manière générale, le commerce des substances toxiques 
destinées à un usage autre que l'usage médical. 

La législation aujourd'hui en vigueur a toujours été »ssez confuse et sujette 
à 

0

des interprétations contradictoires; il importe donc de préciser le plus 
clairement possible la portée de la disposition nouvelle proposée par fa 
Commission . 

L'article 29 formule, Cil termes généraux, une restriction au droit que 
possède le pharmacien de délivrer librement sur la demande de l'acheteur 
les médicaments simples ou composés. 

Lorsque le médicament est une substance toxique ou comprend une 
substance toviquc, le pharmacien 11e peut ie fournir que sur la production 
d'une ordonnance ou bien d'une demande datée et signée d'une personne 
connue qui indique l'usage qu'elle fera du médicament et qui connaît par 
conséquent Ic poison dont elle demande la délivrance. 

Qu'est-cc qu'une substance toxique? 
La Commission s'est référée, pom· répondre à cette question, aux indica 

tions fournies par un arrêt de la CoLH' de cassation du 14 mars {882 
(Posicrisie, 18851 I, p. 541) : 

<c Attendu, dit cet arr èt, que les mots poisons, narcotiques, substances 
vénéneuses <m soporifiques, s'appliquent, suivant leur signification usuelle, à 
laquelle la loi n'a pas dérogé, aux matières, soit simples, soit composées qui, 
introduites dans l'économie animale: y déterminent l'empoisonnement, le 
sommeil ou le nnrcotisme ; 

>> Que, par suite, lorsqu'il s'agit de remèdes soit simples, soit composés, 
comprenant à une certaine dose un principe toxique, soporifique ou narco- 
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tique, il faut s'attacher aux effets qu'ils peuvent produire, la notion même 
du poison, du soporifique ou du narcotique étant inséparable de la dose; 

" Attendu <1uc cette interprétation est conforme à l'esprit de la législation 
de i8i8 puisque les articles !6 (de la loi de ,J8l8) et 7 (d<> l'instruction ponr 
les apothicaires, du 3t mai 18! 8) prémentionnés n'exigent une ordonnance 
qu'afin de prévenir les conséquences délétères de l'emploi abusif des sub 
stances dont ils traitent et que l'article 6 de l'instruction pour les pharma 
ciens n'enjoint à ceux-ci d'inscrire sur les boîtes renfermant ces substances 
les mots: poison »ioleni, que pour empêcher les résultats fâcheux de l'emploi 
inconscient des dites substances; 

» Que celle double précaution n'a pas de raison d'être dans les cas où C<'S 

fâcheux résultats ne sont pas à craindre. » 

La Commission a formulé l'article 29 dans Ic même ordre d'idées, mais en 
laissant de côté les mots: cc narcotiques ou soporifiques », pour s'en tenir au 
terme général : « substances toxiques n qui veut dire poison. 

La notion de poison est inséparable de la dose. C'est Ic produit entier, tel 
qu'il est délivré par le pharmacien. qu'il faut considérer , que cc produit soit 
délivré en flacons: en paquets ou autrement. · 

Les pharmaciens étant spécialement institués pour la délivrance des 
médicaments, il va de soi qu'il ne s'agit dans l'article 29 qnc de Ioxiqucs 
médicamenteux. qu'ils soient simples, préparés ou mélangés, qu'ils soient de 
nature à être absorbés par ingestion, par application ou par injection. 

Les toxiques non rncdicarncnteux sont, en effet, soumis au régime <le 
l'article 5ö, n° 2. 

L'article 5 du projet d'instructions nouvelles pour les pharmaciens 
oblige Ic pharmacien à conserver, en un lieu sûr et fermé, les médicaments 
héroïques) précédés d'une croix. dans la pharmacopée' officielle, et, en général, 
toutes les substances toxiques, et l'article 6 des mêmes Instructions lui 
prescrit <l'apposer sur les boîtes, flacons. etc., dans lesquels ii délivre ces 
médicaments et substances, une étiquette spéciale de couleur rouge portant 
les mots : (< produit dangereux », si la quantité du ou des toxiques dépasse 
la dose maxima fixée pour les vingt-quatre heures par la pharmacopée. 

Les substances toxiques, dont il s'agit dans l'article 29 du projet de loi, 
sont les médicaments héroïques et les substances toxiques visées par les 
articles 5 et 6 des Instructions. 

A défaut d'ordonnance médicale, il suffit, pour obtenir du pharmacien les 
médicaments prévus par l'article 29, de se faire connaître personnellement, 
et de produire une demande datée et signée, indiquant l'usage qui sera fait 
du produit délivré. Une demande verbale ne suffit pas; Ic pharmacien doit 
conserver une trace écrite de Ja fourniture qii'il a faite (article 51). Ainsi, 
dans cc système. la vente des poisons ne peut avoir lieu que sous la garantie 
<le deux personnes au moins, celle qui vend et celle qui rédige l'ordonnance 
ou la demande écrite. 

Il est entendu que1 si un client demande l'un de ces produits dangereux 
d'un usage banal et journalier en dehors de la médecine, le pharmacien, 
ayant la conviction que le produit ne sera pas employé comme médicament, 
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ne devra se conformer qu'aux règles ordinaires applicables au commerce des 
poisons en vertu de l'article 5î5, 2°. 
L'ordonnance ou la demande écrite, dont il s'agit dans l'article 29, doit 

s'entendre évidemment d'une pièce originale. Il ne suffit donc pas d'une 
copie d'ordonnance ou d'une copie de demande écrite. Le réitéré dans la 
même pharmacie est ainsi reçu sous la responsabilité du pharmacien. Mais 
on ne peut admettre, à moins d'enlever à l'article toute portée utile, que 
moyennant. la production de copies d'une seule ordonnance ou d'une seule 
demande écrite! copies faites sans aucune garantie, on puisse se procurer 
successivement dans une série de pharmacies. autant de matières toxiques 
que l'on veut et arriver à surprendre la bonne foi des pharmaciens. 

La délivrance de médicaments toxiques engage la responsabilité du phar 
macien; c'est pour cela qu'il doit exiger la mention du but auquel Ic 
médicament demandé est réservé et refuser de le délivrer si le but est 
dangereux. Aussi, un client 11c parait pas pouvoir obtenir un toxique 
destiné à être injecté par voie sous-cutanée, parce que cette opération est 
toujours dangerensc et ne peut jamais être faite que par u11 médecin ou sous 
sa direction. De même, un client vient plusieurs jours de suite demander le 
même remède : si cc médicament a une action cumulative et produit, par 
son administration prolongée, des accidents, Ic pharmacien est responsable. 
Cette dernière disposition concerne aussi particulièrement les cas de réitérés 
exécutés dans la même officine. 

ART. 50. 

Le Gouvernement dressera, pour être annexée à la pharmacopée, une liste 
des substances toxiques partieulièrement danqercuse« qui ne peuvent être 
délivrées pour l'usage médical, sous forme de préparations simples ou com 
posées, que sur La production d'une ordomumce. Cette ordonnance sera spéciale 
pour chaque fourniture, à moins que son auteur n'ait indiqué le nombre de 
fois qu'elle peut ètre réitérée. 

L'article 29. dont nous venons de parler, consacre une première restriction 
an principe que les pharmaciens peuvent librement délivrer, sur la demande 
de l'acheteur, les médicaments simples et composés. 

L'article 50 établit une seconde restriction essentielle. li défend aux 
pharmaciens de délivrer certains médicaments spécifiés dans une liste 
annexée à la pharmacopée. ~i celui qui les demande ne produit pas une 
ordonnance médicale. 

La législation actuelle ne formule pas celte défense. Anjourd'hui, tous les 
médicaments toxiques, qu'ils soient ou ne soient pas particulièrement dan 
gereux, peuvent, à défaut <l'ordonnance médicale, être délivrés sur une 
simple demande écrite d'une personne honorablement connue, qui indique 
l'usage auquel le poison est destiné. 

Hien que la disposition de l'article 50 ait été l'objet de vives et longues 
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discussions, on est généralement d'accord pour en admettre le principe. Les 
divergences ont principalement porté sm· deux poinrs : t O Quelle étendue 
convient-il de donner à la liste des médicaments? 2° L'ordonnance médicale 
doit-elle être spéciale pour chaque fourniture? Si le médecin n'a pas spécifié 
que le médicament ne peut être fourni qu'une fois, le pharmacien pourraw 
t-il réitérer la fourniture ou bien l'ordonnance sera-t-elle spéciale pour 
chaque fourniture, a moins que son auteur n'ait indiqué Ic 110111brc de fois 
qu'elle pourra être renouvelée? 

La Commission chargée de préparer la revision de la pharmacopée s'est 
occupée à deux reprises déjà de la solution du premier point. 

Elle avait tout d'abord dressé une double liste comprenant d'une part les 
médicaments que le pharmacien ne doit pouvoir délivrer que sur ordon 
nance; et, d'autre part, ceux pour lesquels il doit lui être interdit de rcnou 
veler les prescriptions sans ordre du médecin. Elle avait estimé qu'une pres 
cription doit pouvoir être renouvelée, à moins qu'elle ne comporte un des 
médicaments dont l'abus prolongé engendre de véritables manies relevant 
de la pathologie, tels : la morphine, la cocaîne, le chloral. 

Sur notre observation que ce système présentait l'inconvénient d'être 
compliqué et que d'ailleurs en principe une ordonnance médicale n'est pas 
faite pour être renouvelée indéfiniment au gré du malade, la Commission a 
bien voulu présenter une liste unique comprenant les médicaments que le 
pharmacien ne peut délivrer sans une ordonnance spéciale pour chaque 
fourniture et elle a compris dans cette liste les médicaments réellement dan 
gereux destinés à l'usage interne et pour lesquels il y a surtout accoutu 
mance ou accumulation. 

Nous avons soumis cette liste à un premier examen détaillé. Avant de 
l'arrêter définitivement, nous pensons que le Gouvernement fera bien de 
communiquer à la Commission de la pharmacopée les diverses observations 
que cet examen a suggérées et même de prendre l'avis de l'Académie de 
médecine, si l'accord ne s'établit pas sur les points contestés. 

Que l'on se garde de toute préoccupation tie favoriser ici le médecin 
plutôt que le pharmacien ou le pharmacien plus que le médecin. 

Le hut de la disposition n'est pas de protéger la médecine, de rendre le 
médecin obligatoire pourle pharmacien et le public en s'attachant à réduire 
le plus possible le nombre des médicaments que le public peut se procurer 
librement; il est encore beaucoup moins de laisser le pharmacien en face 
de ses clients se dégager le plus possible de l'intervention médicale. On 
reproche déjà avec trop de raison, au pharmacien, la tendance de s'immiscer 
dans l'exercice de la médecine. Ce reproche prend une extrême gravité 
lorsqu'il vise la délivrance de remèdes particulièrement dangereux. 

Le but à atteindre dans l'énumération des médicaments réservés à l'inter 
vention médicale est exclusivement d'intérêt public. Il s'agit d'empêcher 
les imprudences, de prévenir les erreurs fatales. 

Il existe ties remèdes tellement actifs que, même à dose médicinale, ils 
peuvent amener des effets extrêmement graves ; d'autres, sans danger à 
la dose ordinaire, deviennent très dangereux par l'usage prolongé; d'autres 
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provoquent un désir, un besoin de répéter l'administration du remède 
jusqu'à cc qu'une intoxication lente à issue funeste se soit produite. . 

Cc sont ces produits là que la Commission entend faire figurer dans la 
liste à dresser par le Gouvernement. 

La Section centrale, qui a examiné le pro,iet <le loi présenté à Ja Chambre 
en 18!'>9, avait compris de la sorte cette réglementation, en proposant la 
disposition suivaute : (< Auc1111c des substances médicamenteuses portées 
sur une liste dressée par Ic Gouvernement, sur l'avis des Commissions 
médicales, ne sera délivrée pure ou mélangée avec d'autres substances, que 
sur la présentation d'une recette signée pa1• un praticien. ,> 

On trouve une disposition analogue duns le projet de loi français sur 
l'exercice <le la pharmacie. 

JI importe de noter les mots : pour l'usage médical dans l'article 50. Il ne 
s'agit que de médicaments à employer comme tels. Le pharmacien chez qui 
l'on viendrait acheter l'une de ces substances particulièrement dangereuses 
pour un autre emploi que l'usage médical ne serait pas empêché par I' ar 
t iele 50 de la délivrer. Mais cc cas ne peut guère se présenter tians la pratique 
et s'il se produisait, il tomberait sous le coup de l'article 515, n° 2. 

Il appartient du reste au pharmacien d'apprécier Ic caractère sérieux, 
véridique du motif invoqué. Il ne faut pas que Ja seule indication d'un motif 
quelconque non médical par Ic dient soit considérée comme une simple 
formalité devant laquelle le pharmacien n'aurait qu'à s'incliner. Si l'usage 
indiqué n'est pas sérieux, plausible, le pharmacien commettrait une faute 
en délivrant la substance demandée. 

Le texte de l'article 50 primitivement proposé portait au lieu des mols : 
<< sous forme de préparations simples ou composées», ceux- ci : « soit pures, 
soit sous forme de médicaments composés duns lesquelles elles interviennent 
comme base on comme l'une des bases ». 

La Commission n'a pas maintenu ce texte qui ne lui paraissait pas assez 
simple ni assez clair. 

Les ter~cs : « préparations simples ou composées >> :ne peuvent donner 
lieu à aucun doute. La c< préparation simple ,, consiste en une substance non 
mélangée avec d'autres produits; cette expression rend bien par elle-même 
l'idée d'un poison préparé sous Ic rapport de la dose pour l'usage médical. 
La << préparai ion eompusée » est tout médicament composé qui comprendra 
une ou plusieurs <les substances indiquées dans la liste. 

L'autre point spécialement discuté a11 sein de la Commission concerne le 
renouvellement des ordonnances. La solution consacrée par Ic second alinéa 
de l'article 30 nous a paru la plus ral ionncllc et la plus juste. Le médecin 
seul est en état d'apprccie:: si la prescription qu'il a remise à son malade 
doit être réitérée. 

Si, en la formulant, il prévoit la nécessité de la réitérer, il lui sera très 
aisé de l'indique!' sur l'ordonnance. Le système opposé, en obligeant Ic 
médecin à faire sur l'ordonnance la. mention qu'elle ne peut être exécutée 
qu'une seule fois, offrirait dans la pratique de graves inconvé nicurs. 
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Le malade et le pharmacien seraient enclins à voir dans l'absence de toute 
men lion oubliée à cc sujet l'indication même qu'il faut la renouveler. Le 
sens commun nous dit qu'une recette destinée à un malade déterminé, pré 
parée pour ce malade seul, ne doit pas être renouvelée à moins que le 
médecin n'ait prescrit lui-même ce renouvellement. Nous avons renoncé à 
rendre cette rigoureuse déduction applicable, d'une manière générale, aux 
ordonnances médicales. Les hahitudcs acquises, le régime prolongé de la loi 
de 18i8, font f]UC les prescriptions des médecins sont abandonnées au libre 
usage du client qui les a reçues; il peut en garder la copie, lef. faire renou 
veler comme bon lui semble. Le projet de loi ne change rien aux bases de 
re régime; il laisse <l'ailleurs en principe au pharmacien, à la différence de 
la loi française de germinal an XI et du projet de loi adopté en dernier lieu 
pa1· le Sénat français, la liberté de vendre à tous venants les médicaments 
simples ou composés quelconques. 

Les seules restrictions qui soient apportées à cette liberté par les arti 
cles 29 el 50 sont dictées par des exigences si impérieuses d'intérêt public, 
que personne n'a cherché à les combattre. 

Aar. 5L 

Les pharmaciens conser-oent, pendant dix années eonséeutioes, enliassées 
convenablement pa1· ordre de date} toutes les ordonnances qu'ils ont prépa 
rées) ainsi 'lue les demandes de substances toxiques. 
Ils les transcrivent journellement> par ordre de date, dans un rer1islre à 

ce destiné. 

L'article 16 de la loi du i 2 mars 1818 impose aux vendeurs ou fournisseurs 
de substances vénéneuses l'obligation de conserver, pour leur responsa 
bilité, les ordonnances ou demandes relatives à la livraison de ces substances. 

Les instruclions des 31 mai 1818 et 188n pour les pharmaciens ont précisé 
cette obligation en la limitant à dix années el l'ont étendue à tous les récipe 
originaux que les pharmaciens auront. préparés ou exécutés. cc lis conservent 
pendant dix années consécutives, dit l'article 54 des Instructions de !880, 
let> récipe originaux qu'ils auront préparés ou exécutés, enliassés convena 
blement par ordre de date. >> 

La Comrmssion estime que ces prescriptions, dont personne n'a contesté la 
grande utilité depuis quatre-vingt ans, sont assez importantes poul' être 
consacrées dans un texte spécial de la loi nouvelle : de là l'article 3i. 

La transcription journalière dans un registre est une seconde garantie qui 
s'ajoute à la conservation des originaux des ordonnances ou des demandes 
de substances toxiques. 

Cette transcription, de même que le classement par ordre de date des 
ordonnances, a pour but de faciliter les recherches. · 

Le pharmacien sera libre d'avoir deux registres : l'un pour les ordonnan 
ce, de médecins, l'autre pour les demandes de poisons, ou bien de n'avoir 
qu'un seul registre. 
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Le règlement sur Ic commerce des substances toxiques, pris en vertu de 
l'article 5!$, prescrira la tenue <l'un registre spécial renseignant les demandes 
de fourniture de certaines substances. 

Nous pensons que chez Ic pharmacien faisant ce commerce, le registre 
aux poisons devra être distinct de celui qui est imposé par l'article 51. 

Il importe que le nom du médecin qui a écrit l'ordonnance ou de la per 
sonne qui a signé la demande de toxique soit mentionné dans Ic registre. 
C'est l'ordonnance entière qui doit être transcrite littéralement avec le nom 
tie son auteur. 

La Commission recommande comme une chose très utile, l'emploi d'un 
numéro d'ordre reproduit à la fois sur le registre, sur l'ordonnance et sur 
l'étiquette. 

Les avantages de cette mesure ont été ainsi exposés : t O Elle permet la 
recherche facile des ordonnances dans les liasses; 2° elle évite toute confu 
sion entre la date inscrite par le médecin sur l'ordonnance et celle que le 
pharmacien y annote quand il l'exécute; 5° elle prévient enfin les erreurs 
qui se produisent parfois en raison d'une désignation trop vague du médica 
ment que le client fait réitérer. 

ART. 52. 

Ils ne peuvent communiquer ni les ordonnances, ui le registre prescrit pm· 
l'article 51, ni les documents de l' otficiue qui reuseiqnent les uinns des clients 
avec la nature des médicaments délivrés, qu'aux autorités judiciaires Pl à 
leurs déléqués, aux membres de la Commission médicale et à l'inspecletw des 
pharmacies. 

Les praticiens dont les ordonnances émanent el les clients pou1· lesquels 
elles ont été exécutées peuvent néanmoins en réclamer une copie. 

L'article 32 règle, en un point spécial, l'application, au pharmacien, du 
principe garanti par l'article 4;J8 du Code pénal que toute prrsonnc de l'art 
de guérir est tenue à une discrétion absolue. 

L'article 4~8 du Code pénal est ainsi conçu : « Les médecins, chirurgiens, 
officiers de santé, pharmaciens, sages-femmes et toutes autres personnes 
dépositaires, par étal ou pitr profession, des secrets qu'on leur confie, qui, 
hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice et celui où la 
loi les oblige à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis 
d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de cent francs 
à cinq cents francs. » 

Les articles 54 et 5ö des Instructions pour les pharmaciens du 51 mai 188?'> 
renfermaient déjà des disposuions analogues à celles que nous pr oposous 
d'insérer dans la loi nouvelle. << Article 54 ..... Ils seront tenus pendant 
cette période de temps, d'en donner copie littérale et exacte à ceux qui 
les auront prescrits ou pour qui ils ont été prescrits, lorsque ceux-ci Ic 
demanderont. n 



( 195 ) [ N• 240. ] 

,., AnT. 5ä. Aucun pharmacien ne pourra sans le consentement de celui par 
qui ou pour qui le recipe a été prescrit, en donner communication non 
plus que la copie enregistrée à qui que ce soit, excepté à l'autorité judiciaire 
ou à la Commission médicale provinciale dont il ressort. lorsqu'elle jugera 
nécessaire de requérir cette communication, mais il sera tenu d'éviter. 
eu général. tout ce qui pourrait tendre à exciter ou à satisfaire une curiosité 
déplacée .• , 

Ces deux dispositions sont elles-mêmes la reproduction littérale' <les 
articles 15 et 14 des Instructions pour les pharmaciens du 51 mai 1818. 

L'article 32 du projet de la Commission, sans s'écarter des principes 
inscrits dans ces diverses dispositions: les consacre d'une manière plus 
claire et plus complète. 

Rn proposant d'en faire l'objet d'un texte de loi et non d'un simple 
arrêté royal 1 nous respectons les termes de l'article 4:$8 <lu Code pénal qui 
donne au législateur seul les pouvoir de déterminer le cas où Ic secret 
professionnel doit être divulgué. 

Les Commissions médicales ou l'inspecteur des pharmacies: pour s'assurer 
<le l'accomplissement des prescriptions légales et réglementaires, peuvent. 
être dans le cas de réclamer communication des ordonnances ou du 
registre; ainsi ils voient si le registre est convensblcment tenu. Hors cc 
cas cl celui où les autorités judiciaires sont appelées à faire des investiga 
tions, personne ne peut prendre connaissance à un titre quelconque des 
ordonnances on du registre déposés dans l'officine. g11 laissant voir à des 
tiers ces pièces qui sont secrètes, le titulaire de la pharmacie, celui qui la 
gère sous sa responsabilité violerait Ic secret professionnel et encourrait la 
peine de l'article 4~8 du Code pénal. 
li va de soi que celte défense ne vise ni Ic médecin qui a fait l'ordonnance 

ni Ic client pour qui l'ordonnance a été exécutée. L'Dn et l'autre ont toujours 
Je droit de prier le pharmacien de leur en donner communication. Mais le 
pharmacien, qui est tenu de conserver les originaux pendant dix années 
consécutives. ne peut pas s'en dessaisir et si le client ou le médecin ne se 
contente pas d'une simple communication visuelle dans l'officine, il a le droit 
d'en réclamer une copie. Nous disons une copie, car il ne faut pas que ce 
droit puisse dégénérer en tracasserie par l'exigence <le plusieurs copies. 

Les administrateurs des sociétés coopératives de pharmacies ou d'autres 
sociétés intéressées dans des pharmacies auraient-ils le droit d'avoir com 
munication des pièces dont nous venons de parler? Pourruieut-ils prétendre 
qu'étant intéressés dans le commerce de la pharmacie, ils ne peuvent être 
empêchés de se rendre compte, en exécution de leur mandat, de la marche 
des affaires, de la tenue des écritures cl des registres, de la comptabilité de 
l'ollicine cl de l'état de leurs comptes arec les clieuts de la pharmacie? 

N'auraient-ils pas Ic droit de voir les prescriptions pour contrôler Ic débit 
fait pour Ic compte de la société par le gérant mandataire de celle-ci P 

Aucun doute n'est possible sur !a réponse absolument uégativ e que com 
portent ces questions. 

En s'intéressant à un commerce, dunt elles ne soul pas maitresses, qui est 
2~ 
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soumis ù un régime spécial, les sociétés coopératives savent cc qu'elles font 
et à quoi elles s'exposent. La pharmacie est une profession commerciale qui 
ne peut être exercée <f ue par <les porteurs de diplômes personnellement 
responsables de l'accomplissement tie leurs devoirs professionnels. L'une des 
obligations essentielles du pharmacien, obligations inhérentes au privilège 
c1 ui lui est reconnu. est de respecter Ic secret professionnel. 

L'article 52 du projet <le loi interdit à tout pharmacien de communiquer 
ù des tiers les ordonnances et Ic registre tl ont il est le dépositaire, voire même 
les documents. c'est-à-dire les correspondances, livres, etc., où se trouve 
raient renseignés des noms de clients avec l'indication des médicaments 
fournis. Pour Ic gérant d'une pharmacie, les administrateurs de la société 
sont des tiers étrangers ä l'exercice de la profession pharmaceutique : la 
société n'exerce pas l'art pharmaceutique , seul le gérant est pharmacien. 
Ces points-là sont évidents. Le gérant est Ic mandataire de la société; il est 
payé par elle; il achète les produits débités dans son oflicine à l'aide des capi 
taux mis à sa disposition ; il encaisse les recettes de la pharmaci c au profit 
de la société et, à cet effet, il contracte tous les engagements qui lui con 
viennent; ce qui lui est interdit d'engager, d'aliéner, d'abdiquer, c'est sa 
liberté, son indépendance professionnelle, sa responsabilité civile, régle 
mentaire et pénale. 

Nous avons entendu à ce sujet des administrateurs et des pharmaciens 
gérants de sociétés exploitant des pharmacies ; ils nous ont déclaré ne pas 
contester ces principes : ils les admettent, ils les respectent; ils se défen 
dent <le songer même à s'immiscer dans les actes proprement dits d'exercice 
de la pharmacie et ù s'initier à la lecture des ordonnances médicales. Pour 
eux. c'est une question de confiance de la société en ses gérants ; le 
contrôle qu'ils ont organisé et qui suffit à sauvegarder les intérêts dont ils 
sont chargés n'a rien d'incompatible, assurent-ils, avec le strict accomplis 
sement des devoirs professionnels de leur pharmacien gérant. 
Il est bien entendu que les clients, dans l'intérêt desquels la sauvegarde 

du secret professionnel est établie, peuvent lever cc secret. Les personnes 
assistées par une administration de bienfaisance ou par une caisse de 
secours, sont libres d'autoriser les administrateurs de la mutualité ou de 
l'établissement d'assistance dont clics dépendent, à prendre connaissance 
des prescriptions médicales dans un hut de contrôle. Pa1· Ic fait de leur 
affiliation, les mutualistes acceptent cette immixtion, et quand un indigent 
est inscrit sur la liste des personnes admises i1 la gratuité des médicaments, 
il doit être considéré corn me ayan l autorisé la communication, par Ic phar 
macien à l'administration de bienfaisance intéressée, des comptes relatifs à 
la fourniture des rnedicameuts avec les pièces ù l'appui. 

L'examen de l'article ?;2 soulève la question de savoir à qui appartient 
l'ordonnance qui reste ainsi dans les mains du pharmacien el que le médecin 
ou Ic client ne peuvent plus retenir qu'en copie. La Commission n'a pas jugé 
utile de trancher celte question plus théorique que pratique. 

En Allemagne, l'ordonnance appartient au client; Ic pharmacien la lui 
restitue uprès qu'elle est exécutée et payée. 
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Dans le> projet de loi français sur l'exercice de la pharmacie, il est stipulé 

que, si le pharmaciencroit devoir conserver l'ordonnance médicale, il est 
tenu <l'en délivrer une copie certifiée conforme et qu'aucune ordonnance 
ne peut être restituée qu'après l'apposition du timbre de la pharmacie. 

Dans notre système, l'ordonnance ne reste évidemment pas la propriété 
du médecin puisqu'il s'en est dessaisi, que Ic pharmacien la détient et que 
le client a Ic droit d'en avoir une copie soit qu'il l'ait prise lui-même avant de 
la faire exécuter, soit qu'il en demande ultérieurement nnc copie au phar 
macron. 

Le pharmacien n'en est non plus Ic propriétaire; il ne saurait en faire 
aucun usage; il n'en a que Ic dépôt qui lui est confié pour la décharge éven 
tuelle de sa propre responsabilité ou de celle du médecin. L'ordonnance 
appartient donc plutôt, en droit. au client qui en a fait le double paiement 
au pharmacien et au médecin, mais qui n'en peut profiter que pour lui 
même, puisqu'en s'en servant pour autrui, il commettrait un acte d'exer 
cice illézal de l'art de guérir. ,_ 
Il est un cas. toutefois. où cc droit restreint de propriété du client se trouve 

épuisé par l'exécution de l'ordonnance remise au pharmacien : c'est Ic cas. 
rencontré dans l'article 50, des ordonnances spéciales à chaque fourniture 
<le certains médicaments particnlièrcmcnt dangereux. 

ART. 55. 

le pharmacien ne peut gérer plus d'une offici11e, sauf les dérogations 
autorisées par les articles 261 2c alinéa, et 54. 1er alinéa; il 1w peul !J exercer 
ou, laisser exercer une autre pro] ession. 
Il doit habiter la localité où s011. officine est établie. 
S'il n'habite pas la maison même de l'officine., il devra en «eiser la Com 

mission médicale et L'inspecteur des pharmacies. 
Son nom doit ëtre inscrit, en caractères facilement I isibles et à un endroit 

opporent, sur Lo façade de son officine. ll doit t'élre (;9(/lernenl) avec son 
adresse, sur ses [actures, sur les étiqmfles et sur les enveloppes extérieures 
des [ournitures sortant de l'officine. 

Avec les articles 2ö à 51 qui précèdent, l'article 35 du projet. de loi tend 
à sauvegarder le caractère personnel de la profession du pharmacien. 
L'officine pharmaceutique ne peut être gfrée que par 1111 pharmacien di 
plômé responsable envers l'autorité et Ic public. habitant en permanence la 
localité. si pas la maison. où cette officine est établie; l'occupant sous son 
nom seul, et seul connu du public dans les factures, les étiquettes et les 
enveloppes extérieures des fournitures qui sortent de ses mains. 

Cette disposition n'est pas nouvelle. Elle reproduit, sauf de légères 
modilicutious qui vont être expliquées, l'article 26 des Instructions du 
51 mai .J88ö, modifiées par l'article ,Jcr de l'arrêté royal du fer mars 1888. 

Des prescriptions analogues sont inscrites dans les législations étrangères. 
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C'est ainsi qu'en Hollande le pharmacien doit réserver exclusivement à 
son officine une partie du bâtiment qu'il occupe, et, pendant la nuit, s'il ne 
l'habite pas, un aide ou commis-pharmacien doit y être de garde. 

Aux termes dt• l'article 7 du projet de loi français, <c aucun pharmacien 
ne peut tenir plus d'une ofllcine ni faire, dans son officine, un commerce 
autre qnc celui des drogues, des médicaments et des objets se rattachant à 
l'art de guél'ir. Son nom doit être inscrit sur son officine: sur ses étiquettes 
cl. sur ses factures. Il est tenu d'avoir sa résidence habituelle dans la localité 
où il exerce sa profession ,, . 

L'Académie de médecine, dans les projets qu'elle a successivement pré 
sentés en 1846, 18~4 et 1868, proposait d'obliger le pharmacien à habiter 
la maison de l'officine. 

L'ancien projet de loi présenté par le Gouvernement en t8~8 avait égale 
ment un de ses articles ainsi formulé ; « Il esl interdit à tout pharmacien de 
tenir plus d'une oflicine sauf le service qu'il serait appelé à faire accessoire 
ment dans la pharmacie d'un établissement public. Nul autre commerce ou 
débit ne pourra avoir lieu dans l'officine. Le pharmacien doit habiter la 
maison où son officine est établie. » 

Le contre-projet élaboré à celte époque pat· la Fédération médicale voulait 
de même que le pharmacien habitât la maison de l'officine. 

Sans pousser aussi loin les exigences, le troisième alinéa de l'article 53 
veut que le pharmacien soit tenu, lorsqu'il n'habite pas la maison même de 
l'officine, d'en aviser la Commission médicale et l'inspecteur des pharmacies. 

Le pharmacien ne peut gérer plus d'une officine. Cette défense souffre 
deux dérogations : l'une que prévoit l'article 26, l'autre qui est autorisée 
par l'article 54 ci-après. 
Il ne peut exercer ni y exercer une autre profession. L'officine est un 

établissement à la fois scientifique et commercial; elle doit être tenue avec 
des soins et une prudence que ne peuvent troubler des occupations étran 
gères à la profession. 

L'arrêté du 1er mars 1888 ajoutait que. si toutefois le pharmacien exerce 
également la profession de droguiste, il peut conserver les drogues dans 
l'officine même. Cette réserve nous a semblé superflue. Les drogues simples 
étant des médicaments, il va de soi qu'elles peuvent être conservées dans 
l'officine de même que les objets se rattachant à l'art de guérir sans être des 
médicaments. Ce qui est défendu. c'est Ic commerce, dans l'officine même, 
d'objets quelconques, de denrées, d'ustensiles, de produits chimiques qui ne 
sont pas employés en médecine et ne sont soumis à aucune réglementation; 
l'oflicine ne peut dégénérer en boutique de droguiste ni en magasin d'épice 
ries ou de parfumeries. 

Le pharmacien reste évidemment libre de s'intéresser, dans sa localité ou 
ailleurs, à un autre commerce, à une industrie étrangère à sa profession, du 
moment que cc commerce on cette industrie ne se traduisent pas en un com 
merce confondu dans l'officine avec la vente des médicaments. 
Il doit habiter la localité, y avoir sa résidence effective et réelle. La Ioca- 
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lité ne comprend pns seulement Ia commune, mais les quartiers voisins ne 
formant arre la commune qu'une seule afglomération. 

L'arrêté royal du {er mars f 888 renferma il une prescription ainsi libellée: 
u Aucun antre nom. aucune autre qualification que le titre de pharmacien 
n'y prul figurer (sur l'enseigne, sur les étiquettes et sur les factures) sans 
I'autor isation de la Commission médicale provinciale, sauf l'exception con 
cernant les spécialités sur lesquelles le cachet du fabricant peut être juxta 
posé an sien ». 

La Commission n'a pas cru devoir maintenir cette défense. En l'introdui 
sant dans la r<;glemcntation~ le Gouvernement omit eu en vue de combattre 
les pharmacies à gérance tenues par des personnes non diplômées. Le projet 
de loi renferme à cet elTet des dispositions plus efficaces. 

AnT. 54. 

Tout pluwmacien est autorisé à gérer une officine dépendant d'une 
prison ou d'un des établissements énumérés à l'article H, sous la condition 
qn' elle 1Ie soit pas ou »erte au public. 

A dé{ out de pharmacie, le médecin de l'établissement peut être admis par 
le Ministre, après avis tle la Commission médicale) à y tenir un drp6t de 
médicaments. 

A 1a simple lecture, la disposition du {er alinéa de l'article 54 ne parait 
pas indispensable. Un pharmacien semble n'avoir besoin d'aucune permis 
sion de la loi pour gérer la pharmacie d'un établissement hospitalier ou 
d'une prison. 

Voici les raisons qui ont guidé Ia Commission dans ses propositions : 
{ 0 En principe, il importe que Ic pharmacien soit propriétaire de l'officine 

qu'il gère. Sans que cette règle soit érigée en prescription légale, nous avons 
fait ressortir. dans la partie générale dr notre rapport , les garanties d'inrlé 
pc ndance et de réelle responsabilité qu'elle assure à la profession pharma 
ceutique. 

La Commission a voulu que cette situation d'un pharmacien, gérant officiel 
lement une ofllcine pour le compte et sous Ja dépendance d'une institution 
officielle. fût l'objet d'un texte spécial et exceptionnel. 
t0 Il ne fout pas qu'une telle officine soit ouverte au puhlie ; les médica 

ments ne peuvent y être délivrés qu'aux personnes pour lesquelles l'établis 
sement existe et au personnel chargé du service. 

C'est pour interdire formellrment le commerce pharmaceutique à tout 
~lablissemrnt ayant un caractère public que l'article 54 est formulé. 
li existe en France un certain nombre d'hospices et. hôpitaux qui vendent 

des médicaments à l'extérieur, c'est-à-dire au public. Au cours de la seconde 
lecture du projet de loi sur la pharmacie à la Chambre des Députés, un amen 
dement rég11larisant cette situation avait été adopté. Mais il se produisit 
ensuite une vive réaction contre une telle tolérance. 
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Placée entre les plaintes légitimes des pharmaciens i, qui 1'011 portait ainsi 
un eoup funeste dans toutes Jes localités où existent des hôpitaux et hospices 
et les protestations des administrations hospitalières qui prétendaient <JUC 
leurs pharmacies rendaient des services an public en délivrant de bons 
remèdes à des prix inférieurs aux prix-courants des pharmaciens, la Com 
mission du Sénat résolut de s'adresser au conseil d'État. 

Malgré sa longueur. nous nous permettons de reproduire ci-après les 
principaux considérants de l'avis émis par cc Conseil : ils jettent une pleine 
lumière sur la question qui nous occupe : 

« Considérant qu'il est tie principe. dans notre droit public,q ue les établisse 
ments créés par la loi cl investis de la personnalité civile, en vue de la gestion 
d'un service public. doivent emprunter leurs ressources aux contributions 
établies par Ic législateur ou aux libéralités qui leur sont octroyées par les 
citoyens el non à des opérations commcrciales.Iesquelles présentent le double 
inconvénient de faire sortir ces établissements du cercle des attributions qui 
leur ont été assignées et de les exposer aux responsabilités que comportent 
les actes de commerce; 

,, Considérant que~ si Ic législateur reconnaissait aux hospices et hôpitaux 
Ic droit de vendre des médicaments, il serait forcément amené à l'accorder 
aux bureaux d'assistance créés par la loi du ·H> juillet f893 en vue de l'assis 
lance médicale; 

,, Qu'une telle disposition pourrait encourager d'autres établissements 
publics, et notamment les communes, à revendiquer le même droit à leur 
profit et qu'il ne serait pas sans danger de permettre aux municipalités 
d'intervenir dans des questions auxquelles clics doivent rester étrangères; 

,, Considérant. à un autre point de vue. que Ic projet de loi adopté par 
la Chambre des Députés se propose, principalement dans l'intérêt supérieur 
de la santé publique. d'entourer de garanties spéciales la préparation et la 
distribution des médicaments et de relever, en exigeant de nouvelles condi 
tions de capacité. le niveau des études nécessaires pour l'exercice de la pro 
fession de pharmacien ; 

,, Qu'a cet égard, la disposition visée serait en contradiction avec l'esprit 
généra! de la loi; qu'en effet. la concurrence faite aux officines privées par 
les pharmacies hospitalières serait d'autan! plus redoutable que ces dernières, 
outre le bénéfice de la personnalité civile, pourraient avoir l'avantage de ne 
payer ni loyer ni patente; 

>> Qu'enfin: l'extension cln droit de vendre des médicaments aux phar 
macies. que les bureaux d'assistance pourraient créer dans toutes les com 
munes, serait. de nature, en générnlisant, cette concurrence. à porter une 
atteinte grave à une profession dont le législateur veut faciliter le déve 
loppement; 

» Considérant qu'une disposition légale prohibant la vente des médica 
ments n'est pas de nature à porter atteinte aux intérêts des malades; 

» Qu'en effet Ic nombre de pharmacies d'hospices existant dans IC's com 
munes où il n'y a pa~ d'oflicines pri, écs est fort restreint , . 

n Qu'il conviendra toutefois d'introduire dans la loi une mesure transi- 
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loi re qui permette aux hospices vendant actuellement des remèdes de conti 
nuer cette vente pendant cinq ans pour qu'ils puissent aviser aux moyens 
de combler le déficit <rui sera produit dans leur budget par l'application im 
médiate de la nouvelle loi .....•. 

Nous faisons nôtres, à l'appui de l'article 34, ces considérations si judicieu 
sement déduites. 

La disposition transitoire n'aurait pas d'application dans notre pays où 
n'existe point d'établissement hospitalier vendant des médicaments au public. 
5° Une troisième raison justifie l'article 54. Cet article est nécessaire pour 

permettre à un pharmacien ordinaire tenant une ofiicinc ouverte de gérer 
accessoirement l'ollicinc d'un établissement hospitalier, r>ar dérogation à 
l'article 53 qui défend c11 principe au pharmacien de tenir plus d'une 
officine. 

L'énumération des établissements visés par l'article 54 doit être large 
ment interprétée. Elle est empruntée à la législation qui régit aujourd'hui 
les services de l'assistance publique, des aliénés et des institutions péniten 
tiaires 
li s'agit de tous établissements de l'espèce dépendant de l'État, des pro 

vinces ou des communes. 
Il en existe ùéjà aujourd'hui qui possèdent une officine gérée par un phar 

macien. Nous citerons la maison pénitentiaire et le bureau de bienfaisance 
de Louvain. L'article 54 confirmera leur existence légale. Combiné avec les 
articles f 1 et -l2 du projet de loi, il favorise et il facilite dans lu plus large 
mesure l'assistance médicale et pharmaceutique due aux indigents. 

Si les administrations publiques jugent que tel établissement est assez 
important pour avoir une pharmacie affectée à son service: si elles trouvent 
ce régime plus avantageux qu'une entente avec un pharmacien sur la base 
des tarifs minima et muxirna établis en vertu des articles f f et -1:21 elles 
auront dans l'article 34 la faculté de réaliser leur préférence. Le pharma 
cien qu'elles chargeront de gérer une olficine pour leur compte achètera en 
gros les substances médicamenteuses qui lui seront nécessaires et les distri 
buera au prix de revient. Au surplus, il sera astreint aux obligations profes 
sionnelles tracées par la loi. 

Le deuxième alinéa de l'article 54 règle un cas de cumul non prévu par 
l'article m. Les divers élablissemcnts visés par cet article sont loin d'avoir 
tous une importance suffisante pour posséder, à leur destination exclusive, 
une officine confiée a un pharmacien. Le plus souvent, un simple dépôt de 
médicaments confié au médecin pourra satisfaire aux besoins du service 
pharmaceutique. 

Le Département de la Justice, s'il sagit d'établissements qui sont sous sa 
direction, les communes ou les provinces, pour les autres établissements, 
prendront les dispositions nécessaires à cc sujet. Il upparl iendra au Ministre 
de la Justice dans Ic premier cas, au Ministre de l'Agriculturc et des Tra 
vaux Publics (service <le sauté), dans Ic second, d'accorder au médecin de 
l'établissement l'autorisation de cumul. Cette autorisation toujours révocable 
n'aura pas de durée réglementairement fixée à l'avance comme les uutorisa- 
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tious accordées par application de l'article i9 ; elle ne sera pas non plus 
subordonnée à l'avis conforme de la Commission médicale. 

Mais les préparations pharmaceutiques, dont une liste sera dressée pa1· le 
Gouvernement en vertu de l'article 2t, devront avoir été achetées chez un 
pharmacien tenant officine ouverte, à moins qu'il n'existe une pharmacie 
affectée au service d'un des établissements, par exemple, d'une prison, qui 
serait chargée d'alimenter les dépôts de médicaments des autres établisse 
ments similaires. Cette dernière restriction est prévue en termes exprès par 
le second alinéa de l'article 2i. 

Le texte de l'article 54 primitivement proposé en Commission comprenait 
deux dispositions ainsi conçues : · 
Peuvent. avoir une pharmacie à la condition de la faire gérer par un 

pharmacien : 1° . . . . . . 2° les sociétés de secours mutuels reconnues à 
l'usage exclusif de leurs membres ouvriers , 5° les établissements commer 
ciaux et industriels à l'usage exclusif du personnel qu'ils emploient. 

Elles ont été abandonnées, dans la suite. comme inutiles. S'il plaît à une 
société mutualiste ou à un établissement industriel d'installer à son usage 
exclusif un officine fermée, aucun texte de loi n'est uécesssaire pour les y 
autoriser et aucune disposition du projet de loi n'y fait obstacle. 

Si le cas se présentait, le pharmacien appelé à gérc1· cette ollicine fermée 
11c pourrait pas tenir une autre officine. Nous avons vu plus haut que la 
dérogation à l'article 35 est limitée au cas visé par le premier alinéa de 
l'article 54. 

En exploitant une pharmacie dans de telles conditions, Ja mutualité ne 
ferait pas acte de commerce, ce qui serait contraire à l'essence même de 
son institution. 

Si un établissement industriel, au lieu d'une pharmacie, désire disposer 
d'un dépôt de médicaments, l'article i9 lui sera applicable. Le médecin a 
qui serait confié ce dépôt devra se soumettre à la procédure et aux condi 
tions établies par cet article. 

A1rr. 55. 

Le Gouvernement est autorise à réqlemeuter, en tout cc qui n'est pas prévu 
par la présente loi : 
f O La tente et la conserooiion en gros des substances médicamenteuses. A 

l'égard des substances qui sont susceptibles d'ètre employées également dans 
un but autre que l'usage médieal, il a le droit de fixer les quantités au 
dessous desquelles la cente ne peut en être faite qu'aux pharmaciens et aux 
autres personnes ayant qualité ponr délivrer des médicaments. Il peul en 
outre exiqe», par voie réglementafre) que la fabrication en gt·os soit faite 
avec le concours et sous la responsabilité d'un pharmacien. 

2° La »euie el la conseruaiuni en gros et en détail des toxiques et iles 
produits contenant pareilles substances. 

Cette disposition. une des plus utiles du projet de loi, ne rentre pas 
directement dans le cadre d'une législation sur l'art de guérir. 
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En effet, la vente en gros de médicaments est un acte de commerce; elle 
n'est point de la part du vendeur un acte de pratique médicale; le com 
merce des poisons ou des produits contenant des substances toxiques est 
un commerce distinct de la pharmacie. Néanmoins, nous proposons de 
l'inscrire dans la nouvelle loi sur l'art de guérir~ parce que la loi du 
t2 mars {818 qui va être abrogée renfermait elle-même, à ses articles -16 
et 17, deux dispositions qui ont trait au même objet. 

L'article 16 de celte loi dispose « qu'il ne pourra être fourni aucune 
substance vénéneuse ou soporifique qu'en vertu d'une ordonnance écrite 
et dûment signée par un docteur en médecine, chirurgien on accoucheur, 
pharmacien 011 autre personne connue et lorsque ces substances seront 
destinées à un usage connu, à peine d'une amende de ..... ; et seront les 
fournisseurs des dites substances vénéneuses ou soporifiques tenus de con 
server ces ordonnances pour leur responsabilité, à peine de ..... » 

L'article 17 de la même loi, en disposant d'une manière générale et absolue 
« qu'aucun médicament composé, sous quelque dénomination que ce soit, 
ne pourra être vendu ni offert en vente que par des personnes qui y sont 
autorisées par les lois ou par Nous, et conformément aux Instructions à 
ce sujet», semble s'appliquer à la vente en gros comme au débit en détail 
des médicaments composés. 

Une autre considération justifie l'insertion dans le projet de loi sur l'art 
<le guérir de la disposition de l'article 5ä. D'une part, si la vente en gros de 
médicaments ne constitue pas, par elle-même, l'exercice de l'art pharmaceu 
tique, elle intéresse évidemment ceux qui exercent cet art; clic s'adresse à 
eux. et elle est faite pour eux. Sous cc rapport, il importe qu'on puisse la 
réglementer. 

Le pharmacien ne se borne plus comme autrefois à acheter des drogues 
et à fabriquer lui-même les préparations de son officine. L'usage tcncl de 
plus en plus à faciliter au pharmacien l'achat de préparations toutes faites. 

D'autre part, l'emploi des substances toxiques est aussi important en phar 
macie qu'en industrie; mais les dispositions réglementairrs doivent néces 
sairement différer suivant qu'elles visent Ic débit des toxiques comme médi 
caments ou la vente de ces· produits pour des usages antres que l'usage 
médical. Or, la réglementation prévue pa1· l'article 5ä ne concerne que Ic 
commerce des poisons en dehors de la pratique pharmaceutique, le débit 
des substances toxiques par les pharmaciens pour servir comme médica 
ments étant régi par des dispositions spéciales (art. 15, 28 à 50 du projet 
de loi). 

L'article 5ä étant divisé en deux parties, nous diviserons également en 
deux parties les quelques explications qui vont suivre. Les unes porteront 
sur la vente et la conservation en g1·os des médicaments. Les autres s'occupe 
ront de la vente et de la conservation en gros et en détail des toxiques. 

I. - rente et conseroatio» des médicaments. - Il existe des substances 
médicamenteuses qui ne servent et ne peuvent servir qu'à l'usage médical, 
par exemple la belladone, la digitale, l'atropine. 

26 
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En détail, clics ne peuvent être débitées que par un pharmacien ou par 
une autre personne ayant qualité pour délivrer des médicaments. Le public 
ne peut donc se les procurer chez un fabricant en gros de médicaments, et 
par conséquent aussi, il doit être défendu 'à un fabricant en gros de les 
vendre si cc n'est à des pharmaciens ou à d'autres personnes autorisées à 
délivrer des médicaments. 

Les marchands en gros: en les vendant directement au public, exerceraient 
illégalement la pharmacie. Cette défense formera la disposition essentielle 
du règlement sur la vente et la conservation en gros des médicaments, cl 
la liste à dresser en vertu de l'article 18 facilitera l'exécution du règlement. 

Ces notions concordent avec un arrêt de la Cour de cassation du D décem 
bre i887 (Pasic . ., {888, I, p. 5~), qui proclame le principe de la liberté du 
commerce des préparations pharmaceutiques, c'est-à-dire des médicaments 
préparés à l'avance du moment que la vente en est faite en gros et non 
directement à des consommateurs. << Attendu, dit cel arrêt, qu'il résulte du 
rapport fait au Roi par le Ministre de l'Intérieur et de l'ensemble des dispo 
sitions de l'arrêté royal de {88t> que le Gouvernement n'a entendu interdire 
que les ventes faites aux consommateurs par d'autres que des pharmaciens 
ou des personnes spécialement autorisées; 

» Que l'arrêté susvisé permet aux pharmaciens d'acheter toutes préparées 
les spécialités pharmaceutiques qu'ils débitent dans leurs officines: qu'il suit 
de là qu'il faut tenir pour licites les ventes commerciales qui n'ont pas pour 
but ou pour résultat de soustraire à la responsabilité du pharmacien la déli 
vrance au consommateur des spécialités pharmaceutiques .... » . 

Il est d'autres substances médicamenteuses qui sont susceptibles d'être 
employées dans les arts, l'industrie ou l'économie domestique lorsqu'elles 
dépassent une certaine quantité. 

En-dessous de cette quantité, elles ne sonl employées, an contraire, que 
comme médicaments. En conséquence, la vente peut en être faite direc 
tement au public lorsqu'elles sont vendues au-dessus de la quantité prévue et, 
si clics sont demandées en-dessous de cette quantité, elles ne peuvent être 
livrées que par un pharmacien tenant officine ouverte. 

Enfin, il est des substances médicamenteuses mixtes pouvant être utilisées 
dans l'industrie en petite aussi bien qu'en grande quantité. Celles-là peu 
vent être vendues librement par tout le monde et à tout acheteur du moment 
qu'elles ne sont pas délivrées comme médicaments. 

Mais, en cc qui concerne les substances qui doivent être nécessairement 
considérées comme médicaments en-dessous d'une certaine quantité, qui 
déterminera la quantité formant la limite? C'est ici que se manifeste l'uti 
lité de la réglementation et spécialement du droit, attribué au Gouvernement 
par Ic { 0 de l'article 51>, <le fixer les quantités en-dessous desquelles la vente 
<le ces substances ne peul être faite qu'aux pharmaciens et autres personnes 
ayant qualité pour délivrer <les médicaments. 

Un autre but qu'il importe de réaliser par la réglementation, c'est que le 
commerce et la conservation en gros de substances médicamenteuses simples 
ou composées soient surveillés sérieusement et que la responsabilité du 
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vendeur en gros soit formellement engagée quant i, la pureté et à la bonne 
qualité des produits livrés. li ne faut plus qu'il y ait, chez les fournisseurs en 
gros. des médicaments de deux qualités, l'une inférieure, pour les bas prix, 
l'autre meilleure, pour les prix forts. Il n'est guère possible que Ic pharma 
cien revendeur analj sc el vérifie en détail la qualité de tous les produits 
qu'il achète. On doit en tout cas lui faciliter cette tâche; et par la sur 
veillance du commerce en gros on atteindra ce résultat, en même temps 
qu'on permettra de mettre en cause, en cas d'accidents on de falsifications, le 
fabricant en défaut .. 

La conservation sera surveillée comme la vente; les inspecteurs s'assure 
ronl <pre les produits destinés i, la vente sont dans un état de pureté et de 
conservation qui ne laisse rien :, désirer. 

Le texte primitif de l'article 5ä portait que la fabrication et la vente en 
gros des préparations et compositions pharmaceutiques sont exclusivement 
réserv ées aux porteurs du diplôme <Ic pharmacien ou aux sociétés dont Ic 
gérant responsable possède cc diplôme. Dans la suite, les mots: « ne peu 
vent se faire qu'avec le concours et sous la responsabilité d'une personne 
porteur du diplôme de pharmacien » remplacèrent les mots « sont exclusi 
vement réservées, etc. ». Enfin, 11our mitiger encore cc que la disposition 
première paraissait offrir d'excessif. la Commission renonça à exiger, dans 
Ic texte même de la loi, qu'un pharmacien soit toujours attaché à la fabriq uc 
de médicaments, pour laisser au Gouvernement Ic soin d'apprécier, dans 
l'avenir, Ic degré d'utilité de cette prescription et de l'imposer, au besoin, 
lui-même, par voie réglementaire. 
Il importe, à ce sujet, de bien remarquer qu'à p«r-t cette faculté donnée 

au Gouvernement de prescrire la participation d'un pharmacien responsable 
à la fabrication, Ic pouvoir de réglementer ne s'applique qu'à la vente et a la 
conservation, c'est-à-dire au commerce. · 

Aucun règlement ne pourra porter sur le mode, les conditions ou les 
procédés de fabrication; il ne portera que sur les produits à leur sortie de 
la fabrique. 
llér,lemenler la fabrication, la soumettre à des conditions cl à des entra 

ves serait établir un privilège au profit des fabricants étrangers à moins 
d'interdire l'entrée de leurs produits. Mais les règlements visant le commerce 
même atteindront aussi bien les produits importés que les produits fabri 
qués en Belgique; on pourra les contrôler à la frontière; on verra sous quelle 
forme ils sont livrés et on saura la destination qui leur est affectée. 

Nous avons, en matière de produits explosifs, un exemple de 1·églcmenta 
tion très détaillée s'appliquant aux produits importés comme à la vente 
intérieure et exigeant également que la fabrication soit garantie par la coopé 
ration d'un directeur capable, préalablement agréé. 
Il est utile de le rappeler ici. 
L'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement général sur les 

fabriques, les dépôts, le débit, le transport, la détention et L'emploi de 
produits explosifs renferme les dispositions suivantes : 
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« AU1·. 59. Toute fabrique sera dirigée, au point de vue technique, par un 
homme capable qui devra être agréé par la Députation permanente. 

,> En cas d'absence, le patron ou le directeur technique sera remplacé 
par un employé désigné par lui à cet effet. 

» Le Directeur technique ou un délégué de celui-ci agréé par la Députation 
permanente habitera à moins d'un kilomètre de l'établissement. 

» AnT. 328. - Les produits importés pour la consommation sont soumis 
au même régime <JUC les produits indigènes, en ce qui concerne la reconnais 
sance officielle, l'emballage, le transport, l'emmagasinage cl Ja vente ..... 

,> Am·. 350. - Les dynamites importées pour la consommation pourront 
n'être admises à l'intérieur du pays qu'après avoir été essayées à la frontière. 
Les essais pourront également être faits dans la fabrique importatrice, aux 
frais des intéressés, par un délégué du Gouvernement Leige. » 

On a soulevé la question de savoir s'il n'y aurait pas lieu de prendre, à 
titre de réciprocité, certaines mesures de prohibition contre l'entrée en 
Belgique des médicaments étrangers. 

L'entrée des drogueries est libre en Belgique. Le tarif officiel des douanes 
range sous cette rubrique, outre les parties de végétaux employées en 
médecine, les extraits médicinaux et les préparations pharmaceutiques 
(baumes, onguents, cm plâtres, etc.). 

Telle est la règle générale. Quelques produits médicamenteux seulement 
sont soumis à des droits d'entrée ou d'accise. 

Ainsi, les préparations pharmaceutiques à l'alcool suivent le régime des 
liquides alcoolicues, au droit de 200 francs par hectolitre. 

Les savons médicinaux payent un droit d'entrée de six francs par cent 
kilos. 

Les vins préparés à l'aide de plantes aromatiques, de quinquina ou 
d'autres substances médicamenteuses (vins médicinaux) sont imposés comme 
les vins en bouteilles à raison de 60 francs l'hectolitre quel que soit le mode 
de Jogement, s'ils ne renferment pas pins de 21 p. c. d'alcool. S'ils contien 
nent plus de 2{ p.c. d'alcool, ils sont assimilés aux liqueurs sans distinction 
de degré, payant 500 francs par hectolitre. 

Les bonbons médicinaux, à moins qu'ils ne renferment un principe toxique 
ou vénéneux, suivent le régime des autres bonbons l.. conserves alimen taires 
ou sucres raffinés). 

Les sirops pharmaceutiques suivent celui des sucres raffinés. 
Les pilules paient, suivant Ic cas, comme articles i O conserves alimentaires, 

2° drogueries ou 5° sucres (voir articles f 4, :191 ö9 el 60 du tarif officiel 
publié en mars -1898). 

Le régime pour l'entrée en France établi par la loi douanière du i { jan 
vier f 89~ est beaucoup plus sévère. 

Les médicaments préparés à l'étranger n'y sont admis que s'ils sont pré 
parés d'après une pharmacopée officielle, cl alors ils acquittent, indépcndam 
ruent des droits de douane ou de consommation -qui grèvent les matières 
employées dans leur prépnration, un droit de douane ad valorem de 20 p.c. 
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au tarif général ou de H> p. c. au tarif minimum, suivant 11uc le pays d'ori 
gine jouit de l'un ou de l'autre de ces deux tarifs. Mais les formalités que doit 
remplir l'importateur rendent celte entrée fort difficile. 

Un échantillon des médicaments qu'on désire introduire doit être adressé 
au Ministre du Commerce qui Ic transmet à l'École de pharmacie de Paris. 
Celle-ci est chargée de rechercher si ces médicaments sont réellement pré 
parés d'après une pharmacopée. 

Les médicaments qui sont présentés à l'importation, sans être préparés 
conformément à la formule d'une pharmacopée officielle, sont rigoureuse 
ment prohibés. 

On a voulu par ces dispositions empêcher l'entrée des remèdes secrets 
dont la vente est interdite en France par la loi <lu 21 germinal an XI. 

Comparant les deux 1·égimes~ des pétitionnaires ont réclamé pour la Bel 
gique des droits d'entrée plus élevés el tout au moins l'application du prin 
cipe de la réciprocité. 

La Commission ne s'est pas cru autorisée à faire des propositions à cc 
sujet. La question appartient au domaine douanier et fiscal. 

D'ailleurs, sans tourber au régime des droits d'entrée, on pourra, par la 
réglementation prévue à l'article 5{';, imposer, au commerce d'importation 
des préparations pharmaceutiques étrangères, toutes les restrictions et toutes 
les formalités dont l'utilité serait démontrée, La police pharmaceutique s'ap 
plique à la vente des produits venant du dehors comme aux. produits de 
fabrication belge, indépendamment de toute convention internationale 
douanière. 

Il est à remarquer, au surplus, que le régime en vigueur dans les autres 
pays voisins de la Belgique est plus favorable. 

L'entrée en Hollande des médicaments étrangers est libre, i1 moins qu'ils 
ne contiennent du sucre: de l'alcool ou du vin. Pour les médicaments sucrés, 
le droit d'entrée est de 2f> cents par kilogramme. Les médicaments renfcr 
mant de l'alcool paient, pal' litre, l florin 50; ceux contenant du vin, 20 cents. 
L'entrée des capsules, pilules, cigarctles médicamenteuses est libre. 
En Allemagne, l'importation des médicaments étrnngcrs n'est soumise a 

aucune restriction. 
Ils paient. certains droits d'entrée dont voici les principaux : 

Médicaments contenant de l'alcool, de l'éther, etc. 20 marks aux WO kilos. 
Médicaments sucrés ou contenant du sucre . 60 

Avant d'abandonner ce sujet, faisons remarquer que le plus sûr moyen 
de lutter commercialement contre l'invasion des produits pharmaceutiques 
étrangers est d'en fabriquer sur place ·soi-même qui soient meilleurs 
encore ou, tout au moins, aussi bons. Dans l'espèce, ce moyeu est facile; 
il est infiniment supérieur à la protection douanière. 

Nous croyons utile de mentionner ici qu'une lui fiscale du 9 août 1897 
interdit l'importation, la fabrication, la détention et Ja vente de la saccha 
rine et de ses similaires, en stipulant qu'il peut être fait exception à cette 
interdiction, lorsque ces produits sont importés pur les pharmaciens, pou,· 
des usages médicaux. 
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Le Ministre des Finances: dit l'article .f., § 4, de cette loi, détermine les 
conditions et formalités auxquelles sont tenus de se soumettre les pharma 
ciens admis, sur leur demande, au bénéfice de l'exception. 

II. - Commerce des poisons. - Ainsi que nous l'avons fait remarquer 
au début du commentaire de l'article 5t>, la réglementation du commerce 
des poisons prévue par Ic- 2° de cet article ne s'applique pas aux pharma 
ciens délivrant les substances toxiques comme médicaments. Dans ce cas, 
les pharmaciens ont à se conformer aux prescriptions des articles ~8 à 51 et 
aux instructions édictées en vertu de l'article !5. 

Ce qui est réglementé ici; c'est le commerce en gros ou en détail des pro 
duits dangereux ou toxiques, commerce fait par les droguistes, les épiciers, 
les marchands en gros ou en détail quelconques, pharmaciens ou non, qui 
fabriquent, préparent ou débitent des produits toxiques destinés à être 
transformés en médicaments ou à être employés dans Jes arts, l'industrie ou 
l'économie domestique. 

En proclamant la liberté de l'industrie et du commerce: l'article 7 du 
décret des 2-i 7 mars -179-1 ajoute que dans l'exercice de tout art, négoce, 
métier ou profession, on est tenu de se conformer aux règlements de police 
qui sont 0~1 pourront être faits, 

La loi générale du 21 mai 18!9 sur Ic droit de patente formule la même 
restriction en ces termes: « Chacun se conformera, dans l'exercice de sou 
commerce, profession, industrie: métier ou débit, aux règlements de police 
générale ou locale. 1) 

Le règlement de police sur Jes poisons sera l'un de ces règlements géné 
raux que les lois de 1791 et de 18f 9 ont prévus comme un correctif indis 
pensable au principe de lu liberté du commerce et dl' l'industrie.fondement 
de notre organisation politique et économique. Il fera partie de la législation 
médicale à raison de son étroite connexité avec les prescriptions qui régis 
sent l'art de guérir. 

Pour en fixer les principes, notre Commission s'est entendue avec la Com 
mission chargée de préparer la révision de la pharmacopée belge. Cette 
dernière a élaboré un avant- projet auquel nous nous sommes ralliés et dont 
les principales dispositions, ci-après relatées, sont divisées en deux parties, 
l'une pour la conservation, l'autre pour la dispensation des produits. 

1° Il sera dressé une liste des substances considérées comme toxiques. 
Celte liste est indispensable ponr couper court à toute difficulté d'interpré 
talion. La Cour de cassation, par un arrêt du 14 mars i882 (Pasic.~1883, [, 
p. 541), a jugé, sous l'empire de.la loi de i8t81 que le mot (( toxique n s'ap 
plique aux matières simples ou composées qui, introduites dans l'économie, 
y déterminent l'empoisonnement. 

L'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles qui avait été déféré à la censure 
de la Cour de cassation semblait, au contraire, dans l'un de ses considérants, 
admettre que les médicaments composés contenant. des substances toxiques 
ne sont JHIS considérés comme des toxiques. c( Attendu, dit-il, que l'article rn 
( <le la lui de J Si 8) ne vise pas les prépnrat ions complexes dans lesquelles se 



( 207 ) [ N° 240. ] 

rencontreraient des corps qui, isolés, pourraient, même sous un volume 
restreint, constituer des poisons, des soporifiques ou des narcotiques. 

Pour la Cour de cassation, la notion du poison est inséparable de la dose. 
Pour la Cour d'Appel, la dose n'est pas à considérer lorsqu'il s'agit de matières 
composées. 

Les textes anciens parlent de substances vénéneuses ou soporifiques; ces 
mols sont synonymes de 11 toxiques i>. Mais,comme on le voit, il y a dans les 
définitions et dans la jurisprudence même des tribunaux certaine obscurité, 
et puis on est exposé à faire une confusion, car, si l'article ·16 de la loi du 
t2 mars t8t8, que l'article 3!.5, 2° du projet de loi a pom· objet de remplacer, 
s'occupe du commerce de substances que peuvent vendre des personnes 
étrangères à la pharmacie, l'arrêt de la Cour de cassation du !4 mars i882, 
en interprètant l'article { 6, ne visait néanmoins que la veule de poisons, 
narcotiques, substances vénéneuses ou soporifiques pa1· les pharmaciens. 

Nous pensons donc qu'il est préférable de ne pas se baser sur les défini 
tions doctrinales, que la Commission fait œuvre utile en distinguant nette 
ment les deux hypothèses de la vente des toxiques comme médicaments et 
de la vente des toxiques en dehors des pharmacies et en proposant, pour le 
second cas, la formation <l'une liste énumérant les toxiques qui tombent sous 
le coup de la règlementation. 

2° Les débitants des substances toxiques devront conserver à part les 
approvisionnements de ces substances et les séparer notamment des appro 
visionnements de produits servant à l'alimentation. 

L'arsenic et ses composés, y compris les couleurs arsenicales, le cyanu1·e 
de potassium, l'acide fluorhydrique, les composés de mercure, à l'exception 
du cinabre, devront être enfermés dans une armoire spéciale, fermant à 
clef et sur laquelle le mot poison ('vergift dans la partie flamande du pays) 
sera indiqué en caractères bien apparents. 

On pourra toutefois conserver en dehors de l'armoire dite cc aux poisons » 
les substances toxiques mentionnées plus haut, lorsque ces approvisionne 
ments serviront de réserve aux débitants, c'est-à-dire lorsqu'ils ne seront pas 
destinés à être utilisés immédiatement pour la vente au détail. 

Le phosphore blanc sera conservé sous l'eau à l'abri de la gelée et dans un 
récipient susceptible de résister à l'action du feu. 

5° Les substances toxiques devront être logées dans des récipients solides 
cl convenablement fermés. 

Ces récipients porteront une étiquette avec le mot poison ( ve1·9i/t); 
4° Il ne pourra être délivré de substances toxiques que sur demande 

datée et signée d'une personne connue qui en déterminera l'emploi. 
Toute vente ou débit sera inscrit sur un registre à ce destiné, qui sera con 

servé pendant dix ans avec les demandes écrites enliassées. 
Ces prescriptions ne s'appliqueront pas à ccrtai.res substances que le 

règlement énumère, par exemple l'acide nitrique, les couleurs et vernis 1 
sauf ceux contenant de l'arsenic, etc.; 

D0 Les substances toxiques seront délivrées dans des récipients d'une 
nat ure telle que Ic contenu ne puisse s'en échap ner et portant une étiquette 
avec l'indication « poison ,, et Ic nom de la substance délivrée ; 
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6° Les préparations toxiques destinées à détruire les animaux nuisibles 
devront être débitées dans des enveloppes portant une étiquette où sera 
renseigné clairement l'usage de ces préparations. 
Il est défendu de débiter des papiers tue-mouches à base d'arsenic, etc. 

Le projet de règlement complet avec la liste des substances toxiques se 
trouve annexé à cc rapport. Nous estimons qu'il est justifié par des néces 
sités de santé et de sûreté publiques, et qu'il comblera une grave lacune 
depuis longtemps signalée. Nous rappellerons qu'en 1848 l'Académie 
de médecine a adopté un projet de règlement contenant des dispositions 
très complètes sur la vente en gros et en détail des substances toxiques 
(Bulleti,,) t. VII, p. 555) et que: dans son projet de loi sur l'art de gnérir, 
élaboré en i8ä4, elle proposait de donner au Gouvernement le pouvoir de' 
déterminer sous quelles conditions pourrait s'effectuer Ic débit des substances 
vénéneuses ou narcotiques. 

Il est intéressant de rappeler aussi que pendant longtemps les articles 54 
et 5t$ de la loi du 2 t germinal an XI ont été considérés comme étant en 
vigueur, précisément parce qu'on éprouvait la nécessité de conserver une 
législation sévère sur la vente des poisons. 

Ces articles étaient ainsi conçus : 
<1 ABT. 5i. - Les substances vénéneuses <'t notamment l'arsenic, le réal 

gar, Ic sublimé corrosif seront tenues dans les officines des pharmaciens et 
les boutiques des épiciers, dans des lieux sûrs et séparés, dont les pharma 
ciens et épiciers auront seuls la clef, sans qu'aucun autre individu qu'eux 
puisse en disposer. Ces substances ne pourront être vendues qu'à des per 
sonnes connues et domiciliées qui pourraient en avoir besoin pour leur pro 
fession ou pour cause connue, sous peine de 5,000 francs d'amende de la 
part des vendeurs contrevenants. 

>1 AnT. 5~. - Les pharmaciens et épiciers tiendront un registre coté et 
paraphé par Ic· maire ou Ic commissaire de police, sur lequel registre ceux 
qui seront dans Ic cas d'acheter des substances vénéneuses inscriront de 
suite et sans aucun blanc leurs noms, qualités et demeures: la nature el la 
quantité des drogues qui leur ont été délivrées, l'emploi qu'ils se proposent 
d'en faire et la date exacte du jour de leur achat; le tout à peine de 
5,000 francs d'amende contre les contrevenants. 

" Les pharmaciens et les épiciers seront tenus de faire eux-mêmes l'ins 
cription lorsqu'ils vendent ces substances à des individus qui ne sauront 
point écrire et qu'ils connaitront comme ayant besoin de ces mêmes subs 
tances. ,, 

On voyait, dans ces deux articles de la loi de grrminal an XI, d'excellentes 
mesures de préservation contre les agissements de personnes mal intention 
nées et contre les dangers que l'imprudence pourrait entraîner. 

Mais un arrêt de la Cour de cassation du t6 mars -1874 iPaeie., !874, I, 
p. -170) les déclara complètement abrogés et remplacés par l'article 16 de la 
loi du -12 mars i8i8, beaucoup moins complet. 

Une loi du 26 décembre !876 a autorisé le Gouvernement à soumettre le 
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transport des matières toxiques il des conditions spéciales dans l'intérêt de 
la salubrité publique cl à prohiber l'importntion. 11• transit ~t le transhor 
dement dans nn port belge de celles de ces substances qui ne seraient pas des 
tinées il un usage commercial ou industriel. 

Combinées avec celte loi, les propositions de la Commission formeront sur 
la matière une législation qui ne laissera rien à désirer. 

Il est vrai que la loi de -1876 a été provoquée par des circonstances tontes 
spéciales. JI s'agissait d'armer Ic Gouvernemmt des pouvoirs nécessaires 
pour empêcher que des substances toxiques amenées de fabriques étrangères 
fussent jetées clans les canaux et rivières on sur les côtes belges. 'Mais la loi 
a été conçue en termes généraux : c'est Ic transport des matières toxiques 
quelconques qui peul être réglementé. « Dans la pensée du Gouvernement, 
disait l'Exposé des motifs, la loi doit avoir un caractère général pour l'auto 
riser i, intervenir quelles que soient les substances toxiques <Jlte l'on veut 
.trauspnrter et quelle que soit leur provenance. »' 

La loi de !876 permet la réglementation du tnmsp01·t; notre projet de loi 
autorise la réglementation de la vente et de la conservation des produits 
toxiqucs , il prévoit d'une manière spéciale la vente publique à l'encan des 
matières toxiques (art. 36). 

L'article 5f> adopté primitivement par la Commission renfermait un troi 
sième alinéa autorisant le Gouvernement à réglementer Ic commerce en 
détail des substances médicamenteuses qui sont susceptibles d'être employées 
également dans les arts, l'industrie, l'alimentation ou l'économie domes 
tique. 

JI avait paru nécessaire à la Commission de ne pas laisser sans réglemen 
tation ni surveillance le commerce de ces innombrables produits mixtes qui 
sont utilisés tantôt dans un bnt médical, tantôt à des usages industriels et 
que l'on trouve dans les magasins des droguistes et même des commerçants 
ordinaires. La réglementation aurait consisté notamment dans l'obligation 
imposée aux marchands d'avertir l'autorité. et dans certaines prescriptions 
destinées à prévenir que ces produits ne soient débités comme médicaments 
par des personnes 11011 qualifiées. 

S'il était facile de distinguer entre les produits qui, quoiqu'étant employés 
dans l'industrie, sont principalement. destinés à des usages médicaux. et 
ceux qui sont surtout utilisés dans l'industrie el rarement employés comme 
médicaments, on comprendrait l'utilité d'une telle réglementation. Mais la 
Comrnissiou n'a JJUS tardé à reconnaitre les inextricables difficultés qu'offri 
rait sa mise c11 pratique. 

11:lle a renoncé au maintien de propositions dans lesquelles on aurait vu, 
a bon droit, un esprit de réglcrnenlalion a uutrancc. Le hut qu'elle visait 
sera atteint dans une mesure sullisante : l O par la faculté qu'aura Ic Gnuver- 
11c·111ent de fixer les quantités en-dessous desquelles la vente ne peut en être 
faite qu'aux pharmacieus , 2° pa1· l'article 18 du projet de loi qui donne au 
Gouvernement le pouvoir de dresser une liste des substances rnédicamen 
teuscs dont lt• débit en détail n'appartient qu'aux pharmaciens, et 5° par la 
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réglementation du commerce des substances toxiques qui ne sont pas autre 
pour la plupart que ces produits mixtes dont nous venons de parler. 

ART. 56. 

.!lvcune vente publique, comprenant des médieament« simples ou composée 
ou des substances toxiques quelconques, ne peut avoir lieu, sans une autorisa 
tion du Collège des bourgmestre el échevins. 

Celui-ci prendra au préalable l'aoi« de la Commission médicale du ressort 
et subordo1111 era son autorisation à l'observation des conditions indiquées tian« 
cet avis. 

Cet.te disposition est la reproduction, sauf deux changements,dc l'article Hi 
de la loi du 12 mars 1818 ainsi conçu: c( Aucune vente publique comprenant 
des (! rogues ou des préparations chimiques dont il n'est fait usage qu'en 
médecine ne pourra avoir lieu sans une autorisation obtenue de I' Admi 
nistration locale qui 11c l'accordera qu'après avoir vu le rapport fait par 
l!11c Commission médicale de la province ou de la commune. » 

Les changements ont pour objet de rendre la disposition applicable à tous 
les médicaments simples ou composés ainsi qu'aux substances toxiques quel 
conques et de subordonner l'autorisation à l'observation des conditions indi 
quées par la Commission médicale. 

Il ne s'agit ici que de ventes faites à l'encan. 
Ces sortes de ventes sont très rares; tel est Ic cas de liquidation du fonds 

d'une pharmacie dont le titulaire csl décédé et qui n'est pas continuée ou 
cédée par les héritiers. Il n'en est pas moins nécessaire de les soumett.rc à 
une autorisation préalable et de les faire particulièrement surveiller. 

Après avoir minutieusement réglementé Ic commerce des médicaments et 
des poisons, on ne pouvait laisser libre la vente à l'encan de ces produits 
dangereux. Les conditions seront indiquées par la Commission médicale qui 
a dans son ressort la localité où doit se faire la vente. 

Ce collège verra si les médicaments sont de bonne qualité, s'ils ne sont 
pas différents de ceux sous le nom desquels on veut les ex.poser en vente; 
il prcscrira , s'il Ic juge nécessaire, que les produits médicamenteux ne pour 
ront être adjugés qu'à un pharmacien ou à un marchand de drogues. 

Le Gouvernement ayant à régler Ic fonctionnement des Commissions 
médicales pourra.un besoin, leur tracer certaines règles à observer dans les 
avis qu'elles sont appelées à émettre, notamment le délai dans lequel elles 
devront se prononcer. 

Il ne sera pas nécessaire que la Commission médicale entière intervienne 
en pareille circonstance. L'article 47, 11° 41 a prévu la formation de sections 
au sein des Commissions médicales cl la répartition entre elles des attribu 
tions qui lent' sont confiées. 

Cette autorisation préalable du Collège échevinal pour certaines ventes 
publiques est prévue par les lois dans d'autres cas analogues. 
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Ainsi, une loi du 20 mai 1846 dispose que les ventes publiques et en détail 
de marchandises neuves après cessation de commerce ou dans les autres cas 
de nécessité ne peuvent avoir lieu sans une autorisation du Collège des 
bourgmest re et échevins, sur la requête du commerçant propriétaire.à laquelle 
sera joint 11n état détaillé et en double des marchandises. 

L'autorisation n'est accordée qu'au commerçant qui n'a pas joui de la 
même faveur depuis cinq ans au moins. 

La même loi du 20 mai 1846 interdit les ventes en détail des marchandises 
neuves à cri public, soit aux enchères, soit au rabais, soit à prix proclamé 
avec ou sans l'assistance des officiers ministériels. 

Ain. 57. 

Les dispositions de la loi du l er octobre f 8r>1>, su!" le système décimal métri 
que des poids el mesures) soul appiieable« à la prescription et au débit des 
médicaments) á l' exception des pénalités. 
Toutefois, le poinçonnage) la vérification et la suroeillance des poids el 

instruments de pesaye et de mesumge sont réqlementés par le Utnuiernement. 

L'article f>, 3° et 4° alinéas: de la loi du 9 juillet 181"58 r·enfermc une dispo 
sition analogue, conçue dans les termes suivants: cc Sont, en outre: rendues 
applicables à la prescription et au débit des médicaments les dispositions de 
la loi du 1er octobre 1801>, sur le système décimal métrique des poids et 
mesures. 

)) Les ordonnances des médecins sont assimilées aux actes énoncés à 
l'article 5 de la même loi. n 
Trois différences existent entre ces dispositions de la loi de f 8;::,8 et l'ur 

ticle 57 proposé par la Commission. 
La première résulte de ce que la Commission a jugé inutile de reproduire 

l'alinéa relatif aux ordonnances des médecins, qui sont assimilées aux actes 
énoncés à l'article 3 de la loi duf er octobre 18n~. 

La loi sur les poids et mesures doit être observée aussi bien par les méde 
cins qui prescrivent les médicaments que par les pharmaciens qui les débi 
tent. C'est ce que stipule formellement la disposition qui nous occupe. Cette 
loi étant rendue applicable à la prescription des médicaments, il est superflu 
d'ajouter que, dans leurs ordonnances, les médecins et autres personnes 
ayant le droit de prescrire des médicaments doivent faire usage des dénomi 
nations de mesures indiquées dans le tableau annexé à la dite loi. 

Dans la discussion de la loi de f 8ö8, cette ajoute avait été faite pour pré 
venir toute difficulté d'interprétation à cet égard, mais Ic doute ne paraît 
pas possible et aucune raison de douter n'est mentionnée dans les docu 
ments parlementaires. 

L'article 14 de l'arrêté royal du 5i mai 1880 rappelle cette obligation du 
médecin <le se servir, dans ses prescriptions, du poids décimal. L'article rn du 
même arrêté veut que les doses des médicaments soient indiquées exclusi- 
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vement en grammes~ centigrammes ou milligrammes ou par gouttes, ces 
obligations sont maintenues pour le médecin comme les stipulations de 
l'article 28 du dit arrêté, relatif aux pharmaciens, Ic seront également. 

La deuxième différence consiste dans le pouvoir donné au Gouvernement 
tic r<>glcmenter, d'une manière spéciale, en dehors des prescriptions de la 
loi de 18~;$, le poinçonnage: la vérification et la surveillance des poids et 
instruments de pesage et de mesurage employés en pharmacie. 

Jusqu'à présent, les dispositions e11 vigueur-conceruant la forme, le poin 
çonnage, la vérification et la surveillance des poids et instruments de pesage 
destinés aux transactions commerciales, en général: étaient applicables aux 
poids et. aux balances dont il est fait usage dans les officines et les dépôts <le 
médicaments, sauf les quelques modifications indiquées dans l'article 5 de 
l'arrèté royal du 5! mai 188;$. 

Une Commission mixte, composée de délégués de la Commission tic la 
pharmacopée et du Comité consultatif des poids et mesures, a étudié, à notre 
demande, les dispositions à insérer dans la nouvelle réglementation spéciale 
à la phnrmucie. Elle pl'oposc de n'assujettit· aux prescriptions générales de 
Ia loi s111· k's poids et mesures que les balances <l'une portée de un kilo on 
plus cl les poids affectés à ces catégories d'instruments. 

En prenant cette décision 1 elle s'est laissée guider par cette considération 
que les balances de précision et les poids qui les accompagnent ne servent 
pas, en réalité, à régler des transactions commerciales. En effet, les produits 
pharmaceutiques, livrés à l'aide de ces instruments, ont une valeur intrin 
sèque très faible et Ic coût de ces produits dépend plutôt de la préparation 
que Je la quantité. 

La Commission mixte propose~ en outre, de confier la surveillance de ces 
instruments de précision aux inspecteurs des pharmacies, tandis qu'aujour 
d'hui celte mission appartient exclusivement aux vérificateurs des poids et 
mesu res, aux offlciers de police judiciaire et aux commis des accises. 

Les inspecteurs des pharmacies auraient. ainsi, en vertu de la loi sur l'art 
de guérir, Ic pouvoir de constater les infractions à la loi sur les poids et 
mesures Jans les oflicines et les dépôts pharrnaeeuliques. 

(< L'intervention des vérifieateurs, sans être écartée en principe, ne se 
produirait que d'une façon tout-à-fait exceptionnelle et dans des cas spéciaux, 
par exemple lorsqu'il serait fait appel à leur concours par les inspecteurs des 
pharmacies pour reconnaitre le dcgrf de défectuosité d'un poids ou d'une 
balance.» C'est dans ces termes que le Ministre de l'industrie et du Travail, 
qui a dans ses attributions le service des poids et mesures, a émis son appré 
ciation. 

La Commission mixte a reconnu, de son côté, que c'est à l'administration 
du service de santé ù prescrire te lies mesures préventives qu'elle jugera con 
venables pour que, dans toutes les officines et les dépôts de médicaments, il 
ne soit fait usage que de poids et de balances offrant les garanties de sécu 
rité nécessaires. Sous cc rapport, a-t-elle ajouté, le bureau des étalons des 
poids et mesures pourrait rendre de grands set vices .et il est à souhaiter que 
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cc Lureau ou une institution analogue soit à la disposition des intéressés 
pour entreprendre la vérification des instruments de précision employés 
<lans les pharmacies. 
En résumé, la réglementation à intervenir en cette matière reposera à la 

fois sur la ioi relative aux poids et mesures et sur la loi régissant l'exercice 
de l' art de guérir. Elle sera renfermée dans les instructions spéciales à porter 
en vertu de l'article f 5 du projet de loi ou bien elle fora l'objet d'un arrêté 
spécial pris eu exécution de cet article 15 et par application du deuxième 
alinéa dè l'article57 qui nous occupe en ce moment. Un avant-projet d'arrêté 
a été préparé dans ces conditions. 

La troisième différence que nous avons à signaler entre le projet de la 
Commission et la législation actuelle concerne les pénalités. 

Désormais~ les infractions aux règlements pris en vertu de l'article 37, 
ainsi que les infractions aux dispositions de la loi du 1er octobre -18äf> seront 
punies des peines eornminées par l'article ä3 du projet de loi, si elles sont 
constntèes.dans les officines et les dépôts de médicaments. 

Ces peines sont plus fortes que celles qui sont prévues par l'article 16 tie 
la loi du f cr octobre 18ü!S. Mais on peut justifier cette aggravation par h1 
nécessité plus impérieuse d'éviter, en fait de préparation et de délivrance 
de médicaments, toute erreur ou méprise sur les indications des ordon 
nances. Il convient, au surplus, de mettre Ic plus d'unité possible dans le 
système de répression pénale des infractions aux prescriptions de notre nou 
velle législation médicale. 

CHAPITRE. Ill 

Dlspo•itle>o8 8péclale8 11us 8Ar;es-fc01met1. 

ART. 58. 

La déliorunce des diplôme» de sagr:-f'emme est f aile par des Jury,~ nommés, 
chaque année, par le Gouvernement. 

Celui-ci règle les lieux et les époques des sessions, la durée des épreuoes, 
les conditions et les frais d'examen <'l., en général, tout ce qui est nécessaire 
po11r le fonctionnement des f urys. 

Les études préparatoires a l'obtention du diplôme de sage-femme ne pou 
vant rentrer dans le domaine de l'enseignement universitaire, Ic projet de 
loi laisse an Gouvernement Ic soin de nommer et d'organiser les jurys qui 
seront chargés de la délivrance de ce diplôme. 

Aujourd'hui.cc sont les Commissions médicales provinciales qui délivrent 
les diplômes de sage-femme. En vertu des articles 1~ à -14 de l'arrêté royal 
coordonné du 3i mai 1880, elles di-lèguent annuellement la mission de pro 
céder aux examens, sous leur responsabilité et sous la présidence d'un de 
leurs membres, à un Comité composé de trois personnes, y compris le 
président. 
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Les certificats qu'elles délivrent, sur l'avis de chaque Comité, sont rédigés 
suivant un modèle uniforme 'pour tout le royaume. 

Bien que, dans ce système, les Commissions médicales soient admises à 
faire entrer dans Ic Comité d'examen des professeurs appartenant il une école 
d'enseignement pour les sages-femmes, ou pourrait contester la compétence 
d'un jury fonctionnant dans les conditions que trace l'arrêté de i880. Il faut 
remarquer. en effet, <1ue ce jury est appelé à donner un simple avis, la 
délivrance du diplôme ne pouvant, pour rester dans les termes de la loi du 
{2 mars 1.8{8, émaner que de la Commission médicale même. Or, la'matière 
des accouchements exige des connaissances spéciales que ne possèdent pas 
également tous les membres des Commissions médicales. 

L~ Gouvernement aura soin, en général, de composer le jury de docteurs 
en médecine. Le texte primitif de l'article 58 portait que Ic jury serait com 
posé de tl-ois médecins. La Commission a pensé finalement qu'il vaut mieux 
ne pas inscrire dans la loi un nombre fixe cl limité de médecins et qu'il con 
vient même de laisser le Gouvernement libre de désigner, au besoin, 1>our 
faire partie du jury, la sage-femme directrice de l'école. 

Le texte primitivement proposé stipulait aussi que l'octroi du diplôme est 
fait sans frais ou taxe <l'inscription. 

La Commission a cru préférable de ne pas maintenir dans le projet de 
loi Ic principe de la gratuité des examens, Ja perception d'une certaine taxe 
pouvant devenir nécessaire ou utile. 

Antérieurement au { er janvier! 88ä1 il y avait un droit d'inscription. L'arrêté 
royal du 50 décembre f 884, en supprimant cc droit, a voulu favoriser le 
recrutement des sages-femmes. Le nombre de celles-ci, qui est actuellement 
de 2,475-depuis vingt aus.Il s'('st accru de plus de 400,--paraît suffisant; 
mais une meilleure répartition <lans les diverses régions du pays et partieu 
lièrement dans les campagnes, serait souhaitable. On peut se demander si, 
en vue de réaliser cc desideratum, les ressources budgétaires actuellement 
affectées à la gratuité des examens ne trouveraient pas un emploi plus judi 
cieux, plus opportun et surtout plus efficace par l'allocation de subsides 
destinés à mieux assurer les services de l'assistance publique. 

Aussi, le texte proposé permet-il au Gouvernement <le rétablir la taxe 
d'examen quanti il le jugera à propos et d'en fixer le taux suivant les néces 
sités, taux qu'il est, dans tous les cas, préférable de ne pas déterminer dans 
une loi. La législation française charge le Gouvernement de fixer Ic tarif 
des droits d'examen et de diplôme à percevoir des élèves sages-femmes. 

Les jurys seront nommés, chaque année, par le Gouvernement; il y aura 
donc, tous les ans, au moins une session d'examens. Dans la pensée de la 
Commission, les jurys siégeront là où les écoles d'accouchements sont éta 
blies, et, sans doute, au local même de l'école. 

Afin de ne pas imposer aux récipiendaires des frais de déplacement et de 
séjour, l'idée d'établir un jury unique siégeant au centre du pays, à Bruxelles, 
a été abandonnée. Nous ne pouvions, d'ailleurs, perdre de vue que les élèves 
flamandes doivent être interrogées en flamand et que, pour les interroger 
utilement, il faut nou seulement que les examinateurs comprennent cette 
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langue, mais encore qu'ils connaissent tous les termes flamands techniques 
et scientifiques que comporte l'interrogatoire. 

L'article 58 11'a pas imposé au Gouvernement l'obligation de faire 
siéger les jurys dans Jes locaux mêmes des écoles officielles d'accouchements, 
par respect pour Ic principe de la liberté d'enseignement. 
Il est à supposer qu'en fait les récipiendaires auront suivi les cours 

d'une école officielle de maternité, mais les élèves libres seront, aussi bien 
que les élèves des écoles provinciales, admises à se présenter aux examens. 
En outre, des institutions libres d'enseignement pour les sages-femmes 
pourraient s'organiscr , et, pour cette éventualité; Ic Gom•ernemcnt doit 
avoir Ic droit de former des jurys spéciaux. fonctionnant en dehors des écoles 
provinciales. 

Les mêmes principes sont appliqués au régime des jurys universitaires, à 
coté desquels fontionncnt un jury central et des jurys de facultés spéciales 
libres. 

Pour tous les détails d'application, nous renvoyons an projet d'arrêté royal 
'JIIÏ est annexé à cc rapport. 

Ainsi, par exemple, cet. arrêté fixe les sessions ordinaires des examens rlu 
1er août au 50 septembre i il détermine les pièces à joindre à l'appui des 
demandes d'inscription; il stipule (JllC la récipiendaire 'lui a subi trois échecs 
successifs, que cc soit ou non devant le même jury, ne pourra plus être 
admise à une épreuve nouvelle; il précise l'époque a laquelle seront nommés 
les membres des jurys; il indique l'ordre et la durée des examens, divisés 
en épreuves écrites et orales, le mode d'uttribution des points, les mentions 
que doivent contenir les diplômes, etc. 

ART. 59. 

Le Gouvernement a1·1·êtc le p1·ogra111me de l'examen qui doit comprendre 
tout an moins les matières suioantes : 

Jo Anatomie du co1·ps lunnain ; 
2° Physiologie; 
5° Tocologie; 
4° Cathétérisme., injections el laoemeuls i application de oentouses et de 

sangs1œs.,· usage des objets el des appareil» don! tu sage-femme doit ou pent 
faire emploi. 

~0 f1ygiè11e, spécialement les notions trn1· l'antisepsie; 
6~ Déontologie. 

En chargeant le Gouvernement d'arrêter le programme des matières de 
l'examen de sage -femme, l'article 59 détermine sommairement les ma 
tières essentielles qu'il ne peut se dispenser de comprendre dans ce pro 
gramme. 

Les matières qui doivent faire l'objet des examens universitaires sont éga 
lement indiquées par la loi du 10 avril 1890. 

A l'instar de cette loi, le projet de loi sur l'art de guérir octroie un mono- 
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pole aux diplômées. C'est dès lors à la loi même à déterminer, d'une 
manière fixe et stable, par l'indication sommaire des matières principales 
que doit comprendre l'examen, le minimum des connaissances strictement 
indispensables à exiger des personnes à diplômer. 

Il importe cependant qu'une certaine latitude soit. laissée au Gouverne 
ment qui doit pouvoir non seulement détailler et spécifier le programme 
minimum fixé dans la loi, mais encore l'amplifier et Ic compléter par l'adjonc 
tion d'antres matières, dans la mesure que conseillera la pratique, pour que 
les sages-femmes soient toujours à mèrne de remplir convenablement Ia 
délicate et souvent. dangereuse mission qui leur est dévolue. 

Le programme légal est conforme, au surplus, dans ses grandes lignes, à 
celui qui a été consacré par· l'arrêté royal du 50 décembre i884. Appliqué 
depuis cette époque pour tous les examens de sage-femme, il a, en relevant 
le niveau des études, donné les meilleurs résultats. 

Le nouveau programme prescrit, en termes formels, l'enseignement de 
l'antisepsie. 

La Commission attache 1111 grand prix à cette innovation. L'antisepsie doit 
faire partie intégrante de tout enseignement obstétrical. Elle est seule capable 
de mettre définitivement un terme aux suites funestes qu'amène encore de 
temps en temps le peu de soin de propreté apporté dans leur mission par 
certaines accoueheuses, spécialement par celles qui ont fait leurs études à 
une époque déjà éloignée. 

Un projet d'arrêté annexé à ce rapport fait, voir plus explicitement com 
ment sera établi dans ses développements le programme des examens dont 
l'article 59 ne fait en quelque sorte qu'indiquer les rubriques. 

Aar. 40. 

Cltnque prooince est tenue cl' avoir litt moins une école d'enseignement pour 
les élèves sagcs-fwnwies. 

'Toutefois) le Goune,·nement peut dispense» de cette obligation la province 
qui est dépourvue d'éléments cliniques suffi:.wnts. 
Le p1·09ramme des matières enseignée.'S dans ces écoles est arrêté par l<' 

Gonvernemeut, la députation permanente du conseil provincial entendue. 

Aujourd'hui, des écoles d'enseignement pour les élèves sages-femmes 
existent dans toutes les provinces, sauf dans le Luxembourg; il y en a même 
deux <lans h- Hainaut. 

Dans quatre de ces écoles (Bruges, Gand, Hasselt et Malines) l'enseigne 
ment se donne en flamand. Dans les écoles de Bruxelles, Mons, Tournai, 
Liége et Namur, il se donne eu français. 

Le règlement de ces écoles fait l'objet de l'arrêté royal du 50 décem 
bre 1884, qui u remplacé celui du 6 janvier f 823. 

Le roi Guillaume, voulant pourvoir aux besoins qui se faisaient sentir, 
particulièrement dans les campagnes, relativement à l'art des accouche- 
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monts et régler convenablement l'enseignement à donner aux élèves snges 
femmes, avait, par arrêté du 6 janvier 18231 approuvé un règlement sur 
l'organisation des écoles d'enseignement pom· les sages-femmes, et décrété : 
1° que les États des diverses provinces auraient soin qu'il y ait le plus tôt 
possible au moins une sage-femme dans chaque ville ou commune pour les 
quelles Ic secours de la sage-femme de l'endroit voisin serait insuffisant , 
2° qu'aucune élève non expressément dispensée par arrêté royal ne 
serail :1 l'avenir admise à l'examen comme sage-femme, sans avoir fré 
quenté pendant Ic tcrnps prescrit les écoles dont il s'agit. 

Le règlement, qui indiquait sommairement les matières à enseigner; la 
durée des études et les conditions d'admission des élèves, chargeait les pro 
vinces de prendre les mesures nécessaires pour l'organisation et l'adminis 
tration intérieures des établissement'> ainsi créés avec leur concours, mais 
placés sous la surveillance tant des Commissions médicales provinciales que 
du Gouvernement. 
Telle est l'origine du caractère provincial des institutions officielles 

affectées il la formation des sages-femmes en Belgi1p1c. 
L'arrùté royal du 50 décembre 1884~ approuvant Ic nouveau règlement 

sm· les écoles d'enseignement, n'a fait qnc confirmer l'organisation provin 
ciale introduite dans notre législation par l'arrêté de 1823. Il a eu pour objet 
d'assurer plus d'uniformité dans cette organisation, principalement en cc 
qui concerne les conditions d'admission des élèves et les cadres des études, 
et il a déterminé les bases essentielles d'après lesquelles les autorités provin 
ciales devaient adopter les règlements spéciaux à chaque établissement; en 
s'inspirant des observations qu'avaient faites les Commissions médicales et 
l'Académie royale de médecine. 

En proposant de charger le Gouvernement d'arrêter Ic programme des 
matières enseignées dans les écoles, ln Commission n'a donc pas innové. 
Elle maintient un régime dont les bons résultats sout attestés par une 
expérience longue de près d'un siècle. 

Cc programme sera, d'ailleurs, nécessairement calqué sm· Ic programme 
des matières de l'examen qui sera arrêté conformément á l'article 50. li com 
prendra; comme aujourd'hui, deux années d'études; l'eusciguerneut clinique 
commencera la deuxième année. 

Nous ren\'oyons pour les détails au projet de règlement-type publié eu 
annexe. Il n'était pas possible de laisser aux provinces toute liberté 'quant à 
la détermination des matières d'enseignement. Cependant, la Commisssion 
a estimé utile que le Gouvernement ne puisse arrêter Ic programme général 
qu'après avoir entendu les députations permanentes des conseils provinciaux. 

Dans Ic système que Ic projet de loi consacre, les provinces auront une 
liberté d'action plus étendue qu'aujourd'hui; elles arrêteront elles-mêmes le 
règlement intérieur de leurs écoles; ri les en organiseront Ia surveillance, la 
direction, Ic personnel, Ic régime intérieur, les conditions <l'admission; les 
dispositions que formulera à ce sujet le Gouverne meut ne devant se présenter 
que sous la forme d'un règlement-type. Mais il est indispensable, au point de 
vue de la délivrance des diplômes qui S<' rout valables pour toutes les parties 

28 
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du pays, que le Gouvernement impose aux provinces des bases uniformes 
d'enseignement, il est légitime, d'antre part, que les provinces soient entendues 
dans leur avis; il s'agit de leurs écoles, d'établissements qu'elles entretiennent 
à leurs frais, qu'elles administrent et qu'elles surveillent. Il est bien entendu 
même tf u'à ce programme obligatoire et uniforme, elles pourront ajouter 
certaines matières, pour l'approprier à leurs vues particulières; rien n'est 
plus conforme aux idées de progrès que cette latitude, qui peut devenir un 
excellent moyen d'émulation entre les Administrations provinciales. 

Une <les conditions essentielles et certes la plus importante pour qu'une 
école de sages-femmes soit sérieusement organisée et que l'enseignement y 
soit fructueux, réside dans l'existence d'une clinique suffisamment étendue, 
où les élèves puissent recevoir l'enseignement pratique. 

Là où la clinique ne serait pas suffisante pour l'instruction des élèves, le 
Gouvernement poul'l'a dispenser la province de l'obligation d'avoir une école. 
Le cas ne se présentera, sans doute, crue dans Ic Luxembourg, où la popu 
lation cl, Arlon, la ville la plus importante, ne permettrait pas d'organiser 1111 
enseignement pratique répondant à toutes les exigences. 

Aujourd'hui, les élèves de cette province suivent les cours, les unes des 
écoles de Liège ou de Namur, les autres de l'école existant dans le Grand 
duché de Luxembourg. 

Il est bien entendu que le Gouvernement, en accordant la dispense, pourra 
la subordonner à certaines conditions de subsides aux écoles belges où les 
élèves de la province dispensée pourraient utilement recevoir leur instruc 
tion. 

ABT. 4L 

Le diplôme de :Jage-f'emme donne le droit de procurer à la femme parlu 
riente ainsi qii' à l'enfant tous les soins que comporte 1111 aceoucliemcnt 
naturel ou opfré avec la main. 

Il ne confè-re pas le droit d'employei· un instrument pour luuer ou terminer 
l' accouchement, 

L'article 2 de l'arrêté royal du 51 mars i818 portant les Instructions pour 
les sa9es-{em,mes est ainsi conçu : « L'exercice de l'art des accouchements. 
par les sages-femmes, doit se borner uniquement aux accouchements natu 
rels ou it ceux que l'on peul opérer avec la main, sans qne jamais il leur soit 
permis d'employer des instruments. 11 

La disposition de l'article 41 du projet de loi consacre donc ce qui est déjà 
admis aujourd'hui. 

Elle définit l'objet du diplôme de sage-femme en termes plus clairs el plus 
complets que ne Ic faisaient les instructions de 1818. Il est indispensable que 
la loi elle-même trace les droits et les devoirs professionnels des sages 
femmes. L'art des aecouchements est, en effet, compris dans le monopole 
attaché au diplôme de docteur en médecine, chirurgie et accouchements. Au 
diplôme de sage-femme n'est concédé <JUe l'exercice d'une branche de cet art 
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et on ne saurait préciser avec assez de soin la portée et l'étendue de cette 
branche qui a 11n caractère exceptionnel. 

L'article 4f doit être combiné, à cc point de vue, avec les articles 4! et 45: 
ainsi qu'avec les instructions pour les sages-femmes à adopter en vertu de 
l'article 13. 

Le premier alinéa, en visant la femme parturiente et. son enfant, délimite 
clairement la période de temps pendant laquelle la sage-femme a le droit de 
prêter le concours <le son art. C'est le temps nécessaire ponr tous les soins 
que comporte un accouchement naturel ou opéré avec la main, ainsi que 
pour la remise sur pied de l'accouchée, s'il ne survient aucune complication 
nécessitant l'intervention du médecin. 

Mais de là il ne faut pas conclure qu'avant que l'acte de la parturition ait 
commencé, la sage-femme ne puisse donner à sa cliente les conseils utiles 
en vue <le faciliter l'accouchement naturel prochain, tel, par exemple, 
le conseil de prendre des bains de siège, donné même quelques semaines 
avant l'époque probable de l'accouchement. 

D'autre part, les soins procurés à l'enfant par la sage-femme en ceU.e qua 
lité sont les soins ordinaires, à la suite de l'accouchement, tels ceux qui 
ont pour objet de lier et de couper Ic cordon; mais la sage-femme n'a pas 
Ic droit <le se substituer au médecin pour le traitement d'une maladie qui 
se déclarerait chez l'enfant. 

Le second alinéa limite le droit de la sage-femme en un point important 
elle ne peut, pour hâter ou terminer l'accouchement, employer un instru 
ment. 

Le mot <c instrument. " s'applique ici au levier, au forceps et à tous les 
engins qui sont employés pour faciliter ou aider l'expulsion soit du Iœtus 
soit de l'arrière-faix dans les cas d'accouchement laborieux. 

L'interdiction se restreint à l'emploi d'instruments dans l'opération pro 
prement dite de l'accouchement. 

La sonde pour dégager la vessie, l'injecteur d'Esmarch, les ciseaux à 
pointes mousses. la seringue à lavement, la seringue de Pravaz, les 
sondes, etc., sont, au contraire, des instruments dont la sage-femme est 
obligée d'être munie. 

La Commission a spécialement discuté le point de savoir si l'emploi du 
forceps par la sage-femme ne doit pas être autorisé dans certains cas déter 
minés. 

Limiter l'autorisation d'employer cet instrument au cas où la tête de 
l'enfant se trouve au détroit inférieur est impossible dans la pratique. On 
ne saurait pas déterminer si l'accoucheuse a outrepassé ses droits et si 
l'instrument n'a pas été employé lorsque l'obstacle à l'expulsion réside au 
détroit supérieur. là où l'application est autrement difficile et exige une main 
habile pour mener l'opération à bonne fin, sans cornpromct.tre l'existence de 
la lemme et de l'enfant. 

La Commission a donc décidé d'interdire absolument. l'emploi du forceps 
à la sage-femme. Celle-ci doit. appeler un médecin à son aide clans tous les 
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cas où l'application <ln forceps est nécessaire et c'est pour lui permettre 
d'apprécier ces cas que le programme des examens et celui de l'enseignement 
comprcnnent « les indications de l'application du forceps ». 

(< Tous les soins que comporte un accouchement naturel ou opéré avec la 
main », dit l'article 41. Ces termes autorisent, en principe, la sage-femme à 
pratiquer la version par manœuvres internes. Il y a là une nécessité, malgré 
les dangers qu'elle fait courir à la mère et à l'enfant. Mais l'indication de 
celle opération peut être extrêmement urgente, eu cas d'hémorrhagie, par 
exemple, et, d'un autre côté, l'intérêt des vies en cause exige qu'on ne 
retarde à aucun prix le moment véritablement opportun Je l'action. 

Est-cc à dire que la sage-femme aura le droit de faire toujours seule et 
Je parti-pris la version sans recourir au médecin? Nullement. Dans tons les 
cas où celle-ci est nécessaire, il s'agit d'un de ces accouchements laborieux 
prévus à l'article suivant (art. 42) où la sage-femme est tenue de faim 
appel au médecin. Toul en se tenant prête à agi!' au moment favorable, 
tout en n'hésitant pas à faire la version duns ces eouditions elle devra mander 
un médecin qui, s'il arrive à temps, prendra évidemment la direction du 
traitement. C'est donc l'urgence Je l'intervention <tui légitime la version 
interne par la sage-femme. 

Celle urgence ne se rencontre pas aussi fréquemment tians les cas néces 
silan l l'application du forceps : c'est pour cette raison que l'accoucheuse 
n'aura pas Ic droit d'y recourir. 

Quant à la version par manœuvres externes, elle ne rentre pas dans les 
attrihutions de la sagc-fcmmc , clic se pratique, en eflet , pendant la 
grossesse et non pas au moment de I'accouchemcnt. Elle doit donc être 
réservée au médecin. 

La Commission a examiné, en outre, Ia question de savoir s'il y a lieu de 
permettre à la sage-femme de pratiquer la vaccination. Elle s'est prononcée 
pour la négative. 

L'inoculation vaccinale est une opération qui rentre dans les attributions 
du médecin. Elle exige Jes connaissances et des précautions spéciales. Elle 
' I' t ' nest pas c une urgence ex reme. 
Les médecins font remarquer qu'ils sont assez nombreux pour assurer le 

service de la vaccine dans Lout le pays. 
Il a paru inutile de formuler l'interdiction dans u11 texte de loi; clic est de 

droit. Les attributions de la sage-femme étant limitées, c'est Ic cas de dire 
que ce qui n'est pas permis est défendu. 

L'exercice de la profession de sage-femme tient de près aux mœurs cl aux 
habitudes locales. On a fait rcrna •. qucr très ex acternent, par exemple, que 
dans les parties flamandes du pays1 les familles ()11! beaucoup moins recours 
à la sage-femme qu'au médecin. Aussi, Ic nombre en esl-il très restreint. 
Sur 2473 sages-femmes existant dans Ic pays, on n'en compte que 181 <lans 
la province d'Anvers, 2ö0 dans la Flandre occidentale, 216 dans la Flandre 
orientale, tandis qu'il y 1:1J a ö85 dans Ic Hainaut, 479 dans fa province de 
Liégc et 227 dans celle de Namur. 

La Commission n'a donc pds cru utile de rechercher dans Jes législations 
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étrangères des points <le comparaison avec la nôtre ni des améliorations á y 
emprunter. La législation française, qui est analogue à la réglementation 
helge sur cet objet, a été revue récemment, d'une manière approfondie, et 
maintenue a, cc peu de changements. 

L'article 4 de la loi française du 50 novembre !89?l limite ainsi l'exercice 
de la profession : ,, Il est interdit aux sages-femmes d'employer des instru 
ments. Dans les cas d'accouchements laborieux, elles feront appeler uu 
docteur en médecine ou un ollicier de santé. 

11 li leur est également interdit de prescrire des médicaments, sauf le cas 
prévu par le décret du 23 juin f 875 et par les décrets qui pourraient être 
rendus dans les mêmes conditions, après avis de l'Académie de médecine. 

» Les sages-femmes sont autorisées à pratiquer les vaccinations et les 
revacciuations antivarioliques. » 

Un voit par cc texte les légères différences existant entre les deux légis 
lutions. 

La plus marquée concerne la vaccination qu'en France les sages-femmes 
ont le droit de pratiquer. C'est, avait dil le Comite consultatif d'hygiènc1 un 
des services les plus irnportnuls qu'elles soient appelées à rendre. 

Nous avons exposé les raisons qui ont engagé la Commission à ne pas 
étendre sui· cc point les droits ties sages-femmes. 

Tuut ce que nous avons dit jusqu'à present vise l'exercice proprement dit 
de l'art des accouchements par la sage-femme. Dans les usages, la sage 
femme semble être chargée d'une mission plus étendue comportant tous les 
soins à donner à la femme pendant la gro~sesse, avant, pendant et après 
l'accouchement, ainsi que Jes f)l'Cm1crs soins à donner à l'enfant après la 
naissance. Mais elle remplit alors Ic rôle de garde-couches et elle peut le 
foire en toute liberté, pourvu qu'elle n'empiète pas sur les attributions du 
médecin. 

AnT. 42. 

Dès que l'accouchement «annonce comme devant, par queloue cause que ce 
soit, devenir di/fictie ou dangereux) Olt dès qu'un avo1 tement parait immi 
neut, la sage-femme est tenue de faire appt,fer, sans a11c11n retard; un médecin 
ó son aide. 

Cette disposition indique la conduite à tenir par la sage-femme dans les 
cas d'accouchement difficile ou dangereux. Les instru ctious du 51 mui f8i8 
lui enjoignaient. d'appeler, dans ces cas, un médecin, el, à défaut de mede 
cin. une autre sage-fi mmc. Si l'appel du médecin doit être maintenu, puis 
que l'accoucheuse est incompétente lorsqu'il !'.'agit d'employer les instru- 
111e11ls nécessaires il la délivrance de la parturicnt« 011 de faire face à des 
complications, il a paru inutile à la Commission de foire intervenir obliga 
toin-rncnt une seconde sagl'-femmc. Pareille obligalio11 n'aurait sa raison 
d'être que si l'on permettait aux deux sages-femmes réunies en consultation 
de faire des actes, des opérations qu'une d,cllcs n'aurait pas le drni! de foire 
seule, 
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Afin de faciliter à la sage-femme l'appréciation des accouchements qui 
doivent être considérés comme difficiles ou dangereux, les instructions spé 
cifient les divers cas où, soit pendant, soit après l'accouchement, la sage 
femme est tenue de faire appeler immédiatement le médecin. 

· Les cas d'urgence, par exemple une hémorragie qui vient à se déclarer, 
peuvent être tels <f u'à notre avis la sage-femme, tout eu faisant appeler 
immédiatement le médecin, ne pourrait se dispenser de faire ou de prescrire 
tout ce qui lui parait indispensable. Ces éventualités ne sont pas susceptibles 
d'être régies par des textes réglementaires; ce sont des questions d'humanité 
et de conscience qui échappent au domaine de la réglementation. 

ART. 45. 

Le Ucuoeruement détermine les instruments, les antiseptiques et autres 
«qents niédicamenteu» auxquels la sage-femme peul aooir recours, ceux dont 
elle doit être munie) ainsi que les conditions dans lesquelles ils doivent être 
utilisés pa,' elle. 

Les instructions pour les sages-femmes, rédigées par la Commission, ren 
ferment toutes les prescriptions que vise l'article 45. Qu'il nous suffise d'y' 
renvoyer. 

Elles portent sur des détails d'ordre technique qu'il n'est guère possible 
de fixer dans une loi et qui trouvent naturellement leur place dans une 
réglementation susceptible d'être rapidement modifiée et tenue au courant 
des progrès. 

ART. 44. 

Le Mini:~fre orqanise, partout où il le.f uge nécessaire, après avoir pris l'avis 
de la dépntotio» permanente du conseil praoineiol.des conférences auxquelles 
sont conooquéee les .rnqrs-f'emmes de la région et q11i sont destinées à entre 
tenir ou â compléter leur instruction: 
l.e« frais de ces cnnférences sont, par moitié) à charge de l'État et de la 

province. 

Les conférences sont le complément pratique <le l'enseignement donné 
dans les écoles. Elles existent déjà; l'article 44 ne fait que les instituer par 
la voie légale. Établies depuis f87;'l, d'abord dans la Flandre occidentale et. 
succcssiverncut, dans plusieurs autres provinces, elles ont rendu les plus 
grands services. Elles entretiennent cl développent l'instruction que les 
sages-femmes ont reçue comme élèves. Elles leur inculquent, spécialement à 
celles qui avaient quitté depuis longtemps l'école, les notions de l'antisepsie 
dont l'application n produit les plus heureux résultats, en amenant la s11p 
pression pour ainsi dire radicale des épidémies de fièvre puerpérale. 
Elles enseignent aux praticiennes les nouvelles méthodes et les perfee- 
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tionucmcnts de leur art; enfin, elles ont contribué à développer parmi 
celles-ci un esprit de confraternité n'existant guère auparavant. 

La Commission aurait voulu rendre les conférences obligatoires. Des 
indemnités pour les déplacements et nn jeton de présence aux réunions 
étant alloués, il semblait que l'obligation ne rencontrerait gt1ère d'objections 
alors surtout ,,ue, là où les conférences sont organisées aujourd'hui, le 
nombre des auditrices est relativement considérable . .Nous avons aban 
donné celte proposition après la décision 'I ui fut prise en principe de rendre 
libre Ic ministère des sages-femmes que les instructions de {818 renfer 
maient clans un cadre très assujettissant. 

On peut espérer que la grande masse des accoucheuses suivront librement 
ces conférences. 

Des primes d'encouragement pourraient utilement être allouées aux plus 
recommandables par leur zèle, par leur mérite ou 1>ar les communïcations 
qu'elles auront faites aux réunions. 

LC's conférences ayant été organisées jusqu'à cc jour par les Administra 
tious provinciales, l'article 44 dispose qu'elles continueront à l'être avec Ic 
'concours de ces Administrations. Le Ministre compétent se mettra d'accord 
avec les provinces pour les établir lù où l'utilité en sera reconnue. Le Gou 
vernement interviendra désormais pvur moitié dans lu dépense que jusqu'ici 
les provinces ont supportée seules. Nous avons démontré plus haut la par 
faite légitimité de l'intervention provinciale en l'occurrence. 

CHAPITRE IV. 

l!liur•elllaoee et dl111clpllne. 

ART. 4ä. 

Il est créé, dans chaque prooince, une ou. plusieurs Commissions médicales 
chargées, chacune dans son ressort, indépendamment des attributions qui lui 
sont dévolues ]Jar d'autres dispositions légales: 

1 t> De surveiller l'observatior. des lois et dispositions réglementaires sur 
l'art de guérir; 
2° De maintenir les règles de l'lumneur, de la délicatesse et de la dignité 

dans l'exercice des professions médicales a-cec le droit d'infliger) le cas 
échéant, i'aeertissement, la réprimande ou la censure; 
5° De donner aux tribunauœ, à la demande de c~ux-ci} leur avis sur les 

contestations d'honoraires ou sur toutes autres questitnu. d'ordre professionnel 
dans lesquelles sont en cause des personnes appartenant li îar! de guérir; 

4° De donner à ces personnes, el à leur demande, des avis clans des ques 
tions d' ordre professionnel; 

:>0 De réqler, pat· voie d'arbitrage, à la demande des parties, les différends 
professionnels survenus entre personnes appartenant à l'art de guérir, ou 
entre celles-ci et des particuliers ou des administrations publiques. 
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Les considérations que nous avons développées dans la première partie de 
ce rapport sur l'organisation des Commissions médicales nous permettent 
d'être sobre de commeutaircs au sujet des dispositions qui forment le dia 
pitre IV intitulé : Surveillance et. Discipline. 

Comme la loi du 12 mars !818, Ic projet de loi laisse l1 l'autorité adminis 
trai ive la fixation du nombre des Commissions médicales. Il y en aura au 
moins une par province. Le projet d'arrêté royal annexé à cc rapport crée 
une Commission médicale nu chef-lieu de chaque province. 

Nous estimons qu'au début de cc nouveau régime, il convient de multi 
plier le moins possible les Commissions. 

L'expérience aura vite démontré si Ic: nombre d'une Commission par pro 
vince est suffisant ou insuflisnnt. 

En 189~~ Ic nnmbrc des anciennes Commissions médicales a été porté de 
!) à 17~ afin de faciliter leur tâche de surveillance en matière d'hygiène 
publique. Cc motif d'extension a disparu. 

Les frais générnux de l'institution dr-s Commissions médicales seront, 
comme aujourd'hui, supportés par l'f:tat. 

Cela résulte impticilcmcllt de la loi. Chaque fois que la loi prescrit de 
mettre à charge d'autrui une partie des frais <Ic ces Commissions, elle Ic dit 
en termes formels .. comme c'est Ic cas ponr l'article 46, alinéa 2, et pour 
l'article 4,ï 1 u0 ä. 

Le projet de réforme médicale, présenté par le Gouvernement en !8;$9, 
mettait les dépenses fics Conseils de discipline à charge des praticiens. La 
rétribution annuelle était fixée à dix. francs poul' les praticiens établis dans 
les communes de pins de ~,000 habitants, et à cinq francs pour ceux des 
autres communes. Le projet proposait d'instituer un grand nombre de 
Conseils <le discipline : un par arrondissement judiciaire. 
Notre Commission ne pouvait pas adopter Ic même principe, les Commis 

sions médicales devant avoir clans leurs attributions, en mème temps que la 
juridiction disciplinaire. la police médicale, qui est un service public dont la 
charge incombe à !'Étal. 

Toutefois, dans les cas d'application <les 5°~ 4° cl :>0 <lu présent articlc.Ies 
frais qu'entrnincront les réunions des Commissions médicales pourront être 
mis à charge des intcrcssés. Cette restriction se justifie amplement, comme 
nous le verrons plus loin. Dans ces cas, les Commissions sont appelées à 
rendre des services qui sont plutôt. d'ordre privé. 

Indépendamment {les attributions énumérées à l'article 4ü~ les Commis 
sions médicales rempliront, dit cet article, les attributions qui leur sont 
dévolues par d'autres dispositions légales. 

Ainsi les articles 1, !01 11, 191 52, 56 du projet de loi leur confient 
diverses missions spéciales. De même l'article 4 de ln loi du 10 avril !890 
sur l'onscigncmcnt supérieur charge les Commissions médicales de délivrer 
des certificats <le clinique aux élèves en médecine n'appartenant pas aux 
Universités. 

Le !0 de l'article 4i', confie, de la manière la plus étendue, aux Commis 
sions médicales la police médicale, c'est-à-dire la surveillance de l'observa- 
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tion de toute prescription légale ou réglementaire concernant l'exercice de 
l'art de guérir. Les médecins, les pharmaciens, les médecins vétérinaires, les 
dentistes, les sages-femmes, les droguistes en possession de diplômes, toute 
personne munie d'une dispense ou d'une autorisation spéciale en vertu des 
articles 2, 5 et !$ du projet de loi sont soumis, dans l'exercice de leur art, à 
la surveillance de ces autorités. 

Une partie de la police médicale proprement dite n'est pas exclusivement 
réservée, toutefois, à l'action des Commissions. L'alinéa 2 de l'article 50 
charge les inspecteurs des pharmacies de veiller spécialement à l'exécu 
tion des dispositions légales et réglementaires qui ont pour but d'assurer la 
fabrication, la préparation et la vente de médicaments de bonne qualité et 
de prévenir leur falsification. 

Nous avons vu que l'article 26, 2e alinéa. réserve en outre à ces inspec 
teurs la mission d'intervenir en cas d'abandon d'une officine par suite de 
décès ou d'autres causes. 

Les alinéas 2° à Ö0 de l'article 4t> ont trait aux attributions d'ordre profes 
sionnel. Nous renvoyons, pour l'interprétation de ces dispositions, au projet 
d'arrêté royal qui règle l'exercice de la juridiction disciplinaire des Com 
rmssions. 

Nous nous sommes attaché, dans la partie générale de ce rapport, à faire 
ressortir le caractère et l'utilité de cette juridiction nouvelle. 

AuT. 46. 

Chaque Commission médicale est composée de médecins, de pharmaciens 
l'i de médecins vétérinaires, résidant dans son ressort} belges ou nés en Bel 
gique, inscrits depuis au moins cinq ans sur les listes officielles <les pe,·sonnes 
autorisées à pratiquer dans le myaume el respectivement élus pour un terme 
de six ans par les médecins, les pharmaciens et les médecins vétérinaires du 
ressort inscrits sw· la de1'nière liste officielle. Elle nomme dans son sein le 
président et le secrétaire. 

La commmie siège rl'urrn Commission médicale, lui fournil qrtüuitement 
un local meublé pour ses réunions el pour le dépôt de ses archives. 

Le texte porte que chaque Commission médicale est composée de méde 
cins, de pharmaciens et de médecins vétérinaires, ce qui exclut les sages 
femmes} les dentistes, les droguistes diplômés, les maréchaux vétérinaires 
et les dispensés n'ayant que le droit de pratiquer certains actes de l'art de 
guérir. 

Il faut limiter le nombre des membres de chaque Commission au strict 
nécessaire et ne pas multiplier les subdivisions de ces Commissions. L'art 
de guérir comprenant trois grandes divisions : l'art médical humain, l'art 
vétérinaire et l'art pharmaceutique, il paraît nécessaire, mais suffisant, que 
chacune de ces divisions soit représentée dans les Commissions médicales. 
Ce point admis, il faut logiquement en conclure que les représentants de 
chaque branche ne peuvent être pris que parmi ceux qui ont le droit d'cxcr- 

29 
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eer cette branche en son entier dans tout le pays, parce que ceux-là sont 
les plus dignes de représenter les intérêts de tous ceux qui exercent tont ou 
partie de cette branche, et les plus capables pour être consultés, pour agir 
et se prononcer dans les diverses matières rentrant dans les attributions des 
Commissions médicales. Il importe, d'ailleurs, que tous les représentants 
d'une même branche de l'art de guérir aient, en vertu de leur diplôme ou 
de leur dispense, la même compétence d'attributions, pour que tous soient 
entre eux sur le même pied d'égalité. 

En matière disciplinaire, comme en matière de police médicale, d'appré 
ciation d'honoraires et des questions d'ordre professionnel.Ies Commissions, 
composées des plus compétents choisis par leurs pairs, doivent inspirer 
confiance à tous. 

Le droguiste diplômé n'étant pas l'égal du pharmacien, le dentiste et la 
sage-femme n'étant pas les égaux du médecin, le maréchal vétérinaire 
n'étant pas l'égal du médecin vétérinaire, ne peuvent logiquement être 
admis à siéger dans les Commissions médicales à côté de ceux qui, en vertu 
de leur diplôme, ont légalement, dans la même branche de l'art, une com 
pétence supérieure à la leur, ni y représenter les intérêts des pairs de ces 
derniers. 

Les médecins et les médecins-vétérinaires des communes limitrophes de 
la Belgique, autorisés à pratiquer leur art dans les communes frontières 
belges, en vertu de conventions internationales, ne peuvent davantage faire 
partie des Commissions médicales, alors même qu'ils seraient de nationalité 
belge ou nés en Belgique : leur compétence exceptionnelle étant limitée 
à quelques communes, ils ne peuvent être considérés comme médecins 
ou vétérinaires dans le sens du présent article. 

Mais les médecins, médecins vétérinaires et pharmaciens qui ont, en 
vertu d'une dispenser obtenu le droit d'exercer leur art en entier sur tout 
le territoire du royaume, peuvent faire partie des Commissions médicales, 
s'ils réunissent les autres conditions exigées. 
Il importe peu qu'en lait le médecin, le vétér-inaire ou le pharmacien ne 

pratique qu'une spécialité ; c'est Ic droit dexercer qu'il faut considérer. 
Les femmes peuvent faire partie des Commissions médicales. 
Le nombre des membres composant les Commissions n'est pas fixé par la 

loi. C'est au Gouvernement à le déterminer. suivant l'importance des 
circonscriptions el de manière que chaque Commission puisse toujours 
remplir, avec la promptitude et l'exactitude désirables, la mission qui lui 
est dévolue. Le nombre des membres médecins pourra dépasser celui des 
membres pharmaciens cl relui-ci pourra, à son tour, être plus grand que 
celui des membres vétérinaires, cl cela s'explique : les médecins sont plus 
nombreux que les pharmaciens et ceux-ci plus nombreux que les vétérinaires , 
partant, Ic travail incombant aux sections sera d'importance dilîércnte. 

Le projet d'arrêté organique des Commissions médicales divise chaque 
Commission en trois sections, une section par branche principale de l'art de 
guérir, composée exclusivement des membres ayant le droit de pratiquer 
celle-ci. Chaque section est compétente, à l'exclusion des autres, pour ies 
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affaires· qui sont exclusivement relatives à la· branche qu'elle représente et 
aux personnes qui pratiquent tout ou partie de cette branche; il en est ainsi 
pour les affaires disciplinaires. Qilant aux affaires ayant un caractère mixte; 
c'est-à-dire intéressant deux sections ou même les trois sections, clics sont 
attribuées à l'assemblée de C('S deux ou trois sections. Ainsi, les affaires 
disciplinaires dans lesquelles se trouvent impliquées à la fois, par suite de 
connexité, des personnes de l'art relevant de sections différentes sont de la 
compétence de ces sections réunies. 

L'article -48 du projet de loi est une application du principe que nous 
venons <l'énoncer, mais avec la dérogation que comporte le cas exceptionnel 
qui y est prévu. Ce cas intéressant à la fois et au même degré le corps 
médical et le corps pharmaceutique, l'assemblée chargée d'émettre son avis 
doit être composée d'un nombre égal de médecins et de pharmaciens, de 
manière que les deux intérêts en jeu soient rep réscntés par Ic même nombre 
de membres. 

Mais il faut prévoir l'hypothèse d'un antagonismë absolu d'intérêts pou 
vant aboutir à une absence de majorité; il importe donc d'introduire dans 
l'assemblée un tiers désintéressé, le commissaire d'arrondissement, lequel 
présidera l'assemblée et aura voix délibérative. Cette dérogation, cette 
exception a exigé que Ja disposition fùt placée dans la loi elle-même. 
En dehors du cas prévu par cet article 48, la Commission entière ou ses 

sections ne seront jamais composées que des membres élus. 

L'article 46 porte : « belges ou nés en Belgique ». Le mot c< belges» com 
prend tous ceux qui onl la nationalité belge, même ceux qui n'ont obtenu 
que Ja naturalisation ordinaire. La nationalité étant, dans certains cas, fort 
difficile à établir, il a paru à la Commission qu'il y avait lieu d'admettre 
aussi à l'éligibilité ceux qui seraient nés en Belgique. Le fait de la nais 
sance en Belgique, joint à la pratique de l'art et à la résidence en Belgique, 
suppose un intérêt suffisant pour justifier l'attribution de l'éligibilité. 

Pour être éligible, il faut de plus : 
! 0 Ittre inscrit, depuis au moins cinq ans sans interruption, sur les listes 

officielles des personnes pratiquant l'art de guérir dans Ic Royaume, listes 
arrêtées d'après les règlements d'exécution de 1a loi. Il n'est pas nécessaire 
que les cinq ans d'inscription portent sur Ia même liste provinciale : ainsi, 
on peul avoir été inscrit d'abord dans le Brabant, puis dans l'une des 
Flandres, puis dans Ic Hainaut, etc. Mais il faut une inscription pendant 
cinq ans en Ja même qualité : ainsi, un pharmacien qui, après avoir été 
inscrit pendant deux ans comme pharmacien, devient médecin, doit attendre 
cinq ans <l'inscription comme médecin avant d'être éligible comme tel, et il 
ne serait plus éligible comme pharmacien, parce qu'il n'est plus inscrit en 
cette qualité et ne pratique plus la pharmacie. 

2° Avoir sa résidence dans le ressort de la Commission. Celle résidence 
doit être sérieuse, mais il ne fout pas qu'elle ait Ic caractère du domicile au 
sens du Code civil, ni qu'elle soit la seule résidence. Il importe peu que cette 
résidence existe depuis longtemps ou depuis peu. 
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Les conditions d'éligibilité doivent exister an moment même de l'élection. 
L'article 46 fixe à six années la durée du mandat, terme qui a paru néces 

saire pour assurer aux élus l'autorité voulue et au travail quelque stabilité 
et une marche normale. Une durée moindre du mandat n'aurait pas atteint 
ce double hul. Actuellement dçjà, la durée du mandat est de six ans ( art. i er 
de l'arrêté royal du 28 février f 89ä). 

Pour être électeur, il faut, d'après l'article 46, être médecin, médecin 
vétérinaire ou pharmacien. C'est la même condition que pour l'éligibilité. Le 
principe est que les membres de la Commission sont élus par leurs pairs. Il 
n'est pas admissible, en eflet, que Ic choix de ces membres puisse, dans 
certains cas, dépendre du vote des sages-femmes, des dentistes, des maré 
chaux vétérinaires et des droguistes. L'indépendnnce des élus exige qu'ils 
ne doivent leur elect ion qu'à ceux qui sont strictement leurs pairs. 
Il faut, de plus, que l'électeur soit du ressort de la Commission, c'est-à-dire 

qu'il réside dans ce ressort et qu'il soit inscrit sur la dernière liste officielle 
des praticiens de ce ressort. Ici encore, la résidence doit être sérieuse et 
exister lors de l'élection, mais elle ne doit pas être la seule résidence ni la 
principale résidence. La liste officielle dont il s'agit est la dernière arrêtée 
avant l'élection; le droit de vote ne doit, en effet, appartenir qu'aux personnes 
n'ayant pas abandonné l'exercice de la profession et qui, ainsi, ont intérêt 
à la bonne composition de la Commission. 

Une seule inscription sur les listes suffit. 
Les femmes ont le droit de vote aussi bien que les hommes. 
Chaque électeur ne vote que pour les membres de la Commission appar 

tenant à la même profession. 
Nous renvoyons: pour les détails de l'organisation électorale nouvelle, 

an projet de règlement organique des Commissions médicales annexé à notre 
rapport. 

Le président et le secrétaire seront librement élus, sans l'intervention du 
Gouvernement, par les membres de la Commission. 

Le local meublé destiné aux réunions de la Commission sera fourni par les 
soins et aux frais de la commune: siège de la Commission. 
Il est à notre connaissance que souvent, dans Ic passé, plus d'une Com 

mission médicale a éprouvé des difficultés à s'installer dans des conditions 
convenables. L'administration centrale n'est pas en mesure, comme l'admi 
nistration locale; de trouver facilement l'abri nécessaire aux réunions de la 
Commission et au dépôt des archives. C'est une minime charge imposée aux 
administrations communales et qui se trouve indirectement compensée par 
le fonctionnement des Commissions sur leur territoire. 

Un article spécial du projet disposait qu'en cas de refus par une Commis 
sion médicale de remplir sa mission, le Gouvernement peut confier le pou 
voir disciplinaire à une Commission médicale voisine et désigner l'autorité 
chargée d'exercer ses autres attributions. 

L'observation ayant été faite que celle disposition visait un cas des plus 
improbables, la Commission, après nouvelle délibération, a cru devoir y 
renoncer. La disposition était dictée par ln crainte de voir les électeurs d'une 
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région se coaliser pour ne pas procéder aux élections. C'était, a-t-on remar 
qué, faire en quelque sorte injure à la corporation médicale et formuler 
comme une suggestion à la rébellion. D'ailleurs, Ic texte, cil prévoyant le 
refus d'une Commission médicale de remplir sa mission, supposait la Com 
mission déjà élue. 
Si une éventualité aussi fâcheuse se produisait jamais, la Législature 

aurait elle-même a aviser. 

Aar. 47. 

Le Gouvernement détermine : 
f O Le nombre, le siège et le ressort des Commissions médicales, ainsi que le 

nombre de leurs membres ; 
2° Le mode et les conditions des élections, les formes et délai» des 

recours contre la validité de l'élection, ainsi ,,ue l' autoriié chargée de statuer 
sur ces recours ; 

5° Les droits et les devoirs des membres, les attributions spéciales des pré 
sidents et des secrétaires, ainsi que les conditions nécessaires à la validité des 
délibérations ; 

4° La composition des sections, ainsi que la répartition entre elles des attri 
butions de la Commission ; 

5° Le montant et le mode de recouvrement des frais qui seront mis éventuel 
lement à la .charge des intéressés duns les cas d'application des dispositions 
faisant l'objet des 5° 1 4° et [)0 de l'article 4~; 

6° Et) en général., tout ce qui est nécessaire pour l'organisation et le fonc 
tionnement de l'institution. 

La portée de cette disposition est établie dans le projet d'arrêté royal 
annexé au rapport et relatif à l'organisation et au fonctionnement des 
Commissions mé<licalcs. 

De même que la loi du f 3 mars 1818 déléguait au Gouvernement le pou 
voir de régler les attributions et Ic fonctionnement des Commissions médi 
cales, le projet de loi lui conlie !a même délégation quant aux Commissions 
médicales nouvelles. 

Celles-ci, d'après Ic projet d'arrêté qui n'est qu'une ébauche d'organisa 
tion, un spécimen du régime électif recommandé par la Commission, seront 
au nombre de neuf, avec leur siège au chef-lieu de la province. 

Le nombre des membres de chaque Commission n'est pas établi propot·· 
tionnel!ement au nombre des praticiens du ressort; la Commission a 
renoncé à ce système pour en adopter un autre, basé simplement sur l'impor 
tance relative <le chaque province. 

La mode d'élection ne diffèrera guère de celui qui est usité aujourd'hui et 
qui a fait ses preuves. 

L'autorité chargée de statuer sur les réclamations sera la députation per~ 
mancnlc. 
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Les Commissions seront divisées chacune en trois sections, composées res 
pectivement des membres appartenant à la même profession. 

Les affaires qui concernent des matières connexes rentrant dans la com 
pétence de deux sections différentes seront examinées par ces sections 
réunies. 

Le président et le secrétaire forment Ic Bureau de la Commission. 
Leurs attributions respectives et celles du Bureau sont définies par l'ar 

rêté royal. 
Nous avons eu l'occasion de dire, en parlant de l'article 4~, pourquoi 

l'État ne doit pas assumer tous les frais quelconques afférents au service des. 
Commissions médicales. 

S'il plaît à des praticiens ou à des particuliers de recourir aux bons 
offices d'une Commission pour Ie règlement de leurs conflits, il est juste 
qu'ils supportent la dépense à résulter de cette intervention et, s'il arrive à 
un tribunal de consulter une Commission sur une contestation d'honoraires 
dont il est saisi lui-même, il est non moins juste que les frais spéciaux à 
résulter de cette instruction soient mis à charge des parties en cause, comme 
les autres frais ordinaires de justice. 

Quant aux dépenses qu'entraîne l'exercice de la police médicale et disci 
plinaire, elles continueront à être payées sur le budget de l'État. 

ART. 48. 

Chaque fois qu'elles sont appelées à donner leur a vis sur la requête d'un 
médecin demandant l'autm·isation de tenir un dépôt de médicaments, les Com 
missions médicales sont composées d'un nombre égal de médecins et de phar 
maciens et présidées, avec voix délibérative, par le commissaire d'arrondis 
sement qui a dans son ressort la commune où le dépôt sollicité doit être 
établi. 

Cette disposition a déjà été motivée. Médecins et pharmaciens sont d'ac 
cord pour exiger que la Commission, s'occupant d'une question de cumul, 
soit composée d'un nombre égal de représentants des deux professions. Si les 
avis donnés de part et d'autre sont opposés, ils seront départagés par le pré 
sident. Dans l'espèce, le président sera le commissaire d'arrondissement, 
avec voix délibérative : étranger aux luttes professionnelles, en relations 
constantes avec les administrations communales de son ressort.occupant dans 
la région une fonction gouvernementale supérieure, le commissaire pré 
sente, nous a-t-il paru, les meilleures garanties d'impartialité. 

L'article 48 ne vise que l'avis à émettre dans Ic cas de l'article l 9 et non 
celui dont il s'agit à l'article 54, alinéa 2. 

AnT. 49. 

Le Gouvei·nement désigne parmi les membres des Commissions médicales 
ceux qui ont le droit de visite des pharmacies et des depots de médicameuis et 



( 25t ) [ N°!40.] 

ceux qui peuoeni constater par des procès-verbaux faisant foi fusqn' à preuve 
contraire, les infractions en matière d'exercice de t' art de guérir. 

Cette disposition a un double objet : 
l O Elle charge le Gouvernement de désigner parmi les membres des Com 

missions médicales ceux qui auront Ic droit de visiter les pharmacies et les 
dépôts de médicaments soit isolément, soit concurremment avec les inspec 
teurs de pharmacie ; 

2° Elle le charge, en second lieu, de désigner ceux qui, parmi les membres 
de ces Commissions, pourront dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu'à 
preuve contraire. 

Quant au premier de ces deux objets, nous avons déjà vu, dans le com 
mentaire de l'article 4ä1 que le soin de surveiller l'exercice de l'art pharma 
ceutique sera partagé entre les Commissions médicales et les inspecteurs de 
pharmacie et nous verrons, à l'article ~O~ en parlant des attributions de 
ceux-ci, que la mission de visiter et d'inspecter les officines et les dépôts de 
médicaments leur incombera à titre habituel et normal et que les membres 
des Commissions médicales n'auront à procéder à des visites que dans des 
circonstances spéciales et exceptionnelles, 

Le droit de visite étant une prérogative importante, il a parn nécessaire 
à Ia Commission d'en restreindre l'exercice à une partie seulement des 
membres de la Commission. 

Le droit de constater les infractions, par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu'à preuve contraire, constitue également un privilège qui n'appartient 
qu'aux officiers de police judiciaire et à ceux qui le reçoivent exceptiounel 
lement eu vertu d'une loi spéciale. 
Aux termes de l'article 25 de la loi du 12 mars l8t8, les procès-verbaux 

que les Commissions médicales dressent à l'effet de constater les délits ou 
contraventions prévus par Jes lois sur l'art de guérir sont remis entre les 
mains du ministère public chargé de diriger l0s poursuites devant les 
tribunaux. 

Mais ces constatations appelées improprement procès-verbaux ne font pas 
foi en justice jusqu'à preuve contraire. Elles n'ont d'autre valeur auprès 
des tribunaux que celle d'un rapport ou d'un simple renseignement. 

Les membres des Commissions médicales qui les font sont tenus, 
comme tout témoin, de comparaître en personne devant les juges pour 
reproduire leurs déclarations. 

Les Commissions médicales n'ont cessé de se plaindre de celte situation 
inférieure et ont maintes fois renoncé à rechercher des infractions qu'elles 
n'avaient pas le pouvoir de constater judiciairement. 

Le Gouvernement n'a pas pourvi. à cette lacune, se réservant de la com 
bler par la loi nouvelle sur l'art de guérir, projetée depuis de si longues 
années. 

Les nombreuses lois qui ont été promulguées dans ces vingt dernières 
années pour autoriser le .Gouverncment à faire les règlements généraux de 
police qui sont l'attribut du pouvoir exécutif, ont investi tes agents, délé- 



[ N• 240.] ( 23~) 

gués pour en surveiller l'exécution, du droit de dresser des procès-verbaux 
faisant foi jusqu'à preuve contraire; nous rappellerons, comme exemples, 
les lois sur la falsification des denrées alimentaires : 4 août {890, article 2; 
sur le travail des femmes et des enfants dans l'industrie : i5 décembre !889, 
article !5; sm· la 1·églcmenlation et l'inspection des établissements industriels 
classés : ;j mai {888, article {cr; sur le payement des salaires: H avril 1896, 
article 1er; sur les règlements d'atelier : ·HJ juin {896, article {4. 

Une loi sur la police médicale présenterait une grave lacune si elle ne 
donnait pas Ic droit de verbaliser à ceux qui sont. chargés de veiller à l'exé 
cution de ses prescriptions. 

La Commission a compris cette nécessité. Toutefois, elle n'admet pas indis 
tinctement tous les membres des Commissions médicales à l'exercice de ce 
droit; elle p1·opose de n'y admettre que ceux qui reçoivent à cet effet une 
délégation du Gouvernement. 

Les membres des Commissions médicales tiennent leur mandat de l'élec 
tion. Or, l'octroi du droit de verbaliser ne peut émaner que de l'autorité 
publique. 

Dans la pratique, il sera attribué en premier lieu au président et au secré 
taire et à tour de rôle, saus doute, à certains membres de chaque Commis 
sion choisis dans les trois sections qui la composent. L'expérience enseignera 
au Gouvernement le meilleur emploi à faire de celte prérogative. 

Am. ~O. 

Des inspecteurs ou délégués du Gouvernement sont chargés de la visite des 
pharmacies, des dépôts lie médicaments, des fabriques de substances médica 
menteuses ainsi que des établissements afl'ectés aux commerces préou« par 
l'article 5r,;. 
Ils surveillent l'exécution des dispositiotlS légales et réglementaires conce,· 

nant la préparation et la cenie des médicaments et des substances toxiques. 
lls constatent les infractions par des procès-verbaux (aisant foi _jusqu'à 

preuve contraire. Jfs 011l le droit, dans les conditions à déterminer pm· 
arrèté royal) de saisir loufes pièces à conviction> notamment les substances 
falsifiées, yâtées, corrompues ou de mauvaise qualité ainsi que les médica 
ments inscrits dans la pharmacopée non préparés suivant ses indicaiions ou 
ceux nou conf ormes aux ordonnances. 

La loi du 4 août {890 sur la falsification des denrées alimentaires et des 
substances médicamenteuses autorise Ic Gouvernement à charger des fonc 
tionnaires spéciaux de la mission de surveiller l'exécution des prescriptions 
réglementaires édictées en vertu de cette loi. 

L'institution des inspecteurs de pharmacie comme fonctionnaires spé 
ciaux indépendants des Commissions médicales a son origiue dans cette loi. 
C'est en vertu de la loi du 4 août {890 qu'est intervenu l'arrêté royal du 
i t décembre 1895 organisant l'inspection des pharmacies. 

Cette loi rw , isant que les mesures propres à assurer la bonne qualité des 
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denrées et des médicaments et à prévenir lem· falsification, la mission des 
inspecteurs de pharmacie a dù être forcément limitée à cet objet par l'arrêté 
de t895. 

Les Commissions médicales ont continué i, être chargées, d'une manière 
gJnüralc, de la surveillante de l'exercice de la profession pharmaceutique. 

Antérieurement ît la loi du 4 août f 890, la visite des officines était confiée 
aux Commissions médicales et appartenait exclusivement à celles-ci tant pour 
la surveillance des médicaments que pour l'inspection de la tenue même de 
l'oflicinc. 

L'article 5'2 de l'arrêté royal <lu 5t mai i8t8 portait ce qui suit à cet 
éganl : « Les mêmes Commissions sont chargées de la visite des officines des 
pharmaciens et chirurgiens dans l'étendue de leur province ou district: par 
tout où il n'existe point de Commission médicale locale. Ces visites doiveut 
être faites deux fois l'an, à <les époques non déterminées, par deux ou plu 
sieurs membres de la Commission à cc délégués ou, au besoin, par un seul 
membre de la Commission ayant Ic litre de docteur en médecine, accom 
pagné <l'un autre homme de l'art. pris hors du sein de la Commission, qui 
1 ui sera adjoint par clic, mais eu observant qu'il doit être nommé chaque 
année d'autres membres pour l'aire la visite des mêmes officines. » 

Cette disposition fut, en certains points, modifiée par les articles {8 à 21 
de l'arrêté royal du 51 mai i880, réorganisant les Commissions médicales, 
mais le fond en restait le même. La loi du 9 juillet 18~8 avait d'ailleurs 
renforcé déjà l'inspection, en précisant les devoirs des pharmaciens et autres 
personnes autorisées à délivrer des médicaments et en leur imposant l'obli 
gation de rendre, en tout temps, leurs officines et leurs dépôts accessibles 
aux personnes déléguées pour les visiter. 

L'inspection des officines Ionctionnnnt sous l'empire des lois de 1818 et 
<le 1808 avait suscité des critiques sérieuses; clic se faisait trop rapidement 
sans avoir de sanction efficace, par des; personnes exerçant elles-mêmes la 
profession de pharmacien. Les médicaments présumés falsifiés ou gùtés 
n'étaient soumis qu'à des analyses sommaires qui ne pouvaient établir clai 
rement les délits. Le mode de prise d'échantillons laissait à désirer cl n'était 
pas réglementé d'une manière suffisante pour ofTrir toutes les garanties 
requises. 

De plus, cette inspection, faite par deux membres de la Commission, 
donnait lieu à des dépenses exagérées. La présence d'un délégué médecin, 
moins compétent que Ic pharmacien pour juger Ja qualité des médicaments, 
était peu utile. 

A l'époque de la mise en vigueur de la loi du 12 mars 1818, l'adjonction 
d'un médecin était une nécessité : les chirurgiens de campagne tenaient des 
dépôts de médicaments, et les instructions exigeaient qu'une surveillance 
fut exercée sur les iustrumcuts des chirurgiens en même temps que sui· les 
médicaments tenus en dépôt. 

Mais ce motif a disparu aujourd'hui. C'est donc avec beaucoup de raison 
qu'en s'appuyant sur la loi de 18!10 Ic Gouvernement a organisé une inspec 
tion spéciale des officines et <les dépôts de médicaments en laissant, d'ailleurs, 
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aux Commissions médicales leur mission générale de surveillance. On est 
d'accord aujourd'hui pour constater les bons résultats de cette innovation. 
Le projet de loi que nous présentons maintient celte organisation en la per 
fectionnant. 

Il y aura désormais des inspecteurs de pharmacies comme il en existe déjà 
actuellement, mais avec des attributions plus complètes et mieux définies. 
Chargés de veiller à la bonne exécution des dispositions légales et réglemen 
taires qui concernent la préparation et la vente des médicaments et des 
substances toxiques, ces inspecteurs auront le droit de visiter les pharma 
cies, les dépôts de médicaments des médecins et des médecins vétérinaires, 
les fabriques de substances médicamenteuses ainsi que les locaux servant au 
dépôt et au débit de ces substances et des produits toxiques. 

Comme nous l'avons vu à l'article ,fä1 les Commissions médicales, étant 
chargées de surveiller l'observation des fois et des dispositions réglemen 
taires sur l'art de guérir, continueront à veiller à l'observation des prescrip 
tions de la loi sur l'exercice de la pharmacie. Il y aura ainsi pour la surveil 
lance de la préparation et du débit des médicaments une double inspection. 
Mais les conflits ne sont pas à craindre. La partie en quelque sorte maté 
rielle, les visites effectives, régulières, habituelles, incomberont surtout 
aux inspecteurs. La surveillance professionnelle appartiendra aux Commis 
sions médicales. Quant aux visites qu'elles pourraient être dans le cas de 
devoir faire ties officines ou des dépôts, clics seront restreintes, comme 
nous l'avons vu à l'article précédent, par la désignation faite à l'avance, à 
l'intervention du Gouvernement, de ceux de leurs membres qui en seront 
nominativement chargés. Les attributions respectives des inspecteurs et des 
membres des Commissions seront d'ailleurs précisées par les arrêtés royaux 
d'application de la loi. Au besoin, dans les cas graves nécessitant, par 
exemple, une enquête, il sera adjoint à l'inspecteur un membre médecin de 
la Commission pour la visite de tel ou tel dépôt de médicaments et un vété 
rinaire, pour Ja visite d'un dépôt tenu par un vétérinaire. 

Le texte de l'article parle d'inspecteurs ou de délégués du Gouvernement. 
Ces derniers mots permettront au Gouvernement de désigner, au besoin, des 
délégués provisoires temporaires qui n'auraient pas la qualité de fonction 
naires permanents et qui suppléeraient les inspecteurs dans une partie de 
leur mission, dans la surveillance, par exemple, des drogueries, des commerces 
de poisons, etc. Cette organisation existe déjà dans le service de l'inspection 
des denrées alimentaires. 

Act uellemcnt, les inspecteurs ont pour mission de surveiller l'application 
des prescriptions édictées par le Gouvernement pour prévenir les falsifi 
cations des substances médicamenteuses ainsi que pour assurer la prépara 
tion, la mise en vente et le débit. de médicaments de bonne qualité. 

Le projet de loi leur confie une mission plus étendue. Leur surveillance 
ne visera plus exclusivement la qualité des médicaments; ils surveilleront, 
dit Ic second alinéa de l'article ~O, l'exécution des dispositions légales et 
réglementaires concernant la préparation et la vente des médicaments et des 
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substances toxiques, c'est-à-dire des dispositions comprises dans le cha 
pitre II du projet de loi et dans les instructions complémentaires édictées en 
vertu de l'article 15. 

Le texte primitif de l'article ;,îO portait: « la surveillance de toute mise en 
vente, de tout débit ou distribution de médicaments ..... 1> 

Ces termes visaient donc même les simples boîtes d,~ secours des chemins 
de fer, des commissariats de police, des écoles, etc. 

Une telle inspection serait certes utile, mais la Commission n'a pas voulu 
la développer à ce point. 

Le droit de visite sera déjà, suivant les termes du for alinéa del' article !iO, 
suffisamment étendu puisqu'il s'appliquera: l O aux pharmacies, c'est-à-dire 
à l'officine, au laboratoire du pharmacien, aux locaux qu'il affecte à la 
détention des médicaments; 2° aux dépôts de médicaments tenus par les 
médecins et les médecins vétérinaires, aux dépôts des établissements hos 
pitaliers, des prisons, des établissements industriels ou d'enseignement, etc.; 
5° aux fabriques en gros des substances médicamenteuses ~ 4° aux établisse 
ments affectés aux commerces prévus par les f O et 2° de l'article 5;5, c'est-à 
dire aux locaux servant à la vente et au dépôt en gros des substances médi 
camenteuses, à la vente et au dépôt en gros et en détail des poisons, non 
seulement dans les fabriques et les magasins des fabricants, mais encore 
dans les magasins des droguistes, et ceux de tous autres débitants de sub 
stances toxiques. 

Le projet de loi ne précise rien quant aux limites du droit de visite. En 
principe, il peut donc s'exercer en tout temps. L'article 6 de la loi du 9 juil 
let i8ü8 dit cc {lue les pharmaciens et autres personnes autorisées à délivrer 
des médicaments sont tenus de rendre, en tout temps, leurs officines el leurs 
dépôts accessibles aux personnes déléguées pour les visiler ». En tout temps, 
cela veut dire nuit et jour. 

Dans la pratique, aucun abus ni aucune plainte n'ont été signalés à cet 
égard. 

La désignation d'agents spéciaux n'empêche pas que les infractions conti 
nueront à pouvoir être constatées par tous Jes officiers de police judiciaire 
et, par conséquent, par les bourgmestres dans les communes où il n'y a pas 
de commissaire de police. 

Le droit de saisie donné aux inspecteurs par le projet de loi est très étendu; 
il s'applique à toutes <c pièces de conviction ». 

L'énumération qui vient après ces mots dans l'ai·ticle öO n'est pas limita 
tive, puisqu'elle est précédée du mot: notamment. 

Parmi les objets énumérés, se trouvent mentionnés les médicaments ins 
crits dans la pharmacopée, non préparés suivant ses prescriptions, ou ceux 
non conformes aux ordonnances. Les inspecteurs ont mission de surveiller 
la préparation des médicaments ; si ces derniers ne sont pas préparés sui 
vant la pharmacopée ou conformément à l'ordonnance, il y a infraction aux 
articles 2!> et 27; il peut, suivant le cas, y avoir même infraction à l'articlef>tl 
du projet ou encore à l'al'liclc 4-98 du Code pénal. 

Le Gouvernement déterminera les conditions dans lesquelles pourront 
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être pratiqués les prélèvements d'échantillons et les saisies. Ce point est 
réglé actuellement par l'arrêté royal du 28 février i89f, modifié par celui 
du 8 octobre 1894. Un projet d'arrêté royal organisant le service d'inspec 
tion est annexé à ce rapport. 

ART. ~I. 

Une copie des procès-verbaux, dressés en vertu des deux articles qui précè 
dent, devra être remise aux contrevenants ou leur être expédiée par lettre 
recommœndée à la poste, dans les quarante-huit heures de la constatation de 
l'infraction. 

Cette formalité a pour but d'assurer au contrevenant le moyen de pré 
parer sa défense. 

La même disposition existe dans plusieurs lois de police votées en ces 
dernières années. 

La loi du 4 août 1890 prévoit ia remise de la copie du procès-verbal dans 
les vingt-quatre heures, Ce délai nous a paru trop court; nous proposons 
de Ic fixer à quarante-huit heures. 

La copie du procès-verbal doit être remise en mains de l'intéressé, soit 
directement, soit par lettre recommandée à la poste. 

Si elle est remise directement, l'inspecteur peut en demander récépissé. 
Le récépissé relatera la date de la remise. En cas de refus de la part du 
contrevenant, il suffira à l'inspecteur verbalisant de consigner Ic fait de la 
remise dans son procès-verbal; cette mention fera foi jusqu'à preuve du 
contraire. 

En fait, l'envoi du procès-verbal se fera généralement par lettre recom 
mandée à la poste; l'inspecteur conservera le récépissé de !a poste. C'est Ie 
moment de l'expédition de la lettre el nou celui de sa réception qui comptera 
pour calculer l'expiration du délai de quarante-huit heures. 

Ce délai court à partir de la constatation de l'infraction. Quel est ce 
moment? Est-ce celui où l'inspecteur, présumant une fraude, prélève un 
échantillon? Non pas; c'est celui où l'inspecteur, après vérification, analyse, etc., 
estime qu'il y a infraction et clôture, en conséquence, son procès-verbal ; 
c'est, en effet, cc procès-verbal qui constate l'infraction et le procès-verbal 
n'existe pas tant qu'il n'est pas clôturé et signé. 

De même, lorsque, dáns le cours d'une inspection, l'inspecteur relève 
certains faits qui, à ses yeux, constituent des infractions et d'autres faits 
connexes qui exigent une analyse , il pourra ne clôturer son procès-verbal 
pour tous les faits que lorsque l'analyse lui aura permis de considérer les 
derniers faits comme constituant également des infractions; c'est la date de 
clôture du procès-verbal unique qui formera le point de départ du délai de 
notification. Les analyses et vérifications devant d'ailleurs se faire rapidement, 
sans perte de temps, l'intérêt de la défense ne sera pas compromis par le 
léger retnrd de la clôture du procès-verbal ~ l'intéressé assiste aux inspec 
tions; il peut ainsi se rendre compte par lui-même, au fur et à mesure des 
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opérations de l'inspecteur, des faits relevés par celui-ci. Le procès-verbal ne 
peul plus dés lors crue lui apprendre quels sont parmi ces faits ceux défini 
tivement retenus à sa charge, et, à ce point de vue, son avantage est de ne 
recevoir qu'un procès-verbal unique. 

La remise de la copie du procès-verbal doit-elle être faite dans les qua 
rante-huit heures à peine de nullité? 

Le texte de l'article 5i ne précise pas cette sanction; la Commission n'a 
pas voulu en faire l'objet d'une stipulation formelle. 

En fait. la question présente peu d'importance. L'inspecteur ou le 
délégué verbalisant saura se conformer au vœu de la loi; il ne voudra pas 
énerver la force probante attachée au procès-verbal. 

S'il arrive néanmoins que~ par suite de quelque circonstance, la remise 
ait eu lieu tardivement, le procès-verbal ne perdra pas sa valeur; le tri 
bunal verra la mesure dans laquelle il doit en tenir compte; il appréciera si 
les droits de la défense ont été compromis on méconnus par le défaut d'envoi 
du procès-verbal en temps utile. 

AnT. ~2. 

Toute infraction aux articles i) 4 et 8 est punie d'une amende de üO à 
j :000 [rimes. 
La mème peine est appliquée ci celui qui exercerait l'art de guérir pendant 

la durée de la peine d'interdiction qui lui aurait été infligée eu vertu de 
l' articie ~(j de la présente loi. 
En cas de récidive dans les deux années de la dernière condamnation du 

chef de l'une des ùr[ractiou« préoues par le présent article, il peut être pro- 
110m·é., en outre, un peine d' emprisonnement de huit jours à trois mois. 

Les articles !>2 à 57 concernent les pénalités. 
Si l'on fait abstraction des articles r,4- et füJ prévoyant des infractions qui 

ont et doivent conserver leur nature spéciale: ainsi que des articles D6 et ~7 
qui ont un caractère général, on voit que le système répressif organisé par 
Ja Commission, pour les diverses infractions au projet de loi) se réduit 
aux seuls articles !J2 et n5. 

Alors que les pénalités comminées par les lois actuellement en vigueur 
du J.2 mars 1818 sur l'art de guérir, d11 1er octobre 18nö sur les poids et 
mesures, du 9 juillet 18:58 sur la pharmacopée, du 4 avril J.890 sur la 
médecine vétérinaire et du 4 août 1890 sur la falsification des denrées 
alimentaires, sont des pins variées, et que par suite l'application de ces lois 
offre pour les tribunaux des difficultés qui n'ont pas toujours été tranchées 
dans Ic même sens, le système préconisé par la Commission pour tout 
l'ensemble des infractions prévues par le projet de loi, est des plus simples 
et des plus pratiques. 

Aux pénalités diverses existant actuellement (loi du 12 mars 18!8: -10 à 
HJ0 florins, 2~ et !JO florins, 2v à 100 florins, 100 à 200 florins; - loi du 
{or octobre 18ö5: ~ à iü francs, 10 à 20 francs, 20 à 2~ lrancs avec empri- 
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sonnement de un à sept jours; - loi du 9 juillet -18~8: ä à 10 francs, tO, ~6, 
tOO et 500 francs avec emprisonnement de huit Jours à six mois;- loi du 
4 avril 1890: !iet 26 francs, ~6 à 50 francs, ~O à 100 francs avec emprison 
nement de huit à quinze jours; - loi du 4 aout {890: t à 2t. francs et un à 
sept jours d'emprisonnement], pénalités qui sont toutes augmentées dans des 
proportions variées en cas de récidive, la Commission substitue deux péna 
lités seulement, soumises chacune à une aggravation facultative en cas de 
récidive. L'une de ces pénalités fait l'objet de l'article ~2, l'autre celui de 
l'article ä5. Pour chacone d'elles. il est ménagé une marge suffisante pour 
permettre au juge d'appliquer à chaque délinquant la peine que mérite 
l'infraction. 

L'article 52 prévoit tous les faits d'exercice illégal de l'art de guérir pro 
prement dit, sous quelque forme c1uc ces faits se présentent, quel que soit 
leur auteur, qu'ils soient commis par des personnes étrangères á l':irt de 
guérir ou par des personnes appartenant à cet art. A ces faits sont, à juste 
titre, assimilés, an point de vue de la répression, Ic concours prêté par la 
personne de l'art pour la pratique illégale par un tiers (art. 8), et l'exer 
cice de l'art pendant la durée de l'interdiction infligée en vertu de l'article f>6. 

L'article 55 prévoit, au contraire, toutes les autres infractions, celles qu'on 
pourrait. appeler professionnelles et réglementaires. 

Dès le commencement de ses travaux, la Commission a estimé qu'il fallait, 
au point de vue répressif, établir une distinction entre l'exercice illégal de 
l'art de guérir et toutes les autres infractions, et que la différence de régime 
devait se traduire par une aggravation des pénalités pour l'exercice illégal. 

De là, les cieux articles !12 et t>5 : différence dans le montant des péna 
lités; différence dans les conditions et dans le traitement des récidives. 

L'article ~2~ disons-nous, vise tout-exercice illégal <le l'art de guérir. Cet 
article ne cite que les articles -1, 4, ~ et ;$6; il ne doit citer nominativement 
que ceux-là. 

L'article premier établit deux conditions pour l'exercice légal de l'art de 
guérir: 1 ° le diplôme légal conférant le droit de poser l'acte. 2° le visa de 
ce diplôme par la Commission médicale. Les articles 2 et 5 autorisent des 
dispenses de diplômes; les dispensés sont, dans les limites tracées par leur 
dispense, considérés dès lors comme diplômés et sont ainsi censés réunir la 
première condition prévue par l'article ter; ils doivent cependant, aux 
termes de l'article 41 faire viser leur dispense, tout comme le diplômé doit 
faire viser son diplôme avant de pouvoir exercer. 

L'article !J, de son côté, établit u11 droit pour certaines personnes des 
frontières étrangères, et cela sans visa, mais aux conditions déterminées 
pa,· convention diplomatique; évidemment ces personnes, tant qu'elles 
restent dans leur rôle et. dans les limites tracées par la convention, sont, par 
le fait même de la loi, assimilées aux diplômés dont le diplôme est visé. 
L'article !'52 n'a donc pas à citer les articles 2, 5 et fS de la loi. 

D'autre part, la loi trace elle-même, dans certaines de ses dispositions, la 
limite des attributions ou de la compétence de certains diplômés: c'est le 
cas des articles 4J, 62, 64, 6!J, alinéa 2, et 66. Dans d'autres dispositions, 
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elle autorise certaines personnes de l'art, les médecins, les médecins vété 
rinaires et les maréchaux-vétérinaires, à faire certains .actes qui rentrent 
dans la profession du pharmacien ; dans ces cas, elle étend les attributions 
afférentes au diplôme obtenu; ces extensions, par Ic fait qu'elles sont 
exceptionnelles du droit commun, doivent être restrictivement interprétées : 
c'est le cas des articles f9, 20, alinéa fer, 54, alinéa !, ~8, ~9, 60 et 6N, 
alinéa 1er; tel est encore, à la rigueur, le droit que Jes articles 22 et 65 
accordentimplicitement aux médecins, aux médecins vétérinaires, aux s'.lges 
femmes et aux dentistes, d'administrer ou d'appliquer eux-mêmes en cas 
d'urgence, aux malades, les médicaments utiles. 

Or, l'article premier défend, non seulement à ceux qui Sont étrangers à 
l'art de guérir de se livrer à n'importe quelle partie de cet art, mais encore 
aux personnes de l'art de sortir des attributions attachées à leur diplôme 
pour empiéter sur les attributions afférentes à d'autres diplômes. Cet article 
est dès lors, par le fait même, applicable à tous les dispensés (art. 2 et 5) 
ainsi qu'aux personnes visées à l'article 5, chaque fois que les uns ou les 
autres sortent de la sphère d'attributions <tui leur est assignée, suivant le 
cas, par leur dispense ou par l'article ;,. Dès que l'empiètement sur des 
attributions, non conférées par le diplôme ou la dispense, n'est pas autorisé, 
il y a infraction évidente à l'article premier de la loi, et, partant, exercice 
illégal, punissable en vertu de l'article :>2. 

Le principe de l'article fer étant générol et toute exception à ce 
principe devant être restrictivcment interprétée, il devenait inutile de citer 
dans l'article ~2: les divers articles f9, 20, alinéa +=, 54, alinéa 2, 41, 
58, ö9, 60, 62, 64, 6ll et 66: toute infraction à l'une ou l'autre de ces dispo 
sitions constitue ipso facto une infraction à l'article i er_ 

La législation actuellement en vigueur comrnine des peines variées contre 
l'exercice illégal de l'art de guérir. 

Dans la loi du i 2 mars 1818, nous trouvons, en effet : f O pour toute vente 
de médicaments composés par une personne non qualifiée à cet effet, qu'elle 
appartienne ou non à l'art de guérir, une amende fixe de ~O florins (art. 17); 
2° pour tout autre exercice illégal de l'art: a par une personne étrangère à 
l'art de guérir, une amende de 2D à iOO florins avec confiscation des médi 
caments; l'amende est doublée en cas de récidive, et dès Ja seconde réci 
dive, la peine obligatoire est de quinze jours à six mois (art. 18); 6 par 
une personne de l'art, une amende fixe de 2~ florins; en cas de récidive, 
l'amende est portée à ;:,O florins, et en cas de seconde récidive, le juge doit 
ordonner la suppression de la patente pour un terme minimum de six 
semaines et maximum d'une année (art. i9). La suppression de la patente 
est une peine d'ordre fiscal, mais elle entraîne en fait l'interdiction d'exer 
cice de l'art, puisqu'à l'interdiction fiscale il y a une sanction fiscale. 

La loi du 4 avril 1890 sur l'exercice de la médecine vétérinaire commine 
contre l'exercice illégal de l'art vétérinaire une amende de 26à tiOfrancs; en 
cas de récidive, l'amende est double et un emprisonnement de huit à quinze 
jours peut être prononcé (art. 28,et 49). Cependant, la délivrance de médica 
ments par un médecin vétérinaire ou par un maréchal-vétérinaire pendant le 
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temps d'interdiction lui infligée en vertu de l'article 401 alinéa! er, entraîne, 
comme peine, une .amende de üO à 100 florins el un emprisonnement de 
huit à quinze jours ou l'une d<' ces deux peines. 

Enfin, aux. termes de l'article 4 de la loi du 9 juillet 18;581 lequel permet, 
dans certains cas, de priver du droit de délivrer des médicaments pendant 
quinze jours an m ins et six mois au plus: les pharmaciens et, en général, les 
personnes autorisées à fournir des médicaments, l'infraction à l'interdiction 
,le délivrance est punie d'une amende de 100 francs et d'un emprisonne 
ment de huit jours à six mois. 

Sous l'empire des dispositions pénales actuelles; la récidive est très sévère 
ment réprimée. ta condamnation à une peine d'emprisonnement est rendue 
obligatoire pour Ic juge en cas de seconde récidive. 

Après avoir eu communication de l'avis du Département de la Justice sm· 
cc point, la commission n'a pas cru devoir maintenir cc système et clic pro 
pose, par Ic troisième alinéa de l'article !12~ de donner simplement au juge 
la faculté de prononcer une peine d'emprisonnement. Il est nécessaire de 
laisser au juge la possibilité de tenir compte des circonstances. Comme on l'a 
fait remarquer, telle infraction première sera plus grave que telle récidive; 
par contre, telle récidive ne méritera pas la peine d'emprisonnement, ou bien 
le paiement d'une l'orle amende sera la peine la mieux appropriée aux cir 
constances de la cause ou à la situation du délinquant. 
Pourquoi, dès lors, lier le juge et l'obliger à choisir entre l'admission de 

circonstances atténuantes qu'il esl parfois difficile de préciser, cl l'applica 
tion d'une pénalité qui lui paraît excessive? 

Pour qu'il y ait récidive punissable aux termes de l'article !>2, il faut que 
la nouvelle infraction soit commise dans les deux ans qui suivent la dernière 
condamnation; celte nouvelle infraction 11e doit pas être identique à la pre 
mière, il ne faut pas identité details punissables; il ne faut pas même identité 
de dispositions légales enfreintes. 

Ainsi, un pharmacien qui aurait été condamné pour avoir empiété sur la 
profession de médecin serait punissable comme récidiviste si, dans les deux 
années qui ont suivi la condamnation, ayant fixé sa résidence dans une autre 
province, il avait négligé de faire viser son diplôme par la Commission 
médicale du ressort de sa nouvelle résidence. Le fait pour un pharmacien de 
pratiquer la médecine, comme celui de ne pas faire viser son diplôme, 
constitue une infraction à l'article 1er. 

L'amende prévue par l'article ?52 peut varier de ;50 à f ,000 francs; c'est 
une grande latitude laissée au juge: aussi avons-nous cru inutile de proposer 
d'en augmenter Ic taux pour les cas de récidive, nous bornant à y ajouter 
la peine de l'emprisonnement. 
Il est bien entendu que la dernière condamnation subie doit, pour servir 

<le point de dépnrt à la récidive légale, résulter d'un jugement passé en force 
de chose jugée. Cela va rie soi sans que le texte de la Joi doive Ic dire. Un 
jugement n'a jamais dr. force légale et n'est censé exister que lorsqu'il est 
coulé en force de chose jugée. C'est ainsi, du reste, qu'on interprète Ic mol 
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condamnation dans les articles ~4 à ;'>7 et f>6t> du Code pénal. (Yoir NYPELs, 

Code pénal interprété) t. J, p. 96, n° !, et t. lil, p. 78.f., 11° 2.) 

AnT. 65. 

Toute infraction cil' une des dispositions des articles 61 7, 9, 20, alinéa 2, 
21, 22, 24, 2;3,alinéa fer, 26, alinéa -{er, 27,alinéas 2 et 5, 28 à 54, 56, 57, 
alinéa ·1er 1 et 42 ou à l'une des mesures prescrites en certu des articles 11, f 2: 
alinéa 2, 15, 2~, alinéa 2, 5;S, 57, alinéa 2, et 43 est puni« d'une amende de 
26 à ~00 francs. 

En cas de récidive dans les deux années de la dernière condamnation du 
clte{d'un fait identique, le Juge peut éleoer l'amende jusqu'à 1,000/'rancs et 
7H ononcer, en outre, un emprisonnement de huit jours á deux mois. 

Toutes les infractions à la loi et aux règlements édictés pour son applica 
tion, qui ne sont pas punies par l'article ö2, tombent sous le coup de l'arti 
cle ;S5, sauf cc qui sera dit sous les articles ö4 et 5~. 

Les deux articles ~2 et 55 présentent entre eux les différences sui 
vantes: 
i O L'amende de l'article 52 peul s'élever à { ,000 francs; celle del' article !>5 

est, au maximum, de ö00 francs. L'exercice illégal de l'ait de guéJ-ir doit être 
puni plus sévèrement qu'un manquement à l'une ou à l'autre des prescrip 
tions imposées aux personnes exerçant légalement cet art. 

2° A l'article ~2, la récidive ne doit pas nécessairement être la répétition 
de l'infraction antérieurement commise. 

Au contraire, suivant l'article n5, pour qu'il y ait récidive punissable 
comme telle, il faut que le fait nouveau soit identique à celui qui a, depuis 
moins de deux ans, donné lieu à une condamnation. 
Identité de faits: ces termes sont précis; ils veulent dire « identité d'in 

fractions » à la loi, identité de fait pénal ou punissable, les circonstances de 
ce fait pouvant être différentes. C'est le maintien du principe de l'article 9 
de la loi du 9 juillet {8?58, aux termes duquel « il y a récidive lorsque le 
contrevenant a déjà été condamné pour la même infraction dans les douze 
mois précédents >). 

A la différence des cas de l'article ?:>2: les infractions prévues par l'arti 
cle !>5 sont de natures si diverses, si dissemblables.qu'on ne peut guère 
admettre qu'une espèce d'infractions puisse former la base d'une récidive 
pour une autre espèce d'infractions. 

Ainsi: quelle analogie y a-t-il entre l'absence d'une enseigne de phar 
macien (art. 55) et Ja délivrance de certains toxiques sans ordonnance 
médicale (art. 50)? Entre la mauvaise préparationrl'un médicamcnl(art. 2ö) 
et le défaut de déclaration à l'inspecteur de pharmacies de l'ouverture de 
l'officine (art. 26)? Entre Ic défaut <le conservation des ordonnances médicales 
(art. 5{) et l'achat par u11 médecin, tenant dépôt, d'un médicament ailleurs 
que dans une officine ouverte (art. 21 et 22)? Entre le défaut de mention 

5t 
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prescrite sur les étiquettes (art. 55) et la communication des ordonnances 
médicales à des tiers (art, 5'::!)? 

L'alinéa 5 de l'article 53 prescrit au pharmacien, qui n'habite pas la 
maison même de l'oflicine, d'en aviser la Commission médicale du ressort 
et l'inspecteur des pharmacies ; il y a là deux obligations distinctes; 
Ic défaut de l'une ne peut servir de base à la récidive quant à l'autre. 

L'alinéa 4 du même article prescrit l'inscription du nom en caractères 
facilement lisibles et à un endroit apparent sur la façade de l'officine; il n'y 
a là qu'une seule obligation. Le défaut total d'inscription ou bien l'inscription 
en caractères lisibles à un endroit non apparent de l'officine peut servir de 
base a la récidive pour le cas d'une inscription en caractères illisibles, mais 
à un endroit apparent. 

Ainsi encore, le même alinéa4 prescrit l'inscription du nom avec l'adresse 
sur : 1 ° les factures; 2° les étiquettes; 3° les enveloppes extérieures des 
fournitures. 

Il y a là trois obligations différentes, suivant qu'il s'agit de factures, d'éti 
quettes ou d'enveloppes; mais chacune de ces obligations comporte l'inscrip 
tion du nom avec l'adresse. L'infraction à l'une d'elles ne peut servir de 
base à la récidive que pour la même obligation; mais il n'est pas nécessaire 
que les deux infractions successives à la même obligation se présentent 
exactement dans les mêmes conditions. Ainsi, il peut y avoir absence totale 
d'inscription ou seulement l'inscription du nom ou seulement l'inscription 
de l'adresse. 
Il n'est pas nécessaire non plus qu'il y ait identité d'objets, de factures ou 

d'enveloppes. 
De même, pour les médicaments mal préparés ou mal conservés, il n'est 

pas nécessaire qu'il y ait identité de médicaments. 

3° Pour la récidive, l'article ö2 n'élève pas le taux maximum de l'amende; 
mais il porte à trois mois le maximnm de la peine facultative d'emprison 
nement, tandis que l'article ö5 élève au double le maximum de l'amende et 
fixe à deux mois Ic maximum de la peine facultative d'ernprisonnerneut, de 
telle sorte que la peine prévue par la loi soit toujours plus forte pour les 
cas d'exercice illégal de l'art de guérir que pour les infractions d'ordre pro 
fessionnel ou réglementaire. 

Aux peines variées prévues par les lois actuelles pour ce genre d'infrac 
tiens, l'article ö3 substitue une peine unique, 26 à öOO francs, peine pouvant 
être majorée en cas de récidive. 

Les articles ö2 et f>5 offriront donc ce grand avantage d'introduire un 
régime simple et rationnel de répression pénale. 

La rédaction primitive de l'article ö5 comprenait les mots : « à moins 
qu'une autre loi n'applique au fait une peine plus grave». Ces mots ont été 
supprimés depuis lors comme inutiles en présence de l'article 6:5 du Code 
pénal qui trace la règle suivante : 

(( Lorsque le même fait constitue plusieurs infractions, la peine la plus 
forte sera seule prononcée. n 
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Un exemple fera mieux comprendre cette observation : L'article 32 du 
projet de loi défend au pharmacien de communiquer à des tiers les ordon 
nances médicales dont il est dépositaire. L'infraction à cette défense est 
punie par l'article ?>3 d'une amende de 26 à 500 francs. Mais cette commu 
nication d'ordonnance à autrui peut réunir, dans certains cas, les caractères 
de l'infraction plus grave prévue par l'article 4~8 du Code pénal (violation 
du secret professionnel). 

Or, dans ces cas, les tribunaux, se conformant à la règle des arti 
cles 6:5 et 100 du Code pénal combinés, auront à appliquer la peine de 
l'article 4:SS, parce qu'elle est la plus forte. 

ART. ~4. 

Les peines de l'article précédent sont applicables c, ceux qui se sont refusés 
ou opposés (IUX visites, aux inspections, à la prise d'échantillons ou aux 
saisies dont sont chargés les inspecteurs ort les délégués du, Go1,verneme11t, en 
vertu des articles 49 et f>O de la 'f)'l'ése-nte loi. 

Cette disposition forme la sanction du droit de visite reconnu aux inspec 
teurs des pharmacies par l'article 50 ainsi qu'aux membres des Commissions 
médicales dans les limites tracées p;1r l'article 49. 

Les articles 6 et 7 de la loi du 9 juillet 18~8 s'occupent du même objet 
dans les termes suivants: 

t< AnT. 6. Les pharmaciens et autres personnes autorisées à délivrer des 
médicaments sont tenus de rendre, en tout temps, leurs officines et leurs 
dépôts accessibles aux personnes déléguées pour les visiter. 

" lis ne peuvent s'opposer à ce que les médicaments qui seront trouvés 
mauvais, gâtés ou n'ayant pas été préparés de la manière requise soient 
immédiatement enlevés. » 

« A1\T. 7. Ceux qui contreviendront aux dispositions de l'article précédent 
encourront une amende de ~O à 200 francs. 

((Encas de récidive: il pourra leur être interdit de délivrer aucun médica 
ment pendant quinze jours au moins et trois mois au plus, sous peine, en 
cas d'infraction, d'une amende de t>OO francs et d'un emprisonnement 
qui ne pourra être moindre de huit jours ni excéder six mois.» 

L'article 7 de la loi du 4 août f890 sur la fabrication des denrés alimen 
taires, visant également le cas de résistance ou d'opposition à la visite des 
inspecteurs du Gouvernement, est ainsi conçu : 

« Seront punis d'une amende de 50 à 200 francs, sans préjudice, s'il y a 
lieu, de l'application des peines cornminées par les articles 269 à 274 du 
Code pénal, ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites) aux inspec 
tions ou à la prise d'échantillons par les agents investis du droit de recher 
cher et de constater les infractions aux lois et règlements relatifs à l'objet 
de la présente loi. 

« En cas de récidive, dans les deux ans de la dernière condamnation, pour 
l'infraction prévue par le paragraphe premier du présent article, le tribunal 
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pourra élever l'amende jusqu'à 800 francs et prononcer un emprisonnement 
de huit jours à deux mois. » 

L'article ~4 est donc la reproduction, en termes quelque peu différents, 
de l'article 7 <le la loi de 1890 et du principe des articles 6 et 7 de la loi 
de i858. 

Les personnes visées pal' l'article ~4 sont : 
1° les pharmaciens tenant officine ouverte; 
~0 Jes droguistes; 
5° les médecins autorisés à tenir un dépôt de médicaments pour leurs 

malades; 
1° les médecins vétérinaires et les maréchaux-vétérinaires tenant un 

dépôt de médicaments pour les animaux auxquels ils donnent des soins; 
5° les gérants d'officines ou dépôts de médicaments soit d'une prison, soit 

d'un établissement hospitalier ou de bienfaisance, etc., soit d'un établissement 
industriel on d'enseignement; 

6° les fabricants et les marchands en .gros de substances médicamenteuses ·- 
(article ms, ! 0) y compris les substances destinées à entrer dans la composi- 
tion des médicaments et celles qui sont fabriquées en vue de leur transfer 
matiou éventuelle en médicaments. Celle circonstance résultera <k l'intention 
du propriétaire comme cette intention sera marquée par le fait même que 
le propriétaire est fabricant de médicaments ou pharmacien; 

7° les commerçants en gros et en détail de substances toxiques, qu'il 
s'agisse QU non de produits destinés à l'usage médical; 

8° à défaut des personnes ci-dessus citées, Ic chef ou su péricur présent 
du personnel qui se sera refusé ou opposé à la visite, à l'inspection, à la 
saisie, etc. 

Toutes ces personnes sont tenues de rendre la fabrique, l'officine, le dépôt, 
les locaux de préparation, de détention ou de débit accessibles aux inspec 
teurs ou aux délégués du Gouvernement et de n'entraver en rien l'accomplis 
sement de leur mission. 

Nous avons déjà fait remarquer1 à propos d'antres articles, que la loi du 
9 juillet, i8~8 oblige les pharmaciens et les autres personnes autorisées à 
délivrer des médicaments, à rendre en tuut temps leurs officines et leurs 
dépôts accessibles aux délégués, et que l'article 2 de la loi du 4 août -1890 
soumet également à cette inspection. à toute heure, les locaux qui servent à Ja 
fabrication et à la préparation des substances alimentaires. 

La Commission ne propose pas de toucher à cc principe de la visite en 
tout temps, principe qui doit être maintenu. Toutefois, clic n'est pas d'avis 
de reproduire dans Ic texte de la loi les mots : cc en tout temps ». Elle 
estime qu'au lieu <le lier les mains au Gouvernement par un texte formel, il 
importe de lui laisser toute latitude pour régler le droit de visite de manière 
à écarter éventuellement les vexations inutiles. Jusqu'à présent, il est vrai, 
Je droit <le visite en tout temps 11c parait pas avoir donné lieu à des abus. 
Ceux-ci sont cependant possibles ; Ic Gouvernement doit dès lors être armé 
pour les empêcher et les prévenir dans la mesure que permettront les cir 
constances. 
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En terminant, disons qu'il va de soi que si les actes de refus on d'opposi 
tion réunissaient les conditions de la rébellion, les articles 269 à 274 du Code 
pénal deviendraient applicables. Notre article ;,4 ne prévoit que le simple 
refus, la simple opposition. 

ART. 6ö. 

Les dispositions des articles !'.iOO, öOt, ~02, alinéa 1er, et ~6 f, 5°, du Code 
pénal sont applicables à la falsification des iuédicoments ainsi que des sub 
stances destinées à entrer dans leur composition. 

L'article El de la loi du 9 juillet 18ä8 visait déjà la falsification des médi 
caments et le débit des médicaments falsifiés en ces termes: << Les disposi 
tions de la loi du i 7 mars 18ö6 relative à la falsification des substances 
alimentaires sont rendues applicables à la falsification des médicaments et 
des substances médicamenteuses. 

•> Les deux derniers paragraphes de l'article 4 de la présente loi sont, en 
outre, déclarés applicables à la détention des médicaments falsifiés clans le 
cas prévu par l'article 5 de la loi précitée du 17 mars f 8ü6. » 

La loi du 4 août ·1890 a remplacé ces deux premiers alinéas de la loi de 
18NS par les dispositions suivantes : c. Les dispositions des articles nOO, ?50 l, 
!>02 et ~G1, n° 5, du Code pénal, relatives à la falsification des substances 
alimentaires, sont rendues. applicables à la falsification des médicaments et 
des substances médicamenteuses. 

» Les deux derniers paragraphes de l'article 4 de la présente loi (loi de 
t8f>8) sont, en outre, déclarés applicables à la détention des médicaments 
falsifiés dans le cas prévu par l'article ö01 du Code pénal. » 

C' étaient, comme on le voit: les mêmes dispositions, sauf que les 
articles 500 à t502 et f:561, 5°, du nouveau Code pénal de -1867 remplaçaient, 
dans la loi de f 890, les dispositions <le la loi du 17 mars i8ö6 abrogée. 

La loi du 9 juillet 18;58 et l'article 4 de la loi du 4 août 1890 devant être 
abrogés par l'article 69 ci-après du projet de loi, nous proposons de les 
remplacer, en ce qui concerne la falsification des médicaments, par l'arlicleää 
qui nous occupe en ce moment. 

Le texte de l'article DD diffère, en deux points, de l'article 4 de la loi 
de f890: d'abord, il ne vise que le premier alinéa de l'article !>02 du Code 
pénal, tandis que la loi de f 890 visait cet article en entier; en second lieu, il 
ne maintient pas Ic deuxième alinéa commençant par les mots : « Les deux 
derniers paragraphes, etc. ,, 

L'article ~00 du Code pénal punit ceux qui ont falsifié des substances 
destinées à la vente, qui vendent des substances, sachant qu'elles sont falsi 
fiées ou qui, méchamment, divulguent des procédés de falsification. 

L'article f>0i punit celui qui détient, en vue <le la vente, des substances 
falsifiées, sachant qu'elles le sont. 

L'article ö02, dans son premier alinéa, permet au tribunal d'ordonner 
l'affichage du jugement et l'insertion dans les journaux. 
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Aux termes du second alinéa de l'article ~02, la patente doit être retirée 
à celui qui est condamné à une peine d'au moins six mois d'emprisonnement, 
et il ne peut lui être délivré de nouvelle patente pendant la durée de la 
peme. 

Le caractère fiscal et obligatoire de la pénalité prévue par cet alinéa a 
paru à la Commission avoir quelque chose d'excessif. D'autre part, il est 
conforme à l'intérêt public que le juge ait le droit, si la gravité de la faute et 
les circonstances de la cause lui paraissent rendre la mesure opportune, 
d'interdire, soit définitivement soit temporairement, l'exercice de l'art de 
guérir à ceux qui se livrent à la falsification des médicaments ou qui, frau 
duleusernent , vendent ou détiennent en vue de la vente des médicaments 
falsifiés; il importe que le juge ait ce droit, alors même qu'il ne croirait pas 
devoir infliger une peine principale de six mois d'emprisonnement. Cette 
double circonstance a déterminé la Commission à renoncer à l'application de 
l'alinéa 2 de l'article ~02 <lu Code pénal, mais à comprendre, dans l'article ä6 
de la nouvelle loi, les cas frauduleux prévus par notre article f:H>. 

L'article f>6 ne prescrit pas l'interdiction comme mesure obligatoire; il ne 
confère au juge qu'un droit, une faculté. 

De plus; la pénalité n'aura point de caractère fiscal; il en résulte que si 
la durée de l'interdiction expirait avant la fin de l'année fiscale; la patente 
prise avant la condamnation subsisterait et il ne serait pas nécessaire d'en 
prendre une nouvelle pnnr achever l'année fiscale. 

L'article ü61, 5°, du Code pénal est rendu applicable à la falsification des 
médicaments; il s'agit de l'article ü6f, 5°, tel qu'il a été modifié par l'article r; 
de la loi du 4 août 1890, en ces termes : 

cc Ceux qui, sans l'intention frauduleuse exigée par l'article ?iOO, auront 
vendu; débité ou exposé en vente des comestibles, boissons, denrées ou sub 
stances alimentaires quelconques falsifiés ou contrefaits. 

cc Les comestibles, boissons: denrées ou substances alimentaires' gâtés, 
corrompus, nuisibles, falsifiés ou contrefaits qui seront trouvés en la posses 
sion du coupable seront saisis et confisqués. » 

Comme aux termes de l'article 27 du projet de loi 1 les pharmaciens sont 
respnnsahles de tout médicament vendu, délivré ou exposé en vente dans 
leur officine, il ne sera guère possible au pharmacien, pris en défaut, d'invo 
quer la bonne foi et, par suite, la simple application de l'article ü611 5°1 du 
Code pénal. Le pharmacien a1 d'une manière absolue, le devoir impérieux de 
vérifier la pureté des produits qu'il débite. Il est censé les avoir tous 
analysés; il ne peut ignorer la falsification alors même qu'il justifierait avoir 
acheté à autrui les produits falsifiés. 

.Mais l'article öti a une portée générale; il s'applique même à ceux qui, 
n'étant pas pharmaciens ou n'ayant pas le droit de vendre au public des 
médicaments, tels les marchands de drogues, les épiciers quelconques, 
commettent des falsifications de substances médicamenteuses ou détiennent 
en vue de la vente de pareilles substances falsifiées. 
Et puis, cc qui est punissable, aux termes de l'article r;ö, ce n'est pas seu 

lement Ja falsification d'un médicament, c'est aussi la falsification des sub- 
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stances destinées à entrer dans sa composition. On conçoit donc que les 
circonstances puissent être telles que les tribunaux préfèrent appliquer 
l'article 56!, 5°, plutôt c1uc les articles ?SOO, ?SOI ou ~02 du Code pénal, et 
c' est pourquoi nous renvoyons à cet article. 

En ne visant, dans l'article füS, que les articles ö00, ::$01 et ä02, alinéa {er, 
du Code pénal pour Jes rendre applicables aux médicaments, nous n'en 
tendons pas écarter l'application éventuelle des articles 498 et 499 du 
même Code. 

Ces deux articles sont de droit applicables à toute tromperie dans la 
vente d'un objet quelconque, médicament ou autre, taudis que les articles H00 
et suivants ne concernant c1ue les denrées ou boissons alimentaires: il a fallu 
un texte spécial pour en étendre l'application aux médicaments et aux 
substances destinées à entrer dans la composition de ceux-ci. 

L'article 498 punit « celui qui aura trompé l'acheteur: sur l'identité de 
la chose vendue, en livrant frauduleusement une> chose autre que l'objet 
déterminé sur lequel a porté la transaction; sur la nature ou l'origine de la 
chose vendue, en vendant ou en livrant une chose semblable en apparence a 
celle qu'il a achetée ou qu'il a cru acheter ». 

L'article 499 prévoit le cas de celui qui, pa1· des manœuvres frauduleuses, 
aura trompé l'acheteur sur la quantité des choses vendues. Il ne semble 
guère que !a première partie de .la disposition de l'article 498 prévoyant la 
tromperie sur l'identité de la chose vendue puisse trouver son application à 
la pharmacie. La fraude existe, non dans la vente, muis dans la livraison; 
elle suppose que Je vendeur et l'acheteur étant d'accord pour l'achat de tel 
objet détermin«, Ic premier livre un autre objet. Cette fraude ue se conçoit 
que pour les objets qui se distinguent par lem· individualité. 

La tromperie sur la quantité (article 499) ne sera pas d'une application 
fréquente en pharmacie : si on achète un kilo d'une substance médicamen 
teuse et si le pharmacien n'en livre que 900 grammes, l'article 499 sera 
applicable. 

C'est surtout la seconde partie de l'article 498 punissant la tromperie sur 
la nature ou l'origine de la chose vendue qui peut recevoir s011 application 
à la pharmacie et il arrivera sans doute plus d'une fois des contestations sur 
le point de savoir s'il y a lieu d'invoquer cette disposition contre le délin 
quant ou s'il y a falsification d'après les articles ö00 et suivants; la difli 
culté ne fera qu'augmenter lorsqu'il s'agira de spécialités pharmaceu 
tiques. 

Nous ne croyons pas être en mesure de pouvoir, par des textes nouveaux, 
prévenir ces contestations. 

Les règles ordinaires d'interprétation conserveront leur empire en cette 
matière délicate et les tribunaux apprécieront chaque fois les faits et les cir 
constances. 
Je demande lel médicament à raison de l'effet qu'il produit. Le pharmacien 

m'en délivre un autre. Il y a évidemment tromperie sur la nature de l'objet 
vendu. 

Je demande des capsules de telle maison, on m'en livre provenant d'une 
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autre maison; l'article 498 du Code pénal sera applicable. (Yoir arrêts de 
la Cour d'appel de Bruxelles du 8 mars t8fH (Paeie., n, p. 27t ), du 
50 mai t8f>fS (Pasic., li, p. 409), du 22 décembre !8~9 (Pasic., II, p. HH); 
de la Cour de cassation du 2f mai -f85t (Pasie., 1, p. 298). 

C'est le fait seul de la vente ou de la livraison que l'article 498 du Code 
pénal prévoit, tandis que les articles tsOO et suivants frappent non seulement 
la vente mais l'exposition en vente des objets falsifiés et même la détention 
en vue de la vente. 

La doctrine et Ja jurisprudence admettent généralement aujourd'hui que, 
pour qu'il y ait fnlsifieation d'aliments, il faut que la matière vendue contienne 
un élément qu'elle ne devait pas contenir et quc1 par conséquent, on y a 
ajouté ou laissé ajouter ou bien qu'on en ait extrait ou qu'on n'y ait pas 
ajouté un élément <1ue la matière voulue par l'acheteur devait contenir. 
(PofrNYPRts, Code pénal interprété~t. Ill, p. 458 :\ 44!} n°5 5 à f>;- Cour de 
Gand ,f 4 déccmbre i 887 .Pasic., 88~ 111 p.4.5;-Conr de cassation: 6juin !898, 
Pasie., 98, I; p. 253; - Cour de cassation, -i 9 mars I 888, Pasie. ,88), p. i 19.) 
li faut de plus <)UC Ic mélange, la mixtion, l'appauvrissement se fasse avec 

le dol spécial de fraude ou de tromperie, vis-à-vis de l'acheteur. L'at•ticlc600 
figure, en effet, dans la section intitulée : cc De l'escroquerie et de la trom 
perie. » 
Il faut, enfin, pour que les articles ~00 et !50t soient applicables, outre la 

falsification frauduleuse, la connaissance chez Ic débitant <JUC la chose 
débitée est falsifiée; sans cette connaissance l'article 561, n° 3, modifié par 
l'article ö de la loi du ,f. août f 890, serait seul applicable; il n'y aurait plus 
qu'une cqntravention de police. 

L'application de ces principes très clairs est aisée lorsqu'il s'agit d'une 
matière que l'acheteur suppose ou doit supposer composée <l'une, de deux 
ou trois substances connues. Ti-ls sont les médicaments simples ou bien les 
médicaments composés dont la formule qualitative et quantitative est abso 
lument connue. 

Mais l'application devient plus difficile lorsqu'il s'agit de choses composées 
de plusieurs substances et fabriquées plus ou moins au gré du fabricant, 
comme les spécialités pharmaceutiques, alors surtout que l'acheteur ne se 
préoccupe que du produit entier, de son goût, de ses qualités habituelles. 
Quand, dans cc cas, y a-t-il falsilication P C'est une question d'espèce très 
délicate et souvent difficile à trancher. 
Pour échapper à cette difficulté, la Commission avait songé d'abord à 

ajouter à l'article trn u II paragraphe ainsi conçu : n Les médicaments prévus 
à l'article 28 (spécialités pharmaceutiques) vendus ou exposés en vente et 
non composés conformément aux indications de l'étiquette y apposée, sont 
considérés comme falsifiés. >) 

Nous y avons renoncé parce que tantôt son application aurait dépassé le 
but, tantôt elle ne l'aurait pas atteint. 

Cette disposition aurait eu Ic défaut de modifier profondément les prin 
cipes combinés des articles 498 et t>OO du Code pénal eu faisant considérer 
comme une infraction à l'article ~00 toute infraction à l'article 498. 
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Lorsque le médicament spécialisé n'est pas toxique, l'étiquette ne doit 
mentionner que sa composition qualitative. JI pouna donc se faire <rue tout 
en étant conforme à l'étiquette, un médicament soit réellement falsifié. 

En réalité, cette disposition serait inutile puisque, selon les cas, il y aura 
lieu de faire application de l'un des articles 498 et suivants du Code pénal 
et qne, à défaut d'application de ces articles, le fait de l'étiquette renseignant 
inexactement ou incomplètement la vraie composition d'un médicament est 
prévu par l'article 28 et sera en toute hypothèse puni des peines comminées 
par l'article ä5. 

Il nous reste à voir pourquoi l'article ?fü ne reproduit pas le deuxième ali 
néa de l'article f> de la loi du 9 juillet 18~8, modifié par la loi du 4 août !890. 

Cet alinéa vise le cas de deuxième récidive; il peut se traduire ainsi : 
celui qui détient un médicament falsifié sachant qu'il est falsifié et qui, étant 
déjà en état de récidive, subit une nouvelle condamnation du même chef, 
pourra, outre la condamnation, être privé de la faculté de délivrer des médi 
caments pendant un terme de quinze jours à six mois. S'il enfreint cette 
défense, il pourra être condamné à !00 francs d'amende et à un emprison 
nement de huit jours à six mois. 

La Commission a pensé qu'il est inutile de prévoir une deuxième récidive, 
puisque l'article ~6 du projet de loi donne au juge le pouvoir d'interdire 
l'exercice de l'art de guérir, même en l'absence de récidive, en cas de 
détention frauduleuse de médicaments falsifiés. 

ART. !'.>6. 

Le juge de l'infraction peut interdire îexercice de l'art de quérir, tempo 
raircment ou définitivement., à loufe personne de l' 01·t qu'il condamne soit à 
une peine criminelle, soit à une peine correctionnelle du chef d'un crime c01· 
rectionnalisé ou du chef' de vol, d'escroquerie) d'abus de confiance, d'citteritat 
á la pudeur, d'alll'lllat aux mœurs prévu par l'article 5ï9 du Code pénal, 
d'avortement ou de tentative d'avortement ou du chef d'un délit prévu par 
l'un des articles 8, ri4 ou !>f> de la présente loi. 

L'interdiction infligée à un praticien, condamné par les tribunaux, d'exer 
cer son art n'est pas un principe nouveau. 

Les articles !9, 20 et 2t de la loi du !2 mars 18{8 ordonnent au juge de 
prononcer cette interdiction, pour un terme variant de six semaines à une 
année ou de six mois à cieux années, à charge du délinquant condamné 
comme récidiviste du chef d' exercice illégal, ou de connivence entre un 
médecin et un pharmacien. 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 9 juillet 18ö8, celui qui, étant déjà 
en état de récidive, est. condamné à raison de médicaments gâtés, d<' mau 
vaise qualité, ou non composés comme le Codex l'indique, peut être privé 
de la faculté de délivrer des médicaments pendant quinze jours au moins et 
six mois au plus. 

L'article 7 de la même loi prévoit qu'en cas de résistance à l'inspection 
52 
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on d'opposition à la saisie de médicaments, le récidiviste peut être privé de 
Ia faculté de délivrer aucun médicament pendant quinze jours au moins et 
six mois au plus. 

La loi vétérinaire du 4 avril !890 dispose, par son article 27, que« le 
Gouvernement pourra interdire l'exercice de la médecine vétérinaire aux 
condamnés à des peines criminelles, ainsi qu'aux condamnés pour vol, 
escroquerie, abus de confiance ou attentat aux mœurs » et, par son article 40, 
qnc le médecin vétérinaire qui se soustrait aux visites de l'inspection 
peut être privé de l'autorisation de fournir des médicaments pendant un 
an au plus. 

Enfin, l'article n02 du Code pénal veut que la patente soit retirée, pen 
dant la durée de Ia peine, à celui qui est condamné à un emprisonnement 
d'au moins six mois en cas de falsification, de vente ou de détention de 
médicaments falsifiés. 

Le texte de l'article 56 proposé par la Commission est plus général; il 
diffère des dispositions que nous venons d'énumérer dans les points suivants: 

Aujomd'hni1 l'interdiction est tantôt facultative, tantôt obligatoire. 
A l'avenir, elle sera toujours facultative. 
Actuellement, ce n'est pas toujours au juge qu'il appartient de prononcer 

l'interdiction: dans le cas de l'article 27 de la loi de !890 sur la médecine 
vétérinaire, ce pouvoir est confié an Gouvernement; désormais, l'interdic 
tion ne ponrra être prononcée <1ue par le juge 

Sous l'empire de la législation actuelle, les cas d'application de l'interdic 
tion sont spécifiés et il faut toujours qu'il y ait récidive et même, dans cer 
tains cas, deuxième récidive. 

Dans notre projet, la condition de Ja récidive est supprimée et, d'une 
manière générale, Ic juge de l'infraction peut interdire l'exercice de l'art de 
guérir, temporairement ou définitivernent , pour toute condamnation soit à 
une peine criminelle, soit à une peine correctionnelle, du chef d'un des 
délits énumérés par l'article ö6. 

On nous a fait remarquer que l'interdiction professionnelle est une mesure 
utile, à titre de peine accessoire, pour des infractions à la loi sur l'art de 
guérir, de mèrne que pour certaines infractions prévues par le Code pénal, 
empruntant à la qualité de médecin, de pharmacien, ctc., une gravité spé 
ciale, à raison de laquelle la loi majore la peine ordinaire, par exemple dans 
les cas prévus par les articles 5~3 et 577 du Code pénal; mais qu'il serait 
abusif d'étendre la mesure aux infractions pour la consommation desquelles 
la qualité de personne de l'art est indifférente. Tels sont les vols, abus de 
confiance et escroqueries. 

La Commission n'a pas partagé cet avis. 
Eu maintenant ces infractions dans l'énumération de l'article ä6, clic a 

voulu que les membres du corps médical fussent d'une moralité à l'abri de 
reproche. Ceux qui exercent l'art médical doivent inspirer confiance au 
public. Dans les autres corps professionnels, tels que celui des avocats et 
celui des notaires, on n'admettrait pas qu'un condamné pour abus de con 
Gance pûl continuer l'exercice de sa profession. 
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Il est d'autant plus nécessaire de prévoir cette pénalité dans la loi sm· l'art 

de guérir que les Commissions médicales n'auront qu'un pouvoir disciplinaire 
limité à l'avertissement, à la réprimande et à la censure. C'est, d'ailleurs, ce 
qu'a déjà consacré l'article 27 de Ja loi <lu 4 août f 890 sur la médecine vété 
rmarre. 
li importe que les tribunaux puissent avoir le droit d'interdire l'exercice 

de la profession à ceux qui ont commis des délits de droit commun, lorsque, 
par exemple, ces délits empruntent un caractère plus grave résultant de leur 
qualité. Tel serait le cas d'un médecin, profitant de l'état de maladie d'un 
client pour commettra un abus de confiance à son égard. 

AnT. 1>7. 

L'article 8;5 du Code pénal est appliqué en cas de circonstances atténuantes 
pour les délits 7n évus aux articles ö2 à trn. 

Le cumul des peines, en cas de concours de délits prévus à l'article f$5, est 
[acultati]. 

L'article 100 <lu Code pénal porte qu'à défaut <le dispositions contraires 
dans les lois et règlements particuliers, les dispositions du premier livre du 
ditCode seront appliquées aux infractions prévues par ces lois et règlements, 
à l'exception du chapitre VII, des paragraphes 2 et 5 de l'article 72, du 
paragraphe 2 de l'article 76 et de l'article 81>. 

Le but de l'article ~7, premier alinéa. du projet de loi, est de lever l'ex 
ception établie par l'article !00 du Code pénal en cc qui concerne l'applica 
bilité de l'article 8~ et de déclarer cet article applicable en cas d'infractions 
prévues aux articles !'52 à f'H>. Les infractions à l'article !>6! 3° du Code pénal, 
mentionné dans l'article ö5, n'étant pas des délits mais de simples contra 
ventions, il est bien entendu que l'article 57 ne les vise point. 

Ledit article 81> du Code pénal est ainsi conçu : <c S'il existe des circons 
tances atténuantes, les peines d'emprisonnement et d'amende pourront res 
pectivement être réduites au-dessous de huit jours et au-dessous de 
26 francs, sans qu'elles puissent être inférieures aux peines de police. 

,, Les juges pourront aussi appliquer séparément l'une ou l'autre de ces 
pcmes. 

« Si l'emprisonnement est porté seul, les juges pourront y substituer une 
amende qui n'excédera pas 500 francs . . . . . n 

Le deuxième alinéa de l'article ö7 a pour objet de déroger à l'article 60 
du Code pénal. 11 rend facultatif le cumul des peines en cas de concours de 
délits prévus à l'article f'35, tandis que l'article 60 du Code pénal dispose 
(( qu'en cas de concours de plusieurs délits, les peines seront cumulées sans 
qu'elles puissent néanmoins excéder le double du maximum de la peine la 
plus forte. ,> 

Cette dérogation se justifie par les raisons suivantes: 
L'article 1'.>5 ne vise que des infractions peu importantes et qu'une seule 

instruction judiciaire peut révéler nombreuses à charge d'un même délinquant. 
Ainsi, tous les médicaments trouvés dans le dépôt d'un médecin peuvent 
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avoir été achetés. en de nombreuses fois, à une personne n'étant pas phar 
maeien, bien qu'ils soient compris <lans la liste arrêtée par le Gouverne 
ment, en vertu de l'article 2t. 
Il y aura donc autant d'infractions que d'achats distincts et, en vertu de 

l'article 60 du Code pénal: le juge devrait appliquer autant de peines qu'il y 
a d'infractions, sauf à réduire le total des peines au double du maximum de 
la peine, soit une amende de l ,000 francs. 

JI en serait de même si on trouvait exposés chez un pharmacien de nom 
breux médicaments ne portant pas l'étiquette conforme à celle exigée par 
l'article 281 ou de nombreux médicaments, non falsifiés mais de mauvaise 
qualité ou non préparés, ou non conservés, conformément aux prescriptions 
de la pharmacopée. 

L'application de l'article 60 du Code pénal entraînerait souvent, dans ces 
cas, une pénalité dépassant les nécessités <l'une juste répression. 

Il est vrai que si un délai de six mois (délai pour la prescription de 
l'action par l'article 23 du Code de procédure pénale) ne s'est pas écoulé 
entre les faits commiset Ic premier acte de poursuite, le juge pourra, pour 
chaque fait, admettre des circonstances atténuantes et appliquer des peines 
de police; mais, dans, cc cas, les peines qui doivent être cumulées seront 
dérisoires, prises isolément. Le juge se trouvera dans l'alternative ou d'ap 
pliquer une peine totale absolument exagérée, ou d'inlliger les peines trop 
réduites de police. 

C'est pour parer à cet inconvénient que l'article ~7 rend le cumul des 
peines facultatif, en cas de concours de délits, c'est-à-dire dans le cas où le 
juge n'admet pas les circonstances atténuantes. 

Le juge appréciera s'il est opportun ou non de faire application de l'ar 
ticle 60 du Code pénal. S'il ne croit pas devoir en faire usage, il appliquera 
une peine unique, proportionnée à la gravité de l'ensemble des infractions 
constatées. 

Il résulte de l'article 100 du Code pénal cité plus haut que le chapitre VII, 
livre Jer, de cc Code, concernant la participation de plusieurs personnes au 
même délit, n'est pas applicable aux infractions prévues par des lois spéciales. 
On nous demandera pourquoi nous ne proposons pas de le déclarer appli 
cable aux infractions prévues par le projet de loi sur l'art de guérir, comme 
nous le faisons pour l'article 8;, par voie de dérogation. 

Nous répondrons à cette question par les considérations suivantes. Très 
peu tie lois spéciales prévoient l'application du chapitre VII du Code pénal. 
Citons notamment la loi du rn juin {896 (art. i8) sm· les règlements d'ate 
liers, cl la loi du i6 août i887 (art. {6) sur l'ivresse publique. Dans la pre 
mière, on y a vu Ic moyen d'assurer plus complètement l'application de la 
loi à l'intérieur des ateliers, où il y a une hiérarchie de subalternes; dans la 
seconde, on a voulu entraver, par tous les moyens, l'alcoolisme; il est dou 
teux que Je moindre résultat ait été obtenu par cette mesure, car on punit 
l'ivrogne, mais on ne punit pas celui qui lui a donné l'argent pour boire. 

Nous pensons qu'en appliquant les règles du chapitre VB du Code pénal 
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aux infractions à la loi sur l'art de guérir, on dépasserait le plus son vent les 
nécessités d'une juste et équitable répression. 
Quel avantage, quelle opportunité y aurait-il, par exemple, pour la 

répression d'une infraction réglementaire à la pharmacie, d'englober dans 
Ia poursuite les aides-pharmaciens, Jes ouvriers ou les domestiques de ce 
pharmacien, la femme du médecin tenant un dépôt de médicaments, les 
enfants du commerçant en gros ou en détail de substances toxiques; même, 
dans certains cas, les clients acheteurs? 

Ne suflit-il pas de s'adresser au pharmacien responsable, c'est-à-dire à 
celui qui a commis ou est censé légalement avoir commis l'infraction? 

De même pour l'exercice illégal de l'art, ne suffit-il pas qu'on s'adresse à 
la personne qui a commis l'acte illégal ainsi qu'à l'homme de l'art qui a 
prêté sciemment à cette personne son concours? Quelle utilité y aurait-il à 
s'adresser, par exemple, au cabaretier qui a loué une salle à l'auteur prin 
cipal? 
· L'article 8 du projet de loi deviendrait inutile si le chapitre VII du Code 
pénal était rendu applicable. Ût\ comme nous l'avons dit plus haut, il est 
vraiment indispensable de punir l'homme de l'art qui prête son concours à 
un tiers pour l'exercice illégal de l'art de guérir; c'est là une complicité 
manifestement coupable; mais il ne serait ni juste, ni utile tl'aller plus 
loin. 

CHAPITRE V. 

Dl8p08itlons tran8itolrc11. - Dispositions :Onales . 

Aar. Ü8. 

Tout médecin qui, a1Ja11t le 8 décembre l898, avait un dépôt de médicaments, 
peut continuer à fournir des médicaments à ses malades, tant qu'il réside 
dans ia même localité. 

La Commission a consacré de nombreuses discussions à la question de 
savoir comment serait réglée, sous l'empire de la loi nouvelle, la situation 
des médecins qui, antérieurement, soit par l'effet d'une simple tolérance, 
soit en vertu d'un droit qu'ils tenaient expressément de la loi du 
12 mars 1818, délivraient des médicaments à leurs malades. 

En présentant quelques considérations générales sur le cumul, dans la 
première partie <le ce rapport, nous avons exposé les vues qui ont présidé à 
la solution de cette question de rétroactivité de la loi. 

La Commission a manifesté la volonté de la trancher dans le sens Ic plus 
large. 

Tout médecin, avait-elle proposé aux débuts de ses travaux, qui, avant le 
f cr janvier i89t>, avait un dépôt de médicaments, peut continuer à fournir 
des médicaments à ses malades tant qu'il résidera dans la même localité. 

Dans la suite, la date précitée parut devoir être reculée, de manière á la 
rapprocher davantage de l'époque de la mise en vigueur de la. loi. 
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La question n'était pas tranchée, lorsque surgirent les poursuites intentées 
contre des médecins de Ninove, poursuites qui aboutirent à la condamna 
tio.i de ces médecins. 

L'arrêt de la Cour d'appel de Gand, <111 20 avril 1.898, décille que le 
médecin qui tient un dépôt de médicaments clans une ville non assimilée au 
plat-pays, c'est-à-dire dans une ville où se trouve établie une Commission 
médicale locale, viole les prescriptions de la loi du 12 mars 1.818. 
Pour la première fois en Belgique, les tribunaux formulaient la jurispru 

dence suivant laquelle un médecin doit être considéré comme tenant léga 
lement on illégalement un dépôt de médicaments. 

Une centaine de médecins pratiquant Ic cumul dans vingt-quatre villes se 
trouvaient visés par cette jurisprudence. 

Les praticiens condamnés par la Cour de Gand et leurs confrères menacés 
à la suite de cette condamnation 11'è!l'e poursuivis du même chef, allaient 
donc devoir abandonner le dépôt de médicaments que la plupart tenaient 
depuis longtemps sans avoir jamais été inquiétés sérieusement par les auto 
rités judiciaires ou administratives. Et pourtant, la disposition transitoire 
adoptée par la Commission était destinée à leur reconnaltrr le droit de 
maintenir la situation de fait donl ils auraient joui au moment de la publi 
cation de la loi. 

Dans ces circonstances, la Commission résolut de tenir compte de la déci 
sion judiciaire intervenue postérieurement à son vote sur la disposition tran 
sitoire dont il s'agir, et die amenda celle-ci en remplaçant les mots .« avant 
la publication de la présente loi » par ceux-ci : « à la date du fer jan 
vier !898. » Celte modification semblait et semble encore aujourd'hui par 
faitement rationnelle. 

La date du fer janvier i898 colncidait à peu près avec celle rie l'arrêt de 
Ja Cour <le Gand. Puisque les tribunaux avaient proclamé l'illégalité du 
cumul <le la médecine et <le la pharmacie dans les villes: puisque, après cet 
arrêt de justice, les médecins qui établiraient un dépôt de médicaments dans 
une ville ne pourraient plus invoquer leur honnc foi, il n'y avait plus de 
motif de tolérer l'ouverture de nouveaux dépôts dans les villes. ;\Jaintenons 
les anciens: disions-nous, maintenons ceux qui existaient avant l'année t898. 
Interdisons les nouveaux. li y a aujourd'hui des pharmaciens établis dans 
toutes les villes du pays; il est désormais inutile <l'y permettre a priori de 
nouveaux cumuls. 
Telles étaient les vues de la Commission lorsque surgit la présentation à 

la Chambre des Représentants, Ic 8 décembre 18981 d'un projet de loi ainsi 
conçu : « Tout médecin qui, avant la date du 1 cr janvier 1898, avait un 
dépôt de médicaments pent continuer à fournir des médicaments à ses 
malades, tant qu'il réside dans la même localité. >i 

C'était la formule même qu'avait arrêtée notre Commission. 
Dans la pensée de son auteur, notre honoré collègue M. Hcyuen , la dis 

position admise pnr la Commission pour régler la situa! ion des médecins 
pratiquant déjà le cumul sous l'empire de la légistation de 18t8, était donc 
reconnue satisfaisante pour les intéressés, mais clic avait le défaut de n'être 
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pas en vigueur, de n'être qu'un simple projet. Quel temps s'écoulerait avant 
•pie Ic projet de loi sur l'art de guérir dont elle ne formait qu'une seule des 
nombreuses dispositions fût voté par les Chambrcs P Quel serait. le sort des 
médecins se trouvant sous le coup de la jurisprudence récemment consacrée 
par l'arrêt de la Cour de Gand? Quelques-uns seulement avaient été frappés 
de condamnation, mais les nonante autres qui se trouvaient dans un cas ana 
logue pouvaient, du jour au lendemain, se voir privés d'une situation 
depuis longtemps établie avec tontes les npparenccs de la légalité. 

Le projet de loi de M. Hcyncn avait pour unique but de régulariser cet 
état de choses, soudainement bouleversé par le procès qu'avaient intenté les 
pharmaciens aux médecins, toutes réserves étant d'ailleurs faites quant aux 
principes, et la législation nouvelle annoncée relativement à l'exercice de 
l'art de guérir n'étant en rien préjugée par cette intervention législative 
tout à fait passagère. 

Aussi, fut-il voté par les deux Chambres sans donner lieu à grands débats, 
avec cette modification que la date du 8 décembre serait substituée à celle 
du 1er janvier !898, pour bien marquer sans doute que la question étant 
portée devant les Chambres devait, dès ce jour-là, être tranchée comme 
l'entendait la loi. 
li ne nous appartient pas d'apprécier ici l'opportunité de cet acte législatif. 

Pour nous, il ne touche pas sensiblement à l'ensemble des propositions de 
la Commission; il n'a engagé aucun principe. 

Toutes les questions, qui sont à résoudre dans une loi générale sur l'art 
de guérir, sont restées entières. 

La loi du 28 février 1899, n'aura d'effet utile, malgré la généralité de son 
texte, qu'à l'égard des médecins qui, dans certaines villes des deux Flandres 
et du Luxembourg, étaient inscrits à la date du 8 décembre !898 sur les 
listes officielles des praticiens comme tenant un dépôt de médicaments. 
D'après les renseignements fournis à la Commission, ils sont au nombre de 
89 exerçant dans 24 villes, y compris ceux qui ont été condamnés par l'arrêt 
de la Cour d'appel de Gand du 20 avril i89g, 
Tous les autres médecins qui, à la même date, avaient un dépôt de médi 

caments dans les communes non dénommées villes (le plat-pays) conservent 
les droits qu'ils tiennent de la loi du 12 mars 1818. Pas n'était besoin d'une 
loi nouvelle pour le leur reconnaitre. 
Ils sont, comme nous l'avons vu par les statistiques insérées dans la partie 

générale de ce rapport 1 au nombre de 863 établis dans ~~2 communes. 
La loi du 28 février i 899 a, toutefois, à l'égard des médecins qui n'avaient 

pas de dépôt avant Ic 8 décembre 1898 et qui voudraient aujourd'hui et en 
attendant l'application oc la nouvelle loi sm l'art de guérir} délivrer des 
médicaments à leurs malades, une portée sur laquelle il est utile d'appeler 
l'attention. 

Si ces médecins résident dans une ville, ils ne peuvent, sous aucun pré 
texte, ouvrir un dépôt de médicaments. Le cumul leur est formellement 
interdit. La loi du i 2 mars 1818 restée en vigueur et interprétée, comme 
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nous venons de le dire, défend aux médecins des villes de délivrer des 
médicaments à leurs malades. 

C'est là un point définitivement acquis au profit des pharmaciens. 
Si ces médecins résident dans une commune du plat-pays, ils pourront 

avoir un dépôt de médicaments au même titre que ceux qui exerçaient le 
cumul avant la présentation de la loi <ln 28 février f 899 mais avec cette 
restrictiou.toutefois, qu'ils ne pourront pas s'en prévaloir comme d'un droit 
acquis. Ce point a été formellement entendu dans la discussion de cette loi. 
Le droit acquis n'a été consacré qu'en faveur de ceux qui, avant de 8 décem 
bre 1898, avaient un dépôt de médicaments. 

Quelques exemples feront clairement voir la porté de ces distinctions: 
X ... , médecin à Saint-Hubert, avait, à la date du 8 décembre !898, un 

dépôt de médicaments. La loi spéciale récente lui reconnaît le droit de con 
server cc dépôt tant qu'il continue à résider <lans cette ville. 

Y ... est venu s'établir depuis cette date dans la même ville; il veut y 
délivrer des médicaments à ses malades. Il ne Ic pourra pas; la loi s'y 
oppose" 
z ... s'installe dans une commune non dénommée ville; il se décide à 

tenir pour ses malades nn dépôt de médicaments; il en a la faculté. La loi 
du 12 mars !818 restée en vigueur ne s'y oppose pas, quelles que soient 
les circonstances locales, et en dépit même de la présence de plusieurs 
pharmaciens dans la commune, cette commune comptât-elle, comme 
Schaerbeek, 65,472 habitants et 58 pharmaciens. Mais, lorsque la nouvelle 
loi sur l'art de guérir sera mise en vigueur, il faudra, s'il veut continuer à 
cumuler, qu'il en obtienne l'autorisation conformément à l'article !9~ sauf 
Ic délai d'un an que l'article ~9 accorde à tout médecin qui serait dans ce 
cas, ou qui se serait établi dans l'intervalle entre la publication de la loi et 
son application (articles 4f> à 47). 
Toutes ces considérations reposent sur ce fait que l'article 08 du projet 

de loi sera la simple reproduction du texte de la loi du 28 février -f 899 
portant indication de la date du 8 décembre !898. 

ART. l:>9. 

En attendant qu'il soit pourvu à l'application des articles 4ä à 47 ci-dessus, 
et penda11t une amice au plu.s à partir du [ou» de la pu_blication de la présente 
loi, les dispositions anciennes, qui régissaient la délioranee des médicaments 
par les médecins, restent transitoirement en viguem·. 

Les articles 4f> à 47 sont ceux qui énoncent les principes de l'organisation 
et du fonctionnement des Commissions médicales et <fui déterminent leurs 
attributions. 

L'article 48 règle spéciale-nent le mode d'intervention des Commissions 
médicales duns les autorisations sollicitées pat· les médecins de tenir des 
dépôts de médicaments. 

Lorsque la loi nouvelle aura été publiée, il s'écoulera nécessairement un 
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certain temps avant que les Commissions médiealcs soient instituées et en 
état de fonctionner. 

Qu'arrivera-t-il dans cet intervalle pour les médecins qui, n'étant pas dans 
le cas prévu par l'article 58, voudraient demander l'autorisation de fournir 
des médicaments à leurs malades? 

L'article 59 dispose que, pour eux, la législation en vigueur continuera à 
être provisoirement appliquée, c'est-à-dire que, s'ils sont établis à la cam 
pagne ou dans une ville assimilée au plat-pays, ils pourront ouvrir un dépôt 
de médicaments à l'usage de leurs malades. 

Seulement, cette tolérance ne pourra se prolonger au delà d'une année. 
Il faudra qu'au bont d'un an,à partir de la publication de la loi, ils renoncent 
à tenir le dépôt qu'ils auraient établi provisoirement, s'ils n'ont pas obtenu 
l'autorisation prévue par l'article :19. 

11 importerait que la loi nouvelle ne fût publiée qu'accompagnée des 
arrêtés d'application qu'elle entraine, afin que cet état de choses dure le 
moins possible. 

ART, 60 . 

Les médecins rététinaires qui ont un dépôt de médicaments, au moment de 
la publication de la présente loi, conservent les droiu qu'ils tiennent de la 
lé9islation antérieure quant à la [onrniiure des médicaments, 

Cettc dis position consacre, à titre transitoire, le respect des droits 
acquis. 

Aujourd'hui, tout médecin vétérinaire a le droit d'avoir chez lui un dépôt 
de médicaments, à la condition de n'en faire usage que pour les animaux 
auxquels il donne des soins. Si, au moment de la publication de la loi, il 
exerce ce droit, 11 le conservera à titre personnel, sa vie durant, même s'il 
va résider dans une autre localité. 

Il est bien enteudu qu'il devra se conformer à toutes les prescriptions de 
la législation nouvelle concernant les dépôts de médicaments. 

L'article 6;:i, assimilant aux médecins vétérinaires les maréchaux vétéri 
naires diplômés conformément à l'article 48 de la loi du H juin 18?>0, il va 
de soi que le présent article s'applique à ces derniers comme aux médecins 
vétérinaires. 

Le deuxième alinéa de l'article 53 de la loi du 4 avril 1890 stipule que 
les vétérinaires, qui veulent jouir Ju bénéfice de l'autorisation de délivrer 
des médicaments, sont tenus d'en donner immédiatement connaissance à la 
Commission médicale de leur province. 
li y aura donc lieu de dresser, au moment <le la publication de la loi 

nouvelle, la liste de ceux qui se sont conformés à celte prescription. Ils sont 
en ce moment au nombre tic 172, parmi les ö2;i médecins et maréchaux 
vétérinaires qui forment le corps vétérinaire belge. 

55 
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ABT. 6{. 

Le diplt;me de dentiste est aboli. 
Toutelois, les candidats dentistes inscrits en stage en vertu de l'arrêté royal 

du 50 décembre ·1884, 7Jeuvent,jusqu'au fer [ancier 1902, obtenir le diplôme 
de dentiste dans les conditions de cet arrêté, devant u>t jury nommé à cet effet 
par le Gouvernement. 

La justification de la suppression du diplôme de dentiste a été exposée 
dans la partie générale du rapport. 

L'article 61 a ponr objet de sauvegarder la situation de ceux qui, ayant 
été régulièrement inscrits en stage.sont en droit de compter sur leur admis 
sion à l'examen. 

Le stage doit avoir une durée de deux ans. 
Tous ceux qui sont inscrits actuellement auront bien certainement achevé 

leur stage pour le fer janvier -1902. Il ne semble pas qu'un plus long délai 
soit utile. 
Sur Ia proposition de notre Commission, le Gouvernement a bien voulu, 

par un arrêté royal du 24 avril i899, décider qu'en attendant la loi nou 
velle, il ne sera plus reçu d'inscriptions de stage et que le certificat de stage 
sera remplacé par l'obligation, pour les candidats dentistes, d'être munis du 
diplôme de candidat en médecine entériné conformément à la loi du 
-tO avril i890. 

Lorsque la nouvelle loi sur l'art de guérir entrera en vigueur, la situation 
se présentera donc dans les conditions suivantes: 

S'il reste des candidats dentistes régulièrement inscrits en stage avant le 
24 avril 1899, ils seront admis à subir l'examen organisé par l'arrêté royal 
du 50 décembre 1884 devant un jury spécial qui fonctionnera en remplace 
ment des anciennes Commissions médicales. 

Si à ce moment des candidats, se préparant à la profession de dentiste, 
font Jes éludes préalables à l'obtention du diplôme de candidat en médecine 
ou, déjà en possession de cc diplôme, se disposent à subir' l'examen de den 
tiste organisé en suite de l'arrêté royal du 2ä avril 1899, ils ne pourront 
que continuer leurs études médicales pour arriver à l'obtention du diplôme 
de docteur. 

La Commission n'estime pas qu'il y ait lieu pour ceux-là d'adopter des 
mesures transitoires; ils n'ont aucun droit acquis quelcouque au maintien 
à leur profit d'un régime essentiellement provisoire el temporaire. Il n'est 
pas présumable, d'ailleurs, qu'il se trouve des candidats ayant celte situation. 

En proposant d'exiger Ic diplôme de candidat en médecine d~ ceux qui, 
sous 1c régime de la loi du !2 mars 18i8, veulent se présenter à l'examen 
de dentiste devant une Commission médicale, la Commission n voulu 
mettre un terme à l'invasion des réeipicudaires, tant étrangers que Belges, 
qui se font inscrire à cet examen sans s'y être préparés pur aucune instruc 
tion scientifique sérieuse et dont Ic nombre s'est multiplié outre mesure 
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dans ces derniers temps à raison de l'annonce d'un nouveau régime plus 
sévère : !83 candidats sont actuellement inscrits auprès des Commis 
sions médicales ! 

La loi du 12 mars -t8!8, tout en confiant aux Commissions médicales le 
soin de délivrer les attestations <le capacité professionnelle de dentiste, a 
laissé au Gouvernement la mission de règler les conditions à remplir pour 
être admis à cet examen professionnel final et de déterminer lui-même Ie 
programme de cet examen. C'est grâce à cette latitude que le Gouvernement 
a pu~ suivant. les vues de la Commission, devancer en (f uelquc sorte - les 
réformes annoncées et ménager si rationnellement Ia transition entre le 
régime actuel et le régime établi par Ic projet de loi. 

AnT. 62. 

les dentistes qui ont été diplômés sous l'empire de la léqislation antérieure 
ou en vertu de l'article 6-t de la présente loi ont le droit de traiter les aff P.c 
tions de l'appareil dentaire et de {aire sur celui-ci tes opérations chirurgi 
cales nécessaires pour le traitement. 
Toutefois) si la cause de l'affection ne siège pas dans I'opparei! dentaire 

el de même si le traitement ou l'opération comporte l'anesthésie générale ou 
est de nature à entrainer des conséquences, soit sur l'état qénéral, soit sur toute 
partie du corps autre que l'appareil dentaire, le dentiste, non diplômé doc 
teur en médecine, chi1'urgie et accouchements, ne peut agit· qu'avec le concours 
et sous la responsabilité d'un médecin. 

Cette disposition transitoire est destinée à régler les droits et la situation 
des dentistes qui ont obtenu leur diplôme sous Ic régime de l'ancienne légis 
lation. Ils sont actuellement au nombre de 5981 auxquels viendront s'ajouter 
les candidats diplômés, conformément à l'article 6-t. 

Il n'est pas facile de définie, avec une précision suffisante, les attributions 
des dentistes. Ils ont le droit, dit l'article 62, de trailer les affections de 
l'appareil dentaire et de faire les opérations chirurgicales pour le traitement; 
ils n'ont que ce droit-là. 

Suivant l'interprétation admise, ils peuvent notamment traiter toutes les 
inflammations cl les abcès des dents et gencives; ils peuvent extraire les 
dents, les plomber, aurifier, limer, nettoyer, redresser, les remplacer pal' la 
prothèse et faire toutes les opérations <JUC celle-ci comporte. 

Mais il leur est interdit de soigner les affections ou maladies de la bouche 
étrangères à l'appareil dentaire, notamment les affections de la langue, du 
palais, du larynx et des os de la bouche. 

S'ils reconnaissent que la cause de l'affection ne siège pas dans l'appareil 
dentaire ou que le traitement est de nature à entraîner des couséquences, 
soit sur l'état général, soit sur toute partie du corps autre que l'appareil 
dentaire, ils doivent s'abstenir ou n'agir qu'avec le concours d'un médecin , 
qui, en ce cas, assumera la responsabilité <le la situation. 



[ N° 175. ] ( 260 ) 

Voulant traiter une maladie organique sous prétexte de guérir l'affection 
dentaire, ils commettraient un acte d'exercice illégal de l'art de guérir. 

Les médicaments qu'ils prescrivent ou qu'ils administrent seront des 
médicaments externes pour les caries, les gingivitea.ostéites, périostites.etc , 
ainsi que les oduntalgiques pour calmer ou guérir les douleurs, Ils ne sont 
pas autorisés à prescrire des médicaments destinés à être absorbés soit par 
ingestion, soit par application pour agir sur l'état du malade: alors même 
qu'ils auraient la prétention d'obvier indirectement par là à l'état de souf 
france de leur client. En défendant aux dentistes de pratiquer l'anesthésie 
générale sans l'assistance d'un médecin) le projet de loi leur reconnaît 
implicitement le droit de recourir à l'anesthésie locale. 

L'article 52 de la loi française du 50 novembre !892 est moins favorable 
aux dentistes transitoirement maintenus; ils ne peuvent pas plus pratiquer 
l'anesthésie locale que l'anesthésie générale sans être assistés d'un médecin. 
Il est vrai qu'en France, sous le régime antérieur à celte loi, les dentistes, 
n'ayant reçu aucun diplôme, n'avaient aucun droit acquis. 
Il est entendu que la substance anesthésique que le dentiste est autorisé à 

employer ne peut avoir d'action générale sur toute l'économie, car s'il en 
était autrement, ce serait l'anesthésie générnle. Ainsi, ils ne peuvent faire 
des injections de cocaïne, de morphine: d'acide phénique, etc. 

ART. 65. 

Les dispositions des articles 1, 7, 8, 9, alinéa ! er; !5 à t ö, 22, 52 alinéa 2, 
57, 4~, fH à ö3, ö6 et ts7 de la présente loi sont applicables aux dentistes 
visés à l'article 62. 

L'article 63 complète l'article 62 en énumérant celles des dispositions du 
projet de loi applicahles aux personnes de l'art qui sont étendues aux den 
tistes transitoirement maintenus. 

Il va sans dire que les dispositions ayant un caractère général, tels que 
les articles 2, 4, n:.$ rL 69, leu!' sont applicables comme à tout autre parti 
culier. 

Comme ils exercent une branche de l'art de guérir, si restreinte soit-elle, 
l'article !cr du projet de loi qui défend l'exercice illégal leur est applicable. 
Il leur est interdit par l'article 7 de prendre, dans l'exercice de leur pro 

fession, un grade ou un titre quelconque autre que celui de dentiste. Ils ne 
peuvent, par exemple, s'intituler chirurgien-dentiste. 

Par contre, le docteur en médecine pourra, s'il le veut, prendre le litre de 
médecin-dentiste; l'article 7 ne s'y oppose pas, l'art dentaire étant une des 
branches de la médecine. 

Le dentiste ne peut. prêter, d'une manière quelconque, son concours à des 
tiers à l'effet de leur permettre de pratiquer une branche de l'art de guérir 
dont l'exercice leur est défendu (art. 8). 

Si l'expérience enseigne que l'article 62 ne détermine pas suffisamment la 
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mission <lu dentiste, le Gouvernement pourra compléter cette disposition par 
des instructions spéciales arrêtées en vertu de l'article !3. 

Les règles tracées par les articles !4 et HS, au sujet de la prescription et 
du privilège des honoraires, lui sont applicables. 
Il sera soumis à la juridiction des Commissions médicales (art. ,Ir;), ainsi 

qu'au régime de répression pénale établi par les articles ö2 à E,7. 
Comme le dentiste est dans le cas d'administrer on d'appliquer lui-même 

certains médicaments, l'article 22 lui est applicable, de même que l'article 7,7 
relatif à l'emploi obligatoire des pnids cl mesures légaux dans la prescription 
des médicaments. 

Quant à l'article 2~ concernant les porteurs de diplômes obtenus à 
l'étranger, il est entendu qu'aucun diplôme spécial de dentiste venant de 
l'étrange!' ne sera plus admis; puisque, en Belgique, ce diplôme est supprimé 
pour être remplacé pa1· celui de docteur en médecine. 

L'article 6 défendant Ic cumul de deux professions, même en cas de pos 
session des deux diplômes correspondant à ces professions; n'est pas rendu 
applicable aux porteurs du diplôme spécial de dentiste. Nous avons admis, 
en effet, qu'à titre transitoire et par respect pou1· des tolérances admises, les 
quelques dentistes qui exerceraient Ja pharmacie en même temps que leur art 
ne soient pas empêchés par un texte de loi de pratiquer ce cumul. Il appar 
tiendra aux Commissions de discipline de s'assurer particulièrement 
comment ces praticiens concilient entre eux leurs doubles devoirs profes 
sionnels. 

ART. 64. 

La sage-femme, diplômée ou dispensée de l'obtenlion du diplôme anté 
rieurement à l'application del' article 8 de l'arrêté royal du 50 décembre i 884, 
peul être autorisée par arrêté ministériel à exercer sa profession su1· tout le 
territoire du Royaume. 

Antérieurement à l'arrêté royal du 50 décembre 1884, les sages-femmes 
ue pouvaient s'établir dans une autre province que celle où elles avaient 
obtenu leur diplôme, à moins de passer un nouvel examen. 

L'article 8 de cet arrêté permet au Ministre d'autoriser les sages-femmes 
diplômées avant 1884 d'exercer leur art dans toutes les provinces. Cette 
prescription a été appliquée quarante-huit fois de 188!:> à 1897. 

La Commission pense qu'il convient de maintenir le principe de celte 
dispense dans la législation nouvelle. Tel est le hut de l'article 64. Aucune 
objection ne semble pouvoir être faite à cc sujet. La disposition sera d'ail 
leurs d'une application très rare. 

AnT. 6!l. 

Les maréchaux vétérinaires} diplômés conformément à l'article 48 de la 
loi du i ! juin 18/JO, l1011t assimilés aux médecins vétérinaires) à condition de 
f afre viser leur titre pœr la Commission médicale de leur ressort. 
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Toutefois, ils tie peuvent, sans être a.çsistés par w1 médecin vétérinaire, 
1ii traiter le~t animaux atteints de maladies contagieuses ou épizootiques) 
ni pratiquer aucune des opfrations chirurqicales dont la liste est dressée par 
le Gouver11eme11l. 
lis ue sont admis ni aux f onetion» exigeant le qrade de médecin 1)éiéri 

noire, ui ti l'élection, ni à l'éligibilité po1t1· la composition des Commissions 
médicales. 

L'article 47 de la loi du 4 avril -1890 disait que: << Sont exceptés des 
articles 41fö et 26 de celte loi les vétérinaires qui exercent dans Ic Royaume, 
en vertu d'un diplôme délivré par les écoles de France, par celle d'Utrecht 
ou par les jurys institués depuis J85J par le Gouvernement belge. » 
Il a paru inutile à la Commission de reproduire cette disposition même à 

titre transitoire. 
Les anciensvétérinaires qui exerçaient leur art en vertu de diplômes délivrés 

antérieurement à la loi de i8f50 onl disparu, sauf un seul qui, arrivé à un 
âge très avancé, ne pratique plus. 

L'article 6~ concernant les maréchaux vétérinaires reproduit, avec quel 
ques changements de rédaction, les articles 48 et 49 de la loi de 1890 et y 
ajoute qu'ils ne sont admis ui à l'élection ni à l'éligibilité pour la composition 
des Commissions médicales. 

Les maréchaux-vétérinaires sont les praticiens qui, sans être munis d'un 
diplôme, exerçaient depuis cinq ans au moins, an moment de la promulgation 
de la loi du H juin {8~0 et ont obtenu le titre de maréchal vétérinaire en 
subissant, devant un jury spécial, un examen pratique, dans les conditions 
réglées par le Gouvernement. 

Ils ne sont pins aujourd'hui qu'au nombre de 5J dont 18 ont un dépôt de 
médicaments. 
lis sont assimilés aux médecins vétérinaires quant au droit d'exercer l'art 

vétérinaire et rie fournir des médicaments. C'est ainsi que les articles âû, 2j, 
22: 24, 57: !50 et ö2 du projet de loi leur sont applicables. Ils simt, comme 
les médecins vétérinaires, soumis à la juridiction des Commissions médicales. 

Toutefois, allcndu qu'ils n'ont pas les connaissances des médecins 
vétérinaires, puisqu'ils sont dépourvus de diplôme scientifique, on conçoit 
qu'ils ne soient pas admis aux fonctions exigeant le grade de médecin vété 
rinaire, et qu'ils ne soient autorisés à pratiquer que dans certaines limites. 

Un arrêté ministériel du 20 mai !890, pris en vertu des articles 54 et 49 
de la loi du 4 avril ·1890. arrête la liste des médicaments, instruments et 
appareils que les maréchaux vétérinaires doivent avoir dans leurs dépôts, 
des préparations chimiques et pharmaceutiques qu'ils sont tenus de se pro 
curer chez un pharmacien et des opérations chirurgicales qu'ils ne peuvent 
pas faire seuls. 

Comme la disposition qui nous occupe est toute transitoire.Ia Commission 
n'a pas songé à soumettre cet arrêté à une revision complète; cependant, elle 
11'a pu se dispenser de le mettre en harmonie avec les textes nom eaux du 
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projet de loi. Le projet d'arrêté royal qui se trouve parmi les annexes de ce 
rapport a été élaboré dans cc hut. 

Visant. l'article {5 qui autorise Ic Gouvernement à arrêter les instructions 
spéciales relatives à l' exercice de chaque profession: l'article 2{, qui charge 
le Gouvernement d'arrêter la liste des médicaments que les médecins vétéri 
naires et les maréchaux vétérinaires sont tenus de se procurer chez un 
pharmcien ayant otlicine ouverte et l'article fü5~ qui fait dresser par le 
Gouvernement la liste des opérations chirurgicales que les maréchaux-vété 
rinaires ne peuvent pratiquer seuls, le projet d'arrêté royal règle tout ce 
qui peut concerner les maréchaux vétérinaires en exécution «Ic ces trois 
articles de la loi nouvelle. 

ART. 66. 

Le diplôme de drogttiste est aboli. 
Les droguistes actuellement diplómés conservent le« droits qu'ils tiennent 

de la législation antérieure quant au débit en détail des droque« simples 
naturelles. 

L'article 66 a un double objet : il décrète la suppression du diplôme de 
droguiste pour l'avenir et il consacre les droits acquis des droguistes 
diplômés sous le régime de la loi du f2 mars ~818. 

Ces droits consistent dans la participation du droguiste à l'exercice de 
l'art pharmaceutique par la vente en délai I et à boutique ouverte des 
drogues simples. 
Il existe actuellement en Belgique ~69 droguistes en possession d'un 

diplôme délivré en vertu de l'article 4 de la loi <lu -lt mars 18-18. 
Ils sont. répartis entre les neuf provinces de la manière suivante : 
Anvers. 67; Brabant, 51 i ; Flandre occidentale, 12; Flandre orien 

tale, 2;> ; Hainaut, l f-1 ; Liégé, 22 ; Limbourg, 5 ; Luxembourg, 5 et 
Namur, 13. 

Comme l'abolition du diplôme de droguiste n'est proposée que pour 
l'avenir, le projet de loi devait consacrer la situation acquise des droguistes 
aujourd'hui établis et c'est cc que l'article 66 a pour objet de faire en 
définissant le privilège, dont ils jouissaient et qui continuera à leur appar 
tenir, de débiter au détail des drogues simples naturelles concurremment 
avec les pharmaciens. 

Afin de bien préciser en quoi consiste la profession de droguiste, telle 
qu'elle était réglée par la loi de i8l8, nous croyons utile de reproduire 
ci-après les instructions pour les droguistes approuvées, en vertu de cette 
loi, par 1111 arrêté royal du 5! mai HH8 : 

« La profession de droguiste se borne à la vente : 
1 ° Des drogues, savoir : gommes, résines, semences, racines, écorces, 

bois, etc. ; 
2° Des épiceries ; 
5° Des objets de teinturerie ; 
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4° Des substances minérales, telles que souffre, pierre ponce, suecm, 
antimoine, métaux et autres semblables ; 

f:>0 Des substances animales, comme : cire, miel, colle de poisson, sper 
macéti et autres semblables ; 

6° Des herbes fraîches et séchées ; 
7° Des objets de chimie préparés en gros dans les fabriques et non par 

eux-mêmes, mais seulement au poids usuel. 
Il était défendu aux droguistes de , endre des préparations chimiques 

dont on ne se sert que comme médicaments, ainsi que des préparations de 
pharmacie qui ne font point l'objet du commerce en grand ; il ne leur était 
pas permis de mèler des médicaments simples, ni de préparer Jes ordon- 
nances de médecine ». 

Ces instructions vieillies furent renouvelées et rendues plus claires par un 
arrêté royal du 5{ mai t88D dont voici quelques dispositions: 

(< La profession de droguiste consiste dans la vente, en détail et à boutique 
ouverte, des drogues ou autres objets de commerce tels que les produits chi 
miques qui, employés en médecine, sont utilisés également dans l'industrie. 

u Est considérée comme drogue toutes substance simple dont il est fait 
usage en médecine mais qui n'a subi aucune préparation pharmaceutique. 

« Les droguistes ne peuvent vendre ou exposer en vente aucune prépara 
tion ou composition pharmaceutique, aucune spécialité pharmaceutique; 
ils ne peuvent non plus mélanger des médicaments simples, ni préparer des 
remèdes, ni exécuter des recettes prescrites par des praticiens de l'art de 
guérir ou par d'autres personnes. n 

Vicuncnt ensuite quelques dispositions indiquant les conditions à ohserver 
dans la vente des poisons et somnifères. 

Ainsi, tandis que d'une part le pharmacien peut vendre toutes les espèces 
de médicaments simples ou composés, toutes les préparations officinales ou 
magistrales, mais ne peut faire dans son officine aucun autre commerce, 
d'autre parl le droguiste ne peut, en fait <le médicaments, vendre au détail 
que les drogues et médicaments simples, n'ayant subi aucune préparation 
phannaceutiquc.mais il a le droit de se livrer eu même temps cl dans Ic 
même local ù tout autre commerce, et de vendre pat· exemple des couleurs, 
des poisons, lies brosses, des huiles, des éponges et toutes les préparations 
chimiques á double usage, tels que le vitriol, la crème <le tartre, etc. 
En cc qui concerne le commerce de tous les objets autres que les médi 

caments simples débités au détail, le droguiste est et restera considéré 
comme commerçant ordinaire et n'est soumis qu'aux règles générales du 
commerce et aux prescriptions spéciales que Ic Gouvernement est autorisé 
à édicter par l'article 5~ du projet de loi. 

C'est en ce dernier point que la profession de droguiste, telle que l'autorise 
la loi nouvelle, se confondra avec celle de droguiste diplômé en vertu de la 
loi du 12 mars f8i8. 

Nous verrons à l'article suivant quelles sont les dispositions de la loi nou 
velle applicables aux droguistes diplômés, à raison du débit des médicaments 
simples qu'ils ont Ic droit de foire concurremment avec les pharmaciens. 
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Scion les instructions du 5i mai 1881>, la vente au détail et à boutique 
ouverte de drogues simples caractérise la profession de droguiste. 

E11 conséquence la vente en gros de drogues simples n'est pas plus pour Ic 
droguiste que pour le pharmacien 1111 monopole , c'est un commerce libre 
et cc commerce est libre du moment qu'il ne se fait pas à boutique ouverte 
c'est-à-dire directement à des consommateurs. 

Dans la pratique. les droguistes font le commerce en gros et en détail des 
drogues simples. 

Par le débit en détail, ils font de la pharmacie puisqu'ils livrent à des 
consommateurs, à des malades. des substances employées comme médica 
ments; c'est pour cela que l'on exigeait d'eux un diplôme. 

Par la vente en gros s'adressant surtout aux pharmaciens, ils font un com 
merce libre qu'aussi bien d'antres personnes non diplômées peuvent exercer 
à la i·ondition <le se conformer pour l'av cuir aux prescriptions réglemen 
taires à édicter par Ic Gouvernement en vertu de l'article 3ö du projet de loi. 

Les droguistes ne peuvent vendre des drogues ou médicaments composés) 
c'est-il-dire des substances préparées, composées, mélangées, divisées en 
vue dr servir comme médicaments; mais ont-ils le droit de vendre, en gros, 
des médicaments composés? 

A lire Ic texte absolu de l'article i 7 de la loi du l 2 mars f 818, la négative 
ne semble pas douteuse; il défend sans distinction la vente de tout médica 
ment composé sous quelque dénomination que ce soit, lorsque Ic vendeur 
n'est pas un pharmacien tenant officine ouverte. Nous avons vu, au con 
traire, dans la partie générale de ce rapport et dans le commentaire 
des articles 18 et 5ä du projet de loi, que la vente en gros des substances 
médicamenteuses composées est permise aux droguistes diplômés comme à 
tous autres marchands en gros et aux d roguistes del' a venir, pa ree que celle 
vente en gros n'est pas faite à des consommateurs. et qu'elle ne revêt pas le 
caractère d'acte <l'exercice de la pharmacie. 

C'est ainsi qu'aujourd'hui les médicaments, dits spécialités pharmaceuti 
ques, sont vendus à des pharmaciens oui, des médecins tenant dépôt par 
des négociants en gros qui ne sont pas pharmaciens ou par des droguistes 
qui n'ont pas le diplôme de pharmacien. 

Les droguistes ne peuvent, en vertu des instructions du 51 mai {818, 
exécuter des recettes prescrites par des praticiens de l'art de guérir. 

Ici encore, il importe de bien s'entendre; si les ordonnances du médecin 
oustituent une recette pharmaceutique, comportant une composition ou 
une préparation pharmaceutique, des manipulations ou des combinaisons 
de substances simples, le droguiste ne peut les exécutcr , mais il a évidem 
ment le droit de recevoir et d'exécuter une ordonnance médicale qui prescri 
rait une drogue ou un médicament simple, ne devant subit· aucune prépara 
tion pharmaceutique. 

Toutes ces indications sur ce qui caractérise la profession de pharmacien 
et celle de droguiste diplômé comparées entre elles et différenciées des 
autres commerces sont, nous le reconnaissons, tantôt subtiles et tantôt 
compliquées. 

54 
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Elles soul nécessaires. cepeudant , elles reposent. en tout cas, sur la doc 
trine généralement admise, sur les habitudes acquises depuis de longues 
années d sur la Jurisprudence définitivement consacrée par les tribunaux. 

Les arrêtés d'exécution que Ic Gouvernement est chargé de prendre et 
dont les éléments se trouvent en grande partie déjà préparés par la Com 
mission faciliteront d'ailleurs beaucoup l'application de la loi nouvelle. 

Le JH'Cmic1· projet dt- rédaction de l'article 66 portait que la liste des 
dl"ogucs simples dont Ic débit eu détail appartient au droguiste diplômé 
pourra être dressée par Ic Gouvernement. 

Nous avons jugé inutile le maintien de celte disposition. 
Déjà l'article 18 du projet de loi charge Ic Gouvernement de puhlir-r. s'il 

en reconnait l'utilité, une liste de mèdicameuts dont la vente au détail est 
réservée aux phannacicns. Cette liste pourra être divisée en deux parties : 
l'une comprcndrn les medicumcuts dont le monopole du débit en détail est 
exclusivement réserv é aux pharmaciens, l'autre, Jes drogues sim pies natu 
relles, c'est-à-dire les médir-amcnts qui n'ont subi aucune préparation phar 
maceu tique, que les droguistes diplômés peuvent concurremment avec: les 
pharmaclens débiter en détail. 

Pareille liste sera très utile : « Elle mettra, dit la Commission <le révision 
de la pharmacopée, consultée à son sujet, une entrave ù des abus multiples 
qui se so II t produits et pa I' lcsq uels les d rog11 is tes rangeaient, parmi les d rognes 
simples, des produits qui doivent être considérés comme médicaments com 
posés, ou bien attribuuicnt à des produits chimiques purement médicamen 
teux des usages iudustricls illusoires ou à peu près. Les tribunaux ne pal've 
naieut pas ù trancher la dilllcultè ; ils hésitaient entre deux interprétations 
contraires Slll' la catégorie.clans laquelle les produits en cause devaient être 
classés. n 

La liste dressée et divisée en deux. parties ne laissera plus, dès qu'elle sera 
obligatoire , subsister de doute ou de difficulté d'interprétation : les produits 
mentionnés dans la première partie devront être considérés comme médi 
caments composés que les pharmaciens seuls pourront débiter au détail, à 
l'exclusion tics droguistes diplômés; ceux repris dans la deuxième partie 
devront être considérés comme 'médicaments simples ne pouvant être vendus 
au détail que par les pharmaciens cl les droguistes diplômés. 

A1\T. 67. 

Les <fi-;positions des articles 1, 7, 8, 15, 24 à 26, 29 à 52i 57, 41'>, f:>Oá ä7 
de la prcse11fe loi sont applicables aux drnguisles actuelleineru diplômés. 

Les droguistes porteurs d'un diplôme conservent lu situation qu'ils tiennent 
de la législation antérieure; il faut donc leur appliquer trnnsitniroment les 
règles de Ja loi nouvelle comme aux autres personnes qui participent à 
l'exercice de l'art de guérir. 
Ils ne peuvent sortir de leurs attributions et personne ne peul, sans le 
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diplôme requis, exercer leur profession sous peinr ·1'<'11conrir les condamna 
tions qui atteignent l'exercice illégal de l'art de guérir. (Art. -fer.) 

Dans l'exercice de sa profession, le droguiste ne peut prendre un titre 
médical quelconque qu'il ajouterait au titre dont i[ a Ic diplôme. Il ne peul 
s'intituler docteur ou pharmacien. L'article 7 Ic lui défend. 
Il est. bon de rappeler en passant que cette interdiction ne peut empêcher 

de prendre Ic titre de droguiste ceux. qui, dans l'avenir, établiront une 
droguerie libre, c'est-à-dire Ic commerce des drogues en gros, la vente des 
substances toxiques on des substances médicamenteuses employées dans 
l'industrie, les arts ou l'économie domestique. L'article 7 ne vise, en effet, 
que ceux qui, dans la pratique d'une profession médicale, s'affublent d'un 
grade ou d'un titre <fUC leur diplôme ne comporte pas. 

Hans un hut de protection pour les droguistes actuels, la Commission 
avait songé d'abord à insérer dans Ic projet de loi une disposition stipulant 
que les droguistes actuellement diplômés pourront seuls porter Ic titre de 
droguistes et leurs magasins de drogues la qualification de droguerie. 

Nous avons abandonné ce projet qui n'aurait pas été suffisamment justifié. 
Les droguistes de l'avenir seront appelés, en effet, comme les droguistes 
diplômés, à vendre des drogues en gros et une foule de produits qui, bien que 
figurant dans la pharmaeopée, sont d'un usage courant. dans l'industrie ou 
les arts. 

Il est interdit au droguiste diplômé de prêter son concours à un tiers, à 
l'effet de lui permettre d'établir un commerce de drogues simples. Le privi 
lège est personnel i les droits sont attachés au diplôme. C'est le principe de 
la défense des prête-noms appliqué au droguiste. (Art. 8.) 

Le Gouvernement pourra édicter des instructions spéciales complémen 
taires obligatoires dans l'exercice de leur profession pour les droguistes 
diplômés. (Art. -15.) Un projet d'instructions préparé par la Commission est 
annexé au projet de loi. 

Les droguistes doivent être pourvus cfo la phnrrnacopée, puisqu'ils vendent. 
des médicaments simples. Ils sont tenus également d'avoir dans leur bou 
tique les réactifs, les instruments, les poids et mesures qui lem seront régle 
mentairement indiqués. (Art. 24.) 
lis doivent. se conformer aux règlements destinés à assurer la bonne 

qualité des médicaments. (Art. 2~.) 
lis doivent. donner avis à la Commission médicale et à l'inspecteur des 

pharmacies de l'ouverture, du changement ou de l'abandon de leur débit. 
[Art. 26.) 

Les règles relatives à la délivrance des substances toxiques ainsi qu'à 
l'interdiction de communiquer aux étrangers les ordonnances qu'ils out 
exécutées sont applicables aux droguistes. (Art. 29 à ?>2.) 
lis sont tenus: s'ils fonl Ic commerce en gros des médicaments, de se con 

Iorrnnr au reglement à porter par Ic Gouvcrnnment en vertu du -1° de l'ar 
ticle 5:j, cl la réglcmc11talion du commerce en gros et en détn il des substances 
toxiques. prévue par Ic 2° de l'article 5~, leur sera applicable également. Ils 
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seront donc, sons ce dernier rapport, soumis à une double réglementation 
suivant qu'ils débiteront des poisons comme médicaments ou qu'ils en feront 
la vente pour des usages industriels; il en est du reste ainsi pour les 
pharmaciens, comme nous l'avons dit ailleurs. 

Débitant pour l'usage médical des produits toxiques simples ordinaires 
ou particulièrement dangereux, ils se conformeront aux articles 29 à 32, 
ainsi qu'aux instructions spéciales adoptées en n.:1 lu de l'article i3. Ainsi, 
outre l'étiquette rouge et la mention « produit dangereux » prescrites pour 
les pharmaciens, ces produits porteront une tête de mort imprimée en noir 
sur une seconde étiquette blanche. 

Au contraire, s'il s'agit de la conservation et de la dispensation des sub 
stances toxiques pour des emplois autres que l'usage médical, c'est le règle 
ment dont le projet est ci-annexé qu'ils auront à observer. 

Si nous ne citons pas l'article 5~ dans le texte de l'article 67, c'est que 
cette disposition sera applicable de droit aux droguistes comme à tous autres 
commerçants. 

Les dispositions de la loi du i 11r octobre iStm sur Ic système décimal sont 
applicables aux droguistes. (Art. 58.) 

Les droguistes seront soumis à la surveillance et à la juridiction discipli 
naire des Commissions médicales (art. 4~), mais ils ne seront admis ni à 
l'élection ni à l'éligibilité pour Ja composition de ces Commissions. 

Enfin, tout Ic régime d'inspection, de contrôle et de répression pénale 
organisé par les articles ;SO à ä7 du projet de loi leur sera applicable. 

ART. 68. 

les Commissions médicales provinciales actuellement existantes garderont 
leurs anciennes attributions jasqll'aux dates qui seront fixées par arrêté 
royal. 

Cette disposition transitoire est absolument indispensable. Si elle n'exis 
tait pas, il arriverait qu'une fois la loi nouvelle promulguée et publiée, il 
n'existerait plus, pendant un certain temps, aucune Commission médicale 
provinciale, car l'organisation et la mise en activité des Commissions médi 
cales institué-es par l'article 4~ du projet de loi demanderont un délai assez 
long; il faudra faire les élections cl préparer les arrêtés d'exécution que 
comporteront les diverses dispositions du chapitre lV de la loi. 

Dans l'impossibilité de fö •. cr, avec précision, le délai nécessaire à cet effet, 
l'article 68 laisse au Gouvernement le soin d'arrêter les dates auxquelles les 
anciennes Commissious médicales cesseront successivement ou simultané 
ment de remplir les attri butions qu'elles tenaient de la loi de 1818. 

La plus grande latitude doit être laissée au Gouvernement; c'est à dessein 
que, dans Ic texte de l'article 68, Ic mot « dates » est au pluriel. 

Une lelie disposition n'est pa!:ï nouvelle; on la trouve dans d'autres lois. 
Nous en citerons deux toutes récentes: l'article HH de la loi du 1;$ avril 1896 
relative à la fabrication et à l'importation des l'alcools et l'article üö de la 
loi du 17 u, ril l8Hti sur le I égimc fiscal du tabac. 
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AnT. 69. 

Sont abrogés les dispositions encore m vigueur dee lois du 12 mars 1818 
sur l'art de quérir, des l2juillet 1821 et 9 juillet 1858 sur la pharmacopée, 
la loi interprétative du 27 murs l 8;î3 Sil 1· l'art de guérir, les articles 26 à 52 
de la loi du 4 avril 1890 sur l'exercice de la médecine vétérinafrt•, I'article S 1 
de la Loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le p1·0- 
gramme des examens universitaires, les dispositions de la loi du 4aolit !890 
relative à la f"alsi/iculion des denrées alimentaire« ,,ui concernent les médi 
caments et substances médicamenteuses, notamment l'article 4, ainsi que 
toute autre disposition légale ou. réglenumtaire contraire à la présente loi. 

Il est inutile de faire ressortir la nécessité de cette disposition. Désormais, 
toute ta législation, régissant l'exercice des différentes professions médicales, 
se trouvera réunie dans la loi nouvelle et dans les arrêtés pris pour son 
exécution. Les difficullés d'interprétation qui naissaient du grand nombre 
de textes législatifs et réglementaires adoptés à diverses époques depuis un 
siècle pour fixer les règles de la police médicale vont tomber par l'effet de 
l'abrogation de ces textes et de leur remplacement par une lui unique. 

Les lois du 12 mars 1818 et du 9 juillet 1808 sont totalement abrogées, de 
même que la loi du 27 mars 18D5 qui réglait un point d'interprétation 'e la 
loi de 1818. 

Bien que l'ancienne loi du 12 juillet f82l sur la pharmacopée ait été rem 
placée par celle du 9 juillet 181>8, portant sur les mêmes objets, nous avons 
jugé utile de la mentionner parmi les lois qui sont expressément abrogées 
parce qu'on a soutenu que son article final était resté en vigueur, en iant 
qu'il sanctionnait pul' des pénalités les dispositions réglementaires de police 
médicale antérieures ù 182f. 

La loi du 4 avril 1890 relative à l'enseignement et à l'exercice de la méde 
cine vètérinaire est divisée en six titres: Titre Jer, Des grades cl des jurys 
d'examen; Titre li, De l'enseignement; Titre III; Des moyens d'encourage 
ment; Titre IV, Des droits attachés aux gradrs; Titre V~ De l'exercice tic la 
médecine vétérinaire ; Titre VI1 Dispositions générales cl transitoires. 

Les titres [V, V et VI qui comprennent les articles 2ö à ~3 de la loi sont 
prc~q11c totalement abrogés. Seuls, l'article 2:> du til re IV et l'article ~5 du 
titre VI 11c sont pas atteints. L'article 21> dit que nul n'est admis aux fonc 
tions qui exigent Ic grade de mcdcuin vétérinaire s'il n'a obtenu cc grade de 
la manière déterminée par la loi. Celle disposition reste debout, le projet de 
loi ne renfermant aucun article qui en tienne lieu. De même, l'article 55 du 
titre VI est maintenu, étant exclusivement relatif à la partie de la loi qui 
concerne l'enseignement. vétérinaire. 

L'article fH de la loi du 10 avril 1890, concernant les dispenses de diplôme 
pour l'exercice de certains actes de l'art de guér-ir, ne s'appliquait qu'à 
l'exercice de la médecine ou de la pharmacie. L'article 5 du projet de lui qui 
le remplace est plus géué1·al; il vise toutes les branches de l'al'I dc guérir 
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et <le la médecine vétérinaire, Ne touchant pas à l'organisation de l'ensei 
gnement supérieur, il a plus naturellement sa place dans une loi sur l'exer 
cice de l'art de guérir. 

Comme nous l'avons vu dans le cours du rapport, la loi du 4 aoùt !890, 
relative à la Ialsification des denrées alimentaires s'appliquait aux substances 
médicamenteuses comme aux denrées ahmcntaires , désormais, il n'en sera 
plus ainsi: de là l'abrogation de l'art iele 4 et des autres dispositions de celte 
loi en tant qu'elles étaient susceptibles d'être appliquées à la fabrication'. 
à la préparation: au commerce .. à la vente ou au débit des médicaments. 

CONSIDÉRATIONS FINALES. 

Nous arrivons au bout de notre tâche. 
Avant même de la connaitre, on a dit que l'œuvre de la Commission serait 

insuffisante et qu'elle ne répondrait pas aux vœux du corps médical. Peut 
ètrc dira-t-on , après avoir lu ce rapport, que ces prévisions étaient bien 
fondées. 

Nous n'en serons pas étonnés. Nous avons eu les mains pleines des 
critiques émises par les médecins contre les pharmaciens et des griefs arti 
culés par les pharmaciens contre les médecins. Comment, dans ces condi 
tions, aurions-nous conservé l'illusion de satisfaire jamais, dans une égale 
mesure, les deux professions e11 présence? 

A plus forte raison sommes-nous certains de subir la censure de ceux qui 
se laissent entraîner 1n11· l'esprit corporatif à ne voir que les intérêts d'une 
seule profession. Ceux-là ne reculent pas devant les idées les plus hardies 
cl les moins mûries .. devant les exigences les plus exclusives, devant l'oppo 
sition la moins justiliée. 

Nous ne pourrions céder un instant à pareilles préoccupations. 
Sans reculer devant les innovations nécessaires, la Commission a cherché, 

en revoyant. plusieurs fois son œuvre, à la débarrasser de toute proposition 
prématurée ou irréalisable, à éliminer toutes les choses surannées et à 
conserver tout cc que l'expérience avait consacré. Enfin, clic s'est attachée 
à ètre justc envers tous, en accordant à chaque profession toutes les amélio 
rations trouvées conformes à l'équité et à l'mtérèt grnéral. 

Nous osons espérer ri11e; dans leur ensemble, Ic corps médical et le corps 
pharmaceutique verront dans le projet. de loi une œuvrc de progrès. 

Ils s'uniront à nous pour en demander Ic prompt rt bienveillant examen, 
car ils reconnaitront, dans nos propositions, des avantages manifestes que 
nul d'entre eux n'a Ic droit de dédaigner. 

Les nouvelles Commissions médicales, issues toutes entières de la libre 
élection: cxcrecront uue juridictinn qui assurera le respect des prérogatives 
et. de la dignil1; des professions de l'art de guérir. Investies d'attributions 
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mieux définies, secondées par des inspecteurs ou des délégués qui tiendront 
leur autorité dt• la loi même, elles ne seront plus désarmées comme l'étaient 
les anciens collèges médicaux, eu face des abus croissants du charlutanisme 
et des empiétements professionnels. L'exercice ill~gal de l'art de guérir 
sera plus sûrement reprimé, grâce à une surveillance sérieusement orga 
nisée et ü des dispositions pénales rationnellement formulées. 

L'abus des prête-noms et l'usurpation de grades ou de titres médicaux 
seront efficacement prohibés. 

Les étrangers ne seront plus admis à l'exercice des professions médicales 
qur dans de très rares circonstances, après avoir fait preuve d'un mérite 
exceptionnel proclamé par un jury compétent. 

Diverses améliorations d'intérêt juridique sont introduites dans la législa 
lion) telles que la prescription de deux ans substituée à la prescription 
annale pour le recouvrement des honoraires et le privilège garantissant 
ceux-ci prolongé pendant deux ans également. 
Pour les médecins spécialement, le projet de loi ter.d à détruire certains 

abus graves dont Ic fonctionnement défectueux des services de l'assistance 
médicale dans les campagnes les rend victimes. 

Le droit de tenir un dépôt de médicaments pour leurs malades, chaque fois 
que la nécessité locale en sera établie, leu!' est recouuu dans des conditions 
de justice et <l'impartialité qui sont an-dessus de toute contestation sérieuse, 
indépcndnmmcnt de ln faculté qu'ils ont d'ailleurs, en tout temps et partout, 
d'admi11istrer eux-mêmes <les médicaments, s'il y a urgence. 

L'art dentaire cessera d'ètre l'attribut de praticiens spéciaux pour· rentrer 
dans les prérogatives du médecin. 

Les droits et les devoirs de la sage-femme seront désormais clairement 
délimités. 

Les médecins agréés par Ic Gouvernement recevront l'équitable rérnuué 
ration de leurs services lorsqu'ils seront appelés à concourir à I'upplication 
des mesures de prophylaxie publique décrétées à l'égard des maladies épidé 
n11qucs. 

De même que les médecins, les pharmaciens trouveront duos la loi 
nouvelle une protection assurée contre les cx igenccs abusives des adminis 
trations de bienfaisance. La vente des médicaments pour des prix à forfait 
sera interdite comme contraire à 1'01·d1·e public ; des tarifs seront. adoptés 
qui garantiront la modération cl la loyauté des comptes de fournitures. 

La pharmacie étant particulièrcmcnl sujette à réglementation, une grande 
partie des articles du projet de loi renferment des dispositions protectrices 
des privilèges de Ia profession. 

Les droguistes ne recevront plus de diplôme qui lem donne Ic droit de 
vendre les médicaments simples concurremment. avec les pharmaciens. Les 
pharmacies militaires seront réservées exclusivement aux services de !'ar 
mée. Le droit presque absolu qu'avaient les médecins vétérinaires de fou mir 
eux-mêmes des médicaments sera restreint dans de plus justes limites. Cc 
quC' l'on est convenu d'appeler le cumul de la médecine et de la pharmacie 
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est ramené i1 l'application de règlrs et de conditions qui assureront la sépa 
ration honnête et loyale des deux professions. 

Des mesures efficaces de surveillance empêcheront que les officines soient 
dans les mains de gérants incapables 011 irresponsables. 

Ne sont-ce pas là des améliorations réelles, 11e sont-ce pas là d'incontes 
tables progrès dans notre législation médicale ? 

Il est évident, si l'on va au fond des choses, que l'intervention législative 
sur cc terrain est forcément très limitée. Tenue avant. tout de respecter l'in 
dépendance scientifique de l'art de guérir, elle doit se borner à une certaine 
réglementation protectrice de l'intérêt public. 

Si l'on n'accepte pas cette conception, on en arrive soit à réclamer, comme 
on ra fait, la liberté absolue des professions médicales, soit à transformer 
médecins et pharmaciens en Ionctionuuircs exerçant, en nombre limité par 
la loi, un service officiel. 

La liberté absolue des professions! Nous avons eu l'occasion de dire, dans 
Ic cours de cc rapport, cc que Ia Commission en pense. 

Quant à l'érection <les diverses branches de l'art d~ gnérir en un service 
public, c'est une utopie que notre état social repousse absolument au nom 
des droits de l'homme et de la liberté de la science. 

On a reparlé, en ces derniers temps, de la limitation légale du nom brc 
des officines. L'Académie royale de médecine a récemment clôt uré une 
longue discussion sur les moyens de remédier au malaise de la profession 
pharmaceutique par Ic Yole d'une résolution ainsi conçue : H La limitation 
du nombre des pharmacies serait utile. ,, 

Cette formule timide ne donnera guère la tentation d'introduire en Bel 
gique un tel système. Ceux qui connaissent de près le régime établi en 
Allemagne: Ic paJS par excellence de la hmitalion officielle du nombre des 
pharmacies, pourraient nous édifier sur les péripéties du fonctionnement 
de ce rrgimc; ils nous montreraient l'Administration luttant sans Lrève 
contre les réclamations du public ou des pharmaciens, tantôt restreignant 
les concessions accordées, tantôt les multipliant, selon les tendances domi 
riantes d11 moment: élevant ou abaissant les tarifs de vente en s'attachant 
tantôt à telle substance, tantôt à des séries entières de substances, déve 
loppant à outrance une réglementation qui va jusqu'à fixer la forme des 
comptoirs, celle des fioles, les aménagements des caves, des laboratoires, 
des chambres à provision, etc., etc. 

Des membres de la Fédération médicale, n'osant guère insister sur cette 
innovation, inscrite également parmi leurs désidérata de fraîche date, onl 
mis en avant une autre thèse qui, à leur avis, concilierait mieux que toute 
rrglcmcntalion les rôles respectifs dn médecin et du pharmacien dans l'exer 
cice de l'art de guérir et qui n'exclurait pas, d'ailleurs, la limitation des 
officines. 

Le médecin aurait: en tout temps et en tout lieu, le droit. de délivrer, 
chaque fois qu'il Ic jugerait utile, les médicaments qu'il ordonne lui 
même. Ce serait là pour Ic médecin un droit naturel, 
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La mission du pharmacien se réduirait à la préparation industrielle des 
substances médicamenteuses destinées aux. médecins c•t à la fourniture aux 
clients sm· ordonnance des médicaments <1 ue le médecin n'a pas pris la peine 
de préparer et de délivrer lui-même ou qui peuvent être débités sans 
ordonnance médicale. 

Nous croyons avoir fait justice de celte prétention exorbitante an chapitre 
des pharmaciens. (//ofr plus haut. pages ~2 et suivantes.) Autant , audrait 
supprimer la profession pharmaceutique. 

Mais nous voudrions relever l'affirmation qu'un droit naturel du médecin 
est ici en jeu. Qu'est-ce à dire? 

L'homme seul possède des droits naturels : le médecin, pas plus 11uc 
l'nvocal , n'en possède en tant qu'iudividu exerçant une profession. Comme 
lel, il peut seulement revcudiquer les droits que la loi, dans l'intérêt 
gé11éral, lui a reconnus, dont elle lui a même concédé le monopole. 

Si, à prnpos d'exercice de la médecine, 011 poussait l'utopie jusqu'à parler 
de droits nat urels, 011 a boui irait ü proclnrner, pour chaque individu, le 
droit de soigner sa santé et de conserver sa vie comme il l'entend, en 
prenant des conseils cl dl'S remèdes où il lui convient de les chercher. 
Cc serait la suppression des médecins aussi Lien que des pharmaciens. 

U11 pareil régime est inadmissible dans une société civilisée. L'intérêt 
public veut que la loi vienne réglementer les professions d'ordre médical. 

C'est dans la loi seule que Ic médecin puise Ic droit exclusif de soigner 
les malades, et la loi qui lui accorde ce monopole a pu légitimement l'entourer 
de diverses garanties, Je limiter d'une façon précise. 

Quand bien même. Pil principe, l'art. pharmaceutique ferait partie inté 
grante de lu médecine, la loi a pu dire i1 ceux à qui elle accordait Ic titre 
de docteur en médecine, chirurgie et accouchements qu'ils devraient 
exercer leur art dans des conditions déterminées. en ne posant pas tels et 
tels actes qu'elle réservait â d'autres personnes. <l'après clic. plus compé 
tentes. C'est ce qu'a fait la loi sur· I'cnscigm-mcnt supérieur, dans luqnelle le 
médecin puise en réalité le droit. de soigner- seul les malades. Celle loi n'a pas 
voulu exiger de lui les connaissances nécessaires pour exercer l'art phnrrna 
ceutiqne et elle lui refuse cc droit pour l'accorder it d'autres. Tant que cette 
Commission n'avait pas à s'occuper, législation, dont la subsistera, la sépa 
ration actuelle entre la pratique <le la médecine et lu pratique de l'art phar 
maceutique devra être maintenue dans son principe. 

D'autres critiques, s'élevant. au-dessus de la querelle médico-pharma 
ccutiquc, se feront jour encore, si nous en jugeons par les observations qui 
ont accueilli la publication anticipée de quelques-unes des propositions 
de la Commission. 

Vous n'avez pas touché, dira-t-on, aux questions de médecine légale, aux 
tarifs surannés des expertises médicales; vous ne proposez pas la suppression 
de la patente des médecins; vous laissez saus solution les points qui inté 
ressent le plus vivement l'avenir du corps médical. 
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Vous ne comblez pas les lacunes de l'organisatio11 <lu haut enseignement 
médical: cl pourtant tous les programrncs sont à revoir. Les sciences médi 
cales évoluent. La mission du médecin n'est plus celle d'un simple thérapeute 
prescrivant des remèdes que le malade va acheter chez Ie pharmacien du 
voisinage; elle doit s'élargir et se transformer. Voyez Ic rôle sanitaire qu'il 
est appelé à remplir auprès des sociétés de secours mutuels grundissaut ct se 
multipliant partout; voyrz les policliniques privées se développer, Ic médecin 
des collectivités prendre la place de l'ancien médecin de lumille, les spécia 
listes s' étahlii- de plus en plus nombreux dans les agglomérations; considérez 
en même temps le malaise et la détresse même qui atteignent chaque jont· 
dav:mlngc Ic corps médical dans un encombrement. toujours croissant ! 

Toul c11 faisant la part de certaines cxagéralions, nous ne s011gl'o11s pas a 
nier la vérité de celle situation. 011 se tromperait étrangement en sïmagi 
naut <p10 la Commission l'a ignorée ou méconnue. La lecture de cc rapport 
le montrera d'une manière évidente. 

Mais nous n'avions p:is à rechercher Lous les remèdes, de quelque nature 
qu'ils fussent, capables de modifier un état de choses regrettable. Aussi Ic 
p!ojct n'a-t-il pas la prétention de mettre un terme l• la crise médicale. 

Est-cc une raison pour méconnaître l'importance de la rcvisio n de la loi 
de 1818 sur l'exercice de l'art de gnérir, pour niet· qu'elle produira des effets 
utiles à ln corporation médicale, pour cnntcsl or q11e c'est lil 1111 travail l~gis 
latif d'une évidente et urgente ncccssité P 

On ne Ic ferait pas sans injustice. 
Nous l'avons dit en présentant les considérations génér-nll's de ce rapport 

et nous Ic répétons ici avec instance: la Commission avait reçu un mandat 
nettement limité; elle n'était pas autorisée ù formuler des propositions 
étrangères ù l'objet spécial dont l'étude lui avait été assignée; clic n'avait 
pas il réformer les programmes universitaires, les tarifs d'ex pcrtise médicale, 
les services de l'assistance médicale grnluile. le ré~imc des mutualités et. des 
associations coopératives. Nous sommes mèrnc sortis des limites de cette 
mission en indiquant les buscs de la législation sanitaire nouvelle qui 
devrait, selon 11011s, compléter· la revisinn de la loi médicale et en suggérant 
d'autres réformes encore. 

D'ailleurs; il ne faut pas se faire d'illusion : cc n'est, pas exclusivement ni 
même principalement par des lois qu'on remédiera à la décadence des pro 
fessions médicales. C'est sur eux-mêmes que médecins et pharmaciens 
doivent avant tout compter, 

Certes, l'esprit de sacrifice, qui est l'honneur de leur profession. leur sera 
toujours nécessaire, et la satisfaction du devoir accompli sera trop souvent, 
quoiqu'on fasse, la seule récompense de leur dévouement. Mais ils ont Ic 
droit de tracer des limites à cette abnégation et de résister énergiquement à 
toutes les causes non justifiées de leur déchéance. 

Pour cela un gra1Hl moyen C'St à leur disposition ; trop longtemps ils 
l'ont oublié. Ce n'est pas en restant dans l'isolement que l'on peut agir effi 
cacement. Pour modifier une situation générale, les efforts in lividuels sont 
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condamnés. à rester stériles. C'est par l'union, c'est par l'association que l'on 
devient fort, que l'on obtient des résultats sérieux et du rabies. 

Depuis quelque temps, cependant, les membres des professions médicales 
semblent l'avoir mieux compris. Les associations professionnelles se sont 
multipliées parmi eux et ont rendu de grands services à leurs membres. 
Qu'ils persévèrent dans celte voie avec une entente de plus en plus intime ! 
Qu'ils metf cnt aussi à profit, cc qui n'a guère été fait jusqu'ici, la loi du 
51 mars 1898 sur les Unions professionnelles qui les convie à s'organiser 
sérieusement pour défendre leurs intérèts ! 

c< Les Unions professionnelles, dit celle loi, sont des associations formées 
exclusivement pom l'étude, la protection et le développement de leurs 
intérêts professionnels entre personnes exerçant dans ..... les professions 
libérales à but lucratif, soit la mèrue profession on des profession similaires, 
soit Ic même métier ..... n 
Que cet appel soit entendu ! L'Union fait la force. scion notre gl'ancle 

devise nationale. L'union fait aussi la dignité cl ln justice lorsqu'elle est 
pratiquée par une corporation d'hommes loyaux, éclairés, instruits et 
dévoués tels que Ic sont, en Belgique, les membres du corps médirai et 
pharmaceutique (1). 

Le Président-Rapporteur, 

E. Bsco. 

(1) Les annexes de cc rapport font l'objet d'un document spécial qui sera publié prochai 
nement. 
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Rapporl de la Commission conceruanl le ·projet de loi 
s11r l'exercice de l'art de guérir. 

ANNEXE I. 

Relevé des lois et des règlements en vigueur sur l'art de guérir. (1) 

La législation en vigueur sur l'art de guérir comprend les lois et les arrêtés régle 
mentaires dont l'énumération suit : 

1° La loi du ·I~ mars ·1818, réglant tout ce qui est relatif à l'exercice des différentes 
branches de l'art de guérir et celle du 27 mars 1853, portant interprétation de l'ar 
ticle 18 de celle loi, en ce qui concerne l'exercice illégal de l'art de guérir. 

La loi du i '2 mars 1818 crée les Commissions médicales provinciales et fixe leurs 
attributions principales ; police médicale, délivrance de certains diplômes, et surveil 
lance de l'état de la santé publique. Elle règle Ic monopole de l'exercice des diverses 
branches Je l'art de guérir dans les mains de ceux qui possèdent les Litres de capacité 
requis et spécialement les conditions auxquelles le médecin peut, à titre exceptionnel, 
fournir lui-même des médicaments à ses malades; elle commine <les pénalités pour les 
infractions à ses dispositions; 

2° La loi sanitaire du 18 juillet i831, dont quelques dispositions imposent aux 
médecins diverses obligations en cas d'invasion dans le pays de maladies ~pestilen 
tielles ; 

3° La loi du 26 mai 1846, régularisant la comptabilité des Commissions médicales 
provi ncialcs ; 

4· La loi du 9 juillet 18ö8, ayant pour objet l'introduction d'une nouvelle phar 
macopée officielle cl spécifiant les obligations des pharmaciens et de toutes personnes 
autorisées à délivrer des médicaments, <lans la tenue <le leur officine ou <le leur dépôt; 

{J) Voir pngc ö du rapport de la Commission. 
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ti• La loi <lu 4 avril 1890, relative à l'enseignement et à l'exercice de la médecine 
vétérinaire. Cette loi permettant aux vétérinaires d'avoir des dépôts de médicaments, 
soumet ceux-ci i1 l'inspection des Commissions médicales; 

6° La loi du 2ï septembre 1835, organique de l'enseignement supérieur, modifiée 
par celles des 15juillet1849,25 mai 1891,et la loi du tOavril 1890-3 juillet t891, 
sur la collation <les grades académiques et le programme des examens universitaires, 
dans leurs parties concernant l'art de guérir. 

La loi de 1835 supprimait les diplômes spéciaux de chirurgien et d'accoucheur, qui 
étaient délivrés pai- les Commissions médicales provinciales, pour les rattacher aux 
examens universitaires, et la loi- de 184U est venue réduire encore la mission de ces. 
Commissions, en fait de délivrance de diplômes, en décidant que le diplôme de phar 
macien formerait à l'avenir un grade universitaire ; 

7° La loi du 4 août 18~10, relative à la falsification des denrées alimentaires, dans 
ses articles concernant la falsification et la surveillance des substances médicamen 
teuses. 

Cette loi modifie les deux premiers alinéas de l'article 5 de la loi du 9 juillet 1858 
sm· la pharmacopée ; 

8° L'arrêté royal du 18 avril 1818, portant des mesures pour étendre l'usage de 
l'inoculation de'Ia vaccine. 

C'est en vertu de l'article 20 de cet arrêté, ainsi conçu : " Les étals <les différentes 
provinces et les administrations <les communes sont exhortés à concourir de tout leur 
pouvoir, dans l'esprit <le l'arrêté, à établir el répandre l'usage tic la vaccine •, c1ue les 
consei Is provinciaux ont élaboré des règlements rendant la vaccine obligatoire ; 

9° Les arrêtés royaux du 15 juillet 1818 el du 10 octobre 1824, relatifs aux ventes 
publiques de médicaments; 

10° Les instructions du 31 mai 1818 pour les sages-femmes; 

11° L'arrêté royal du 30 décembre 1884. approuvant les programmes des examens 
à subir <levant les Commissions médicales provinciales pour l'obtention du diplôme de 
capacité de dentiste, de sage-femme el Je droguiste, cl prescrivant les règles à suivre 
pour ces examens. 

12• L'arrêté royal du 30 décembre 1884, approuvant le règlement sur l'organisation 
des écoles d'enseignement pour les sages-femmes. 

15° L'arrêté royal du 30 avril 189ï, abrogeant les dispositions de l'arrêté du 30 dé 
ccmbre l88i, concernant la <lu rée du stage des récipiendaires droguistes el la production 
du certificat constatant que cc stage a été complètement effectué. 

U0 L'arrêté royal du 31 mai 1880 sur les Commissions médicales provinciales et 
locales, coordonné avec ceux des 27 décembre 188ö, l" mars 1888, 28 février 1881), 
11 décembre 1893 et ':24-févl'Îei· 1895. 

Ces arrêtés ont une grande importance dans la réglementation de la police médicale. 
Modifiant l'ancienne organisation des Commissions médicales, telle qu'elle avait été 

réglce c11 1818, ils ont changé et précisé les attributions de ces collèges. 
L'arrêté du 11 décembre 1893, basé sur les dispositions de la loi <le 1890 concer 

nant la su rveillance des substances médicamenteuses, a organisé l'inspect ion des 
officines el des dépôts de médicaments en les retirant aux Commissions médicales pour 
les confier à des agents inspecteurs, fonctionnaires de l'État. 
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L'arrêté du 28 février 1895 a introduit, à titre d'essai, l'importante innovation qui 

consiste à recruter les membres des Commissions médicales par voie d'élection; l'arrêté 
ministériel pris en vertu de la disposition royale a organisé les détails du nouveau mode 
d'élection. 

Il est à remarquer qu'en vertu Jes arrêtés de 1880, 1886 et 1889 précités, des mem 
bres correspondants des collèges médicaux ont été institués dans les ressorts de 
ceux-ci; 

15° L'arrêté royal du 31 mai 1885, approuvant les nouvelles instructions pour les 
médecins, pour les pharmaciens et pour les droguistes, coordonné avec ceux des 
1e, mars 1888, 11 décembre 1895et 28 février 1895; 

16° L'arrêté royal du 28 février 1891, modifié par celui du 8 octobre 18\J4, relatifs 
à l'inspection du commerce des denrées alimentaires et des médicaments et, au mode 
de prise d'échantillons; 

170 L'arrêté royal du 30 j ui liet 1893, pris en vertu de l'article 13 de la loi sanitaire 
du 1 Sjuillet 1831, stipulant la déclaration obligatoire de tout cas de choléra ou suspect 
d'être un cas de choléra (diarrhée cholériforme, choléra nostras, etc.) dans les vingt 
quatre heures, notamment pour le médecin qui en a constaté l'existence; 

18° L'arrêté royal du 31 décembre 1897, modifiant les arrêtés des 28 février mms 
et 30 juin '1896, concernant les frais de route et de vacation des membres effectifs el des 
membres correspondants des Commissions médicales provinciales ; 

Hl0 La Convention sanitaire du 7 décembre ·1868, approuvée par la loi du 
14 juin 1869, et complétée par l'arrangement dun mars 1884; les conventions analogues 
des ü mars '1875, 3 mai, 5 juin 1879; modifiée les ·18-21 juin l 8UO et 12 janvier188t; 
conclues en vertu de la loi de 1869. Ces conventions admettent à l'exercice de leur 
art dans les communes belges limitrophes des Pays-Bas, de l'Allemagne, du Grand-Duché 
de Luxembourg et de la France, les médecins, les médecins vétérinaires et les sages 
femmes établis dans les communes de ces pays qui confinent aux frontières belges, 
et réciproquement ; 

20° Les arrêtés royaux des 1 •• août 1891, 10 juillet 1893 et 19 mars 1.895, concer 
nant l'application de l'article 50 de la loi du 10 avril 1800, sm· la collation des grades 
académiques et réglant les conditions de l'admission des praticiens étrangers à l'exer 
cice de la médecine et de la pharmacie en Belgique ; 

21° Les arrêtés royaux des 31 mai t885 (modifié pal' celui du 1er mars 1888,, 
20 février 1892 et 22 juin l 89ö, approuvant la pharmacopée revisée et ses premier et 
deuxième suppléments; 

22° Les arrêtés ministériels des 1 "' mars '1888 et 23 janvier 1893, approuvant les 
listes des médicaments obligatoires pour les pharmaciens et autres personnes auto 
risées (art. 2 de la loi de f858 sur la pharmacopée) ; 

23° L'arrêté ministériel du 20 mai 1890, portant désignation des médicaments et 
des appareils que les médecins vétérinaires et les maréchaux vétérinaires doivent avoir 
dans leur officine (art. ',H de la loi de 1890 sur l'exercice de la médecine vétérinaire); 

24° Le prog1·amme du 30 décembre 1884,, prescrivant des cadres pour la rédaction 
des rapports annuels des Commissions médicales provinciales, des collèges médicaux 
locaux et des membres correspondants des Commissions provinciales. 
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Certains articles des Codes, de lois spéciales et d'arrêtés royaux intéressent les 
professions médicales, à savoir, notamment : 

Code civil, article 2272, concernant la prescription des honoraires et loi du 16 décem 
bre t8nt dont l'article H) est relatif au privilège des frais de dernière maladie. 

Code civil, articles 55, 56 et 57, et Code pénal, article 561 : Déclaration de nais 
sance. 

Code pénal, article 458 : Secret professionnel 
Code d'instruction criminelle, articles 4-5 et 44. Loi du 1°' juin 1849, article 10: 

Obligation pour les médecins d'obéir aux réquisitions de l'autorité judiciaire. 
Arrêté royal du 18 juin 1853, fixant le tarif criminel et notamment le tarif des 

expertises médicales. 
Loi du f 8 juin 1869, article 99 : Dispense pour le médecin de faire partie du jury. 
Loi du 21 mai 18t9, sur le droit de patente. 
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ANN8XE Il. ------- 

Modifications â apporter au projet de loi, dans l'hypothèse de la création 
du grade de chirurgien-dentiste ( l). · 

1. Rédiger, comme il suit, les articles 2, littéra A, et 2'2 : 

Anr: 2, littéra A. Lorsque la dispense est demandée pour l'exercice de la médecine, 
Je l'.ut dentaire ou de la pharmacie, ..... (le reste comme au projet). 

AnT. ~2. Les médicaments (fUC les médecins et les médecins-vétérinaires ne tenant 
pas dépôt, ainsi c1ue les chirurgiens dentistes et les sages-femmes, sont obligés ...• , etc. 

Il. Intercaler, entre les chapitres li et llI, un chapitre nouveau, contenant les dis 
positions suivantes : 

CHAPITRE lil. 

DISl'OSlTlONS SPÉCIALES AUX DENTISTES. 

A.nT. 38. Les articles 1 et 2 de la loi du 10 avril 1890, sur· la collation des grades 
académiques et le programme des examens universitaires, sont complétés comme il suit: 

a AnT. 1"'. Les universités sont autorisées, en outre, lorsque leur enseignement le 
comportera, à conférer les grades académiques de : 

• Candidat chirurgien-dentiste. ,, 
« Chirurgien-dentiste. , 

« ,\nr. 2. Nul n'est admis ..... à l'rxamen de chirurgien-dentiste s'il n'a obtenu, suit 
le grade de candidat en médecine, chirurgie et accouchements, soit celui de candidat 
chirurgien-dentiste. " 

ART. 59. Le paragraphe suivant est intercalé entre le deuxième et le troisième 
alinéa de l'article 4 de la loi du 10 avril ·I 890 précitée : 

« Aucun candidat chirurgien-dentiste ne peut de même obtenir le grade de chirur 
gien-dentiste, s'il ne justifie par certificat, qu'il a fréquenté avec assiduité et succès, 
pendant deux années au moins, à partit· de l'époque à laquelle il a obtenu le diplôme de 
candidat chirurgien-dentiste, la clinique médicale et la clinique chirurgicale. » 

AnT. 40. Les articles fl, § ·ter, et 10, § 13, de la loi du '10 avril ·1890 précitée, sont 
complétés comme il suit : 

<< AnT ö, § 1er Nul n'est admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres, 
de candidat notaire, de candidat en sciences naturelles ou de candidat chirurgien 
dentiste s'il ne justitie par certificat. .... 1 le reste comme à l'article). » 

(1) Voir page 71 du rapport de la Commission. 
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- ART. ·tO, S ·15. Pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences 
naturelles ou à celui de candidat chirurgien-dentiste, l'épreuve comprend, outre les 
matières indiquées ci-dessus sous les n°' t ~ à ·IOoet éventuellement le grec, la géométrie 
à trois dimensions, la trigonométrie rectiligne et les éléments de la physique. " 

All'l'. 41. t.es deux articles suivants sont ajoutés à la loi du 10 avril f 890 précitée: 

• ART. 22bis. L'examen pour le gracie de candidat chirurgien-dentiste comprend : 

1° ta logique, la psychologie et la philosophie morale ; 
2° 1,a physique expérimentale , 
5° Les éléments de botanique ; 
4° Les éléments de zoologie ; 
5° L'histologie générale; 
6" La physiologie; 
7° La chimie générale; 
8• L'anatomie humaine; 
H" L'anatomie comparée de la bouche. 

Les récipiendaires subiront en outre : <t) une épreuve pratique sur la chimie, sur 
l'histologie, avec démonstrations mieroscropiques ; f,) une épreuve pratique de dissec~_ 
tion avec démonstrations tant anatomiques ordinaires ou macroscopiques que micros 
copiques. 

Les matières énumérées ci-dessus font l'objet d'une épreuve unique ou de deux 
épreuves et de deux années d'études au moins. .. 

• An-r. 24h15• L'examen pour Ic grade de chirurgien-dentiste comprend : 

1o La pharmaco-dynamique ; 
2° Les éléments de pharmacologie; 
3° La thérapeutique générale; 
4° L'anatomie pathologique; 
!)0 La pathologie générale; 
6° La pathologie médicale et chirurgicale ; 
7" La clinique médicale ; 
S• La clinique chirurgicale ; 
9° La théorie et la pratique des opérations chirurgicales; 
-10 l.a prothèse et la mécanique dentaires. 

Le candidat en médecine, chirurgie et accouchements sera interrogé en outre sur 
l'anatomie comparée de la bouche. 

Les matières de l'examen font l'objet d'une épreuve unique ou de.deux épreuves et 
de deux années d'études au moins. 

Toutefois, pour le docteur en médecine, chirurgie et accouchements, l'examen com- 
prend une épreuve unique portant exclusivement sur : 

1 La théorie et la pratique des opérations spéciales à l'appareil dentaire; 
2° La prothèse et la mécanique dentaires. , 

A11r. 42. Les articles 29, § 1"', 32, § 1c•, ö2, 53, § 2, el ö5 de la loi du 10avril 1890 
sont modifiés comme suit: 

"AnT. 29, § 1 •r. Le Gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de la 
présente loi, quant à la durée minima <les études, les porteurs d'un diplôme relatif au 
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grade de candidat notaire, de pharmacien, de chirurgien-dentiste ou à un grade légal 
de docteur ou d'ingénieur. • 

"A1rr. 52, 51•r. Est considéré comme université, pour l'application tle la présente 
loi, tout établissement d'instruction supérieure composé de quatre facultés au moins,· 
comprenant l'enseignement de la philosophie et des lettres, du droit, des sciences 
physiques, mathématiques et naturelles, de la médecine, de la chirurgie et des accou 
chements, et dont le programme embrasse, sauf les cas prévus aux articles t, 13 1:l 14, 
toutes les matières prescrites par la loi pour les examens dans chacune de ces branches, w 

,, ART. 52. Les femmes peuvent obtenir les grades académiques. Elles peuvent, en 
outre, jouir des droits qui sont attachés aux grades prévus pat· les articles 24, 24f>is 
et 25 de la présente loi. • 

" ART. 53, § 2. Sont admis à concourir les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants 
d'une université, ainsi que ceux qui ont obtenu depuis deux ans, au maximum, soit 
dans une université, soit devant un jury constitué par le Gouvernement, te diplôme 
légal de docteur, de pharmacien, de chirurgien-dentiste, de candidat-notaire 011 

d'ingénieur. » 

" AuT. 55. Quatorze bourses de voyages de 4,000 francs, à répartir en deux années, 
peuvent être décernées annuellement par le Gouvernement, à la suite d'un concours 
dont il réglera les conditions, à des Belges ayant obtenu, depuis moins de deux ans, 
le diplôme légal de docteur, de pharmacien, de chirurgien-dentiste ou d'ingénieur, soit 
devant un jury constitué par le Gouvernement. pour les aider à visiter, dans les pays 
étrangers, soit des universités, soit des établissements industriels ou des travaux rele 
vant de l'art de l'ingénieur. " 

ART- .fö. Le diplôme de chlrurgien-dentiste comporte le droit de traiter toutes les 
maladies et affections de l'appareil dentaire et <le faire sur celui-ci les opérations chirur 
gicales nécessaires pour le traitement. 

Toutefois, si la cause de l'affection ne siège pas dans l'appareil dentaire, et de même 
si le traitement ou l'opération comporte l'anesthésie générale ou est de nature à entrainer 
des conséquences, soit sur l'état général, soit sm· toute partie du corps autre <JU~ 
l'appareil dentaire, le chirurgien-dentiste non diplômé docteur en médecine, chirurgie 
et accouchements, ne peut agir qu'avec le concours et sous la responsabilité d'un 
médecin. 

Ili. Substituer, à l'article 62, la disposition suivante : 

AR'l'. 62. Les dentistes qui ont été diplômés sous l'empire de la législation antérieure 
ou en vertu de l'article 6t de la présente loi, peuvent obtenir le diplôme de chirurgien 
dentiste en subissant l'examen prévu par l'article 41 (art. 24bi~ de la loi sur la collation 
des grades académiques), sans devoir justifier du diplôme de candidat chirurgien 
dentiste ou de candidat en médecine, chirurgie et. accouchements ni de durée des éludes. 

IV. Remplacer, comme il suit, l'article 63: 
• Les dispositions des articles 1, 7, 8, 9 alinéa premier, 13 à H>, 22, 57, 

43 (nouveau), MS, ni, nt, 53, 56 et n7 anciens) de la presente loi, sont applicables 
aux dentistes visés à l'article 62. » 
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STATISTIQUE DU PERSONNEL 

M;éde 

A.'iNÉES. 1 183\ 11840 1 1850 1 iBGO \ 18ïO 1 1876 18771 !878 l l879 I IS80 l lSlst I tllS2 
Nombre global de médecins. i.stu 2,100 1,015 i,884 2,027 2,0ï5 2,0ït 2,11ll 2,160 2,Hl-1 2,21, 2,232 

--- --- -·- -- --- -- -- ---· -- -- -- -- 
Augmentatinn annuelle . . +284 -185 -31 +u;; 48 -,1. +59 50 4 60 8 

-- -- --·- -- -- -- --- -- -- -- --- ·-- 
Augmentation p. 0/o ... +rn.6:i -8.80 -1 (lt +7.50 2.36 . 0.19 +t.88 2.37 0.18 2.7i 0.36 

-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Nombre d'habitants pour 

un médecin . . ... 2,083 1 039 2,311 2,5H 2,5!0 2,5ï2 2,6U 2,5fl6 2,563 2,559 2,512 2,55-t 

--- ---- --· -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

Nomhre de médecins par 
10,000 habitants ...• 4.80 5.15 4.32 3.98 3.\)8 3.88 5.Si 3.85 3 90 3.00 3.98 3.04 

Pharma 

t:l~.:a.....,,., 11831 
1 

1s.10 1 rsso i isee \ rsro j 1sï6 j 1sn l t8ï8 \ rnw 1 isee 11ss1 11882 ~~] AN.\ÉES. 

Nombre global de pharrna- 
6H 805 t, 121 cieus , .... ... 758 Sit 9Hi 948 o.,s 975 988 f ,025 l .007 

-- --· -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Augmentation annuelle . . +97 133 24 20 33 » ~~ 13 37 42 5-i ~, 

--- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Augtnentation p. 0/0 ... +rn.u 18 02 2 75 2 .23 3.60 » 2.84 1.33 3.74 4.09 t;.06 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Nombre d'habitants pour un 

5,255 pharmacien . , . . . . 1î,IH5 5,518 5,081 5,287 ti ,:î60 ti,629 5,7i(l ti,6lî 5,604 5,,i02 s.o« 

--- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
Nombre de phai-macivns pour 

!0,000 habltauts .... 1 .60 1 81 1 .ou 1 80 1.79 l.'i7 J.'i5 l.i8 1.78 1 8::i 1.91 t.08 

(1) Voir page '•1 du rapport de la Commission. 
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llÉOICAL ET PHAltMACEUTJQUE (-1). 

eins. ANNEXE III. -----~ 
1sis3 l 1S8-i j 1~851 1886 \ 1ss1 ! rsss i 188011soo ! 1so1 j rsos / 139311894 \ 180=> l isno j 1801 j 1898 

2,288 2,336 2,522 2,443 2,478 2,5(}ï 2,585 2,654 2, 7î2 2,840 2.000 5,001 5,100 5,163 3,518 3,450 

-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
50 48 -14 +121 55 81) 18 60 118 GB 66 01> 108 54 155 121 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
2 51) 2 14 -0.59 +5.21 1 A3 5.5!) 0.70 2.66 4 44 :! 45 2 52 5 26 5.59 1. 73 4.90 :uu 
-- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

, 2,500 2.470 2,5~8 2,410 2,411 2,3i0 2,558 2,287 2,214 2 181 2,1114 2,115 2,062 2,055 1,985 t,9Hl 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --- --- -- -- 
4 llO 4.03 5.05 4,15 4.U 4.25 .i, 24 4.37 ~ 51 4 58 4.61 4 73 4 84 4.87 5.03 5.22 

ciens. 

188311884 , 1885 1 1~86 118871 1888 , 188911800 11891 ! 18921189311~0~ 118051 189G 1 189711898 

1,14011,18011,27211 

1\1 40 02 

1. 69 1 5. 50 I 7 . 79 , - 7 

5,0181 4,0021 4,60:!I 4 

1. O!J 1 2 04 1 2 .17 1 2 

1,593 1 479 1,b53 1,588 1,042 1,750 1,815 1,86:1 1,803 1,876 1,031) 1,01 

-- -- -- --- -- -- --- -- --- --- -- -- 
+20 86 74 9' 5,1. 88 85 47 1 13 54 -1 ~<> 

-- -- - -- -- -- ---- --- -- -- --- -- 
+1.BB 0.18 5.07 LOO 3,48 5.118 ,i 01 2 58 0,05 0 60 2.8ï -O. 

--- -- --- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

4,288 4,0ï7 3,0l!-t 3,822 3,737 3,587 3,450 3,40ii 5,441 5,462 3,412 3,4~ 

-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 

2 3J ~.45 2 :a 2.61 s.cz 2.78 2.80 2.003 2,90 2.88 2.03 2.a 



ANNEXE IV. ------- 
1 

.,, Nombre de Nombre de Nombre de Proportion du 

<a. Nombre total !\'ombre total communes OÙ Nombre de communes où Nombre de Nombre total nomllre d<' Nombre total 

"" ë résident des résident des des médecins qui 
... médecins médecins pharmaciens 
.c: médecins déli- 111é1iecins communes oii tiennent dépôt 
s E <les des ayant un dépôt ay;,nt un dépô! ces médecins 

C C vr ant des dans ces ayant un dépôt clans ces '.'dans ces résident des au 
z <.> 

</' :médecins. pharmaciens médicaments communes et Uil OU communes. médecins tenant dépôt. nombre fotHI 

~ et pas tie plusieurs communes. tenant dépôt. di-s )>ralicwn~ 

pharmaciens pharmaciens. p. o/o. 

Renseignements statistiques concernant la délivrance des médicaments par les médecins ( ! ). 

ANNÉES 1 "" i "" 1 m~ "" 1 "" i "" 1,.,, i "" 1 "" i "" i "" i "" l "" i "" 1 "" i "" I ·"' i "" l '"' i "" i "" 
- ~ 
~ 

,....., 
0 
~ 
0 
i,!; 

Province d'Anvers . . . 15:'l 386 39:l 1GB 180 66 68 9i 114 ï 9 18 :51 li 12 ï4 77 115 144 .40 36.i 

- Brabant • . . 3t:i 691 909 403 465 70 73 Si 94 14 22 24- 3S 51 iS 84- 95 Ill 132 15 \.i.5 

- FI. occidentale 250 2H 31.8 88 104 8J {00 !21 148 18 22 (l9 77 33 5.:i 102 l;:,;:, 190 225 69 i0.7 

- FI. orientale . 20i 389 44! 148 Hlï 1M tl! U1 168 20 21 63 72 31 54- 124 [32 210 2-i0 54- 5-i-.4 

- Hainaut ..• ,Hl 460 551 599 421 ~5 49 53 65 13 14 15 lö ::!2 ·C) 5tl 63 68 80 U- 15 ,:,. 

- Li6JJe . . •. 342 ,H2 450 ;543 383 11 u 12 14 6 ï ï 8 8 8 \ï 21 19 22 4 4.2 

- Limbourg .. 206 70 88 4:! 38 :!2 20 ;:,· 35 3 4 .i, 5 4 .{ 25 30 31 38 39 43.i ., 
- Luxembourg . 219 ï8 93 iG 22 35 36 42 -ii 10 li 20 18 13 H- 45 47 02 65 i9 69.9 

- Namur .... 3GO 155 202 120 13i li 22 20 20 ;j 8 5 8 s li 22 30 25 3-i 16 16.8 

- - -- - -- -- -- - - -- -- -- - -- - -- - -- -- -- - 
Le Royaumu. • . • . . :!,610 2,,l'.!4 :'i,,133 1 ,i33 l ,91i 452 49D 600 i09 96 118 225 ;l7~ t78 248 5-i9 617 831 980 26 28.5 

(i) VoÏl' page 41 du rapport de la Commîssion. 
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ANNEXE V. 

Projet d'arrêté royal réglementant le commerce des eaux minérales naturelles ( f ). 

Vu l'article 18 de la loi du . sur l'art de guérir; 
Considérant qu'il y a lieu de 1•fglementer le commerce de certaines eaux minérales 

naturelles, an même titre c1ue celui des médicaments parce que ces eaux possèdent ou 
qu'on leur attribue <les propriétés curatives spéciales; 

Vul' avis de . 
Sur la proposition de Notre Ministre <le l'Agricultnre et des Travaux publics; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°r. Les eaux minérales ci dessous désignées, sont considérées comme médica 
ments et comme telles leur commerce, débit, détention, conservation, etc , sont sou 
mis aux prescriptions de la loi du en tout ce qui concerne 
les médicaments simples. 

Eaux arsenicales de: Bourboule, Court-Saint-Étienne, Levico, Roncegno, Srebrenica. 
Eaux purgatives de : Apenta, Birmenstoff, Carabana, Hunyadi, François-Joseph, 

Sedlilz, Bubinat, Pullna, Schaidschutz. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné a , le 

Par le Roi: 
Le 1lli11is1,-c de l'Ayricullure cl dr.s Travaux publics, 

( 1) Voir page 161 du rapport de la Commission. 
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ANNEXE VI -......--_ 

Projet de règlement pour la vente et la conservation des substances toxiques ( 1 ). 

1. - CONSl•:I\VATIO:'i DES sur.STANCES. TO:UQUES. 

ART. 1". En exécution de l'article 35, 2°, de la loi du .. _ .. sur l'art de guérir 
seront considérées comme toxiques les substances mentionnées dans la liste ci-jointe. 

ART, 2. Pour la conservation des substances toxiques les pharmaciens devront se 
conformer aux prescriptions formulées à cel ëgard dans la Pharmacopée. Les substances 
toxiques, dont la vente leur est exclusivement réservée, ne sont pas visées par le pré 
sent arrêté. 

AnT. 3. Les débitants de substances toxiques devront conserver à part les approvi 
sionnements de ces substances et les séparer notamment des approvisionnements de 
produits servant à l'alimentation. 

L'arsenic el ses composés, y compris les couleurs arsenicales. le cyanure de potas 
sium, l'acide fluorhydrique, les composés de mercure à l'exception du cinabre, devront 
étre renfermés dans une armoire· spéciale, fermant à clef et sur laquelle le mot 
" poison" (et " vergift ,, dans Ia partie flamande du Jlays) sera indiqué en caractères 
bien apparents. 

On pourra toutefois conserver en dehors de l'armoire dite "aux poisons • les appro 
sionnemenls des substances toxiques mentionnées plus haut, lorsque ces approvisionne 
ments serviront de réserve aux débitants, c'est-à-dire lorsqu'ils ne seront pas destinés 
à être utilisés immédiatement pour la vente au détail. 

Le phosphore blanc sera conservé sous l'eau à l'abri de la gelée et <lans un récipient 
susceptible de résister à l'action du feu. 

Le potassium et le sodium devront se trouver dans un produit exempt d'oxygène 
(huile de paraffine, naphte, etc ) 

A11T. 4. Les substances toxiques devront être logées dans des récipients solides et 
convenablement fermés. 

Cette prescription ne s'applique ni aux végétaux, ni aux parties de végélaux toxiques. 
Les couleurs el autres substances toxiques qui ne sont ni déliquescentes ni volatiles, 

pourront être contenues dans des tiroirs non fissurés et pourvus d'un couvercle, à 
l'exception des composés d'arsenic et des _composés de mercure. 

AnT. ö. Les récipients dans lesquels on conservera les substances toxiques porteront 
une étiquette sur laquelle le mol « poison " (cl "vergift» dans la partie flamande du 
pays) sera imprimé en caractères noirs sur fond rouge avec la dénomination commer 
ciale du produit renfermé dans ces récipients. 

Le nom vulgaire de la substance pourra aussi y étre inscrit en petits caractères. 

(-1) Voir pages 208 cl suiv, du rapport de ln Commission. 
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Les récipients renfermant des acides minéraux, des solutions d'alcalis caustiques, 

du brôme et de l'iode devront porter une étiquette indélébile. 

Il. VENn; DES SUBSTANCES TOUQUES. 

ART. 6. Les prescriptions ci-dessous, relatives au débit des substances toxiques 
ne s'appliquent pas à celles de ces substances. qui sont fournies par les pharmaciens 
comme médicaments. 

La dispensation pratiquée dans ces conditions est réglementée par la Pharmacopée, 

AnT. 7. li ne peut être délivré de substances toxiques que sur demande datée 
et signée d'une personne connue qui en déterminera l'emploi. 

ART. 8. Toute vente ou débit de substances toxiques sera inscrit sur un registre 
à ce destiné. 

Les inscriptions y seront faites, de suite et sans blanc, au moment de la vente ou 
du débit; elles indiqueront l'espèce et la quantité des substances vendues, ainsi que 
les noms, professions et domiciles des acheteurs. 

Les vendeurs conserveront, pendant dix ans, Ic registre, et, convenablement 
enliassées, les demandes écrites sur papier libre. 

AuT. 9. Les prescriptions <les articles 7 et 8 ne s'appliqueront pas au débit 
des substances suivantes : 

Acide chlorhydrique. 
Acide nitrique. 
Acide sulfurique. 
Ammoniaque. 
Argent (sels d'). 
Baryum (composés de). 
Cadmium (composés de). 
Ch lorate potassique. 
Chlorure antimonieux. 
Couleurs et vernis, sauf ceux contenant de l'arsenic. 
Bichromate potassique. 
Étain (composés <l'). 
[ode et ses composés. 
Or (sels d'). 
Potasse caustique solide ou en solution. 
Potassium. 
So<lium. 
Soude caustique solide ou en solution. 
Sulfure de carbone. 
Zinc (composés de). 

AuT. tû. Les substances toxiques doivent être délivrées dans des récipients 
ou enveloppes d'une nature telle que le contenu ne puisse s'en échapper. Ces récipients 
ou enveloppes porteront une étiquette rouge avec l'indication «poison" (et "vergift. 
dans la partie flamande du pays) imprimée en caractères noirs et une tête' de mort. 
L'étiquette devra mentionner aussi Ic nom de la substance délivrée. 

AnT, 1 t. - Les couleurs vénéneuses débitées sous la forme de crayons, de pâtes ou 
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de tablettes ou encore dans des tubes fermés doivent porter l'indication « poison " 
( et " vergift II dans la partie flamande du p11.ys) sur chacun des objets. 

A11T. 12. Les préparations qui renferment des substances toxiques et sont 
destinées à détruire les animaux nuisibles, devront être débitées dans des enveloppes 
ou des récipients portant une étiquette renseignant clairement l'usage de ces prépara 
tions. 
li est défendu de débiter des papier~ tue-mouches à base d'arsenic. 
Les préparations arsenicales destinées à la destruction des animaux nuisibles, 

<lm ront être additionnées d'une matière colorante verte facilement soluble dans l'eau. 
L'emploi de la strychnine pom la destruction des animaux nuisibles ne sera auto 

risé que sous la forme de grain empoisonné. Ce grain ne peut renfermer plus de cinq 
pour mille de strychnine el il doit être coloré en vert. 

ANNEXE. 

Liste des substances toxiques. 

Acétates de plomb. 
Acide chlorhydrique pom autant qu'il 

ren ferme plus de 1 r5 p.c. d'acide. 
chromique. 
fluorhydrique. 
nitrique. 
oxalique et oxalates potassiques. 
picrique et picrates. 
sulfurique pour autant qu'il ren- 

ferme plus de 1 ;$ p. c. d'acide. 
Aconit (herbe, tubercules). 
Amalgames de mercure. 
Ammoniaque. 
Argenl (selsd'). 
Arsenic, ses composé, et les prépara 
tions qui en renferment, y compris les 
couleurs arsenicales. 

Baryum (sels de) à l'exception du sulfate. 
Brôme. 
Belladone (feuilles, racines). 
Cadmium (sels de). 
Cantharides. 
Cévadille. 
Chanvre indien (herbe). 
Chlorure antimonieux. 
Chromates. 
Cigüe. 
Coloquinte. 
Coque du Levant. 

Couleurs renfermant de l'antimoine, du 
baryum, du plomb, du chrôrne, de la 
gomme gutte, du cadmium, du cuivre, 
de l'acide picrique, du zinc et de 
l'étain; à l'exception de celles qui ren 
frrment Ic baryum à l'état de sulfate, 
le chrôme à l'état d'oxyde ou le cuivre, 
le zinc et l'étain ou leurs alliages des 
tinés à être employés comme couleurs 
métalliques. 

Font encore exception : les couleurs 
contenant du sulfure cadmique, du 
sulfure de zinc, du sulfure stannique 
( or mussif], l'oxyde zincique et l'oxyde 
stannique. 

Les dispositions relatives à la vente 
des substances toxiques ne s'appliquent 
ni aux vernis ni aux couleurs dites 
préparées, c'est-à-dire mélangées à 
l'huile, etc., pour autant que ces cou 
leurs ne renferment pas de composés 
d'arsenic. li en est de même pour les 
couleurs toxiques qui sont débitées 
sous forme de crayons, de pâtes, de 
ta blettes ou sont exposées en vente 
dans des tubes fermés, pour autant 
que sur chaque objet ou sur l'enve 
loppe de chacun soit spécifiée l'indi 
cation « poison », et « vel'gift n <lans 
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la partie flamande du pays) avec le nom 
de la matière colorante ou toute autre' 
mention désignant suffisamment le pl'O· 
duit toxique qui constitue ces cou 
leurs. 

Cuivre (sels de). 
Cyanures, à l'exception du bleu de Berlin 
(bleu de Prusse) cl du ferrocyanure de 
potassium. 

Digitale. 
Emétique. 
Essence de mirbane. 
Euphorbium. 
Fèves de Calabar. 
- Je Saint-Ignace. 

Cclscmium. 
Gomme gulle. 
Grains empoisonnés. 
Hellébore vert et noir. 
lpecacuauha. 

Jaborandi. 
Jusquiame (herbe, semence). 
Lobelia (herbe). 
Mercure (selsde)àl'exception du cinabre. 
Noix vomique. 
Potassium métallique; 
Potasse caustique et ses solu lions ren. 

fermant plus de ö p.c. d'hydrate. 
Phosphore blanc et les. préparations de 

phosphore destinées à détruire les ani 
maux nuisibles. 

Scille. 
Sodium métallique. 
Soude caustique et ses solutions renfer- 

mant plus de ö p. c. d'hydrate. 
Staphysaigre (graines). 
Stramoine. 
Strophantus. 
Yératrum blanc (rhizôrne). 
Zinc ( sels de). 
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ANNEXE VII. 

Projet d'arrêté royal relatif aux Commissions médicales ( i). 

LÉOPOLD JJ, Roi DES BELGES, 

A tous prégents et à venir, SALUT. 
Yn l'article 47 de la loi du sur l'art. de guérir, article ainsi conçu ; 
• Le Gouvernement détermine : 

11 -1 ° Le nombre, le siège et Ic ressort des Commissions médicales, ainsi qne le 
•• nombre de leurs membres; 

• 2° Le mode et les conditions des élections, les formes et délais des recours 
11 contre la validité de l'élection, ainsi que l'autorité chargée de statuer sur ces 
• recours; 

• 5° Les droits et les devoirs des membres, les attributions spéciales des prési 
> dents et des secrétaires, ainsi que les conditions nécessaires à la validité des 
" délibérations; 

.. 4° La composition des sections, ainsi que la répartition entre elles des attributions 
" de la Commission ; 

1> 6° Et, en général, tout ce qui est nécessaire pour l'organisation et le fonctionne- 
n ment rle l'institution". 

Voulant assurer l'exécution de cette disposition ; 
Vu également les articles 45, 46, 48 et 49 de la même loi ; 
Sur la proposition de ~otre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnTICLE rr.nui;:11. 11 est institué une Commission médicale par province. 
Le siège de chacune d'elles est fixé au chef-lieu de la province. 

A11T. 2. Le nombre des membres de chaque Commission médicale est fixé comme 
il suil : 

,-;ornmissioo:s médicales de Mtdecins. Pharmaciens Yötërtnalres, ~ - - - 
Anvers. 5 3 5 
Brabant . 7 ö 3 
Flandre occidentale _ 5 5 3 
Flandre orientale 7 3 3 
Hainaul 7 5 3 
Liégé . 7 ~ 3 
Limbourg . . 3 3 3 
Luxembourg • . 5 3 3 
Namur. . . 5 3 5 

(1) Voir page 220 du rapport <le la Commission. 
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Ain. 5. Les élections générales pour la désignation des membres <les Commissions 
médicales ont lieu de plein droit dans le courant du mois d'octobre qui précède l'expi 
ration du mandat des membres en fonctions. 

Les élections partielles ont lieu dans les deux mois du décès ou de la démission. 
Dans ce cas, le membre élu achève le mandat de celui qu'il remplace. 
l,cs électeurs sont informés par le GouvPrneur, un mois au moins avant l'élection, 

du jour et de l'heure de celle-ci. 

Aur. 4. Le bureau électoral est formé : 
Du président el du secrétaire de la Commission médicale; 
De trois membres effectifs et de trois membres suppléants choisis, par la Commission 

médicale, respectivement parmi les membres médecins, pharmaciens et vétérinaires. 
Si, lors des opérations électorales, Ie bureau ne pouvait se constituer, il pourra se 

compléter sur-le-champ par la désignation de personnes inscrites sur la liste des 
électeurs, sans avoir égard à la profession à laquelle appartiennent les membres du 
bureau absents. 

AH'r. 5. Les candidatures doivent ètre appuyées par cinq électeurs au moins. 
Les listes de présentation indiquent le nom, le prénom el la profession des candi 

dats; elles sont accompagnées de l'acceptation de ceux-ci. 
Elles doivent être transmises au président du bureau électoral, quinze jours au moins 

avant la date fixée pour l'élection, soit contre récépissé, soit par lettre recommandée à 
la poste. 

Le président dresse, par catégories d'électeurs, la liste des candidatures. 
JI arrête la forme des bulletins de vote. Ces derniers comprennent l'indication du 

nombre de places ainsi que l'énumération, par ordre alphabétique, des candidate; 
présentés. 

Les électeurs ont néanmoins la faculté de voler pour d'autres candidats. 

AnT, 7. Dix jours avant l'élection, le président porte la liste des candidats à la 
connaissance des électeurs el lrur transmet par la poste un bulletin <le vote, en même 
temps qu'une notice contenant les instructions pour les électeurs. 

Les bulletins et les enveloppes sont <le cou leurs <li !Té rentes pour chacune des caté 
gories de membres. 

Il sont pliés en quatre, à angle droit, et marqués du sceau de la Commission au verso 
de l'un des côtés extérieurs. 

ART. 8. Le bulletin est placé dans une première enveloppe, laissée ouverte, et ne 
portant que l'indication de la Commission médicale et la date <le l'élection. 
Une deuxième enveloppe également ouverte est jointe à l'envoi et porte l'adresse du 

président du bureau, ainsi que la mention relative à la franchise postale. 
Le tout est renfermé dans une troisième enveloppe, à l'adresse de l'électeur el contre 

signée par le secrétaire du bureau. 

AnT. 9. L'électeur biffe à l'encre noire, sur le bulletin, les noms des candidats 
auxquels il n'accorde pas son vote. 

Le cas échéant, il inscrit lisiblement et à l'encre noire, sur Ic bulletin, les nom, 
prénom et résidence des candidats pour lesquels il vote, lorsque ceux-ci n'ont pas été 
présentés comme candidats. 
li s'abstient de faire, .sur le bulletin, toute autre inscription, signature ou signe 

(lue! conque. 
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li place ensuite le bulletin, plié en quatre, l'estampille à l'extérieur, dans la première 
enveloppe qu'il ferme. 

Il glisse celle-ci dans la seconde enveloppe, portant l'adresse du président du 
bureau, appose lisiblement sa signature sous la mention de la franchise postale, 
scelle Ic pli el le remet à la poste, au plus lard, trois jours avant la date de l'élection. 

ART. 10. Le bureau électoral siège au local ordinaire des séances de la Commis 
sion, au jour el à l'heure fixés pour l'élection. 
Tout électeur peut assister aux opérations électorales, sans pouvoir toutefois exami 

ner les bulletins ni entraver les opérations du bureau. 

ART. 11. Le président remet au bureau les enveloppes qu'il a reçues. 
Celles-ci sont classées pal' catégories d'électeurs el le dépouillement se fait séparé 

ment pour chacune de ces catégories. 
Le nom des votants est pointé par le secrétaire sm· la liste qui a servi à l'expédition 

des bulletins de vote. 
Les enveloppes extérieures sont ensuite ouvertes et les enveloppes intérieures sont 

placées dans une urne. 
Les enveloppes extérieures sont détruites immédiatement après. 
11 est ensuite procédé au dépouillement. 
A cet effet, les enveloppes sont retirées de l'urne et sont ouvertes. 
Si une enveloppe contenait plusieurs bulletins, ceux-ci seraient considérés comme 

nuls. 
Le président lil successivement les bulletins à haute voix et les suffrages sont notés 

par le secrétaire. 
Les bulletins nuls sont décomptés du nombre des votes. 

Anr. 12. Sont nuls : 

Les suffrages accordés à des personnes non éligibles ou non suffisamment clairement 
désignées. 

Les bulletins contenant plus de noms qu'il n'y a de mandats à conférer; 
Les bulletins où le votant se serait fait connattre ; 
Les bulletins portant une marque ou un signe distinctif quelconque, ou renfermés 

dans "une enveloppe marquée, ou dans une enveloppe autre que celle envoyée par le 
président; 

Les bulletins qui ne contiennent aucun nom d'éligible. 

AnT. 15. L'élection se fait à la pluralité des voix. 
En cas de parité de voix, le praticien le plus anciennement diplômé l'emporte. 
Le résultat du vote est immédiatement proclamé par le président, après que le 

bureau a vérifié les conditions d'éligibilité des candidats qui ont obtenu le plus 
de voix. 

AnT. 14. Procès-verbal des opérations est dressé en double expédition sur les for 
mules arrêtées par le Ministre. 

L'une des expéditions est immédiatement transmise au Ministre. 
La seconde expédition est envoyée au Gouverneur; on y joint la liste des électeurs 

pointée par le secrétaire, tous les bulletins de vote, enliassés en quatre paquets, dont 
un pour chaque catégorie de membres et un pour les bulletins nuls. Ces paquets sont 
cachetés el revêtus du sceau de la Commission. 



( 29n ) [ N° 240.] 

AHT. m. Tout électeur peut réclamer contre les résultats proclamés, soit pour inob 
servation des formalités prescrites par le présent arrêté, soit pour appréciation erronée 
des conditions d'éligibilité. 

La réclamation doit, à peine de nullité, être adressée au Gouverneur de la province, 
par lettre recommandée mise à la poste le septième jour au plus tard après celui de 
l'élection. 

La députation permanente du Conseil provincial statue, sans appel, sur les récla 
mations, endéans les quinze jours. 

AnT. 16. Le Gouverneur avise sans tarder le Ministre de toute réclamation qui lui 
est adressée. 

Il informe de même le Ministre des décisions de la députation permanente, prises en 
cas de réclamation. 

Si l'élection est totalement ou partiellement annulée, le Ministre fixe la date de la 
nouvelle élection à bref délai. 

Les opérations électorales complètement terminées, le Gouverneur informe les 
membres élus de leur élection et les convoque endéans les huit jours. 

An•r. 17. Avant d'entre!' en fonctions, les membres doivent prêter, entre les mains 
du Gouverneur ou de son délégué, le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1831. 

Ar.T. 18. A leur première réunion, les Commissions médicales procèdent, sous Ia 
présidence de leur doyen d'âge assisté du plus jeune membre comme secrétaire, à 
l'élection du président et du secrétaire. Ce dernier doit être choisi parmi les membres 
résidant au siège de la Commission. 

L'élection a lieu en assemblée plénière au scrutin secret et à la majorité absolue. 
Si, après deux scrutins, aucun candidat n'a obtenu la majorité, il est procédé au 

ballotage entre les deux candidats qui ont obtenu le plus de voix ; en cas 'de parité, le 
praticien le plus ancien l'emporte. 

Le mandat de président et de secrétaire a la même durée que le mandat de membre 
de la Commission. 

A111. 19. Les Commissions médicales se divisent en trois sections, composées respec 
tivement des membres appartenant à la mérne profession. 

Chaque section nomme, dans son sein, son président. Toutefois, le président de la 
Commission est, de droit, président de la section dont il fait partie. 

Le secrétaire de la Commission est de droit secrétaire de toutes les sections; il n'a 
voix délibérative que dans celle dont il fait partie comme membre. 

ART. 20. Les sections connaissent : 
1° Celle des médecins, de toutes les affaires qui concernent exclusivement la méde 

cine et la chirurgie humaine, l'art dentaire et l'art des accouchements, ainsi que des 
affaires disciplinaires à charge de foule personne pratiquant tout ou partie de cette 
branche de l'art de guerir. 
2• Celle des médecins vétérinaires, de toutes les affaires qui concernent exclusive 

ment la médecine et la chirurgie vétérinaire, ainsi que des affaires disciplinaires à 
charge des personnes pratiquant tout ou part ie de cette branche de l'art de guérir. 

5° Celle des pharmaciens de toutes les affaires qui concernent exclusivement Ia 
pharmacie, la droguerie, la fabrication et le débit de médicaments, drogues et produits 
toxiques, ainsi que des affaires disciplinaires à charge des pharmaciens et des 
droguistes. 



( l\0 240,] ( 296 ) 

AnT. 21. Les Commissions médicales arrêtent leur règlement d'ordre intérieur, sous 
l'approbation du Ministre. 

A11T. 22. Les affaires qui concernent des matières connexes rentrant, aux fermes tie 
l'article 20 dans la compétence de deux sections différentes, sont examinées par ces 
sections réunies. 

Les sections réunies sont présidées par le président le plus anciennement diplômé, 
sauf dans le cas prévu par l'article 57 de la loi (cumul). 

AnT. 25. Les sections se réunissent chaque fois que leur président respectif le juge 
nécessaire. 

Le président de la Commission peut provoquer une réunion soit d'une section, soit 
de la Commission tout entière. 

Les séances ne sont pas accessibles au public. 

AnT 24. li est interdit, à peine de rendre la décision nulle, à tout membre d'une 
Commission médicale de prendre part ou même d'assister à toute délibération sur un 
objet auquel lui, sa femme, un de ses parents ou alliés en ligne directe à tous les 
degrés, ou un de ses parents ou alliés en ligne collatérale jusqu'au troisième degré, son 
pupille ou ancien pupille, son ancien tuteur ou curateur, aurait un intérêt personnel et 
direct. 

ART. 25. Le président et le secrétaire forment le bureau de la Commission. 
Ce bureau est chargé : 
i0 De viser les diplômes, certificats ou dispenses des personnes de l'art s'établissant 

dans le ressort ; 
2° De dresser' et de tenir au courant la liste des personnes exerçant l'art de guérir 

dans le ressort de ln Commission ; 
3° De dresser et de tenir au courant la liste des élèves sages-femmes faisant leur 

stage en dehors des écoles d'accouchements. 

ART. 26. Le président reçoit toute la correspondance adressée à la Commission. 
Il en fait la répartition, le cas échéant, entre les diverses sections. 
11 est chargé : 
De faire exécuter les décisions prises par la Commission ou les sections ; 
De veiller à la régularité du service de la Commission et des sections. 

AnT. 27. Le secrétaire est chargé de toutes les écritures. 
li garde les archives ; 
Il tient les procès-verbaux des séances des Commissions et des sections. 

AnT. 28. La Commission ou une section ne peut valablement délibérer que si la 
moitié au moins des membres se trouvent présents. 
Toutefois, dans les affaires disciplinaires, ie nombre des membres ne peut ètre infé 

rieur à trois. 
Toute décision est prise à la majorité absolue des membres présents. En cas de parité 

de voix, la proposition est rejetée. 

Dispositions trcnsito ires. 

Anr, 29. Par dérogation à l'article 3 la première élection générale aura lieu le 
Le mandat des membres élus expirera le 3·l décembre 
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AR·r. '50. Pour la première élection, le bureau électoral est composé : 
a) Du commissaire d'arrondissement, en qualité de président; 
h) D'un électeur désigné par le commissaire d'arrondissement, comme secrétaire; 
c) De trois membres, appartenant respectivement à la profession de médecin, de 

pharmacien et de vétérinaire, et choisis, sur la liste des électeurs, par rang d'an 
cienneté. 

AnT. 50. Notre Ministre ile l'âgriculture et des Travaux publics est chargé de 
l'exécution du présent arrëtë. 

Donné à , le 

Par le Roi: 

Le Ministre de tAgric-ullure et de:r Travaux publics, 

--~~ 
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ANNEXE VIII. ---------- 

Projet d'arrêté royal organisant l'inspection des pharmacies ('). 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 50 de la loi du sur l'art de guérir, ainsi conçu : 
~< Des inspecteurs ou délégués du Gouvernement sont chargés de la visite des phar 

macies, des dépôts de médicaments, des fabriques de substances médicamenteuses 
ainsi que des établissements affectés aux: commerces prévus par l'article 3n. 

,. Ils surveillent l'exécution des dispositions légales el réglementaires concernant la 
préparation et la vente des médicaments et des substances toxiques. 

., Jls constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve 
contraire. 

» lis ont le droit, dans les conditions à déterminer par arrêté royal, de saisir toutes 
pièces à conviction, notamment les substances falsifiées, gâtées, corrompues ou de 
mauvaise qualité ainsi que les médicaments inscrits dans la pharmacopée, non préparés 
suivant ses indications ou ceux non conformes aux ordonnances. ,, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics, 

,\ ous avons arrêté et a rrêtons : 
Anr. 1 ••. La visite des pharmacies, des dépôts de médicaments, des drogueries, des 

fabriques de substances toxiques et médicamenteuses, ainsi c1uc des locaux servant au 
débit ou au dépôt de ces substances est confiée à des agents portant le litre d'inspec 
teur des pharmacies 011 à des délégués du Gouvernement. 

Anr. 2. Des dispositions spéciales déterminent le nombre; la circonscription, la 
résidence, le traitement, lei, frais de roule cl de séjour des inspecteurs et délégués, 
ainsi que le fonctionnement du service. 

A11'r. 3. Avant d'entrer en fonctions, les inspecteurs et délégués prêtent, entre les 
mains du Ministre ou de son délégué, le serment prescrit par le décret du ~0 juil 
let 1831. 

Anr. 4-. Les inspecteurs des pharmacies constatent si les drogues et produits phar 
maceutiques présentent les caractères physiques, organoleptiques et chimiques voulus. 

Aur. 5. Les inspecteurs sont autorisés à prélever des échantillons, alors même qu'il 
s'agit de spécialités pharmaceut iq ues ou de substances médicamenteuses <lont ni la Phar 
macopée ni ses suppléments n'indiquent les caractères d'identité et de pureté. 

All'r. 6. Les échantillons destinés à être analysés sont pris autant que possible en 

(1) Voir page ~36 du rapport de ln Commission. 
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double. Si l'intéressé en exprime le désir, l'inspecteur, chaque fois que ce sera possible, 
prélève trois échantillons. Ces échantillons sont enveloppés et scellés du sceau de l'ins 
pection, de manière à éviter toute substitution, toute soustraction ou toute addition de 
matières. 

L'enveloppe extérieure porte l'indication <le la nature du produit, ainsi qu'un numéro 
d'ordre; l'intéressé sera invité à apposer, à côté du sceau de l'inspection, une marque 
quelconque autre que son cachet ou son nom. 

A1tT. 7. L'échantillon unique ou l'un des échantillons prélevés, est envoyé, dans le 
plus bref délai possible, à l'un des laboratoires désignés à cet effet. Le directeurde cet 
établissement en donne récépissé. 

Le second échantillon est envoyé, <lans le même délai, au greffe du tribunal correc 
tionnel ; il en est donné récépissé par le g1·effier on par le fonctionnaire délégué à cet 
effet. 

Si trois échantillons ont été prélevés, l'un d'eux est laissé à l'intéressé, pour lui 
servir éventuellement à une contre-expertise. 

Au·r. 8. Les récépissés, extraits d'un livre à souche, décrivent exactement la nature 
de l'enveloppe et l'étal dans lequel elle se trouve. Ils indiquent le cachet, les marques 
apposées, ainsi que le numéro d'ordre et la nature <lu produit telle qu'elle est indiquée 
par l'inspecteur. 

AnT. 9. Le directeur dll laboratoire procède immédiatement à l'analyse de l'échan 
tillon; après l'achèvement <le son travail, il rédige un rapport qui contiendra notam 
ment: 

1 ° La date de l'analyse; 
2° La date de la réception de l'échantillon au laboratoire: 
3° Le numéro d'ordre de l'échantillon et la nature du produit indiqué par l'inspec 

teur, le cachet, les marques apposées, ainsi que la nature de l'enveloppe et l'état normal 
ou anormal dans laq uellc el le se trouve ; 

4° La nature du produit à analyser tel qu'il apparatt à l'analyste; l'indication de sou 
poids et de l'état dans lequel il s'est présenté; 

5° La mention des procédés suivis pour l'analyse; 
6 L'indication des résultais obtenus et les conclusions qui en découlent, de l'avis de 

l'analyste, au point de vue de l'exécution des lois el règlements relatifs à la fabrication, 
la détention pour la vente et la mise en vente des substances médicamenteuses; 

7° Le montant des frais d'analyse. 

A1\'r. 10. L'enveloppe extérieure est annexée au rapport. 
Dans le cas d'un échantillon unique, l'analyste a soin de conserver, si c'est possible, 

la partie non utilisée du produit, pendant un délai à déterminer. 
Il en est fait men lion dans le rapport. 

AnT, H. Le rapport sera adressé, par les soins du directeur <lu laboratoire, au 
parquet, qui le rapprochera du procès-verbal de l'agent inspecteur et du récépissé y 
annexé et décidera de la suite à y donner. 

Toutefois, si l'agent inspecteur n'avait, à défaut d'infraction dûment constatée pa1· 
lui, dressé qu'un procès-verbal préliminaire de la prise d'échantillons effectuée par lui 
et avait avisé de cette circonstance le directeur du laboratoire, celui-ci adressera son 
rapport à l'inspecteur, lequel n'enverra, dans ce cas, au parquet, ses procès-verbaux, 
préliminaire el complémentaire, avec le rapport y annexé, que si le rapport lui parait 
confirmer l'existence d'une iufraction. 
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Awr. 12. Lorsque les conclusions du rapport d'analyse démontrent que l'emploi du 
médicament pourrait occasionner des dangers incontestables pour le public, l'inspec 
leur fait une visite supplémentaire chez l'intéressé et saisit les substances médicamen 
teuses qui lui parattront de la même nature. 

En cas de contestation, un échantillon prélevé d'après les règles de l'article 7 est 
envoyé à un laboratoire agréé, L'inspecteur dresse procès-verbal des formalités qu'il 
aura dû remplir. 

Il peut faire dénaturer ou détruire les médicaments profondément altérés. 

AnT .. 13. Lors du prélèvement d'échantillons, l'inspecteur débourse la valeur des 
échantillons, si l'intéressé le demande. 

Si un désaccord se produit à ce sujet, l'inspecteur se home à délivrer un récépissé 
indiquant la nature el la quantité <le la substance prélevée. Pour en obtenir le paye 
ment, l'intéressé devra adresser une requête au Gouvernement. 

AllT. 14. Les procès-verbaux des inspecteurs renseignent les frais déboursés pom 
la prise et la remise à destination des échantillons, ainsi que pour la dénaturation et la 
destruction des médicaments profondéments altérés; ils indiquent les mesures prises 
pour la mise sous séquestre des médicaments dont l'emploi pourrait occasionner des 
dangers incontestables pour le public. 

Aw1·. HL En cas de condamnation, le montant des échantillons prélevés, y compris 
les frais d'emballage et d'expédition,' ainsi que les frais d'analyse, de séquestre, de déna 
turation ou de destruction, sont mis à charge de la partie qui succombe. 

Dans ce cas, l'administration de l'enregistrement fait l'avance de ces frais conformé 
ment à l'article 1•r de l'arrêté royal du 18 juin l 8ö3, sauf à en poursuivre le recouvre 
ment ainsi que de droit. Les dits frais sont taxés et liquidés comme frais de justice non 
urgents. 

Ces frais pourront être mis à charge des intéressés lorsque, en cas d'acquittement, le 
jugement prononce la confiscation par mesure d'ordre ou décide que les médicaments 
ont été dénaturés ou détruits à bon droit. 

En cas de jugement définitf d'acquittement ou de non lieu, les médicaments mis sous 
séquestre seront restitués endéans le mois. 

· Anr. 16. Notre Minislre de l'Agriculture et des Travaux publics est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné à , le 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Agricultul'c et des Travaux publics, 
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ANNSXK IX. 

Projet d'arrêté royal portant exécution des articles 38 et 39 de la loi du 
sur l'art de guérir, relatifs à la délivrance des 

diplômes et au programme des examens pour les sages-femmes (1). 

Ll!:OPOLD Il, Roi oEs BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Voulant assurer l'exécution des articles 38 et 59 de la loi du 
sur l'art de guérir, articles ainsi conçus : 

"Afl'r. 58. La délivrance des diplômes de sage-femme est faite pardesjurys nommés, 
chaque année, par le Gouvernement. 

» Celui-ci règle les lieux et les époques des sessions, la durée des épreuves, les 
conditions et les frais d'examen et, en général, tout cc qui est nécessaire au fonction 
nement des jurys. 

• ART. 39. Le Gouvernement arrête le programme de l'examen, qui doit comprendre 
tout au moins les matières suivantes : 

" 1(> Ana1omie <lu corps humain ; 
" 2° Physiologie; 
" 5° Tocologie ; 

4° Cathétérisme, injections et lavements; applications de ventouses et de sang-: 
sues ; usage des objets el appareils dont la sage-femme doit ou peut faire emploi ; 

" 5° Hygiène, spécialement les notions sur l'antiseptie: 
" 6° Déontologie. n 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AIITICLE PREMIER. Le programme pour les examens esL arrêté comme suit : 

A. - ANATOMIE. 

Description de la composition du corps humain : 
Organes de la génération et de la parturition ; enveloppes de ces organes : bassin ; ses 

articulations et ses dimensions; organes en rapport avec l'appareil générateur; démons 
tration, sur le cadavre, des organes de la génération et de la parturition. 

B. - PHYSIOLOGIE. 

Notions sur la digestion, sur la circulation, sur la respiration. 

( 1) Voir pages 21!5 et ~rn du rapport de la Commission. 
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C. - TOCOLOGIE. 

J0 Phénomènes physiologiques de la grossesse; signes auxquels on reconnait l'âge 
du produit aux diverses époques de la grossesse; changements qui ont lieu dans l'orga 
nisme de la Iemme durant la grossesse ; diagnostic. Examen obstétrical ; signes de 
certitude; 

2" Phénomènes <le l'accouchement ; signes ; positions et présentations; travail ; 
3° Tout cc qui est relatif à l'enfant ; description du Iœtus et des dépendances 

fœtales ; diamètre de la tête ; altitudes; principales fonctions; 
4° Soins â donner à la femme pendant la grossesse, avant,' pendant et après l'accou 

chement; suites de couches. 
Soins à donner à l'enfant pendant et après l'accouchement, immédiatement après sa 

naissance; 
5° Pathologie abrégée des états qui précèdent; accidents les plus fréquents qui 

compliquent l'accouchement; hémorrhagies, éclampsie puerpérale ; leurs causes ; 
anomalies que présentent le fœtus et ses dépendances ; présentations et positions ; 
viciations du bassin et autres causes de dystocie; implantations vicieuses du placenta 
et accidents de la délivrance ; leurs causes. 

Grossesses gémellaires, extra-utérines. 
Conduite à tenir par ia sage-femme dans toutes ces circonstances ; soins que ces 

états réclament; intervention; version interne ; indications <le l'application du forceps; 
seigle ergoté et autres médicaments permis. 

D. - ÛPÉRATIOi'iS. - ANTISEl'TIE. 

Cathétérisme; injections et lavements; applications de ventouses el de sangsues. 
Usage des objets et appareils dont la sage-femme doit ou peut faire emploi. 
J\otions sur l'antiseptie. 

E. - HYGIÈNE. 

1° Sexes, âges, tempéraments, constitutions, habitudes, préjugés. 
imminences morbides, convalescence, mort, signes de la mort; 
2° Air atmosphérique; chaud; froid, sec, humide. 
Appartements; air confiné, ventilation, chauffage, éclairage, lits; 
3° Vêtements, bains, propreté; 
4° Aliments, boissons, régime; 
5° Exercice et mouvements, sommeil ; 
6° Hygiène des nouveau-nés ; 
7° Premiers soins à donner en cas d'accidents subits. 

F. - DÉON'fOLOGIE. 

i O De l'exercice de l'art. (Loi et i nstructio ns.) 
2° Fonctions el devoirs de la sage-femme; qualités qu'elle ooit posséder : intellec- 

tuelles, morales, physiques; 
3• Convenances, rapports sociaux, rapports avec la famille, avec l'autorité ; 
4-0 Déclarations de naissance ; fausses déclarations; 
n• Responsabilité médicale ; inobservance des règlements ; fautes, négligences graves 

dans l'exercice de la profession; 
6• Homicides, blessures involontaires, résultant de maladresse, d'imprudence ; 
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7o Du secret médical ; 
8° De l'avortement ; de l'infanticide. 

All'r. 2. Les sessions ordinaires d'examen ont lieu du 1" :ioût au 30 septembre. 
Elles se tiennent dans les localités où sont établies des écoles d'enseignement pour les 
sages-femmes. 

Une session extraordinaire peut être tenue dans le courant du premier trimestre de 
chaque année, pour les récipiendaires ajournées par un jury à la session ordinaire . 
précédente et qu'il a autorisées à se représenter devant lui. 

ART. 3. Du 2ti au 30 juin, un avis, inséré an 1Jfoniteur belqe, annonce les sessions 
des examens, avec invitation de se foire inscrire, du pr au 15 juillet, au bureau d'un 
fonctionnaire de l'Administration provinciale désigné dans l'avis. 

Connaissance de cet avis est donnée aux directeurs des écoles d'enseignement pour 
les sages-femmes et aux présidents des Commissions médicales provinciales. 

AnT. 4. Les pièces requises, et qui doivent être jointes à la demande d'inscription, 
sont: 

1 ° Un extrait d'acte de naissance. L'âge de vingt ans-minimum est exigé pour l'inscrip 
tion ; néanmoins, le Ministre pourra accorder des dispenses d'âge aux récipiendaires 
plus jeunes ; 
2° Un certificat de moralité, délivré par l'administration communale du lieu de 

résidence ; 
3° Un certificat du directeur d'une école d'enseignement pour les sages-femmes, 

constatant que la récipiendaire a suivi pendant deux ans les cours de cette école. 
Ou bien un certificat établissant qu'elle a suivi pendant deux ans la pratique d'un 

docteur en médecine ou d'une sage-femme établie depuis plus de cinq ans, et pratiqué 
au moins quinze accouchements sous la surveillance de ce praticien 011 de cette sage 
femme. Ce certificat, qui doit émaner du docteur ou de la sage-femme cirez qui Ic stage 
s'est effectué, n'est valable que s'il porte l'attestation, par le président de la Commission 
médicale du ressort, que le stage a été annoncé à ce collège. 

La récipiendaire qui a subi trois échecs successifs, que cc soit ou non devant le 
même jury, ne pourra plus être admise à une épreuve nouvelle. 

AnT. 5. Le 17 juillet, au plus tard, le fonctionnaire délégué transmet an Ministre 
la liste des récipiendaires, dressée d'après une formule arrêtée par celui-ci, avec les 
pièces justificatives indiquées à l'article précédent. 

Ces listes sont communiquées par le l\linistre aux présidents des jurys. 
A11T. 6. Les présidents, secrétai res et membres <les jurys char1.;é.~ de la délivrance 

des diplômes de sage-ferome, ainsi que leurs suppléants, sont nommés par arrété royal, 
dans la seconde quinzaine <ln mois de juillet et pour le terme d'une année. 

Le siège, la <late 4!t l'heure de la première réunion de chaque jury sont indiqués dans 
l'arrêté de nomination. 

AnT. 7. Chaque récipiendaire, régulièrement inscrite, est avisée par le président du 
jury du jour et de l'heure de l'examen. 

A11T. 8. Les examens comprennent une épreuve écrite et une épreuve orale. 

All'r. 9. La première séance de chaque session est consacrée aux examens écrits, qui 
ont lieu en même temps pour toutes les récipiendaires. 

L'épreuve écrite dure trois heures. Il sera fait une question sur chacune des bran 
ches du programme : anatomie, physiologie, tocologie, hygiène et déontologie. 
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AnT. 10. Un tirage au sort fixe, au préalable, l'ordre des examens oraux. 
Chaque séance d'examens oraux est consacrée à l'épreuve de trois récipiendaires. 
L'ensemble de l'épreuve orale dure quarante-cinq minutes. Elle comprend, oui l'e les 

questions sur les différentes parties du programme, Jes manœuvres sur le mannequin 
et une épreuve de toucher. 

Les examens oraux, à l'exception de cette dernière épreuve, sont publics. 

All'r. f 1. Les diplômes délivrés par les jurys sont rédigés suivant un modèle uni 
forme, arrêté par le Ministre. 

AnT. 12. Les diplômes mentionnent que la récipiendaire a été reçue d'une manière 
satisfaisante, avec distinction, avec gl'ande distinction ou avec la plus grande distinc 
tion. 

L'attribution des points se fait de la manière suivante : 
Épreuve écrite. 

orale: 
Théorie 
Pratique 
Toucher 

50 points. 

40 points. 
60 
20 -- 120 

Total. 170 points. 

La récipiendaire doit obtenir, dans les deux épreuves réunies, le nombre de points 
ci-dessous indiqué, pour être admise : 

D'une manière satisfaisante 
Avec distinction 
Avec grande distinction . 
Avec la plus grande distinction . 

90 points. 
HO 
150 
150 

Ain. 15. Les procès-verbaux des opéra Lions des jurys sont transmis, avec toutes les 
pièces à l'appui et immédiatement après chaque session, au Ministre de l'Agriculture et 
des Travaux publics, par les soins du président du jury. 

Ces procès-verbaux sont rédigés d'après un modèle arrêté par le Ministre et indi- 
quent les récipiendaires admises et les récipiendaires ajournées. . 

Pour ces dernières, mention est faite de la décision du jury quant à l'époque où elles 
peuvent se représenter à l'examen. 

AnT. U. Les présidents, secrétaires et membres des jurys touchent des indemnités 
de vacation et. des frais <le route, fixés conformément au barème arrêté par le Ministre. 

Anr. Hi. Notre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté, 

Donné à , le 189 . 

Par le Roi : 

Le Minist1·e de !'Agriculture cl des Travaux publics, 



( 505 ) l N° 240. J 

Règlement-type concernant les écoles d'enselcnement 
pour les élè-ves s11ges-femme1t. 

L -- ÜRGANISATION, 

AHTICLE PREMIER. Une école d'enseignement pour les élèves sages-femmes est 
établie à 

Elle est annexée à la maternité de cette ville. 

Ill. - DmECTION, CORPS ENSEIGNANT. 

AnT. 2. La direction de l'école (ou le cours d'accouchement) est confié à M. le doc- 
teur , chirurgien en chef de la maternité (ou à Mm• maitresse 
sage-femme, directrice de la maternité de ) 

Sont, en outre, attachés à l'école 

IIL - CONDITIONS n'ADMISSION. 

ART, 5. Pour être admise comme élève, l'aspirante au titre de sage-femme doit: 
1° Prouver, par l'extrait de son acte de naissance, qu'elle est âgée de dix-huit ans au 

moins et de trente au plus; 
Des dispenses d'âge peuvent être accordées pa1· la Députation permanente, <lans des 

cas exceptionnels, le bureau de la Commission médicale entendu; 
2• Fournir un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré par l'administration de la 

commune qu'elle habile. et, en outre, si elle est mineure, le consentement de ses parents 
et tuteurs; si elle est mariée, le consentement du mari; 

3° Fournir un certificat médical constatant qu'elle a été vaccinée ou qu'elle a eu la 
variole; 

4° Démontrer par un examen qu'elle sait convenablement lire et écrire la langue dans 
laquelle se donne l'enseignement et qu'elle possède les notions élémentaires du calcul, 
ainsi que du système décimal des poids et mesures. 

Cet examen a lieu, au moins quinze jours avant la rentrée des classes, devant un 
comité désigné annuellement pa1· la Députation permanente, la Commission médicale 
du ressort entendue. 

Ce comité opère un classement des récipiendaires, de manière à permettre l'admis 
sion de celles qui ont subi le meilleur examen, au cas où le nombre de places disponi 
bles est limité. 

Au moment rie l'examen, les récipiendaires remettent au comité les pièces indiquées 
aux 1 °, 2° el 3° du présent article. Ces pièces sont envoyées par lui, en même temps que 
son rapport sur les propositions d'admission, au bureau de la Commission médicale, 
qui les transmet, avec ses observations, s'il y a lieu, à la Députation permanente. Celle-ci 
statue sur les admissions. 

IV. - ENSEIGNEMENT, 

AnT. 4. L'enseignement est donné en langue I française, flamande ou allemande, selon 
les provinces). 

Il dure deux années. 
li comprend nécessairement : 
1 o Un enseignement théorique; 
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2° Un enseignement pratique; 
3° Des notions d'hygiène et de déontologie. 
L'enseignement clinique commence à la deuxième année d'études. 

ART. ö. L'enseignement théorique se donne conformément aux bases suivantes, 
développées au programme des examens : 

a) Anatomie : Notions anatomiques, avec démonstrations, sur le cadavre, des 
organes de la génération et de la parturition; 

b) Physiologie : Notions sur la digestion, la circulation et la respiration; 
c) Tocologie : Phénomènes physiques de la grossesse et de ! 'accouchement; suites 

de couches, pathologie abrégée de ces divers états; tout ce qui est relatif' à l'enfant, aux 
accidents les plus fréquents qui compliquent l'accouchement, la conduite à tenir par la 
sage-femme dans ces circonstances, les soins que ces états réclament; 

d) Cathétérisme, injections, bains, applications de ventouses et de sangsues. Indica- 
tions de l'application du forceps. Notions sur l'antiseptie ; 

e) Hygiène : Notions ; 
n Déontologie : Notions. 
AnT. 6. L'enseignement pratique comprend : 
a) Des exercices pratiques sur le mannequin, moyens à employer pour terminer 

l'accouchement; 
f,) Les accouchements à effectuer par les élèves; 
c) Le loucher. Elles y sont exercées par le professeur et la maitresse sage-femme, 

aussitôt qu'elles auront été initiées à la connaissance du bassin et des parties de la 
génération ; 

d) Les élèves de la deuxième année assistent, autant que possible, aux accouchements 
laborieux. 

V. l\foYF.NS o'F.NCOURAGEMF:NT. 

AnT. 7. Des concours, dont les prix consistent en médailles, livres ou instruments 
à l'usage des sages-femmes, peuvent être organisés, à la fin de chaque année scolaire, 
entre les élèves de la première et celles de la deuxième année d'études. 

Anr. 8. Des bourses, au nombre de et d'un import de 
peuvent être accordées par la Députation permanente aux élèves qui n'ont pas de res 
sources suffisantes poul' suivre les cours. 

Elles ne sont allouées qu'aux élèves domiciliées dans les localités où la Commission 
médicale constate c1ue le nombre des sages-femmes est insuffisant, ou encore à celles 
qui s'engagent à s'établir pendant cinq ans dans une de ces localités.' 

Si la sage-femme ne remplit pas cel engagement, qui devra être contracté ·par écrit, 
elle peut être contrainte à rembourser le montant des sommes qu'elle a reçues. 

VJ. - fiÉGIMR INTÉRIEUR. 

ART, 9. Les élèves sages-femmes sont internées dans le local où l'école est établie 
(ou à proximité de ce local: dans ce cas, elles sont logées, autant que possible, en 
commun, sous la surveillance de la maitresse. sage-femme). 

Anr. 10. Un règlement spécial fixe les dispositions relatives à l'administration inté 
rieure de l'établissement. 
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VII. - SURVEILLANCE. 

ART. 10. Indépendamment de la surveillance supérieure du Département de l'àgrl 
culture et des Travaux publics, la surveillance de l'école appartient à la Députation 
permanente, secondée par la Commission médicale du ressort. 

La Députation désigne annuellement, sur la proposition du président de la Com 
mission médicale, trois membres de cette Commission, chargés d'inspecter l'établisse 
ment et de présenter un rapport annuel sur la marche des études, les progrès des élèves 
et les améliorations à introduire. Après approbation de la Commission, le rapport est 
transmis au Gouverneur. 

AnT. 1 f. Le Gouverneur transmet annuellement au Département de l' Agriculture 
et des Travaux publics un rapport sur l'état des écoles d'enseignement pour les sages 
femmes. qui existent dans la province; il y joint Ic rapport de la Commission 
d'inspection. 



[ N 240.] ( 308) 

ANNEXE X. 

Projet d'arrêté royal approuvant les instructions pour les médecins (1). 

LÉOPOLD Il, Roi DES BF.LGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 13 de la loi du sur l'art de guérir, article ainsi conçu : 
" Le Gouvernement est autorisé à arrêter les instructions spéciales complémentaires 

" obligatoires, dans l'exercice de leur profession, pour toutes les personnes qui prati 
" quent l'art de guérir. ,. 

Voulant assurer l'application de cette disposition, en ce qui concerne les médecins; 
Vu également les articles 1, 5 à 12, 19, 2i, 22, 24, 25, 28, 30, 52, 54, 37 et 49 à 

59, de la même loi; 
Vu les dispositions du Code civil, du Code pénal, de la loi sanitaire du 18 juillet 1831, 

de la loi du 1•• juin 1840 cl de la loi du 18 juin 1869, relatives aux médecins, dispo 
sitions inscrites à l'annexe A du présent arrêté ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Sont approuvées les instructions ci-après pom· les médecins : 

ARTICLE PREMIER. Le médecin doit écrire et signer lisiblement ses ordonnances, les 
dater et y indiquer, autant que possible, la manière de prendre ou d'appliquer le 
médicament. 

AnT. 2. Il emploie, dans ses prescriptions, les dénominations de la Pharmacopée 
officielle pour désigner les substances décrites dans ce recueil. 

S'il désire que Ic remède soit autrement préparé, il en donne la formule dans 
l'ordonna nee. 

ART. 3. Les doses des médicaments doivent être indiquées exclusivement en gram 
mes, centigrammes ou milligrammes ou par gouttes. Pour prévenir toute erreur, les 
doses inférieures au gramme seront indiquées en toutes lettres Le médecin qui prescrit 
un médicament actif à une dose supérieure à celle qui est indiquée Jans la Pharma 
copée, est tenu de souligner la dose prescrite ou de la faire suivre du signe " 1 ", 

AnT. 4-. Tout médecin est tenu de veiller à la bonne qualité et préparation des médi 
caments fournis à Sl'S malades par le pharmacien. 

S'il trouve des médicaments de qualité douteuse, préparés contrairement aux pres 
criptions de la Pharmacopée ou de l'ordonnance, gâtés 011 falsifiés, il les transmet 
d'urgence à l'inspecteur des pharmacies du ressort. 

(1) Voir pegc 146 du rapport de la Commission. 
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A11T n. Le médecin autorisé à tenir un dépôt de médicaments doit avoir en tout 
temps dans son dépôt : 

1,, Les médicaments en quantités requises spécifiés dans la liste formant l'annexe B 
du présent arrêté ; 

2 Les instruments et les réactifs nécessaires pour préparer les médicaments ou 
pour en vérifier l'identité et la pureté, qui sont énumérés à l'annexe C ci-après. 

AnT. 6. Les récipients qui servent à renfermer les médicaments portent, en termes 
lisibles, les noms des substances tels 11n'ils sont exprimés dans la Pharmacopée offi 
cielle; la formule chimique et les noms synonymiques des médicaments peuvent y être 
ajoutés. 

A11·r. 7. Le médecin autorisé à tenir un dépôt est tenu de conserver, en un lieu sûr 
et fermé, les médicaments héroïques précédés d'une croix dans la Pharmacopée 
officielle et, en général, toutes les substances vénéneuses. 

Les rrci pien ts qui renferment ces substances doivent porter une étiquette sur 
laquelle, outre les noms des dites substances, sont inscrits les mots u poison violent". 

Une clef de l'armoire au, poisons sera Lenne constamment sous enveloppe scellée du 
cachet du praticien, il la disposition de l'inspecteur des pharmacies. 
Les récipients servant à préparer les substances vénéneuses doivent être marqués 

d'un signe distinctif et ne peuvent servir à aucun autre usage. 

A11T. 8. Il ne peut délivrer nucun médicament que muni d'une étiquette portant 
un numéro d'ordre et la date de la livraison. 
Il inscrit. en outre, sm· l'étiquette la manière de prendre le médicament ou de 

l'employer. 

AHT. 9. li délivre les médicaments, autres que ceux destinés à être ingérés ou 
absorbés par l'estomac ou l'i ntesti n, tians des houtei lies, fioles, flacons ou bocaux en 
verre jaune-brun et de forme octogone, en les munissant d'une étiquette spéciale de cou 
leur rouge, portant le mot " usage externe ". 

A11T. 10. Il a soin de fermer et de cacheter convenablement les boîtes, flacons, etc., 
dans lesquels il délivre les substances et médicaments prévus à l'article 7 des présentes 
instructions. 

Sauf les cas où il y voit un inconvénient, il doit apposer sm les bottes, flacons, etc., 
contenant ces substances et médicaments une ëiiqueue spéciale de couleur rouge, 
portant les mols "produit dangereux ", si la quantité du ou des toxiques dépasse la 
dose maxima Ûxée pour les vingt quatre heures par la Pharmacopée officielle. 

AnT. 11, Les prescriptions des articles 7 à 10 sont applicables en cas de délivrance 
des médicaments visés à l'article 28 de la loi du sur l'art de guérir. 

AnT. 12. Le médecin visé aux articles ö à 'l t tient un registre indiquant les fourni 
tures de médicaments qui lui sont faites, la dc11e rie celles-ci cl. le nom du vendeur. 

li conserve pendant trois ans les factures relatives ù ces fournitures. 
Le registre prévu ci-dessus est, de même c1ue les factures, soumis à l'examen des 

inspecteurs des pharmacies. 

AnT. 13 Les gérants des dépôts établis en vertu de l'article 34 de la loi du 
sur l'art de guérir sont soumis à toutes los obligations visées 

aux articles b à -12 ci-dessus. 
Toutefois, les dispositions de l'article l 'l ne sont, en ce qui concerne les dépôts 
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alimentés par une officine établie en vertu de l'alinéa 1er <le cel article de la loi, appli 
cables qu'aux fournitures qui ne proviendraient pas de cette officine. 

AnT. 14. Dans les communes flamandes du pays, les mentions « usage externe" et 
• produit dangereux , , à inscrire sur l'étiquette en vertu des articles 9 el 10 des pré 
sentes instructions, seront reproduites également en langue flamande, comme il suit : 
« Uitwendig gebruik .. et " gevaarlijke medecijne , . 

Anr. H>. Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines 
prévues par l'article 52 de la loi du sui· l'art de guérir. 

ART. 16. Notre Ministre de I'Agriculture et des Travaux publics est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné à , le 

Par le Roi: 
/,c Jl,Jini.~tre de t'Agric11ll1trc et des Trava11x publics, 

ANNEXES. 

ANNEXE JI. 

Toul médecin .. , qui, pour favoriser quelqu'un, aura certifié faussement des mala 
dies ou infirmités propres à dispenser d'un service dû légalement ou de loufe autre 
obligation imposée par la loi, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à deux ans. 

S'il aété mù par dons ou promesses, il sera puni d'un emprisonnement d'un an à 
cinq ans; il pourra, de plus, être condamné à l'interdiction, conformément à l'article 33 
du Code pénal. (Code pénal, art. '.iûl.1-.) 
Les médecins ... dépositaires ... des secrets qu'on· leur confie, qui, hors le cas où ils 

sont appelés à rendre témoignage en justice et celui où la loi les oblige à faire connaitre 
ces secrets, les auront révélés, seront punis d'un emprisonnement de huit jours à six 
mois et d'une amende de '100 à 500 francs. t Codo pénal, art. -158.) 

La naissance de l'enfant sera déclarée .. , à défaut du père, pa1· les docteurs en méde 
cine ... qui auront assisté à l'accouchement. (Cod. civ., art. 56.) 

Les déclarations de naissance sont faites dans les trois jours de l'accouclrerneut , à 
l'officier de l'état civil du lieu; l'enfant lui sera présenté. (Code civil, art. fö.) 
Toute personne qui, ayant assisté à un accouchement, n'aura pas fait les déclarations 

prescrites par les articles ~5 et. 56 ... du Code civil, sera punie d'un emprisonnement de 
huit jours à trois mois et d'une amende de 26 à 200 francs ou d'une de ces peines 
seulement. (Code pénal, art. 561.) 

Les médecins .. qui, le pouvant, dans les cas prévus par la loi ou le tarif en matière 
criminelle, auront refusé ou ni:gligé de foire les visites, le service ou les travaux pour 
lesquels ils auront été Ir.gaiement requis, seront. pm11s d'une amende de 50 à 
öOO francs. En cas de récidive, le maximum de l'amende sera toujours prononcé. 
(Loi du 1" juin 1849, art. 10.) 

La déclaration obligatoire au bourgmestre de tout cas de choléra (diarrhée choléri 
forme, choléra nostras, etc.) est obligatoire dans les vingt-quatre heures, pour le 
médecin qui en a constaté l'existence. 

La déclaration sera faite verbalement ou par écrit. Un certificat de l'administration 
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communale en donnera acte au déclarant. (Al'rêté royal du 30 juillet 1893, art. t et 2, 
pris en vertu de l'article 2ä de la loi sanitaire du ·I 8 juillet 1831.) 

ANNF,XF, ll. 

Cette annexe comprendra la liste des médicaments obligatoires pour les médecins 
autorisés à tenir un dépôt de médicaments, visés à l'article 5, 1 °, des instructions. 

ANNEXE C. 
Comprendra : 
A. La liste des instruments visés à l'article 5, 2°, des instructions, à savoir: 
1° Des!t.lensimètres; 
2° Un alcoomètre centésimal; 
5° Un compte-gouttes; 

(Les réactifs et instruments prévus sons les n·• 2° et 5° qui précèdent, doivent 
être conformes aux prescriptions spécifiées dans la pharmacopëe.) 

4° Deux balances à bras égaux, l'une particulièrement destinée à peser les multiples 
du gramme, sensible au décigramme, el l'autre particulièrement destinée à peser le 
gramme et ses sous-multiples, sensible au milligramme; 

5° Une série de poids décimaux exacts. depuis le kilogramme jusqu'au milligramme 
inclusivement, dans l'ordre suivant : 

1 poids de 1,000:grammes (kilogramme); 
1 - 500 - (demi-kilogr.): 
·I ~- 200 - (double hectour. i; 
'l -- 1'00 - (hectogramme); 
·I - 50 - (demi-hectogr.); 
1 - 20 - (double décagr.}; 
1 - iO - (décagramme); 
·I - 5 - (demi-décagr.); 
;l - 2 -- (double gramme); 

1 gramme; 
1 demi-gramme; 

20 centigr. (double décigr.); 
10 - (décigramme); 
5 (demi-dëcigr.}: 
2 -- (doublecentigr.); 
1 centigramme; 
·1 demi-centigramme; 
1 milligramme. 

Ces poids seront en cuivre jaune, fondus et massifs. Ils auront la forme d'un 
cylindre et seront surmontés d'un bouton. 
Toutefois, les poids, depuis et y compris le demi-gramme jusqu'au milligramme, 

pourront être faits en tout autre métal et affecter toute autre forme; 
!J. La liste des instruments spéciaux et des réactifs visés à l'article 5, 2°, des instruc 

lions, avec indication des prescriptions y relatives. 

1 
·1 
1 
2 

2 
1 



f :x .• 2rn. l ( 512) 

ANNEXE XI. --- 
Projet d'arrêté royal approuvant les instructions pour les pharmaciens (1 ). 

LÉOPOLD 11, Roi 01,;s BELGES, 

;\ tous présent et à venir, Salut. 

\' u l'article 13 Je la loi du sur l'art de f,Uérir, article ainsi conçu : 
. Le Gouvernement est autorisé à arrêter les instructions complémentaires obliga- 

• toires, dans l'exercice ile leur profession, pour toutes les per-sonnes .<Jtti pratiquent 
.• l'art de guérir. , 

Voulant assurer l'application de cette disposition en ce qui concerne les pharma 
ciens ; 

Vu ëgalement les articles 1, 6 à 9, 11, 12, 14 à 16, ·18, 24 à 3-:i, 37 et 49 a 57 de la 
même loi; 
Sur la proposition de Notre Minist1·c de l'Agriculture et des Travaux publics, 

Nous avons arrété et arrêtons : 

Sont approuvées les instructions ci-après, pour les pharmaciens : 

A1mcu: l'IIEMm11. Le pharmacien doit avoir en tout temps dans son officine : 
1 • Les médicaments en quantités requises spécifiés dans la liste formant l'annexe A 

du présent arrêté ; 
2o Les instruments et les réactifs nécessaires pour préparer les médicaments ou pour 

en vérifier l'identité et la pureté, qui sont énumérés à l'annexe IJ ci-après. 

Anr. 2. Les récipients servant à renfermer les médicaments de l'officine portent, 
en termes lisibles, les noms des substances tels qu'ils sont exprimés dans la Pharma 
copée officielle: la formule chimique et les noms synonymiques des médicaments 
peuvent y être ajoutés. 

AnT. 5. Le pharmacien est tenu de conserver, en lieu sûr el fermé, les médicaments 
héroïques précédés d'une croix dans la Pharmacopée officielle, et, en général, toutes 
les substances toxiques. 

All'r. 4. Aucun médicament ne peut être délivré par le pharmacien que muni d'une 
étiquette portant le nom el l'adresse rlu pharmacien en caractères imprimés, ainsi qu'un 
numéro d'ordre et la date de la livraison. 

Le pharmacien inscrit, en outre, sur l'étiquette, la manière <le prendre le médicament 
ou <le l'employer, telle que l'indique l'ordonnance. 

Anr. 5. Les médicaments, autres que ceux destinés à être ingérés ou absorbés par 

(1) Voir page 1 iü du rapport de la Commission. 
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l'estomac ou l'intestin, sont délivrés munis d'une étiquette spéciale de couleur rouge 
portant les mots , usage externe >>. 

Les bouteilles, fioles, flacons ou bocaux renfermant les dits médicaments seront en 
verre jaune-brun et <le forme octogone. 

AnT. 6. Le pharmacien a soin de fermer et de cacheter convenablement les bottes, 
flacons, etc., dans lesquels ils délivre les substances et médicaments prévus à i'article S 
des présentes instructions. 

Il devra apposer sui· les holtes; flacons, ete., une étiquette spéciale de couleur rouge, 
portant les mots ,. produits dangereux " si la quantité du ou des toxiques dépasse la. 
dose maxima fixée pour les vingt-quatre heures par la Pharmacopée officielle. 

A1rr. 7. Néanmoins, lorsque l'auteur de l'ordonnance en aura fait mention expresse 
sur celle-ci, le pharmacien s'abstiendra d'apposer sm les médicaments les étiquettes 
prévues par l'article 6 ou d'observer la prescription inscrite à l'alinéa '1 de l'article ~. 

Awr. 8. Lorsque l'ordonnance prescrit un médicament actif à une dose supérieure 
à celle qui, est renseignée clans la Pharmacopée, sans faire suivre l'indication de la 
dose du signe " ! " ou sans la souligner, le pharmacien s'assure de l'intention de 
l'auteur de l'ordonnance; en cas d'absence de celui-ci, il réduit la dose prescrite à la 
dose maxima renseignée <lans la Pharmacopée ; il en informe immédiatement l'auteur 
de l'ordonnance et en fait mention sm· celle-ci. 

A11T. 9. Les prescriptions des articles 4 à 6 sont obligatoires en cas de délivrance de 
médicaments sur la demande de l'acheteur. 

ART, 10. Les prescriptions des articles 4 à 6 sont, de même, applicables en cas de 
délivrance des médicaments visés à l'article 28 de la loi du sur l'art 
de guérir. 

AnT. 11. Les indications prescrites par l'article 28 de la loi du 
sur l'art de guérir devront être faites en langue française. 

Elles devront être faites égaleruenten langue flamande, dans les communes flamandes 
du pays. 

Arn. 12. Dans ces mêmes communes, les mentions " usage externe « et " produit 
dangereux " , à inscrire sur l' étiq nette en vertu des articles 5 et 6, seront reproduites 
également en langue flamande, comme il suit : " Uitwendig gebruik • et ,, gevaarlijke 
mcdecijne n. 

Ail'f 13. Le_s dispositions <les articles 4 à 6 et 8 à 11 sont applicables à la délivrance 
des médicaments destinés aux: animaux. 

A11T. -14. Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines 
prévues par l'article 53 de la loi du sur l'art de guérir. 

ART. ·I ö. Notre Ministre <le l'Agriculture et des Travaux publics est chargé rie l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné à le 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Agricultierc et des Travaux publics, 
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ANNEXES. 

Annexe A. 

Cette annexe comprenrlra la liste obligatoire des médicaments pour les pharmaciens, 
visés à l'article 1", 1°, des instructions. 

Annexe B. 
Comprendra : 
a) La liste des instruments visés à l'article 1er, 2°, des instructions, savoir : 
1 ° Des densimêtres ; 
2~ Un alcoomètre centésimal ; 
3° Un compte-gouttes; 
(Les réactifs et instruments prévus sous les n°' 2° et 5° qui précèdent, doivent 

être conformes aux prescriptions spécifiées dans la pharmacopée.) 
4° Deux balances à bras égaux, l'une particnlièrrment destinée à peser les multiples 

du grnmmc, sensible au déoigramme, et l'autre particuhèrement destinée à peser le 
gramme et ses sous-multiples, sensible au milligrarume ; 

5• Une série de poids décimaux exacts, depuis le kilogramme jusqu'au milligramme 
inclusivement, dans l'ordre suivant : 

poids de 1,000 grammes (kilogramme); 
1 - 500 - (demi-kilogr.); 
1 - 200 - (double hectogr.); 
2 - 100 - (hectogramme); 
1 - 50 (demi hectogr.}; 
1 - 20 - (double décagr.); 
1 - 10 - (décagramme); 
1 - 5 - (demi-décagr.); 
2 - 2 - (double gramme); 
t - 1 gramme; 
1 -- 1 demi-gramme; 
1 - izO centigrammes(<louble décigr.); 
2 - 10 - (décigramme); 
1 - ö - (demi-décigr.); 
1 - 2 -- ( double centigr. \ ; 
2 - i centigramme; 
1 - i demi-centigramme ; 

1 milligramme. 
Ces poids seront en cuivre jaune, fondus et massifs. Ils auront la forme d'un cylindre 

et seront surmontés d'un bouton. 
Toutefois, les poids, depuis et y compris Ic demi-gramme jusqu'au milligramme, 

pourront être faits en toute autre métal et affecter toute autre forme. 
B La liste des insh umenls spéciaux et des réactifs visés à l'article 1°', 2°, des 

instructions, avec indication des prescriptions y relatives. 

-- 
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ANNEXE XII. 

Projet d'arrêté royal approuvant les instructions pour les vétérinaires (1). 

LEOPOLD Il, Roi DF.s fü:L@s, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 15 de la loi du 
sur l'art de guérir, article ainsi conçu : 

" Le Gouvernement est autorisé à arrêter les instructions spéciales complémentaires 
" obligatoires, dans l'exercice de leur profession, pour toutes les pc1·sonnes qui prati 
» q uent l'art de guérir. " 

Voulant assurer l'application de cette disposition en cc qui concerne les médecins et 
les maréchaux vétéri nai rcs ; 

Vu également les articles 1, 5 à 9, 20 à 22, 24, 2;',, 28, 57, 49 à 57, 60 et 65 de la 
même loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre de !'Agriculture et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Sont approuvées les instructions ci-après pour les médecins et maréchaux vétéri 
naires: 

A11T1CLE PIIEM!lm, Le médecin vétérinaire et Ic maréchal vétérinaire doivent écrire et 
signer lisiblement leurs ordonnances, les dater et y indiquer, autant que possible, la 
manière de faire prendre ou d'appliquer le médicament. 

Anr. 2. Ils emploient, dans leurs prescriptions, les dénominations de la pharrna 
copée officielle pour désigne!' les substances décrites dans cc recueil. 

S'ils désirent que le remède soit autrement préparé, ils en donnent la formule dans 
l'ordonnance. 

Anr',: 5. Les doses des médicaments doivent être indiquées exclusivement en 
grarnrnes, centigrammes ou milligrammes on par gouttes. Pour prévenir toute erreur, 
les doses inférieures au gramme seront indiquées en toutes lettres. 

AnT. 4. Toul médecin vétérinaire el tout maréchal vétérinaire est tenu Je veiller à 
la bonne qualité el préparation des médicaments fournis <l'après ,es ordonnances par le 
pharmacien. 

AnT. t,, Le vétérinaire qui tient un dépôt de médicaments doit avoir en tout temps 
dans son officine : 

1 ° Les médicaments, en quantités requises, et les réactifs spécifiés dans la liste for- 

(1) Voir page 146 du rapport de la Commission. 
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mant le 1° de l'annexe A du présent arrêté, s'il est médecin vétérinaire; et le 2° s'il est 
maréchal vétérinaire ; 
2" Les appareils el instruments (ustensiles pharmaceutiques) compris soit dans le 

Zo, soit dans le 4-0 de la dite annexe, selon qu'il est médecin ou maréchal vétérinaire. 

AnT. 6. Les récipients qui renferment les médicaments, portent, en termes lisibles, 
les noms des substances tels qu'ils sont exprimés dans la pharmacopée officielle; la 
formule chimique et les noms synonymiques des médicaments peuvent y être ajoutés. 

AnT. 7. Les médecins vétérinaires et les maréchaux vétérinaires sont tenus de con 
server en un lieu sûr et fermé, dont ils auront seuls la clef, les médicaments héroïques 
précédés d'une croix: dans la Pharmacopée officielle, et, en général, toutes les subs 
tances vénéneuses. Les récipients qui renferment ces substances doivent porter une 
étiquette sur laquelle, outre les noms des dites substances, sont inscrits les mots <1 poison 
violent". 

Une clef de l'armoire aux poisons sera tenue constamment sous enveloppe scellée du 
cachet du praticien, à la disposition de l'inspecteur des pharmacies. 

Les récipients servant à préparer les substances vénéneuses doivent étre marqués 
d'un signe distinctif el ne peuvent ëtre employés à aucun autre usage. 

ART. 8. Ils ne peuvent délivrer aucun médicament que muni d'une étiquette portant 
un numéro d'ordre et Ja date de la livraison. 

Ils inscrivent, en outre, sur l'étiquette, la manière de faire prendre le médicament 
ou de l'employer. 

AllT. O. lis délivrent les médicaments autres que ceux destinés à étre ingérés ou ahsorbés 
par l'estomac ou l'intestin, dans des bouteilles, fioles, flacons ou bocaux, en verre jaune 
brun et de forme octogne, en les munissant d'une étiquette spéciale de couleur rouge, 
portant les mots « usage externe. » 

AnT.10. lis ont soin de fermer et de cacheter convenablement les bottes, flacons, etc., 
dans lesquels ils délivrent les substances el médicaments prévus à l'article 7 des pré 
sentes instructions. 

Ils doivent apposer sur les holtes, flacons, etc., contenant ces substances et rnédica 
monts, une étiquette spéciale de couleur rouge, portant Ic mol « poison ", si la quantité 
du ou des toxiques dépasse la dose maxima par vingt-quatre heures fixée pour l'homme, 
par la Pharmacopée officielle. 

AnT. 11. Les JJi·escriplions des articles 7 à JO sont applicables en cas de délivrance 
des médicaments visés à l'article 28 de la loi du sur l'art de guérir. 

ABT. 12. Les médecins vétérinaires cl les maréchaux vétérinaires ayant un dépôt cle 
médicaments tiennent un registre indiquant les fournitures <le médicaments qui lem 
sont faites, la clale de celles ci el le nom du vendeur 

Jls conservent pendant trois ans les factures r clativcs ù ces fournitures. 
Le registre prévu ci-dessus est, rie même que les factures, soumis à l'examen <les 

inspecteurs des pharmacies. 

A11r. 13. Les maréchaux vétérinaires ne peuvent pratiquer, sans être assistés pal' un 
médecin vétérinaire, aucune des opérations chirurgicales comprises dans la liste for 
mant l'annexe IJ du présent arrêté 

Afl'r.14 Dans les mèmcs communes flamaudes du pays.Ies mcntions "usage extcrne » 
cl « poison >), à inscrire HIJ' l'étiquette en vertu des articles 9 et 1û des présentes 
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instructions seront reproduits ëgalement en langue flamande, comme il suit : • Uitwen 
dig gebruik • et , Vergift " . 

ART. H5 Les infractions aux. dispositions du présent arrêté sont punies des peines 
prévues par l'article 53 de la loi du sur l'art de guérit. 

AnT. 16. Notre Ministre de I' Agriculture et des Travaux publics est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à , le ·189 • 

Par le Roi: 
Le nJ inistre de l' Agriculture et des Travaux publics, 

ANNEXE A. 

1° Listes des médicaments, en quantités requises, et des réactifs que les médecins 
vétérinaires doivent avoir en tout temps dans leur dépôt ; 

2• Liste de ces médicaments et des réactifs pour les maréchaux vétérinaires ; 
3° Liste des appareils et instruments {ustensiles pharmaceuiques • que les médecins 

vétérinaires doivent avoir dans leur dépót : 
4° Liste de ces appareils pour les maréchaux vété1·inaires. 

ANNEXE B. 

Liste des opérations chirurgicales que les maréchaux vétérinaires ne peuvent prati 
quer, sans être assistés par un médecin vétérinaire. 
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ANNEXE XIII. 

Projet d'arrêté royal relatif aux instructions pour les sages-femmes C)- 

LÉOPOLD Il, Roi nss BELGF.s, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu les articles 13 et 45 de la loi du , sur l'art de guérir, 
articles ainsi conçus : 

AllT. 13. ,, Le Gouvernement est autorisé à arrêter les instructions spéciales 
B complémentaires obligatoires, dans l'exercice de leur profession, pour toutes les 
11 personnes qui pratiquent l'art de guérir. ,. 

AnT. 43. " Le Gouvernement détermine les instruments, les antiseptiques el 
" autres agents médicamenteux auxquels la sage-femme peut avoir recours, ceux dont 
" elle doit être munie, ainsi que les conditions dans lesquelles ils doivent ëtre utilisés 
• par elle. " 

Voulaol assurer l'exécution de la disposition de l'article 15 en ce qui concerne les 
sages-femmes ainsi c1ue celle de l'article 45, susvisés ; 

Vu également les articles 1, n à 10, 14, rn, 22, 41 à 42, 44, 49, 51 à 57 et 64 de 
la même loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'àgriculture et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PUEMIER. Sont approuvées les instructions pour les sages-femmes annexées 
au présent arrêté. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné à 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics, 

, le 

(1) Vo11· page 146 du rapport de ln Commission. 
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Instructions pour les sages-femmes, 

ARTICLE PREMIER, L'antlseptie est obligatoire pour la sage-femme. 
!\ vant Lou te pratique sur la personne d'une cliente, la sage-femme est tenue de se 

laver et de se nettoyer entièrement les mains, ongles compris, ainsi que les poignets et 
les avant-bras; de porter, en outre, s'il s'1Jgit d'une cliente en couches, des manches 
en caoutchouc ou en toile soigneusement lavées, et, en général, de prendre tous les 
soins de propreté et les précautions désirables pour éviter de provoquer toute affection 
ou maladie, spécialement la fièvre puerpérale. 

Notamment, elle doit: 
1 ° Procéder à la toilette externe de la parturiente, en faisant un savonnage énergique, 

puis un lavage au sublimé à un pom mille; 
2° Procéder à des injections vaginales avant l'accouchement, quand les organes ne 

sont pas dans l'état physiologique, ou lorsqu'il y a eu introduction de la main dans le 
vagin. Ces injections se feront avec une solution de sublimé à un pour mille (avec 
addition obligatoire de cinq grammes de chlorure de sodium par litre, de manière à 
maintenir toujours le titrage en sublimé de la solution), 

Les sages-femmes pourront aussi se servir d'une solution phéniquée à deux et demi 
pour cent, faite au moyen d'acide phénique pur cristallisable. 

Il est entendu que les injections utérines,-nécessaires quand la main a été introduite 
dans l'utérus, seront toujours réservées au médecin ; 

5° Les sages-femmes ne pourront faire d'injections vaginales après l'accouchement 
physiologique, ni dans les suites de couches normales; si les suites de couches étaient 
anormales, elles devraient faire appeler un médecin. Elles devront appliquer le 
thermomètre pendant la période puerpérale ; 

4° Si la sage-femme a été en contact avec une personne atteinte d'une maladie infec 
tieuse ou transmissible, elle devra, pour écarter tout danger de contamination, se 
soumettre, ainsi que ses vêtements et les objets dont elle doit se servir, à une désin 
fection complète, en suivant les prescriptions de la Notice sm la désinfection publiée 
par le Gouvernement (1). 

AnT. 2. Les sages-femmes doivent être munies d'une trousse renfermant les objets 
indispensables, à savoir : injecteur d'Esmarch, ciseaux à pointes mousses, thermo 
mètre éprouvé, sonde de femme, sonde d'homme en gomme élastique, stéthoscope, 
seringue à lavement, seringue de Pravaz, ergotine formule Yvon, solution phéniquée ou 
sublimée suivant les formules prescrites à l'article 1°'. 

Les instruments seront désinfectés chaque fois qu'ils ont été employés, soit par le 
passage à l'eau bouillante pendant un quart d'heure, soit par un trempage de dix minutes 
dans la solution chaude d'acide phénique. Immédiatement avant leur emploi, ils seront 
essuyés au moyen d'un tampon imbibé d'une des solutions désinfectantes de sublimé 
ou d'acide phénique. 

A11T. 3. Dans la pratique de son art, la sage-femme peut administrer : 
1 ° Les lavements et les laxatifs; 
2° Le seigle ergoté et ses dérivés, mais seulement après la délivrance; 

(1) Ces preseripüons seront reprodultes en note. 
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3° Le laudanum, mais seulement dans le cas d'un avortement imminent, et en alten 
dant l'arrivée du médecin. 

A,n. 4. La sage-femme est tenue de faire appeler immédiatement le médecin dans 
les cas suivants : 

A. - Pendant l'accouchement : 
a) Dans tous les cas où elle ne se rendrait pas exactement compte de la présentation 

et serait indécise sur la conduite à tenir; 
b) Lorsque la présentation est anormale ( présentation de la face, du siège ou pré 

sentation transversale) ou que, dans le cours du travail, la sage-femme ne peut atteindre 
une partie fœtale; 

c) Dans les cas de procidence du cordon ou d'un membre, ainsi que dans ceux de 
grossesse gémellaire; 

cl) Lorsque la sage-femme aura constaté un retrécissement du bassin; 
e) Lorsqu'il survient des hémorragies pendant le travail; 
/) Lorsque les bruits du cœur de l'enfant viennent à se ralentir d'une manière 

notable. La fréquence normale est de 120 à 140 pulsai ions par minute. Au-dessous de 
100 pulsations, l'enfant est en danger.) 

B. - Après îaccouchement , 
g) Si, à l'inspection de l'arrière-faix, la sage-femme trouve qu'il y manque des mor- 

ceaux de membranes de l'œuf; _ 
h) Si le périnée a été déchiré pendant l'accouchement. (Dans ces deux derniers cas, 

si l'accouchement a en lieu dans la nuit, la sage-femme pourra attendre, s'il n'y a pas 
urgence, jusqu'au lendemain matin pour faire appeler le médecin); 
i) Lorsque une heure après la naissance de l'enfant, la délivrance ne s'est pas 

effectuée ; 
j) Lorsque, après l'accouchement, que la délivrance soit effectuée ou non, il survient 

une hémorragie qui ne puisse être arrêtée par le massage de la matrice ou par les 
autres moyens dont la sage-femme dispose; 

k) Lorsque les lochies prennent de l'odeur; 
l) Lorsque l'accouchée a plus de 38° c. sous l'aisselle pendant vingt-quatre heures; 
m) Dans les cas d'hornorragie grave survenant pendant les couches. 
AnT. ö. En cas de décès de la parturiente ou de l'enfant pendant ou à la suite de 

l'accouchement, la sage-femme qui n'aura pas élé assistée d'un médecin sera tenue d'en 
donner avis, dans les vingt-quatre heures, au président de la Commission médicale 
dans le ressort de laquelle l'événement s'est produit, en donnant tous les renseigne 
ments utiles, tant sur les circonstances qui ont amené la mort, que sur les démarches 
faites pour appeler, en temps opportun, un médecin. 

ART. 6. Toute pratique de vaccination par la sage-femme est prohibée. 
An1. 7. La sage-femme chez qui s'est inscrite une élève est tenue d'avertir immé 

diatement, pal' écrit, tant du jour <le l'entrée, que du jour de la sortie de celte élève, 
le président <le la Commission médicale du ressort, en lui fournissant tous les ren 
seignements utiles au sujet <le la manière dont le stage se fait ou s'est effectué. 

Ce stage est surveillé par la dite Commission. 
AnT, 8. Les sages-femmes porteront un livret renfermant les présentes instructions. 
Approuvé pour être annexé a l'arrêté royal du . 

Le 11-Jinistre de l'Agl'icttlture et des Trauau» publics, 
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Ait-NEXE XIV. ---~---- 
Projet d'arrêté royal approuvant les instruct1oras pour les droguistes 

actuellement diplômés ('). 

LÉOPOLD IJ, Hoi »Es BELGES. 

A tous présents el à venir, Salut. 

Vu l'article 13 de la loi du sur l'art de guérir, article rendu 
applicable aux droguistes actuellement diplômés par l'article 67• de la même loi, et 
ainsi conçu : 

« Le Gouvernement est autorisé à arrêter les instructions complémentaires obliga 
" toires, dans l'exercice Je lem· profession, pour toutes les personne,:,; qui pratiquent 
,. l'artdeguérir.» 

Voulant assurer l'exécution de cette disposition en ce qui concerne les droguistes; 
Vu également les articles 1, 7, 8, 24 à 26, 29 à 32, 57, 4n, 50 à 57, 66 et 67 de la 

même loi; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Sont approuvées les instructions ci-après pour les droguistes diplômés : 

Anr. -ter. Le droguiste doit avoir en tout temps dans sa boutique les instruments et 
les réactifs nécessaires pour délivrer les médicaments et pour en vérifier l'identité et la 
pureté, qui sont énumérés dans l'annexe A ci-après. 

AnT. 2. Le droguiste peut débiter au détail les drogues contenues dans la liste 
formant l'annexe B des présentes instructions. 

AnT. 3. Les récipients servant à renfermer les médicaments portent, en termes 
lisibles, les noms des substances tels qu'ils sont exprimés dans la Pharmacopée officielle: 
la formule chimique et les noms synonymiques des médicaments peuvent y être 
ajoutés. 

AnT. 4. Le droguiste est tenu de conserver, en lieu sûr et fermé, les médicaments 
héroïques précédés d'une croix dans la Pharmacopée officielle, et, en général, toutes les 
substances vénéneuses. 

AnT. ö. Aucun médicament ne peut ötre délivré pa 1· le droguiste que muni d'une 
étiquette portant le nom et l'adresse du droguiste en caractères imprimés, ainsi qu'un 
numéro d'ordre et Ja date de la livraison. 

Le droguiste inscrit, en outre, sur l'étiquette la manière de prendre le médicament 
ou de l'employer, telle que l'indique l'ordonnance. 

(1) Voir page .!67 du rapport de la Commission. 
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A nr. 6. Les médicaments, autres que ceux destinés à être ingérés ou absorbés par 
l'estomac ou l'intestin, sont délivrés munis d'une étiquette spéciale de couleur rouge, 
portant les mots " usage externe ". 

Les houteilles, fioles, flacons ou bocaux renfermant lesdits médicaments seront en 
verre jaune-brun et de forme octogone. 

ART. 7. Le droguiste a soin de fermer et de cacheter convenablement les boites, 
flacons, etc., dans lesquels il délivre les substances et médicaments prévus à l'article 4 
des présentes instructions. 

JI devra apposer sur les boites, flacons, etc., une étiquette spéciale de couleur rouge, 
portant les mols • produit dangereux • si la quantité Ju ou des toxiques dépasse la dose 
maxima fixée pour les vingt-quatre heures par la Pharmacopée officielle. 

Lors de leur débit par le droguiste, les poisons et somnifères, notamment toutes les 
cfroyues comprises au tableau indiquant dans la Pharmacopée officielle celles qui doivent 
être conservées avec un soin particulier, porteront, outre l'étiquette rouge et la men 
tion • produit dangereux ,. prescrite à l'article 17 des présentes instructions, une tête 
de mort imprimée en noir sur une seconde étiquette blanche. 

ART. 8. Néanmoins, lorsque l'auteur de l'ordonnance en aura fait mention expresse 
sur celle-ci, le droguiste s'abstiendra d'apposer sur les médicaments les étiquettes pré 
vues par l'article 7 et d'observer la prescription inscrite à l'alinéa 2 Je l'article 6. 

AnT. 9. Lorsque l'ordonnance prescrit un méd icament actif à une dose supérieure à 
celle qui est renseignée dans la Pharmacopée, sans faire suivre l'indication de la dose 
du signe " ! ~ ou sans la souligner, le droguiste s'assure de l'intention de l'auteur de 
I'ordonnance , en cas <l'absence de celui-ci, il réduit la dose prescrite à la dose maxima 
renseignée dans la pharmacopée; il en informe immédiatement l'auteur de l'ordonnance 
el en fait mention sur celle-ci. 

An'I'. 10. Les prescriptions des articles S à 7 sont obligatoires en cas de délivrance 
des médicaments sm· la demande de l'acheteur. 

AnT. li. Dans ces mêmes communes, les mentions "usage externe " et «poison 11, 

à inscrire sur l'étiquette en vertu des articles 6 et 7, seront reproduites également en 
langue flamande, comme il suit : " Uitwendig gebruik II et " gevaarlijke medecijne •. 

AnT. 12. Les disposit ions des articles ö à 7 et 9 à 11 sont applicables à la délivrance 
des médicaments destinés aux animaux. 

A11T. 15. Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines 
prévues par l'article ~3 de la loi du sur l'art de guérir. 

A11r, 14-. Notre Ministre de l'Agricullure et des Travaux: publics est chargé de l'exé 
cution <lu présent arrêté. 

Donné à 

Par le Roi 
Le jJJinislre del' Ar11·icuU11re et des Travaux publics, 

, le 
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ANNEXES. 

Annexe A. 

J. - Liste des instruments nécessaires pour la délivrance des médicaments: 
1° Des densimètres; 
2° Un alcoomètre centésimal ; 
5° Un compte-gouttes; 
4° Deux balances à bras égaux, l'une particulièrement destinée à peser les multiples 

du gramme, sensible au décigramme et l'antre particulièrement destinée à peser le 
gramme et ses sous-multiples, sensible au milligramme ; 

5° Une série de poids décimaux exacts, depuis le kilogramme jusqu'au milligramme, 
inclusivement dans l'ordre suivant : 

1 poids de 1,000 grammes (kilogramme); 
1 - 500 - (demi-kilogr.); 
1 - 200 - (double hectogr.); 
2 - iO0 - (hectogramme) ; 
1 - nO - (demi-hectogr.) 
1 - 20 -- (double décagr.}; 
1 - tO - (décagramme); 
1 - 5 - (demi-décagr.); 
2 - 2 - (double gramme); 
1 - 1 gramme; 
1 - 1 demi-gramme ; 
1 - 20 centigr. ( double déci gr.) ; 
2 - 10 - (décigramme); 
1 - 5 - (demi-décigr.); 
1 -: 2 - (double centigr. 
2 - 1 centigramme ; 
1 - 1 demi-centigramme ; 
1 - 1 milligramme. 

Ces poids seront. en cuivre jaune, fendus et massifs. Ils auront la forme d'un 
cylindre et seront surmontés d'un boulon. 
Toutefois, les poids, depuis et y compris Ic demi-gramme jusqu'au milligramme, 

pourront étre faits en toute autre métal et affecter toute autre forme. 
ll. - Liste des réactifs nécessaires pour vérifier l'identité et les pureté des medica 

ments. 

Annexe B. 

Liste des drogues et produits chimiques que les droguistes peuvent débiter au 
détail, concurremment avec les pharmaciens. 

Annexe C. 

Règlement pour la détention et la vente des substances toxiques. 


